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Monsieur le Président, 

Mesdames les Conseillères communales, 

Messieurs les Conseillers communaux, 

 

1.  Objet du préavis 

Le présent préavis soumet au Conseil communal une demande de crédit 
d’investissement pour la réalisation d’un chauffage à distance de 5ème génération dans 
le village de Grandvaux et la rénovation des infrastructures communales d’eau potable 
et d’assainissement. Ce projet vise à répondre simultanément aux besoins de 
modernisation des services communaux et aux objectifs de durabilité énergétique fixés 
par la commune, en cohérence avec les stratégies cantonales et fédérales en matière 
de transition énergétique. 

L’opportunité de rénover les réseaux d’eau a conduit la Municipalité à envisager la mise 
en place d’un réseau de chauffage à distance innovant, basé sur des sources 
décentralisées et des technologies respectueuses de l’environnement. Ce projet 
permettra non seulement de réduire les émissions de CO2 liées au chauffage des 
bâtiments en offrant à la population du village de Grandvaux une alternative aux énergies 
fossiles, mais également d’optimiser les coûts grâce à une synergie entre les travaux 
nécessaires pour les infrastructures existantes et l’installation du chauffage à distance. 

Le présent préavis détaille les aspects techniques et financiers du projet, ainsi que son 
calendrier et ses implications pour la commune. La Municipalité sollicite l’octroi d’un 
crédit global de construction pour la réfection des réseaux communaux d’eau potable et 
d’assainissement et la création d’un chauffage à distance.  

Ce texte met en avant l’articulation entre la rénovation des services communaux et le 
projet énergétique, tout en soulignant les bénéfices financiers et environnementaux pour 
la commune. 

 

2.  Contexte 

2.1 État des services communaux 

Le cadastre des infrastructures souterraines est caractérisé par plusieurs niveaux 
superposés de canalisations et conduites – reflétant les dates d’exécution – des plus 
anciennes en profondeur aux plus récentes en approchant la surface, et ceci dans un 
gabarit restreint typique d’un bourg. Dans l’ordre depuis la surface, on trouve les 
conduites de gaz (~25 ans), les conduites d’eau potable (~40 ans), les canalisations en 
PVC (~50 ans) et les canalisations en béton originelle (au moins 80 ans). Ne sont pas 
cités les tubes dédiés à la transmission et à l’électricité qui ont une emprise restreinte 
dans le sol. 

2.1.1 État de l’assainissement des eaux usées et pluviales 

Dans les années septante, l’assainissement en système séparatif a exigé la séparation 
des eaux pluviales et usées. Dans certains cas, un nouveau collecteur a été posé pour 
récolter les eaux usées. Dans d’autres cas, un nouveau collecteur a été réalisé pour 
récolter les eaux de pluie alors que l’ancien a été conservé pour récolter les eaux usées.  
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Aujourd’hui, on constate une présence significative d’eau claire permanente dans les 
eaux usées acheminées à la station d’épuration, mais également une importante 
quantité d’eau pluviale, allant jusqu’à mettre en charge le réseau à la sortie du périmètre 
de récolte. A l’évidence, la stricte séparation des eaux n’est pas atteinte. A ce titre, 
plusieurs points de déversement – pour ceux qui sont identifiables – attestent d’une prise 
en comptes des incertitudes liées à la méconnaissance de certains rejets. Plusieurs 
facteurs expliquent cette situation : 

- Selon les secteurs, la canalisation la plus âgée, située en profondeur, a été 
conservée pour récolter les eaux usées. Son manque d’étanchéité la rend inapte 
au transport des eaux usées. A l’inverse, cet état de fait permet l’infiltration des 
eaux claires dans la canalisation. 

- Dans d’autres secteurs, la pose d’une nouvelle canalisation des eaux pluviales a 
permis de récolter les eaux de chaussée et de toiture. En revanche, au vu de sa 
profondeur, elle n’a pas permis de récolter les eaux de drainage, qui continuent 
d’être raccordées sur les eaux usées. 

- Outre les constats télévisuels, des contrôles locaux par injection de fumées ont 
révélées les raccordements erronés. 

Les collecteurs les plus âgés, en béton, récoltent sectoriellement soit des eaux usées, 
soit des eaux pluviales. Ils ne sont plus étanches et très vétustes sur l’ensemble de leurs 
tracés, caractérisés par une forte usure du fond, des joints non étanches, des fissures 
et des raccordements obstruant ponctuellement la section d’écoulement ainsi que des 
ruptures de pentes. 

Des défauts similaires mais en moins grand nombre sont également constatés sur les 
canalisations en PVC, plus récentes mais âgées tout de même de 50 ans. Il est notoire 
que ce type de matériaux, largement utilisé par le passé, à une résistance physique et 
une capacité de déformation limitée, laquelle conduit rapidement à une cassure. 

2.1.2 État de l’assainissement des biens-fonds 

Fort de ce qui précède, bon nombre de raccordements des eaux des biens-fonds sont 
inconnus et participent à la présence d’eaux indésirables dans certaines canalisations.  

En maints endroits, les eaux de ruissellement de surfaces (chaussée, place, etc.) sont 
captées aux pieds des façades, dû entre autres à la pente transversale de la chaussée. 
Cette situation est problématique en termes de gestion des risques résiduels en cas 
d’averses importantes. Elle peut également conduire à humidifier les murs de certains 
bâtiments. Les installations telles que grilles et caniveaux ont été disposées en fonction 
de la proximité des canalisations plutôt qu’en fonction du bassin versant à considérer, 
en termes d’emplacement et de disposition. 

En cas d’évènement pluviométrique important, les ruissellements de surface sont 
susceptibles d’inonder des sous-sols en l’absence d’une configuration permettant de les 
acheminer vers un exutoire approprié. 
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2.1.3 Nécessité de rénovation 

Plusieurs fuites importantes ont été constatées ces dernières années sur le réseau d’eau 
potable, notamment à la ruelle de l’Église. Le remplacement de la conduite à cet endroit 
est une priorité. Pour le reste du bourg, la conduite est âgée d’une quarantaine d’années 
et ne semble pas nécessiter d’intervention à court terme. Néanmoins, elle arrive dans la 
période où les points faibles tels que les joints et vannes ont déjà subis une grande 
sollicitation. 

A la lecture de l’état général du réseau d’assainissement, sa réfection à court terme 
s’impose, pour assurer sa pérennité et répondre à la nécessité de traiter strictement les 
eaux usées et restituer les eaux non polluées dans leur milieu naturel. Cela favorisera 
également la résolution des problèmes d’évacuation des eaux de certains bâtiments, 
qu’il s’agisse de la capacité hydraulique ou des nuisances olfactives. 

Parallèlement, la gestion de l’écoulement des eaux de surfaces permettra de se 
prémunir contre les évènements exceptionnels. Cette réfection aboutira également à 
diminuer la charge hydraulique constatée à l’entrée de la chaîne de traitement de la 
station d’épuration, améliorant ainsi son traitement, par temps de pluie et par temps sec 
(diminution des eaux claires parasites) et limitant les déversements directs dans le milieu 
récepteur. 

Étant donné la profondeur à atteindre pour garantir la reprise des différents points de 
rejet des bâtiments, donc la position des canalisations, tous les services seront impactés 
par les travaux d’exécution. A contrario de l’échelonnement dans le temps des 
réalisations effectuées à ce jour, en ajoutant des « couches successives de services », 
un aménagement coordonné de toutes les infrastructures souterraines sera mis en 
œuvre, prenant également en compte les possibilités liées à l’exploitation des différents 
réseaux. L’ensemble du réseau du bourg est donc concerné étant donné l’hybridation 
des défauts constatés. 

2.2 Situation énergétique actuelle à Grandvaux 

Le village de Grandvaux fait face à des défis énergétiques significatifs qui nécessitent 
une attention particulière dans le cadre de la transition énergétique. Actuellement, la très 
grande majorité des bâtiments de Grandvaux sont chauffés de manière décentralisée, 
avec des systèmes de chauffage individuels le plus souvent basés sur des énergies 
fossiles. Environ 80 % des habitations utilisent encore des combustibles fossiles pour le 
chauffage, ce qui contribue à des émissions de gaz à effet de serre élevées et à une 
dépendance accrue aux ressources non renouvelables. La situation énergétique est 
d'autant plus préoccupante en raison de l'ancienneté des infrastructures. De nombreux 
bâtiments ont été construits avant 1950 et présentent donc une efficacité énergétique 
faible, souvent classée en dessous de la classe E selon les normes actuelles.  

Les besoins énergétiques annuels du village sont estimés à environ 2'300 MWh, 
principalement pour le chauffage. Cette consommation élevée souligne l'urgence d'une 
transition vers des systèmes énergétiques plus durables et efficaces. La mise en œuvre 
d'un réseau de chauffage à distance (CAD) pourrait non seulement réduire la 
dépendance aux énergies fossiles, mais également permettre une mutualisation des 
ressources énergétiques et une optimisation des coûts. En outre, la nouvelle législation 
cantonale sur l'énergie prévoit l'interdiction progressive des énergies fossiles d'ici 2040, 
ainsi que l'obligation pour les bâtiments d'atteindre un niveau d'efficacité énergétique 



Préavis 03/2025 « Grandvaux : réfection des réseaux communaux et CAD » 

  

 
 

Page 6/17 
 

minimal. Cela impose une rénovation urgente des infrastructures existantes afin de 
répondre aux exigences légales et environnementales. 

2.3 Objectifs de la politique énergétique communale 

Pour mémoire, la commune s'est engagée dans une démarche proactive en matière de 
politique énergétique au travers de sa planification énergétique territoriale (PET), alignée 
sur les objectifs cantonaux et fédéraux de transition énergétique. Les principaux objectifs 
de la politique énergétique communale sont les suivants : 

• Diminuer la consommation d'énergie finale. 

• Encourager la rénovation énergétique des bâtiments existants. 

• Promouvoir les constructions à haute efficacité énergétique. 

• Augmenter la part des énergies renouvelables dans la consommation finale. 

• Favoriser l'installation de panneaux solaires sur les toitures appropriées. 

• Exploiter le potentiel géothermique local de manière durable. 

• Optimiser la performance énergétique des bâtiments communaux. 

• Utiliser des énergies renouvelables pour les besoins énergétiques communaux. 

La mise en place d'un chauffage à distance à Grandvaux s'inscrit pleinement dans ces 
objectifs, en particulier pour la réduction de la consommation d'énergie fossile, le 
développement des énergies renouvelables et la diminution des émissions de CO2.  

2.4 Historique du projet de CAD 

Le projet de chauffage à distance à Grandvaux s'inscrit dans une démarche de transition 
énergétique initiée depuis un certain temps par la commune. En janvier 2022, une pré-
étude de faisabilité pour la création d’un CAD à Grandvaux a été lancée par la 
Municipalité, co-financée par le Canton de Vaud. Cette initiative s’inscrivait dans la suite 
logique des résultats de la planification énergétique territoriale (préavis 13/2019), qui 
vise le remplacement total des chauffages à mazout, gaz ou électricité directe par des 
solutions renouvelables d'ici 2050. 

Le 10 octobre 2022, le Conseil communal de Bourg-en-Lavaux a validé le préavis 
14/2022, accordant un crédit de CHF 320'000 pour étudier la faisabilité d'un CAD dans 
le bourg de Grandvaux. Ce projet innovant était basé sur une boucle anergie, des sondes 
géothermiques et la récupération de chaleur résiduelle des eaux usées et des 
souterrains. 

L'étude de faisabilité (annexe 1) a été soutenue par l'Office fédéral de l'énergie (OFEN) 
à hauteur de CHF 200'000 afin d’étudier la réplication de cette solution pour d’autres 
villages. Elle s'est déroulée tout au long de l'année 2023. Elle a impliqué des réflexions 
techniques poussées, des visites de presque tous les bâtiments du bourg et de 
nombreuses modélisations. Cette étude a permis d'explorer différentes options 
technologiques et confirmer la pertinence d'un système de chauffage à distance de 
5ème génération (CAD5R) pour Grandvaux. Initialement prévu dans le cadre d’un avant-
projet selon les phases SIA 31-33, le soutien de l’OFEN a permis à la Municipalité 
d’organiser également les appels d’offres (phase SIA 41) afin d’avoir une majorité de 
soumissions rentrées pour le présent préavis. 

Une première consultation de la population sous forme de questionnaires a eu lieu entre 
mars et juin 2022. Une séance d'échanges avec les habitant-e-s de Grandvaux s'est 
tenue le 12 décembre 2023, permettant de présenter les résultats préliminaires de 
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l'étude et de recueillir les réactions des citoyen-ne-s. Durant l’année 2024, le projet a été 
affiné à la suite de l’étude de faisabilité développée avec l’OFEN. Les propriétaires ont 
pu se prononcer début 2024 en signant des lettres d’intention de raccordement au CAD.  

2.5 Synergie entre rénovation des services et création d'un CAD 

La réfection totale des infrastructures communales d'eau potable et d’assainissement 
offre une opportunité unique pour la mise en place d'un réseau de chauffage à distance, 
cette synergie présentant plusieurs avantages majeurs : 

• La réalisation simultanée des travaux permet de mutualiser les coûts de génie 
civil, notamment ceux liés aux fouilles. 

• Le coût des fouilles pour le CAD seul est estimé à environ 850'000 CHF, contre 
285'000 CHF en synergie avec la rénovation des autres services. 

• Une seule période de travaux pour l'ensemble des infrastructures limite les 
perturbations pour les habitants. 

• La durée totale du chantier est réduite, par rapport à des interventions séparées. 

• La coordination des travaux permet une meilleure planification de l'utilisation de 
l'espace souterrain limité, particulièrement crucial dans les rues étroites de 
Grandvaux. 

• L’installation des sondes géothermiques dans le domaine public au centre du 
bourg serait pratiquement impossible au travers des infrastructures communales 
si celles-ci n’étaient pas démontées au préalable. 

Tel que décrit précédemment, le renouvellement simultané de l'ensemble des réseaux 
souterrains permet une mise à niveau complète des infrastructures du village. Cette 
approche globale favorise une vision à long terme de la gestion des infrastructures 
communales. 

 

3.  Description du projet 

3.1 Réfection des réseaux communaux 

En amont de l’exécution des travaux, tous les bâtiments situés dans les emprises du 
chantier feront l’objet d’un constat de leur état, repris dans un document formel. 

Contrôle de l’assainissement des biens-fonds 

En premier lieu, il s’agira de procéder à l’examen systématique de tous les rejets d’eaux 
issus de tous les biens-fonds, en amont de la réalisation des canalisations, pour 
s’assurer de la conformité des futurs raccordements, voire, le cas échéant, l’adaptation 
de la position des services. Ces contrôles seront effectués par un mandataire spécialisé, 
dont l’examen pourra être complété par une investigation télévisuelle. 

Canalisations des eaux pluviales 

Le dimensionnement hydraulique des canalisations tient compte des recommandations 
en vigueur. A ce titre, la gestion de l’écoulement des débits exceptionnels en surface est 
intégrée à la configuration définitive des aménagements. Dans ce sens, une cunette 
centrale de concentration des eaux pluviales sera exécutée, munie régulièrement de 
grille d’absorption. Dans la mesure du possible, les eaux de surface excédentaires 
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seront dirigées hors de la zone bâtie, en travaillant les pentes latérales et longitudinales 
des chaussées 

Canalisation des eaux usées 

Elle sera réalisée en polypropylène, matériau résistant et supportant une déformation le 
cas échéant. Le tracé sera modifié par endroit, notamment en reliant les deux extrémités 
de la Grand’Rue par une seule canalisation évacuant ses eaux à la route de Cully. Cela 
permettra de limiter les débits d’eaux usées acheminés actuellement transversalement 
entre les bâtiments contigus au Sud de cette rue. 

Regards de contrôle 

La configuration des raccordements secondaires permettra de limiter le nombre de 
regards, sujets aux sollicitations mécaniques des véhicules et souvent source 
d’émissions sonores indésirables. 

Conduite d’eau potable 

Elle sera reconstruite en polyéthylène soudé sur l’ensemble de son tracé et sur l’entier 
de l’emprise du domaine public, ce qui englobera les raccordements privés jusqu’en 
limite de façade des bâtiments. L’établissement des plans d’exécution affinera encore la 
position des hydrants et autre organes liés. 

Relevés des ouvrages exécutés 

L’absence actuelle d’informations complètes sur les réseaux communaux existants sera 
comblée par un relevé exhaustif des ouvrage réalisés, reporté sur notre système 
d’information du territoire. Elle englobera précisément les raccordements privés. 

3.2 Création du chauffage à distance 

La rénovation des services communaux impliquant des travaux conséquents dans les 
routes du village de Grandvaux, la Municipalité a réfléchi à profiter de cette opportunité 
pour créer un chauffage à distance tel que développé dans le préavis 14/2022. Le projet 
de chauffage à distance à Grandvaux repose sur le principe de la 5ème génération de 
réseaux de chaleur, également appelés "boucles anergies" ou CAD5R. Ce système 
utilise des pompes à chaleur (PAC) décentralisées pour valoriser la chaleur 
naturellement présente dans l'environnement, telle que celle provenant de sondes 
géothermiques ou de la récupération de chaleur des eaux usées et des garages. 

Contrairement aux chauffages à distance traditionnels qui nécessitent une centrale de 
production de chaleur et des conduites isolées pour transporter de l’eau à haute 
température, la boucle anergie fonctionne autrement. Elle fait circuler de l’eau à basse 
température (environ 7-10 °C) dans des conduites simples et non isolées. Chaque 
bâtiment connecté utilise cette eau pour alimenter une PAC installée directement dans 
la maison. La pompe à chaleur prend de l’énergie à la boucle anergie pour répondre aux 
besoins de chauffage et d’eau chaude du bâtiment. 
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Schéma de fonctionnement d’un CAD5R 

Le concept général est particulièrement intéressant pour un village comme Grandvaux. 
Il n’y a ni la place pour une grande centrale de chauffe, ni pour creuser des tranchées 
profondes avec des conduites isolées. De plus, les bâtiments sont très proches les uns 
des autres et les routes sont étroites, rendant les gros travaux difficiles à mener. La 
boucle anergie, avec ses tuyaux de faible diamètre s’adapte mieux à ce contexte. La 
chaleur de base du réseau provient de sondes géothermiques installées sous les routes 
du village. Ces sondes puisent de la chaleur dans le sol. En été, il est possible de 
réinjecter de la chaleur dans le sol pour la stocker en vue de l’hiver en rafraîchissant les 
bâtiments équipés de chauffage au sol ou de plafond rayonnant. 

Ainsi, le réseau de CAD5R proposé pour Grandvaux présente plusieurs caractéristiques 
techniques combinées de façon innovantes et efficaces : 

1. Sondes géothermiques de faible profondeur : des sondes géothermiques de 
moins de 300 mètres de profondeur exploitent la chaleur du sous-sol. Elles sont 
réparties le long des routes du village pour optimiser l'espace disponible et limiter 
les interactions entre elles.  

2. Boucle anergie monotube : le réseau utilise une seule conduite pour transporter 
un fluide à température ambiante (environ 0-25 °C). Cette topologie réduit les 
coûts d'installation et de maintenance par rapport aux systèmes à double 
conduite des CAD traditionnels. Elle permet également une extension facile du 
réseau et l'interconnexion de plusieurs boucles anergies à des températures 
différentes si nécessaire. 
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3. Pompes à chaleur décentralisées : chaque bâtiment est équipé de pompes à 
chaleur (PAC) qui valorisent la chaleur du fluide circulant dans le réseau pour 
produire de l'eau chaude et du chauffage. Les PACs permettent également de 
produire du froid en été, répondant ainsi aux besoins de refroidissement 
croissants. 

4. Récupération de chaleur décentralisée : le système permet également 
l’intégration d’autres sources de chaleur en cas d’extension du réseau (PAC air 
par exemple). Cette récupération permet de régénérer le réseau anergie durant 
la période chaude et de servir d'appoint lors de pics de consommation en hiver. 

5. Stockage saisonnier de l'énergie : les sondes géothermiques servent de 
stockage thermique saisonnier, permettant de stocker l'énergie excédentaire en 
été pour la réutiliser en hiver. 

6. Flexibilité et bidirectionnalité : les bâtiments peuvent à la fois consommer et 
produire de la chaleur, favorisant une synergie entre les différents acteurs du 
réseau. Cette bidirectionnalité permet de valoriser les rejets thermiques et de 
réduire les pics de consommation.  

7. Mutualisation des besoins : le réseau est conçu pour regrouper des 
consommateurs ayant des profils de besoins différents, optimisant ainsi 
l'utilisation des ressources énergétiques. 

La récupération de chaleur et l'utilisation de sources locales réduisent la dépendance 
aux énergies importées, ce qui peut stabiliser les coûts énergétiques. Le système 
minimise les pertes thermiques et utilise des ressources locales, ce qui réduit l'impact 
environnemental global par rapport aux systèmes traditionnels. Enfin, l'absence de 
combustion de combustibles fossiles sur place élimine les émissions locales de polluants 
atmosphériques. 

 

Coupe type dans la voirie après installation du CAD et réfection des services 
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3.3 Exploitation du chauffage à distance 

Le projet étudié dans le cadre du préavis 14/2022 avait pour objectif l’alimentation des 
66 bâtiments du bourg de Grandvaux, dont 5 bâtiments communaux – soit l’ensemble 
du bâti du village. Il impliquait la pose de 64 sondes géothermiques, la récupération de 
chaleur des eaux usées et du parking du Bougnon, ainsi que l’installation d’une PAC air-
eau de grande dimension (les sondes ne suffisant pas à fournir toute l’énergie 
nécessaire). A la suite des rencontres avec les propriétaires et l’envoi de lettres 
d’intention, le projet a été revu pour s’adapter à la demande (annexe 3). Dans le présent 
préavis, il est dimensionné pour 14 habitations et 5 bâtiments communaux, nécessitant 
31 sondes géothermiques. Ces dernières suffisent à alimenter tous les bâtiments 
précités dans leur état actuel. Cette énergie sera distribuée par un réseau basse 
température dans les habitations intéressées tel que décrit précédemment.  

La Commune financera la création et l’entretien du réseau anergie (sondes et conduites) 
et revendra l’énergie du réseau aux propriétaires raccordés. Les propriétaires investiront 
dans leur outil de productions de chaleur (PAC, distribution hydraulique, radiateurs, etc.) 
et achèteront la chaleur du réseau anergie au prix fixé dans le plan financier afin d’être 
neutre en coût pour la Commune. La maintenance sera externalisée et ses coûts sont 
compris dans la revente de chaleur. 

Le dimensionnement du système et sa capacité d’extension ont fait l’objet d’une réflexion 
importante de la part de la Municipalité et de ses mandataires. La volonté exprimée 
actuellement par la population ne correspond en effet pas forcément à celle qui sera 
exprimée dans 10 ou 20 ans, surtout en regard des évolutions législatives inévitables 
dans le domaine. Plusieurs mesures ont donc été prises :  

- Le calcul de la chaleur à fournir n’a volontairement pas tenu compte de la 
rénovation énergétique des bâtiments : le nombre de sondes prévu conduit à un 
surdimensionnement du système à terme. Ainsi, chaque rénovation de bâtiment 
libérera un potentiel de chaleur pour de nouveaux raccordements. 

- La Commune financera des attentes dans les routes afin de raccorder les 
habitants qui n’ont pas exprimé le souhait de se raccorder à l’heure actuelle. Ceci 
afin de faciliter la prise de décision future (l’introduction du CAD sera 
physiquement présente dans le bâtiment si les propriétaires l’acceptent) et il ne 
sera pas nécessaire de rouvrir les routes pour créer les raccordements.  

- Les sondes sont prévues sous les canalisations au cœur du bourg, partout où 
les réseaux seront changés. De nouvelles sondes pourront être installées sur la 
portion ouest de la Grand’Rue et sur la route de la Petite Corniche. La 
récupération de chaleur du parking peut également être installée a posteriori.  

Pour les bâtiments communaux, un réseau haute température sera créé en raison du 
manque de place dans les bâtiments existants pour installer des pompes à chaleur. La 
production de chaleur de ce réseau sera située au sous-sol du bâtiment de la 
Grand’Rue 1 avec, pour conséquence, le réaménagement des locaux et la suppression 
des congélateurs de la Commune. Ces points seront développés dans des préavis 
ultérieurs dans le cadre de la rénovation des bâtiments.  
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4.  Aspects financiers 

4.1 Coûts d’investissement 

Le budget pour la réfection des services présente un total de CHF 3'282'500. Il comprend 
les fouilles, les canalisations, la voirie et l’appareillage pour l’eau potable. Les montants 
inscrits les plus importants ont fait l’objet d’un appel d’offres en marchés publics sur la 
base des valeurs seuils de l’annexe 2 AIMP. Le financement des travaux sur les réseaux 
communaux est assuré par les diverses taxes prévues par l’art. 14 de la loi sur la 
distribution de l’eau.  

 

 

 

Le budget du CAD est présenté ci-dessous pour un total de CHF 3'102’500. Il comprend 
les sous-stations communales, le réseau haute température communal ainsi que la 
centrale du réseau anergie et les conduites du réseau anergie. Les montants principaux 
ont fait l’objet d’un appel d’offres en marché public sur la base des valeurs seuils de 
l’annexe 2 AIMP. 

Travaux CAD CHF  

Génie civil réseau 285’000 Offre 

Sondes géothermiques 780’000 Offre 

Réseau anergie 275’000 Offre 

Équipement Centrale 1 550’000 Offre 

Génie civil Centrale 1 100’000 Estimation 

MCR 420’000 Offre 

Raccordements en attente 150’000 Estimation 

Divers et imprévus (15%) 384’000  

Sous-total travaux CAD 2'944’000  

   

Honoraires CAD   

BAMO Energie 72’500 Offre 

Ingénieur CVS 86’000 Estimation 

   

Total CAD HT 3'102’500   

Travaux réseaux CHF  

Génie civil réseau 1'710’000 Offre 

Appareillage eau potable 300’000 Offre 

Signalisation et mobilier 40’000 Estimation 

Divers et imprévus (15%) 307’500  
Sous-total travaux Réseaux 2'357’500  

   
Honoraires réseaux   
Ingénieur civil réseaux 320’000 Estimation 

BAMO génie civil 120’000 Estimation 

Géomètre 80’000 Estimation 

Contrôles avant travaux 405’000 Estimation 

   
Total réseaux HT 3'282’500   
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4.2 Plan de financement du CAD 

Pour financer la construction du CAD, la Commune facture la livraison d’énergie du 
réseau comme source de chaleur pour les pompes à chaleur dans les bâtiments. On 
parle d’énergie « froide » étant donné que la température de fonctionnement de la boucle 
anergie se situe entre 7 et 10 °C. Chaque consommateur sera responsable d’installer, à 
ses frais, une pompe à chaleur et de la raccorder aux vannes en attente prévues et 
installées dans son local. Il sera aussi responsable de payer la fourniture d’énergie à la 
commune et de payer l’électricité nécessaire pour le fonctionnement de la pompe à 
chaleur. 

Le prix de vente doit permettre d’amortir l’investissement, d’assumer les coûts 
d’électricité du réseau, d’entretien des pompes, d’assurance de l’ouvrage et de gestion 
administrative. Le plan financier est basé sur les hypothèses suivantes : 

- Un investissement initial de CHF 2'802’500 HT (comprenant les subventions et 
les imprévus mais pas les raccordements en attente). 

- Un réinvestissement de CHF 200'000 pour l’ajout de 10 bâtiments à raccorder 
dans 20 ans. 

- Un réinvestissement de CHF 500'000 pour le remplacement des pompes et 
appareillage MCR dans 25 ans. 

- Environ 750'000 kWh de chaleur totale vendue par année 
- Un prix de vente de l’énergie aux clients à 24 ct/kWh 
- Des coûts de fonctionnement annuel de CHF 33'000 
- Un intérêt sur le capital de 2% 
- Un amortissement des installations sur 50 ans 

Avec ces hypothèses, l’investissement (y compris intérêts) et les frais de fonctionnement 
sont couverts par la vente de chaleur, sans bénéfice opérationnel pour la Commune. 
L’évaluation des besoins en chaleur a été effectuée sur la base de visite dans les 
bâtiments avec l’établissement de certificats énergétique cantonal des bâtiments 
(CECB). Les principaux risques concernent donc la signature des contrats de 
raccordements et les taux d’intérêt. A noter également que cette estimation financière 
ne tient pas compte de la vente d’énergie sous forme de refroidissement pendant l’été. 

4.3 Subventions attendues 

Dans le cadre du programme bâtiment du canton, l’essentiel des subventions est prévu 
pour les propriétaires privés. Cela concerne le changement de système de chauffage 
(chaudières à gaz ou mazout) et l’installation de pompes à chaleur (M-06), l’installation 
de la distribution hydraulique pour le chauffage (IP-19), l’isolation du bâtiment (M-01) et 
le raccordement à un chauffage à distance (M-07). 

La commune pourrait néanmoins probablement compter sur la subvention M-18 qui 
soutient les projets de réseaux de chauffage à distance de l’ordre de CHF 150’000. Il 
faut garder en tête que le programme bâtiment fait l’objet de mises à jour fréquentes de 
la part du Canton. 
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4.4 Amortissements 

Depuis le passage au modèle comptable harmonisé de deuxième génération (MCH2), 
les durées d’amortissements ne sont plus votées par le Conseil communal car elles sont 
traitées de façon harmonisée par catégories d’immobilisation de la manière suivante : 

- Travaux de génie civil : 40 ans 
- Conduites d’eau potable ou d’évacuation : 60 ans 
- Installations techniques CAD : 30 ans 
- Réseau CAD basse température : 30 ans 
- Organes de mesures, commandes et régulation : 15 ans 
- Sondes géothermiques : 40 ans 

Pour donner un ordre de grandeur sur 40 ans, l’ensemble des amortissements 
représente environ CHF 150’000.  

A noter également que ces éléments figurent au plan des investissements 
(Communication 04/2024) dans la rubrique « énergie » pour un montant total de 
CHF 6'000'000. 

 

5.  Phasage des travaux 

L’exécution des canalisations, au vu de leur profondeur, sera l’élément prioritaire de la 
réalisation. En l’occurrence, la pose de ces ouvrages s’effectuera de l’aval vers l’amont 
pour garantir l’évacuation des eaux. En parallèle, les éléments principaux du CAD sont 
considérés, dont l’alimentation électrique principale et les installations de gestion-
commande, permettant une activation du système sans attendre l’achèvement de 
l’ensemble des travaux. 

On notera que l’incertitude actuelle liée à la situation exacte de la position des différents 
services, nécessitera l’exécution de sondages qui permettront de déterminer 
l’emplacement exacte des forages et le phasage de leur mise en œuvre. Concernant les 
différents accès aux locaux et habitations, ils seront garantis tout au long des travaux, 
par l’un ou l’autre côté de ceux-ci. A cet effet, les longueurs successives des fouilles 
ouvertes seront optimisées et des accès provisoires installés. 

Phasage, dans l’ordre d’intervention : 

- Grand’Rue, de la route de Cully au chemin de la Creuse 
- Place de la Forge 
- Rue Saint-Georges 
- Ruelle de l’Église 
- Route de Cully 

Le projet est prévu en 4 phases de 6 mois, soit un total de minimum deux ans de travaux. 
La problématique des terrasses des restaurants et les vendanges fera partie intégrante 
de la réflexion sur le calendrier exact des interventions.  
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6.  Aspects légaux 

6.1 Conformité du CAD avec la législation 

 

Législation cantonale 

Le projet répond aux objectifs définis par la Loi vaudoise sur l'énergie (LVLEne), qui 
impose une transition progressive vers des systèmes énergétiques durables. Cette loi 
prévoit : 

- La réduction des émissions de CO2 dans le secteur du bâtiment, avec un 
abandon des énergies fossiles d'ici 20401. 

- L’augmentation du taux de rénovation des bâtiments, en priorité les « passoires 
énergétiques » (catégories F et G)2 

- La promotion des énergies renouvelables et des systèmes collectifs tels que les 
réseaux de chauffage à distance3. 

En outre, le projet respecte les directives relatives à l'utilisation des énergies 
renouvelables locales, telles que la géothermie et la récupération de chaleur4. La mise 
en œuvre du CAD5R est également cohérente avec les recommandations du Plan 
directeur cantonal (PDCn) en matière d'aménagement du territoire, qui encourage la 
mutualisation des infrastructures énergétiques lors de travaux sur les réseaux 
communaux5. 

 

Législation fédérale 

Au niveau fédéral, le projet s'aligne sur les objectifs de la Stratégie énergétique 2050, 
adoptée par la Confédération suisse, qui vise : 

• Une réduction significative des émissions de gaz à effet de serre dans le secteur 
du bâtiment6. 

• Une augmentation de la part des énergies renouvelables dans le mix énergétique 
suisse.7 

• Une amélioration de l'efficacité énergétique globale8. 

Le projet respecte également les prescriptions définies par l'Office fédéral de l'énergie 
(OFEN) pour les réseaux thermiques collectifs9. Ces prescriptions incluent l'utilisation 
optimale des ressources locales et la réduction des pertes énergétiques.  

 

1 Projet de nouvelle loi sur l’énergie, en cours d’examen au Grand Conseil, Art. 40 

2 Idem, Art. 32 

3 LVLEne, Art. 10, 17, 24, 29 

4 LVLEne Art. 16a et RLVLEne, Art. 15 

5 PDCn, mesures F51 et F52 

6 Loi fédérale sur la réduction des émissions de CO2 (LCO2), art. 3 

7 LCO2, art. 34 et 34a 

8 Loi sur l’énergie (LEne), Art. 3 et 5 

9 Stratégie Chaleur 2050, OFEN, 2023 
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6.2 Procédure d’autorisation 

Le projet de réfection des réseaux communaux et de réalisation d’un CAD dans le bourg 
de Grandvaux pour l’ensemble du bourg a fait l’objet d’une mise à l’enquête publique du 
8 novembre au 7 décembre 2023 (annexe 2). Aucune opposition ou observation n’a été 
déposée à la suite de celle-ci. Les services cantonaux ont délivré une synthèse CAMAC 
positive. Le permis de construire a été délivré par la Municipalité le 10 mars 2025.  

Aucun changement de régime routier n’est prévu sur le tronçon touché par les travaux, 
la traversée de localité en zone 30 sera donc maintenue. 

 

7.  Programme de législature 

L’axe 4 « nous engager pour le climat et l’environnement » du programme de législature 
2021-2026 de la Municipalité contient un premier point intitulé « concrétiser le plan 
énergétique communal » en lien avec la planification énergétique territoriale (PET). La 
PET donne des lignes de conduite en termes de production de chaleur, 
d’assainissements de bâtiments et de production d’électricité, notamment pour la 
décarbonation des systèmes de chauffage. Dans ce contexte, l’évaluation et la création 
d’un réseau de chauffage à distance tel que proposé dans le présent préavis s’aligne 
parfaitement avec les perspectives développées dans la PET et les intentions exprimées 
par la Municipalité dans son programme de législature.  

Pour la période 2023-2026, la Municipalité a présenté son plan énergie et climat 
communal (PECC). La création d’un CAD pour le bourg de Grandvaux répond à trois 
mesures : accompagner la population pour réduire et décarboner sa production 
d’énergie, réduire la part d’énergie fossile dans les bâtiments communaux et raccorder 
des bâtiments à des réseaux de chauffage à distance. 

 

8.  Conclusions 

Le projet soumis au Conseil dans le présent préavis est à la fois ambitieux et risqué. Il 
permettra d’offrir une alternative crédible aux habitant-e-s du bourg de Grandvaux dans 
le cadre de la décarbonation des systèmes de chauffage. En utilisant une énergie locale, 
renouvelable et stable dans le temps, les habitants se protègent des fluctuations des prix 
du gaz ou du mazout, renforçant ainsi leur indépendance énergétique. De plus, ce 
dispositif offre la possibilité de produire du rafraîchissement en été, idéal pour les caves, 
commerces ou habitations. 

Dans le même temps, il assemble de manière novatrice des technologies connues et 
abondamment utilisées. Il n’existe pas d’autre projet strictement similaire sur lequel 
prendre exemple. De plus, la configuration très exiguë du village impliquera une 
complexité importante lors de la construction. L’opportunité de réaliser les travaux 
conjointement à la rénovation des réseaux communaux améliore l’aspect financier du 
CAD, même s’il est dépendant de contrats de fourniture de chaleur et d’entretien du 
réseau qui ne sont pas encore signés.  
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Au vu de ce qui précède, nous vous proposons, Monsieur le Président, Mesdames les 
Conseillères communales, Messieurs les Conseillers communaux, de prendre les 
décisions suivantes :  

le Conseil communal de Bourg-en-Lavaux 

vu le préavis N°03/2025 de la Municipalité́ du 17 mars 2025 ; 

ouï le rapport de la Commission des finances et de la Commission ad hoc chargées  

de son étude ;  

considérant que cet objet a été régulièrement porté à l’ordre du jour, 

décide : 

1. d’autoriser la Municipalité à réaliser des travaux de réfection des réseaux 

d’eau potable et d’assainissement en octroyant à cet effet un crédit 

d’investissement hors taxe de CHF 3'282’500.- ; 

2. d’autoriser la Municipalité à réaliser un réseau de chauffage à distance 

dans le bourg de Grandvaux en octroyant à cet effet un crédit 

d’investissement hors taxe de CHF 3'102’500.- ; 

3. de laisser la compétence à la Municipalité quant au choix du mode de 

financement et, en cas d’emprunt, du moment, ainsi que des modalités de 

l’emprunt, ceci en conformité avec l’article 4 alinéa 7 de la loi sur les 

communes (LC). 

 

 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 

 

Le syndic 

 

 

Jean-Pierre Haenni 

La secrétaire 

 

 

Sandra Valenti 

 

 

Préavis adopté par la Municipalité dans sa séance du 17 mars 2025 

 

Délégué de la Municipalité : M. Jean-Yves Cavin 

 

Annexes : 

1. Rapport « Réseaux anergie avec sources d’énergies décentralisées – cas 
d’étude à Grandvaux » du 1er avril 2024 – (version papier sur demande auprès 
du greffe) 

2. Plan du réseau des services communaux et CAD dressé pour l’enquête 
publique 

3. Périmètre du projet prévu 
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Zusammenfassung 

Eine der Lösungen zur Dekarbonisierung des Gebäudesektors ist die Fernwärme (FW). Ein traditionelles FW-

System benötigt ein Heizwerk, nimmt erheblichen Platz in der Straße aufgrund seiner isolierten Rohre ein und 

erzeugt beträchtliche Energieeffizienzverluste durch seine hohe Anfangstemperatur und thermische Verluste 

im Boden. Die Schweiz hat 1.191 Gemeinden mit weniger als 2.000 Einwohnern. In diesen Gemeinden gibt 

es oft mehrere kleine Dörfer, wo der Platz für die Installation großer Wärmeerzeugungseinheiten und voriso-

lierten Rohren fehlt. Im Gegensatz dazu spart eine Anergienetz Platz und Energie durch die Nutzung eines 

Niedrigtemperatur-Energienetzwerks mit nicht isolierten Rohren, an das die Gebäude eine Wärmepumpe 

(WP) anschließen. Dieses Projekt zielt darauf ab, das Problem der Wärmequelle durch die Dezentralisierung 

von geothermischen Energiequellen entlang ihres Weges, speziell in den Straßen, die Gebäude verbinden, zu 

mildern. Dieser Bericht untersucht daher die technische und wirtschaftliche Machbarkeit eines 5. Generation 

Ein-Rohr-FW-Systems mit dezentralisierten Hauptenergiequellen. Diese Dezentralisierung ist zweifach, betrifft 

sowohl die Energieproduktion durch WPs als auch die Energiequelle des Netzes, nämlich geothermische Son-

den. Dies ist hauptsächlich durch den Abstand zwischen den Sonden entlang der Straßen möglich, der die 

Interaktion zwischen den Sonden begrenzt und die Nutzung zusätzlicher regenerativer Quellen aufgrund der 

niedrigen Netztemperatur ermöglicht. Diese dezentralisierten Energierückgewinnungssysteme werden instal-

liert, um das Anergie-Netzwerk während der warmen Jahreszeit zu regenerieren, was eine Energiespeiche-

rung in den Sonden ermöglicht. Das Dorf Grandvaux dient als Fallstudie mit 67 Gebäuden, die einen Wärme-

bedarf von 2.300 MWh/Jahr haben. Diese Studie zeigte, dass es möglich war, die Dorfstraßen als Bohrfläche 

zu nutzen und es optimal ist, die Gebäude in Gruppen von 6-10 zu gruppieren und sie an die Ein-Rohr-Anergie-

Schleife anzuschließen, bestehend aus einer einfachen Schleife mit in Serie geschalteten Agenten. Gruppen 

von 8 geothermischen Sonden sind zwischen den Gebäudegruppen eingeschaltet, was in einem günstigen 

Verhältnis von etwa 1 Sonde pro Gebäude mit durchschnittlichem Bedarf von 35.000 kWh resultiert. Die in der 

Studie entwickelten numerischen Simulationen ermöglichten die energetische und hydraulische Modellierung 

des Netzes und bestätigten seine Lebensfähigkeit über 50 Jahre. Ein Vergleich wurde mit einer Lösung ge-

macht, bei der jedes Haus seine eigenen Sonden hat, was zeigt, dass 33% mehr Sondenlänge notwendig ist, 

um die gleichen Bedürfnisse zu erfüllen. In einem zweiten Vergleich mit einem traditionellen zentralisierten 

FW-System wurde geschätzt, dass die Lösung dieser Studie 25% weniger Sonden, 65% weniger Pumpener-

gie und 30% weniger elektrische Energie für die gleichen Gebäudeheizbedürfnisse benötigt. Diese Reduzie-

rung der Anzahl der Sonden ist wesentlich und ermöglicht die Implementierung der Anergie-Lösung mit de-

zentralisierten Quellen, wenn ein Straßenlängen-zu-Energiebedarfs-Verhältnis von mindestens 0,5 Metern 

Straße pro MWh Energiebedarf erreicht ist. 
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Résumé 
L’une des solutions à la décarbonation du domaine du bâtiment est le chauffage à distance (CAD). Un CAD 

traditionnel nécessite une centrale de chauffe, a une emprise considérable dans la route par ses conduites 

isolées et engendre d’importantes pertes d’efficacité énergétique de par sa haute température de départ ainsi 

que par ses pertes thermiques dans le terrain. La Suisse compte 1191 Communes de moins de 2'000 habi-

tants. Dans ces Communes, il existe souvent plusieurs petits villages où la place pour installer de grosses 

unités de production de chaleur et des conduites pré-isolées manque. Une boucle anergie permet au contraire 

de réaliser des économies de place et d’énergie en utilisant un réseau énergétique basse température  avec 

des tuyaux non isolé sur lequel les bâtiments viennent alimenter une pompe à chaleur (PAC). Ce projet vise 

à mitiger la problématique de la source de chaleur en décentralisant les sources d’énergie géothermique  le 

long de son parcours et plus précisément dans les routes reliant les bâtiments. Ce rapport étudie donc la 

faisabilité technique et économique d’un CAD de 5ème génération mono-conduite avec une décentralisation 

des sources principales d’énergie. Cette décentralisation est double, concernant à la fois la production d’éner-

gie par des PAC et la source d’énergie du réseau, à savoir des sondes géothermiques. Ceci est principalement 

possible grâce à l’espacement entre les sondes le long des routes, limitant l’interaction entre les sondes ainsi 

que des sources régénération complémentaires valorisables grâce à la basse température du réseau. Ces 

équipements de récupération d’énergie décentralisés sont mis en place afin de régénérer le réseau anergie 

durant la période chaude de l’année permettant un stockage d’énergie dans les sondes. Le village de Grand-

vaux sert de cas d’étude avec 67 bâtiments ayant des besoins en chaleur de 2'300 MWh/an. Cette étude a 

montré qu’il était possible d’utiliser les routes du village comme surface de forage et qu’il était optimal de 

répartir les bâtiments en groupes de 6-10 bâtiments, et de les relier à la boucle anergie mono-tube, constituée 

d’une boucle simple avec des agents connectés en série. Des groupes de 8 sondes géothermiques sont in-

tercalés entre les groupes de bâtiments, résultant en un ratio avantageux d’environ 1 sonde par bâtiment de 

besoins moyens de 35'000 kWh. Les simulations numériques développées dans l’étude ont permis de modé-

liser énergétiquement et hydrauliquement le réseau et de confirmer sa viabilité sur 50 ans. Une comparaison 

a été réalisée avec une solution où chaque habitation possède ses propres sondes montrant que 33% de 

longueur de sonde supplémentaires sont nécessaires afin de subvenir aux mêmes besoins. Dans une seconde 

comparaison avec un CAD traditionnel centralisé, il a été estimé que la solution de cette étude permet d’em-

ployer 25% moins de sondes et 65% moins d’énergie de pompages et 30% de moins d’énergie électrique pour 

les mêmes besoins de chauffage des bâtiments. Cette réduction du nombre de sondes est essentiel et permet 

de l’implémentation la solution anergie avec sources décentralisée lorsque qu’un ratio longueur de route sur 

besoin en énergie est de au moins 0.5 mètres de route par rapport aux besoins en énergie en MWh. 
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Summary 

One solution to decarbonizing the building sector is district heating (DH). A traditional DH system requires a 

heating plant, occupies significant space in the road due to its insulated pipes, and generates considerable 

energy efficiency losses due to its high starting temperature and thermal losses in the ground. Switzerland 

has 1,191 municipalities with fewer than 2,000 inhabitants. In these municipalities, there are often several 

small villages where space for installing large heat production units and pre-insulated pipes is lacking. In 

contrast, an anergy loop saves space and energy by using a low-temperature energy network with uninsu-

lated pipes, onto which buildings connect to supply a heat pump (HP). This project aims to mitigate the heat 

source problem by decentralizing geothermal energy sources along its path, specifically in the roads con-

necting buildings. This report thus studies the technical and economic feasibility of a 5th generation single-

pipe DH system with decentralized main energy sources. This decentralization is twofold, concerning both 

the energy production by HPs and the network's energy source, namely geothermal probes. This is mainly 

possible due to the spacing between borehole along the roads, limiting the interaction between borehole and 

allowing the valorization of additional regenerative sources due to the network's low temperature. These de-

centralized energy recovery systems are installed to regenerate the anergy network during the warm period 

of the year, allowing energy storage in the boreholes. The village of Grandvaux serves as a case study with 

67 buildings needing 2,300 MWh/year of heat. This study showed that it was possible to use the village 

roads as drilling surface and optimal to group buildings into clusters of 6-10, connecting them to the single-

tube anergy loop, consisting of a simple loop with series-connected agents. Groups of 8 geothermal bore-

hole are interspersed between the building clusters, resulting in a favorable ratio of about 1 borehole per 

building with average needs of 35,000 kWh. The numerical simulations developed in the study allowed for 

the energetic and hydraulic modeling of the network and confirmed its viability over 50 years. A comparison 

was made with a solution where each house has its own borehole, showing that 33% more probe length is 

necessary to meet the same needs. In a second comparison with a traditional centralized DH system, it was 

estimated that this study's solution requires 25% fewer borehole, 65% less pumping energy and 30% less 

electrical energy for the same building heating needs. This reduction in the number of borehole is essential 

and allows for the implementation of the anergy solution with decentralized sources when a road length to 

energy needs ratio of at least 0.5 meters of road per MWh of energy needs is met. 

Take-home messages 
- Les routes sont des surfaces utilisables pour les forages géothermiques et permettent d’espacer les 

sondes afin de diminuer l’interaction entre les sondes.Le concept de boucle à une seule conduite réduit 

son coût de construction, les pertes de charges du réseau et les couts d’exploitation, le nombre de 

sondes et permet un récupération d’énergie. 

- La modélisation de ce réseau à sources décentralisées est disponible commercialement par Planeto  

- La décentralisation dans CAD des sources d’énergie, géothermique dans notre cas,  permet une écono-

mie de pompage significative. 
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Liste des abréviations 

 

 

Terme Définition 

BT Basse tension 
CA Communauté d’autoconsommation 
CAD Chauffage à distance 
CAD4  Chauffage à distance centralisé 
CAD5 Boucle anergie bi-conduites 
CAD5R Boucle anergie mono-conduite 
CEL Communauté électrique locale 
Consommation propre La consommation propre désigne le fait que le cou-

rant solaire produit sur son propre toit ou sa 
propre façade est consommé sur place, sans dé-
tour via le réseau électrique. Vous consommez de 
l’électricité bon marché tout en restant branché au 
réseau. 

DUP Durée de l’utilisation de la puissance 
GRD Gestionnaire du réseau de distribution 
MT Moyenne tension 
PAC Pompe à chaleur 
Prosommateur Contraction de producteur et consommateur, si-

gnifiant "agent bi-directionnel" 
RCP Regroupement dans le cadre de la consommation 

propre 
Regroupement de consommation Rassemblement de différents prosommateurs créé 

dans le but à maximiser la consommation d’électri-
cité d’origine renouvelable produite au sein même 
de ce regroupement. 

SG Sonde géothermique 
Taux d’autoconsommation (Définition très semblable à la consommation 

propre) : Pourcentage de l’électricité solaire pro-
duite, directement consommée sur le lieu de pro-
duction. 

TMF Température moyenne du fluide 
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1 INTRODUCTION 

1.1 Contexte et arrière-plan 

1.1.1 Contexte suisse 

Selon l’Office fédéral de l’environnement [1], les émissions de gaz à effet de serre générées dans le secteur du 
bâtiment représentent 25,8 %, principalement par la consommation d’énergies fossiles pour le chauffage des 
bâtiments et la préparation d’eau chaude. Dans le monde [2], cette valeur augmente à 27 % (incluant l’utilisa-
tion d’équipements domestiques, tels que la cuisine, la lumière et autres équipements). La Figure 1-1 montre 
de plus que l’utilisation énergétique dans le secteur du bâtiment (sans la construction) est responsable de 
28 % de la consommation globale d’énergie dans le monde. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La diminution de la consommation énergétique du secteur du bâti aura dès lors un impact global significatif 
sur la production de gaz à effet de serre. La Figure 1-2 présente plus clairement l’évolution des émissions de 
CO2 par secteur, mettant en exergue l’impact considérable de secteur du bâtiment sur le réchauffement glo-
bal. Cela permet en outre de mieux se rendre compte des fluctuations d’émissions pour le bâtiment dues aux 
variations des conditions météorologiques d’année en année. Cela reflète particulièrement bien la dépen-
dance au chauffage au combustible fossile, qui reste malgré tout considérable en Suisse 

 

Figure 1-1 : Proportion des consommations énergétiques dans les dif-
férents secteurs d’activité humaine [2] 
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La stratégie adoptée par la Confédération Suisse en 2021 [3] pour limiter le réchauffement global à 1,5 [°C] 
prévoit une diminution des émissions causées par le bâti, accélérée par rapport à la politique actuelle, comme 
le montre la Figure 1-3. Afin de permettre une telle décroissance d’émissions, l’utilisation d’énergie provenant 
de combustible fossile doit être progressivement diminuée, puis complètement enlevée du mix énergétique 
pour le chauffage du bâtiment. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les principaux leviers d’action pour infléchir cette courbe peuvent être résumés ci-dessous : 

• Décarboner l’approvisionnement en énergie pour la production de chaleur. 

• Rendre les assainissements et les nouvelles constructions plus efficaces. 

• Implémentation de conditions-cadres et exigences poussant les investissements dans le sens de la 

stratégie ZERO. 

Afin d’actionner ces leviers, l’OFEN a établi un plan d’action [4] basé sur 5 axes principaux. 

1. Réduction de la consommation finale du parc immobilier. 

2. Optimisation de l’exploitation énergétique de chaque bâtiment. 

3. Substitution des énergies fossiles par des énergies renouvelables, sauf pour les CAD afin de couvrir les 

pics de consommations. 

Figure 1-2 : émission de CO2 en Suisse, par secteur [3] 

Figure 1-3 : objectifs de réduction des émissions de CO2 dans le domaine du bâtiment 
pour la "politique énergétique actuelle" (PEA) et la stratégie zéro émission à l’horizon 

2050 [3] 
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4. Production d’énergies renouvelables pour un maximum de bâtiment de façon autonome, de même 

que pour la production électrique.  

5. Durabilité dans le développement futur du parc immobilier. 

En particulier, le 4ème point incorpore la création de réseaux énergétiques qui ne produisent pas seulement de 
l’énergie, mais qui permettent également de l’échanger afin de valoriser les surplus énergétiques de chacun 
ainsi que les pertes associées aux processus de production. Ce concept vient notamment de la synergie qui 
peut être créée entre les différents bâtiments raccordés à un réseau de chaleur, dont les consommations ne 
seront en général pas synchronisées, réduisant de facto la demande d’énergie ponctuelle et facilitant les 
échanges. 

1.1.2 Problématique  

Dans le contexte énergétique précité, un chauffage à distance (CAD) constitue un outil majeur permettant un 
assainissement à grande échelle des zones urbanisées, dépendamment de la densité énergétique. Dans le 
Canton de Vaud, la réalisation de CADs principalement renouvelables est encouragée auprès des Communes1 
et le raccordement aux habitations est fortement incité2 dans les zones de dessertes desdits CADs. Un inven-
taire cantonal permet de d’avoir une estimation du potentiel sectoriel pour l’alimentation de quartiers par un 
CAD. La Figure 1-4 présente le potentiel pour la réalisation d’un CAD pour le village de Grandvaux, qui est le 
cas d’étude pour ce projet et sera présenté plus loin dans le rapport. Il convient de préciser que la réalisation 
d’un CAD n’est considérée comme économiquement rentable et appropriée qu’à partir de seuils de l’ordre de 
70 [kWh/an/m2], ou encore 700 [MWh/an/ha], ce qui correspond à la zone violet foncé sur la Figure 1-4 (2100 
[MWh/an/ha]). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il existe en Suisse plusieurs inventaires (l’ISOS au niveau fédéral ainsi que d’autres inventaires cantonaux) qui 
recensent les sites à forte valeur patrimoniale, qui sont soumis à des régulations plus restrictives (demandes 

 

 

1 Voir Art. 24 al. 1 de la LVLEne : « L’Etat et les communes encouragent les installations de chauffage à distance, notamment lors de l’élaboration de 
leurs plans en matière d’aménagement du territoire. » 
2 Voir Art. 25 al. 1 de la LVLEne : « Les propriétaires dont les bâtiments sont situés dans les limites d'un réseau de chauffage à distance alimenté princi-
palement par des énergies renouvelables ou de récupération sont incités par les autorités publiques à s'y raccorder, pour autant que la démarche soit 
appropriée. Le Conseil d'Etat peut prévoir des aides financières à cet effet. » 

Figure 1-4: aperçu de l'inventaire du potentiel pour une alimentation 
par CAD sur le village de Grandvaux 
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d’autorisation voire interdiction de modifier) concernant les rénovations. Cela implique que ces communes 
sont contraintes à planifier leurs assainissements énergétiques de manière plus lente et plus onéreuse. Dans 
ces cas, l’utilisation d’un CAD est d’autant plus utile que les besoins en chaleur (liés aux rénovations) vont 
diminuer plus lentement, l’installation de PACs air/eau dépend fortement de la place disponible et du degré 
de sensibilité au bruit et le ravitaillement en bois (plaquettes ou pellets) nécessite le passage de gros camions 
dans des ruelles exiguës. 
 
Or, comme il sera discuté en Section 1.2 un CAD traditionnel (i.e. avec une production de chaleur centralisée, 
de hautes températures et eux conduites pré-isolées) est relativement peu adapté à cette catégorie de com-
munes. Il convient donc de développer un concept de CAD qui soit plus approprié afin de proposer un outil 
d’assainissement de l’approvisionnement en chaleur (et en froid) qui soit réalisable à ces endroits. Avant de 
plonger dans le cœur du sujet, il convient de récapituler les différentes définitions de CAD, la technique de ces 
systèmes ainsi que les différentes variantes qui existent. Ensuite, un état de l’art sera présenté au chapitre 
1.1.5 et permettra de mieux comprendre quelles sont les dernières innovations dans ce domaine et comment 
ces dernières pourraient être intéressantes pour répondre à la problématique telle que posée ci-dessus. Enfin, 
les points auxquels ces recherches ne peuvent apporter de solution seront souligné et une série de questions 
de recherche et de développement seront proposés dans le but d’y répondre dans ce rapport.  
 
On observe selon l’OFS que la Suisse compte env. 2'100 Communes avec 169 Commune de plus de 10'000 
habitants et 1'191 Commune de moins de 2'000 habitants. Ces petites Communes de moins de 2'000 habitant 
sont généralement de petits villages de moins de 500 habitants qui nécessite des solutions d’énergie renou-
velables et qui n’on généralement pas la taille ni la densité énergétique pour des CAD standard. 

1.1.3 Types de réseaux de chaleur 

Le type de réseau de chaleur à l’étude pour ce projet est appelé « boucle anergie3 », en référence à la valori-
sation de chaleur naturellement présente, typiquement dans l’eau ou dans l’air, ou provenant de procédés qui 
en rejettent tels des usines d’incinération, des STEP ou encore des rejets thermiques de climatisation. En effet, 
au lieu de transporter un medium à haute teneur énergétique, dont l’exergie va graduellement se transformer 
en anergie à cause de pertes thermiques, un réseau anergie va transporter un medium naturellement trouvé 
à une température basse, mais utilisable par des PACs, qui vont valoriser cette anergie. Cela permet en outre 
de centraliser le transport de cette ressource pour un nombre relativement élevé de consommateurs. De plus, 
la mutualisation de cette ressource pour un certain nombre de consommateurs permet de réduire la capacité 
totale du système. 

 

 

3 L’anergie peut être définie comme la part de l’énergie qui ne peut plus être utilisée pour fournir un travail. Dans le 
contexte de la production de chaleur au moyen d’une PAC, l’anergie représente la part de l’énergie qui serait autrement 
perdue, et qui peut être valorisée via une injection d’électricité. 
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Avant de conceptualiser une boucle anergie, on 
peu expliciter la notion de chauffage à distance 
(CAD). Un CAD, tel que sur la Figure 1-5, permet 
de produire de la chaleur ou du froid de façon 
centralisée et de distribuer cette énergie ther-
mique aux consommateurs via un réseau, sou-
vent souterrain, de conduites isolées thermique-
ment. 

 

 

Jusqu’à nos jours (2023), cinq générations de réseaux de chaleur se sont succédé : 

• 1ère génération : principalement utilisé pendant l’avant-guerre, ce type de CAD utilisait des centrales 

à charbon pour produire de la vapeur, transportée dans des conduites en béton. 

• 2ème génération : avec un début pendant l’entre-deux-guerres, cette génération permettait de remplir 

la double fonction de production de chaleur et de puissance au travers d’une seule centrale, rejetant 

ainsi de l’eau pressurisée à plus de 100 °C. 

• 3ème génération : encore utilisé à l’heure actuelle, ce type de CAD, dit « scandinave », permet l’utilisa-

tion de medium caloporteur à température plus faible (< 100 °C) par l’emploi de conduites pré-isolées. 

De façon notable, ces CADs n’utilisent pas de pétrole, mais essentiellement du charbon, de la bio-

masse, de la géothermie profonde et des rejets de procédés industriels à cause de la crise pétrolière. 

• 4ème génération : dernière génération de CADs, cette quatrième évolution distribue de l’eau à 

moyenne température (70 °C) en utilisant des technologies de production de chaleur plus respec-

tueuses du climat, telles que des PACs combinées avec de l’énergie solaire ou éolienne. L’objectif con-

siste typiquement à favoriser les énergies renouvelables quand elles sont disponibles et de recourir 

au stockage thermique lorsqu’elles ne le sont plus. De même, les solutions de récupération de chaleur 

de procédés industriels modernes, tels que des data center, permettent une meilleure valorisation 

d’énergie autrement perdue, autrement dit d’anergie. 

• 5ème génération : cette cinquième génération fait en réalité référence aux boucles anergies telles que 

décrites ci-dessus. La température circulant dans le réseau n’est pas directement utilisable pour le 

chauffage, mais nécessite l’utilisation de PACs localisées chez les consommateurs. Cette topologie 

permet, en revanche, de fournir du refroidissement pendant l’été, ce qui est d’autant plus pertinent 

que cette demande sera amenée à augmenter dans les années à venir. En outre, cette technologie 

permet de regrouper des consommateurs ayant des profils de besoins différents (aussi appelés des 

« prosommateurs »), créant une synergie au sein du réseau. Par exemple, il est possible de produire 

de l’eau chaude dans un bâtiment en utilisant les rejets thermiques causés par le refroidissement d’un 

autre bâtiment, et ce, via le réseau anergie. 

1.1.4 CAD5 : Boucle anergie 

Les réseaux de chaleur de 5ème génération, ou boucles anergies, ont émergé relativement récemment et leur 
nombre s’élève à seulement une quarantaine en Europe, dont une quinzaine en Suisse [5]. L’objectif consiste 
à acheminer un fluide à température ambiante (0-25 °C) à chaque prosommateur afin de lui servir de source 
pour sa PAC sol-eau. Ceci permet typiquement aux PACs d’opérer avec de meilleurs COP que des PACs air-eau 
en hiver, et offre des possibilités d’optimisation concernant leur utilisation dans le domaine temporel (peak 

Figure 1-5 : illustration d’un chauffage à distance classique 
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shaving). Les PACs valorisent ensuite cette source d’énergie en produisant de l’eau chaude pour le chauffage 
et l’eau chaude sanitaire (ECS) ou de l’eau froide pour le refroidissement, transformant le consommateur en 
producteur d’énergie utilisable. Une caractéristique fondamentale des CAD5 concerne la bi-directionnalité du 
flux d’énergie circulant dans le réseau de conduites enterrées. En effet, les consommateurs d’énergie vont 
alternativement consommer ou produire de la chaleur, selon leur profil de consommation énergétique. Cette 
dualité entre consommation et production leur vaut généralement la dénomination de « prosommateur » dans 
la littérature. De cette façon, des échanges de chaleur entre les différents prosommateurs du réseau devien-
nent possibles, permettant de valoriser la complémentarité entre les différents acteurs du réseau. 

Ainsi, au lieu de se servir d’une source de chaleur centralisée et unidirectionnelle, les réseaux anergie permet-
tent de valoriser les rejets en consommation des différents prosommateurs du réseau, qui deviennent alors 
des sortes de centrales de chauffe décentralisées le long du réseau. Ces dernières peuvent être complétées 
par de la récupération de chaleur dite « de basse qualité », en référence à des sources usuellement non-ex-
ploitées dans le cadre de CAD4, car de température trop basse (< 40 °C). Les sources de chaleur pour le réseau 
anergie varient donc selon les applications, mais proviennent généralement d’un réservoir d’eau, tel qu’un lac 
ou une source géothermique, souvent complémenté par des rejets de chaleurs de procédés industriels, alors 
considérés comme des producteurs simples d’énergie (rejet d’anergie). 

Les principales différences entre des CADs de 4ème et 5ème génération peuvent être listées comme suit : 

CARACTÉRISTIQUE CAD4 CAD5 

PRODUCTION DE CHA-
LEUR 

Centralisée puis distribuée chez les con-
sommateurs (généralement aucune pro-
duction possible dans les nœuds) 

Décentralisée chez les prosommateurs 
et permet un échange bivalent de cha-
leur avec le réseau, et donc les autres 
prosommateurs. 

CONDUITES Isolées thermiquement et besoin de lyre 
de dilatation. 

Pas d’isolation, ni lyre nécessaire. 

PRODUCTION DE 
FROID 

Nécessite la création d’un second réseau 
de distribution (1-2 conduites en plus). 

Intrinsèque à la nature du réseau et 
peut se faire de manière simultanée et 
synergique entre les différents pro-
sommateurs. 

RÉCUPÉRATION DE 
CHALEUR  

Intégrée dans la centrale de production 
de chaleur. Rend difficile l’intégration de 
sources de chaleur lointaines géographi-
quement. 

Possible tout au long du parcours de la 
boucle. Les sources de chaleur à faible 
pouvoir calorifique peuvent être direc-
tement valorisées pour recharger les 
sondes géothermiques. 

DÉPLOIEMENT Nécessite un emplacement de grande 
taille pour la centrale de chaleur. Mieux 
adapté pour de grands réseaux de cha-
leur. 

Particulièrement adapté à des bâti-
ments consommant l’énergie de ma-
nière complémentaire. Peut être 
étendu facilement. 
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La figure montre une configuration type pour un CAD5, avec cinq prosommateurs qui à la fois produisent et 
consomment du chaud, une centrale de chauffe qui permet d’atteindre un bilan énergétique nul (dans ce cas 
un surplus de chaud est nécessaire) et un stockage thermique sous la forme d’un champ de sondes géother-
miques. Dans cette configuration, il n’est pas possible de déterminer, a priori, dans quel sens le flux volumique 
est dirigé, car cette valeur dépend du comportement des différents agents du réseau de chaleur. En outre, 
cette connexion des agents en parallèle implique leur couplage hydraulique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Malgré ses avantages évidents, le développement de CAD5 est lourdement péjoré par le manque de cas pra-
tiques. Les premières analyses s’intéressant à la faisabilité financière de tels projets [6] montrent que le coût 
total de l’énergie fournie par un CAD5 reste légèrement supérieur à celui d’un CAD4, et ce, principalement à 
cause de l’important capital initialement investi dans les sous-stations du CAD5. Ces dernières comprennent 
des infrastructures bien plus complexes que pour un CAD4, car des PACs et tout leur équipement doivent être 
installés dans chaque bâtiment, là où un CAD4 ne nécessite en principe qu’une seule installation de ce type 
dans la centrale. De plus, la littérature suggère [7] que d’autres faiblesses inhérentes à l’architecture d’un 
CAD5 sont inévitables, telles que : 

• Le grand diamètre des conduites à cause du faible écart de température entre aller et retour. 

• Plus grands coûts de pompage à cause de l’utilisation d’une solution antigel comme fluide caloporteur 

et du débit plus important. 

• Moindre inertie thermique due à la plus faible capacité thermique du fluide. 

• Plus grand coût d’exploitation des PACs comparé à une centralisation de la production de chaleur. 

Il existe cependant une variante à cette topologie de CAD, permettant l’utilisation d’une seule conduite tout 
en conservant les mêmes caractéristiques fonctionnelles, telles que la bidirectionnalité des transactions éner-
gétiques. Présentée dans [8], cette nouvelle topologie (aussi nommée « réseau réservoir » ou CAD5R) se pro-
pose de résoudre une partie des problèmes pouvant survenir en employant l’architecture classique à deux 
conduites. Les principaux avantages sont listés ci-dessous : 

• Nécessite moitié moins de conduites de distribution. 

• L’extension d’un tel réseau peut être réalisée simplement. 

Figure 1-6 : CAD5 
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• Plusieurs boucles anergies, à des températures différentes, peuvent être interconnectées.  

• Bien qu’il existe un couplage thermique entre les agents, celui-ci est contrôlable et peut être forte-

ment diminué par la décentralisation des sources de chaleur 

• Chaque prosommateur est hydrauliquement isolé de ses voisins, ce qui évite les problèmes de régu-

lation rencontrés dans les réseaux standards de CAD5. 

Le dernier point constitue un avantage indéniable d’un point de vue du contrôle de réseaux anergies. En effet, 
un CAD5 classique permet essentiellement à chaque agent du système de faire circuler le fluide à travers sa 
sous-station dans le sens qu’il désire, dépendamment de ses besoins énergétiques. Or, ceci influe sur le débit 
résultant dans les deux conduites de distribution principales, dans lesquelles le débit va ainsi fluctuer au fil du 
temps. In fine, un équilibrage hydraulique dynamique du système dans son entier est nécessaire afin que 

chaque prosommateur, peu importe sa taille (et donc son débit requis), puisse être fourni adéquatement en 
énergie. Les CAD5R ne souffrent pas de cette complication, puisque les conduites chaudes et froides sont 
confondues, et le sens de circulation unidirectionnel.  

1.1.5 Boucles anergie : état de l’art 

Des boucles anergie sont déjà en cours d’étude ou même en service dans différentes villes et complexes de 
bâtiments, permettant d’avoir un aperçu des problématiques rencontrées dans leur mises en œuvre et leur 
fonctionnement. 

L’ETH à Zürich a réalisé un réseau anergie sur son campus Hönggerberg basé sur trois groupes de sondes 
géothermiques et une centrale de récupération de chaleur fatale, totalisant 400 SG de 200 [m] chacune. Ce 
système, constituant un véritable cas d’étude en fonction, permet au campus de couvrir ses besoins en chaud 

Figure 1-7: CAD5R 
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à hauteur de 81% et en froid de 87%4, contribuant ainsi significativement à la diminution de ses émissions en 
carbone dont l’objectif est 80%. Le réseau anergie permet de fournir les groupes de bâtiments en chaud via 
une PAC et en froid pour les laboratoires via un échangeur basse température et en froid pour la ventilation 
via un échangeur à moins basse température. Le tout est complété par la centrale de récupération, qui ali-
mente les bâtiments en chaud ou en froid de manière directe, sans passer par le réseau basse température 
pour des raisons d’efficience. Les groupes de bâtiments peuvent échanger ou stocker du chaud ou du froid 
dans le réseau anergie, permettant de faire du stockage saisonnier ainsi que de régénérer les champs de SG. 

Toujours en cours de réalisation, ce projet montre néanmoins l’intérêt d’une telle infrastructure dans un but 
d’optimisation de l’efficacité énergétique des réseaux de chaleur. De plus, les auteurs de [9] étudient un mo-
dèle permettant de contrôler de manière efficient le réseau afin de réduire au minimum les émissions de CO2 
du campus. Parmi leurs découvertes, ils soulèvent que le débit volumique circulant dans le réseau doit varier 
en fonction de la demande en chaud et en froid. De plus, l’utilisation de réservoir de stockage de chaleur 
permet d’améliorer la flexibilité du système. Finalement, ils déterminent également qu’installer une plus 
grande quantité de champs de SG de plus petite taille adapté à chaque groupe de bâtiments permettrait de 
mieux compenser le décalage entre la demande d’énergie et celle stockée dans le réseau, grâce à une inertie 
plus faible et donc une réactivité plus importante. Ce point sera étudié dans la suite de ce rapport. 

Une revue de littérature compréhensive [10] a mis en exergue les différentes questions de recherche qui sub-
sistent pour des boucles anergie, en se basant sur des réseaux existants. Premièrement, les interactions hy-
drauliques entre les pompes de circulation d’un réseau bidirectionnel peuvent empêcher les plus petits con-
sommateurs d’atteindre le bon débit requis pour leur fonctionnement et donc poser problème. Des algo-
rithmes de contrôles avancés sont nécessaires pour l’implémentation pratique de tels réseaux. En outre, la 
bidirectionnalité de l’écoulement des réseaux anergie implique des diamètres de conduites plus élevés afin de 
ne pas trop impacter les coûts de pompages, augmentant cependant les coûts de capitaux. De plus, ce type 
de réseau nécessite une certaine synchronisation entre les extractions et les rejets de chaleur, ce qui dépend 
principalement du type de bâtiments raccordés au réseau. L’étude conclut que la performance des boucles 
anergie peut grandement varier en fonction du projet, car les sources d’énergie peuvent être différentes et la 
taille des prosommateurs influence la paramétrisation du réseau. 

Une étude [11] a étudié différentes architectures de boucles anergie pour un quartier de Toronto, en collabo-
ration avec des industriels. Les concepts étudiés comprennent une boucle bi-conduites unidirectionnelle, une 
boucle bi-conduites bidirectionnelle ainsi qu’une boucle mono-conduite sérielle. Leur première découverte, 
largement confirmée par la littérature sur le sujet, indique que les fluctuations de pression liées aux fluctua-
tions de consommation chez les différents prosommateurs du réseau interagissent entre elles de manière 
déstabilisante, et ce sur une échelle temporelle comparable à celle de l’activation des pompes ou vannes de 
contrôle. Ils montrent ensuite que ce phénomène rend le réseau extrêmement complexe à contrôler au moyen 
de simulations. Bien qu’ils proposent une solution rajoutant des pompes et des vannes supplémentaires pour 
mitiger ce problème, ils présentent ensuite le concept sériel comme moins complexe et tout aussi performant 
d’un point de vue énergétique. C’est cette architecture qui va être étudiée au cours de ce projet. 

Finalement, une installation de boucle anergie fonctionnant au CO2 a été étudiée dans [11] et les principales 
motivations derrière ce concept sont étroitement liées aux questions de recherche qui ont été évoquées ci-
dessus. En effet, l’avantage principal d’un réseau au CO2 se cache derrière sa chaleur latente près de 12 fois 
supérieure à celle de l’eau, permettant un transfert d’énergie par transformation de phase, sous réserve 

 

 

4 Voir The energy of tomorrow, de Real Estate Management, ETH Zurich (200106_Anergienetz_A4_6s_Einzel_EN_RZ.pdf (ethz.ch)) 

https://ethz.ch/content/dam/ethz/main/eth-zurich/nachhaltigkeit/Dokumente/Anergienetz/200106_Anergienetz_A4_6s_Einzel_EN_RZ.pdf
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d’appliquer le bon niveau de pression au réseau. Cela permet essentiellement de diminuer à la fois la taille 
des conduites de distribution ainsi que les coûts de pompages, qui restent tous deux élevés dans un réseau 
anergie. Cependant, les contraintes techniques de mise en place d’un tel projet restent importantes et les 
défis exposés jusqu’ici (coûts de pompages, interactions hydrauliques, place dans la rue) ont motivé la mise 
en place du projet décrit dans ce rapport. 
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1.2 Justification du projet 

Dans le cadre de ce projet, il est prévu d’étudier et d’implémenter un réseau de chaleur pour le village de 
Grandvaux, sous la direction de la commune de Bourg-en-Lavaux. L’objectif consiste à déterminer une alter-
native viable, autant sur le plan technique que financier, à un réseau de chaleur traditionnel, comme on les 
trouve dans les espaces urbains. Un rapport de pré-étude a déjà été effectué, démontrant la faisabilité finan-
cière de ce type de réseau de chaleur et sa supériorité économique et écologique comparée à d’autres va-
riantes5.  

1.2.1 Cas d’étude 

Topologie 

La Figure 1-8 montre la topologie du village de 
Grandvaux, qui est typique d’un village historique 
avec des maisons collées les unes aux autres et des 
ruelles étroites (< 4 [m]). Composé de 67 habita-
tions et bâtiments d’utilité publique, ce village est 
essentiellement composé de petits immeubles dont 
la date de construction se situe avant 1950. De 
même, il s’avère que l’espace autour du village est 
en pente et couvert de parcelles de vignes, de fait 
non-exploitable d’un point de vue géothermique. 
Ceci implique d’une part que les sondes ne peuvent 
que se situer le long des rues du village, comme 
montré par le tracé orange, et d’autre part que l’es-
pace dédié à une centrale de chauffe de taille con-
séquente est difficilement trouvable, hormis les rec-
tangles bleus. Ces derniers représentent des bâti-
ments d’utilité publique appartenant à la commune 
de Bourg en Lavaux et pouvant être mis à disposi-
tion pour ce projet. Ces éléments rendent le village 
de Grandvaux relativement peu approprié à une 
centralisation complète du système de chauffage, 
comme il sera analysé dans la Section 3.8. Il convient également de préciser que la faisabilité de forages géo-
thermiques de 250 [m] a été validée par plusieurs entreprises de forage qui sont venues sur place. De même, 
la Commune est prête à autoriser l’utilisation de l’espace public afin de réaliser ces forages. 

Dans le cadre du projet de CAD, il a été décidé que deux bâtiments d’utilité publique seront mis à disposition 
pour être utilisés en tant que locaux techniques. Le premier d’entre eux, appelé centrale n°1 (voir Figure 1-8), 
est une cave dans laquelle les gros éléments hydrauliques permettant le fonctionnement du CAD pourront 
être installés (circulateur principal, vase d’expansion, logique de contrôle…). Une PAC centralisée y sera 

 

 

5 Voir Rapport fait pour la commune de Bourg-en-Lavaux Etude de faisabilité Chauffage à distance, avril 2022 

Figure 1-8 : village de Grandvaux et placement possible d’infrastruc-
tures de chauffage 
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également placée afin d’alimenter l’actuel CAD qui permet de chauffer les quatre bâtiments communaux. Ce 
CAD haute température (ou CAD4) sera rénové et la source de sa PAC directement connectée à la boucle 
anergie.  

Le deuxième bâtiment, dénommé « centrale n°2 », est le parking du Bugnon, au nord-ouest du village. Un local 
pompier inutilisé pourra être investi par de l’équipement hydraulique et de production de chaleur, et le toit 
du parking pourra être équipé de panneaux solaires (photovoltaïques ou thermiques) afin d’alimenter les ma-
chines qui l’occuperont (voir paragraphe 3.1 et Section pour les détails). Il est à noter que des pergolas pour-
ront être installées et également recouvertes de capteurs solaires sur le côté est du parking. Ces équipements 
de la centrale 2 auront pour fonction principale de régénérer le réseau de sondes géothermiques, tels les 
panneaux Enerdrape qui pourront convenablement être installés sur les façades internes du parking, la récu-
pération de chaleur des eaux usée, du solaire thermique et des PAC Air. 

Besoins énergétiques actuels 

Le village de Grandvaux est essentiellement chauffé de ma-
nière décentralisée, avec des systèmes de chauffe installés 
dans la plupart des habitations. Une exception notable sub-
siste néanmoins, car les bâtiments communaux au sud du 
village sont reliés par un CAD alimenté de manière centra-
lisée par une chaudière à gaz, dans le bâtiment entouré de 
vert sur la Figure 1-8. La Figure 1-9 expose les différents 
types de moyens de chauffage actuellement installés dans 
les habitations, en 2023, selon les relevés sur place. Les ra-
diateurs arrivent largement en tête, ce qui n’est pas surpre-
nant au vu de l’ancienneté des habitations qui le compo-
sent. Ceci est une contrainte du projet, les températures de 
départ étant d’en moyenne 45 °C et le refroidissement 
n’étant pas possible avec ce système de chauffage. La Figure 1-10 montre la répartition énergétique pour le 
chauffage et l’ECS, montrant qu’une large part des habitations a tou-
jours recours à l’énergie fossile (80 %), le reste étant essentiellement 
composé de chauffages électriques, dont le remplacement ou l’instal-
lation sont interdits dans le canton de Vaud depuis de nombreuses an-
nées et devront être démantelés au plus tard au 01.03.20226. De plus, 
la nouvelle loi cantonale de l’énergie en consultation demande un arrêt 
des énergies fossiles pour 2040 et le passage de la note de CECB des 
bâtiments en classe D d’ici 10 ans, sauf s’ils sont déjà en classe E. Cela 
implique une baisse de la consommation en chauffage importante 
puisque l’isolation thermique des bâtiments devra être rénovée. Ceci 
nous permet en outre de constater qu’agir sur les moyens de chauf-
fages constitue un levier d’action important pour la décarbonation du 
bilan énergétique du Bourg de Grandvaux. 

 

 

6 Voir Principaux éléments de la loi sur l’énergie | État de Vaud (vd.ch) 
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Figure 1-9 : moyens de chauffages à Grandvaux 
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Figure 1-10 : type d’énergie de chauffage 

https://www.vd.ch/themes/environnement/energie/legislation/principaux-elements-de-la-loi-sur-lenergie#c2041357
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La Figure 1-11 montre la répartition des besoins en énergie entre les principales sources de consommation 
dans le village, exposant la grande part dédiée au chauffage dans le bilan énergétique du village. On peut 
toutefois noter l’absence de consommation dédiée au froid, qui devrait cependant devenir progressivement 
plus importante dans les années à venir. L’objectif de ce projet de CAD étant de subvenir à la consommation 
d’énergie totale du village, le CAD devra a priori être dimensionné pour soutenir une demande de 2'300 [MWh] 
d’énergie thermique par année. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les gammes de consommations pour les habitations du village se situent autour de 35’000 [kWh/an] et sont 
représentées graphiquement sur la Figure 1-12. Ces consommations regroupent, en général, plusieurs appar-
tements, chacun comprenant plusieurs habitants.  

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En observant la Figure 1-3,il devient évident que 70 % des bâtiments recensés ont une efficacité énergétique 
plus basse que E, nécessitant une rénovation dans les 10 années à venir afin de se placer en classe D au mini-
mum selon la nouvelle loi sur l’énergie du canton de Vaud en discussion au Grand Conseil Vaudois. Les bâti-
ments en classe E font l’objet d’une exception à ce niveau-là. Une telle amélioration ne peut être réalisée 
qu’en isolant l’enveloppe afin de réduire les pertes thermiques et en installant un nouveau moyen de 
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Figure 1-11 : consommation thermique à Grandvaux 

Figure 1-12 : statistiques fréquentielles de consommations d’énergie par bâtiment 
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génération de chaleur, plus respectueux de l’environnement. C’est ce dernier point qui va être adressé au 
cours de ce projet-pilote.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La consommation d’énergie pour le chauffage et l’ECS rapportée à la surface de référence énergétique est 
présentée sur la Figure 1-14, avec une moyenne à 104 [kWh/m2].  
 
 

 

 

Figure 1-14 : consommation énergétique spécifique à la surface de référence énergétique 

Terrain 

Un rapport écologique a été émis par l’entreprise Norbert SA dans [12], permettant de confirmer la possibilité 
de réaliser des forages dans ce village. Comme la Figure 1-15 le montre, aucune contrainte liée à la protection 
des eaux souterraines, aux glissements de terrain ou encore aux ouvrages souterrains n’existe pour le village 
de Grandvaux. Ce site est donc admissible pour la réalisation de SG, ce que le rapport géologique va confirmer. 
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Figure 1-13 : répartition des classes énergétiques des bâtiments 
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Une limitation réside cependant dans le fait que l’implantation des SG dans les vignes n’est pas permise, selon 
une décision du canton. La seule possibilité restante consiste donc à forer dans les rues du village. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le rapport géologique relève que les lithologies de la Molasse d’eau douce inférieure sont favorables à l’utili-
sation de SG dans le terrain. En outre, malgré la présence de la faille de Grandvaux, les géologues soutiennent 
que la faisabilité du projet n’est pas à remettre en cause. Le contexte hydrogéologique semble également être 
favorable au projet, car la présence de venues d’eau n’est pas supposée être importante et tout à fait maîtri-
sable. 

Les caractéristiques thermiques du sous-sol ont été relevées comme étant de 9.7 [°C] pour la température 
superficielle du sol, 0,03 [°C/m] pour le gradient thermique du sous-sol, avec une température de 18.7 [°C] à 
300 [m] de profondeur, 2.5 [W/m/K] pour la conductivité thermique du terrain et une capacité thermique de 
2.1 [MJ/m3/K]. Ces paramètres permettent de déterminer une puissance d’extraction spécifique nominale de 
39 [W/m]. 

1.2.2 Partenaires et rôles 

Dans le cadre de ce projet, les partenaires suivants ont été sollicités afin de bénéficier des compétences né-
cessaires pour cette étude. La Commune de Bourg en Lavaux comme maître de l’ouvrage. L’entreprise Ström 
SA fait office de bureau d’aide au maître d’ouvrage (BAMO) et gère le dimensionnement global du système, 
s’occupant également de la coordination entre tous les partenaires du projet. Le Tableau 1 présente le rôle 
des autres partenaires du projet. 

 

 

 

Figure 1-15 : carte indicative d’admissibilité des sondes géothermiques verticales 
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Tableau 1 : présentation des différents partenaires du projet 

Partenaire Spécialité Rôle 

Ström SA Bureau d’études en énergies re-
nouvelables, spécialement dans le 
PV, géothermie et dans la rénova-
tion de bâtiments. 

BAMO et dimensionnement ré-
seau hydraulique, forage et ré-
seau microgrid 

Commune de Bourg-en-Lavaux Administration communale du 
groupement de villages compre-
nant le bourg de Grandvaux 

Maître d’ouvrage (MO). 

CSEM Centre de recherche à but non lu-
cratif.  

Simulation du réseau thermo-hy-
draulique, validation du concept 
hydraulique. 

UNIGE Planeto, spin-off de l’UNIGE foca-
lisée sur le design digital de CAD 
fonctionnant aux énergies renou-
velables. 

Estimation des besoins et dimen-
sionnement du réseau de sondes 
géothermiques. 

CVTec Bureau d’étude focalisé sur le di-
mensionnement de systèmes de 
génération de chauffage et de 
ventilation. 

Dimensionnement des sous-sta-
tions du village et des centrales de 
chauffe. 

Enerdrape Spin-off de l’EPFL ayant déve-
loppé sa propre technologie de 
récupération de chaleur pour par-
king sous-terrain. 

Dimensionnement d’une installa-
tion de récupération de chaleur 
pour complémenter les sondes 
géothermiques. 

Norbert Ingénieur géologues conseil. Étude de la faisabilité de l’installa-
tion de sondes géothermiques 
pour le Bourg de Grandvaux. 

B+C Ingénieurs Ingénieur génie civil. Etudes des fouilles pour la pose de 
conduites du CAD. 
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1.3 Objectifs du projet 

Basé sur le contexte défini en Section 1.1, sur la problématique du paragraphe 1.1.2 ainsi que la revue de 
littérature des paragraphes 1.1.4 et 1.1.5, les objectifs sont les suivants : 

1. Déterminer les caractéristiques techniques, énergétiques et économiques d’un réseau anergie à 

sources d’énergie décentralisées et basé sur des sondes géothermiques. 

2. Déterminer les meilleures solutions de récupération de chaleur en vue de complémenter le réseau pour 

les apports en chaud, régénérer les champs de sondes géothermiques ainsi que faire du stockage sai-

sonnier afin de subvenir aux besoins des bâtiments connectés. 

3. Statuer sur la faisabilité technique et économique du projet 

a. D’un point de vue technique (hydraulique, contrôle, dimensions) 

b. D’un point de vue légal (placement des sondes, limites de prestation, placement de la centrale 

de chauffe) 

c. D’un point de vue financier (modes de financement proposés, estimations du prix de revient de 

l’énergie fournie) 

4. Etablir un outil de simulation permettant la réplication du projet avec la technologie décentralisée 

5. Déterminer l’applicabilité du concept à d’autres villages/villes, potentiellement sujets à des contraintes 

moins restrictives que le cas d’étude. 

Ces différents points font office de questions de recherche établissant le cadre de ce projet. 

2 PROCÉDURE ET MÉTHODE 

Au cours de cette section, l’objectif consistera à développer et appliquer toute la méthodologie nécessaire au 
à la caractérisation, au dimensionnement et à la réalisation d’une boucle anergie telle que prévue dans le 
projet. Les étapes de caractérisation comprennent (non-exhaustif) : 

• Caractérisation et évolution des besoins de chaleur du village (relevés et prédits) 

• Définition de la variante de boucle anergie appropriée aux besoins 

• Etude des variantes possibles et sensées de technologies de régénération/complémentation des SG 

Ensuite viennent les étapes conduisant au dimensionnement du système : 

• Développement de la plateforme de dimensionnement énergétique via les algorithmes de l’UNIGE 

(TESSA) 

• Calcul du nombre de sondes optimal de leur position respective ainsi que des quantités d’énergie 

complémentaire à ajouter en utilisant TESSA 

• Validation manuelle du dimensionnement du champ de sondes géothermiques obtenu en utilisant 

des outils classiques 

• Dimensionnement approprié des sources d’énergie complémentaires pour satisfaire les besoins défi-

nis par TESSA 

• Développement d’une plateforme de simulation thermo-hydraulique détaillée du système obtenu 

avec le CSEM  

• Définition de règles de contrôle sur la base de cette plateforme 
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Finalement, la partie contenant les étapes liées à la réalisation du projet comprend : 

• Une spécification complète des éléments physiques constituant le réseau de chaleur (conduites, hy-

draulique, producteurs de chaleur, circulateurs, contrôleurs, etc…) avec les schémas de principe dé-

taillés associés 

• Un dimensionnement des éléments précités en fonction des besoins définis dans la partie « dimen-

sionnement » 

• Une analyse des prix sur la base des appels d’offres réalisés  

• Une proposition de modèle de financement, débouchant sur un prix de revient de la chaleur fournie 

La Section 3.8 analysera en détail les résultats obtenus dans cette partie et les mettra en contraste avec deux 
autres manières d’approvisionner le village en chaleur.  

2.1 Caractérisation des besoins en chaleur 

2.1.1 Besoins actuels 

Les besoins en chaleur et en froid du village ont été relevés au chapitre 1.2.1 et s’élèvent à 2'300 [MWh/an] 
dans leur totalité. La répartition est de 1'751 [MWh/an] pour le chauffage (76.1%), 217 [MWh/an] pour l’ECS 
(9.4%) et 334 [MWh/an] pour le CAD communal (14.5%), ce dernier constituant une spécificité du cas d’étude 
mais étant relevé séparément car la proportion de chauffage et d’ECS n’est pas connue. Dans l’objectif de 
planifier l’utilisation du CAD, il convient d’établir un modèle de prédiction des besoins en chaleur futurs en 
fonction de l’état des bâtiments. Pour ce faire, le modèle de courbe de charge présenté dans le chapitre 2.1.2 
va être employé. 

2.1.2 Modèle de prédiction des besoins 

La génération des courbes de charge des bâtiments utilise deux modèles : l’un pour les demandes de chauffage 
des locaux (CL) et d’eau chaude sanitaire (ECS) et l’autre pour les demandes de refroidissement des locaux. 
Chaque modèle sera présenté séparément dans les sections suivantes. 

Un modèle ascendant [13] est utilisé pour simuler la courbe de charge horaire de la demande de chaleur pour 
le chauffage des locaux et l’eau chaude sanitaire pour tous les bâtiments suisses répertoriés dans le registre 
national suisse des bâtiments (GWR). Ce modèle calibre un modèle de régression prédisant les courbes de 
charge en fonction de la température extérieure et de l’irradiance solaire, à l’aide de courbes de charge de 
demande de chaleur réelles provenant de différents types de bâtiments. Des écarts stochastiques sont intro-
duits au niveau du bâtiment pour reproduire le facteur de coïncidence qui apparaît lorsque l’on additionne les 
courbes de charge individuelles pour estimer la demande horaire au niveau du quartier. Si l’on ne tient pas 
compte de cet effet, on obtient une surestimation de la charge de pointe pendant les heures les plus froides 
de l’année. Ensuite, les courbes de charge normalisées sont mises à l’échelle par un facteur correspondant à 
la demande de chaleur annuelle estimée pour obtenir la demande horaire estimée.  

Dans le cas où un relevé de chaufferie n’est pas disponible, la demande annuelle de chaleur pour chaque 
bâtiment peut être déterminée au moyen d’un modèle ascendant de régression statistique basé sur la de-
mande de chaleur mesurée et les valeurs de surface chauffée d’un ensemble représentatif d’environ 
27’000 bâtiments. Il estime la demande de chaleur par mètre carré et la surface chauffée pour les bâtiments 
situés dans la zone d’étude en fonction de leur catégorie, de leur âge et de leur emplacement, et la surface 
chauffée en fonction de leur catégorie, de leur surface brute et/ou de leur surface d’habitation. Un algorithme 
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de rééchantillonnage bootstrap permet d’évaluer l’incertitude inhérente aux valeurs moyennes de la demande 
par âge et par catégorie.  

L’intégration des écarts stochastiques dans les courbes de charge de chaque bâtiment permet d’obtenir une 
courbe de charge agrégée dont la demande de pointe est inférieure à la simple addition des demandes de 
pointe des bâtiments. Comme l’illustre la Figure 2-1, qui présente les courbes de charge quotidiennes de deux 
bâtiments, le bâtiment n° 1 a une demande de chaleur de pointe de 13,5 kW, tandis que le bâtiment n° 2 a 
une demande de chaleur de pointe de 14,5 kW. Il est intéressant de noter que la demande de pointe de leur 
courbe de charge agrégée s’élève à 22,4 kW, ce qui est nettement inférieur à la somme de leurs demandes de 
chaleur de pointe individuelles, qui s’élèvent à 28,0 kW. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Compte tenu de l’applicabilité des dispositifs géothermiques pour le refroidissement des bâtiments et de l’uti-
lisation potentielle de la chaleur résiduelle de ce refroidissement pour la régénération du sol, cette demande 
en froid se doit d’être prise en considération. Les courbes de charge prédictives pour le refroidissement des 
bâtiments sont obtenues à partir d’un modèle archétypal de demande d’énergie [14], car il existe peu de don-
nées pour la demande en froid. Ce modèle génère des profils de demande énergétique pour un grand nombre 
de bâtiments archétypaux suisses, qui peuvent être associés à n’importe quelle adresse suisse avec des coor-
données. Il commence par l’élaboration de 2’124 archétypes de bâtiments à l’aide d’une méthode de regrou-
pement appliquée aux bâtiments suisses, en tenant compte des types de bâtiments, des zones géographiques 
suisses et des catégories d’âge. Ces archétypes sont ensuite modélisés à l’aide d’un logiciel de simulation éner-
gétique des bâtiments basé sur le logiciel standard EnergyPlus. Les bâtiments résultants sont ensuite simulés 
avec des fichiers météorologiques représentant des scénarios de changement climatique spécifiques et des 
années d’analyse correspondant à leur emplacement. Pour estimer la demande d’énergie d’un bâtiment spé-
cifique, les demandes d’énergie des archétypes sont mises à l’échelle en fonction du rapport des surfaces de 
plancher entre le bâtiment d’intérêt et l’archétype. 

Figure 2-1 : comparaison de courbes de charge individuelles sommées 
(gauche) et agrégées (droite) 
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2.1.3 Evaluation des besoins futurs 

Pour tenir compte de l’évolution future de la demande énergétique des bâtiments, nous supposons un taux 
de rénovation annuel de 1 %. Les bâtiments rénovés subiront des changements spécifiques, notamment une 
réduction de 50 % de la demande de chauffage des locaux (sans changement de la demande d’ECS), un pas-
sage à des ventilo-convecteurs nécessitant une température de chauffage plus basse de 45 °C au lieu de 60 °C, 
et un refroidissement actif pendant l’été à l’aide de ventilo-convecteurs. En conséquence, sur une période de 
50 ans, la demande estimée de chauffage des locaux devrait diminuer de 25 % par rapport aux niveaux actuels, 
sans changement de la demande d’eau chaude sanitaire. En outre, la moitié de la surface actuellement chauf-
fée sera activement refroidie d’ici 2050. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Figure 2-2 illustre l’évolution de la demande énergétique globale des bâtiments sur un horizon de 50 ans. 
Cela est obtenu en utilisant le modèle présenté dans le chapitre 2.1.2, calibré avec une valeur initiale de 2'300 
[MWh/an], à savoir la valeur déterminée au moyen de relevés de chaudières du chapitre 2.1.1. Il est ici inté-
ressant de mentionner qu’une estimation basée sur cet algorithme résulte en 2'500 [MWh/an] de charge de 
chauffage totale, ce qui est très proche des 2'300 [MWh/an] sur la base de visite de chaque bâtiment. La 
demande annuelle agrégée de chauffage devrait donc diminuer linéairement de 2,3 [GWh/an] à 1,8 [GWh/an], 
ce qui donne une demande cumulée de chauffage de 104,0 [GWh]. La demande globale annuelle de refroidis-
sement devrait augmenter de 0 [GWh/an] à 0,2 [GWh/an], avec une demande cumulée de refroidissement de 
5,6 [GWh] au cours de la même période. La Figure 2-3 illustre les courbes de charge agrégées des bâtiments 
pour Grandvaux en 2020. La Figure 2-4 illustre une journée d’hiver typique en 2020 et une journée d’été ty-
pique en 2069. 

Figure 2-2 : Évolution annuelle de la demande en énergie du village de Grandvaux sur 
50 ans 
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(a) (b) 

 

Le Tableau 2 montre les valeurs extrêmes de la courbe de charge présentée à la Figure 2-3. 

Tableau 2: statistiques liés à la Figure 2-3 

Puissance Maximum Minimum Moyenne 

Valeur [kW] 831 13.6 264.8 

 

Bien que nous ayons présenté les modèles de courbe de charge des bâtiments dans le contexte de l’étude de 
cas de Grandvaux, ces modèles peuvent être facilement adaptés à d’autres sites suisses. Comme nous l’avons 
déjà mentionné, ces modèles de courbe de charge ont été développés pour tous les bâtiments suisses, 

Figure 2-3 : demande en puissance de chauffage durant un hiver typique de 2020 

Figure 2-4 : comparaison de la demande en chaud durant une journée d’hiver en 2020 et de la demande en froid du-
rant un jour d’été 2069 
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couvrant une large gamme de types de bâtiments, d’âges et de zones géographiques. Par conséquent, les 
modèles sont polyvalents et applicables à n’importe quel ensemble de bâtiments en Suisse. En outre, nous 
avons collecté et stocké des données essentielles concernant le parc immobilier suisse, notamment la surface 
des bâtiments et une base de données climatiques complète couvrant l’ensemble du territoire suisse. Le sujet 
de la réplicabilité sera développé dans la Section 4. 

2.1.4 Puissance d’une PAC 

En principe, un nombre d’heures d’utilisation du système de chauffage à pleine charge doit être défini afin de 
calculer la puissance thermique requise pour le générateur de chaleur. Selon la norme SIA 384-6 [15], il con-
vient d’utiliser 1’850 [h/an] en soustrayant un pourcentage de correction dû à l’altitude exacte du site de 
l’installation, 490 [m] dans ce cas, résultant en 1’825 [h/an]. Il faut ensuite rajouter la contribution de l’ECS à 
cette quantité. Cette valeur permet, à partir des valeurs de consommation du précédent générateur de cha-
leur, de trivialement calculer la puissance thermique requise. Il faut cependant noter qu’une surestimation 
des heures de chauffage à pleine charge entraînera une puissance de pointe plus faible, et inversement plus 
petite. Dans le cas d’un chauffage à distance, cette règle permet de déterminer : 

• Pour une solution individuelle, la puissance thermique totale du générateur de chaleur 

• Pour un CAD4, la puissance thermique totale du générateur de chaleur centralisé 

• Pour un CAD5, la puissance thermique individuelle de chaque prosommateur 

La différence notable entre ces deux types de réseau concerne le dimensionnement nominal du réseau de 
chaleur en termes d’appel de puissance. Dans le cas du CAD4, le réseau de chaleur doit être capable de fournir 
l’entièreté de la puissance calculée en prenant en compte les pertes liées à la distribution, alors que dans le 
cas d’un CAD5, le réseau de chaleur constitue en réalité la source des PACs décentralisées. Ceci implique que 
le réseau ne doit être dimensionné que pour subvenir à la puissance frigorifique des PACs connectées au ré-
seau selon l’Eq 2-1. 

 
𝑄𝑓 =

𝑄ℎ(𝐶𝑂𝑃 − 1)

𝐶𝑂𝑃
 

Eq 2-1 

Afin d’estimer la puissance de chauffe nominale de ces deux types de CADs, il suffit d’additionner les puis-
sances nominales correspondant à chaque consommateur pour un CAD4 et les puissances frigorifiques des 
PACs associées à chaque prosommateur pour un CAD5. Cependant, cette méthode résulterait en une suresti-
mation de la puissance nominale du réseau de chaleur. Cette méthode serait appliquée dans le cas individuel. 
Dans le cas d’un CAD, l’un des bénéfices de la mutualisation de la production se trouve dans l’agrégation sta-
tistique des différents composants du réseau, ce qui résulte généralement en une diminution de la puissance 
de pointe comparée à l’addition des puissances de pointe individuelles, comme présenté dans [13]. Dans un 
contexte suisse, les auteurs développent un modèle régressif horaire de courbe de charge de puissance ther-
mique prenant en compte l’irradiance solaire, la température extérieure et une composante stochastique ba-
sée sur l’erreur de prédiction de leur modèle. Ils démontrent que leur modèle appliqué sur un grand réseau 
de chaleur parvient à une prédiction très bonne tout au long de l’année, soutenant ainsi la propriété de « peak 
shaving » statistique pour les CADs. Le gain typique est d’environ 20%. 

Le partenariat avec l’UniGE dans ce projet permet d’utiliser un tel modèle de courbe de charge qui, adapté au 
cas d’étude présent, permet d’évaluer la puissance de pointe réelle du réseau de chaleur, comme il sera ex-
pliqué dans le paragraphe 2.1. Une puissance de pointe frigorifique, i.e. soutirée au réseau, peut ensuite être 
déterminée à partir de l’Eq 2-1. Le COP, quant à lui, varie en fonction de la différence entre les températures 
de source et de départ de chauffage, et doit être estimé afin de garantir la fiabilité du dimensionnement. Il est 
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ici proposé d’utiliser la relation de l’Eq 2-2, basée sur l’efficacité de Carnot ainsi qu’un coefficient de « scaling » 
approprié. 

 
𝐶𝑂𝑃 = 𝜂𝐶𝑂𝑃

𝑇𝑑é𝑝𝑎𝑟𝑡

𝑇𝑑é𝑝𝑎𝑟𝑡 − 𝑇𝑠𝑜𝑢𝑟𝑐𝑒
 Eq 2-2 

La valeur de 𝜂𝐶𝑂𝑃 peut être adaptée en fonction de la marge que l’on désire obtenir d’un point de vue du 
dimensionnement. On note d’une part qu’un COP sous-estimé implique une moindre extraction de chaleur 
dans la source, et donc une surestimation du besoin en chaleur de la part des sondes. En revanche, la consom-
mation électrique est quant à elle sous-estimée. D’autre part, un COP surestimé amène l’effet inverse, à savoir 
un sous-dimensionnement de la source et une surestimation des coûts opérationnels de l’installation. C’est 
pourquoi une valeur intermédiaire de 𝜂𝐶𝑂𝑃 = 0.5 sera utilisée, permettant ainsi de limiter les imprécisions. 
Cette valeur a été testée en utilisant des mesures et des valeurs données par des fabricants de PAC, résultant 
en une concordance relativement fiable. Comme montré dans la Section 1.2.1, l’écrasante majorité des habi-
tations est actuellement équipée de radiateurs, dont la température de départ peut généralement être prise 
comme 60 [°C] au maximum et 45 [°C] en moyenne sur la saison de chauffe. Ceci donne un COP moyen d’en-
viron 3.8 avec une température moyenne sur l’année pour le chauffage de 45 [°C] et de 55 [°C] pour l’ECS. 

2.2 Concept énergétique et hydraulique 

2.2.1 Concept  

Au cours de ce projet, le concept hydraulique présenté dans [8] va être repris en vue d’une adaptation et d’une 
mise en application. Les motivations pour ce choix particulier ont été exprimées dans le chapitre 1.1.4 et le 
concept va être étudié d’un point de vue énergétique et hydraulique. 

La boucle anergie constitue un réservoir froid dans lequel les bâtiments vont puiser ou injecter de l’énergie, 
et les SG en injecter ou en reprendre en été. Il est important que le bilan énergétique statique d’années en 
années soit globalement nul, sans quoi la température du réseau augmenterait ou diminuerait. Dans le cas 
d’un réseau de CAD4 bi-conduites tel que schématisé sur la Figure 2-5, on constate que le débit de départ 
�̇�𝑡𝑜𝑡 doit correspondre à la somme de tous les débits cumulés nécessaire à alimenter tous les échangeurs du 
CAD. Le même schéma de principe est dépeint à la Figure 2-6 mais cette fois-ci pour un CAD5 à deux conduites, 
avec des PACs au lieu des échangeurs. La différence principale provient du fait que la direction de l’écoulement 
est indéfinie a priori, même si elle devrait être la même que celle définie sur la Figure 2-5 en hiver, lorsque les 
bâtiments soutirent de la chaleur et inversée en été, lorsque ces derniers en fournissent. Le point important 
est que le débit de pompage nécessaire à faire fonctionner l’installation est égal à la somme des débits de tous 
les consommateurs. Le diamètre des conduites peut ensuite être adapté en fonction du débit de la conduite, 
qui diminue en fonction de la fraction passant dans les bâtiments précédents.  

En outre, le fluide caloporteur doit passer à travers les SG afin d’être réhaussé en température. Or, les sondes 
sont distribuées le long du parcours du réseau, et il ne serait donc pas sensé de centraliser le liquide sortant 
des sondes en un seul point du réseau. En effet, cela impliquerait un grand nombre de conduites dans les 
routes, prenant une place considérable, et impliquerait d’énormes coûts de pompage à cause de la distance à 
faire parcourir au fluide. Ainsi, il convient de distribuer les SG en groupes de sondes, disposés à intervalles 
réguliers le long du parcours du réseau. Cependant, l’architecture bi-conduites ne permet pas une intégration 
raisonnable de ces groupes de SG, ces derniers devant alors être placés de la même manière que les bâtiments 
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dans la Figure 2-6. Ceci nécessite alors une augmentation du débit total pour couvrir les fractions dérivées 
dans les groupes de SG, alors que le débit de départ est déjà élevé.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’important débit de départ impose à la fois un grand débit soit une grande taille de conduites ainsi qu’un coût 
de pompage plus élevé. La solution proposée vise à mitiger ce problème en utilisant une seule conduite, en 
parallèle de laquelle les bâtiments viennent se connecter, comme montré dans la Figure 2-7. Dans ce cas, le 
débit �̇�𝑚𝑎𝑥 correspond au débit requis pour alimenter la PAC du plus gros prosommateur en termes de puis-

sance �̇�𝑚𝑎𝑥. Ces débits sont donc 5 à 20 fois plus petit que pour un cas biconduites. Il est facile de constater 
que la température le long de la boucle descend après chaque prosommateur selon une loi de mélange pro-
portionnelle à la fraction de débit dérivée. Ce phénomène est également référencé comme « couplage 

Figure 2-5: schématisation de principe d'un CAD4 de N bâtiments à deux conduites. Dans un chaque bâtiment, un échangeur permet 
de soutirer la chaleur désirée en fonction du débit. 

Figure 2-6: schématisation d'un CAD5 de N prosommateurs à deux conduites. Dans chaque bâtiment, une PAC et une installation de 
free-cooling (non re-représentée) permet de soutirer ou fournir de la chaleur au réseau. La direction de l'écoulement dans chacune des 

deux conduites est donc indéfinie. 
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thermique » entre les charges du réseau. Ainsi, il convient d’intercaler des SG entre chaque prosommateur, 
comme présenté dans la Figure 2-8 permettant de rehausser la température pour le prochain groupe de bâti-
ment. 

 

 

 

 

 

 

 

Selon ce principe, un nombre de SG proportionnel à la baisse de température, et donc à la puissance du bâti-
ment précédent, peut être introduit après chaque bâtiment et connecté de la même manière. Cependant, afin 
de limiter le nombre de groupes de sondes, il convient de grouper les bâtiments, résultant en des groupes de 
bâtiments entrelacés avec des groupes de SG. La diminution de température, semblable à celle présentée dans 
la Figure 2-7, sera alors fortement diminuée si l’on la compare à celle induite lorsque toutes les sources de 
chaleur sont connectées en un seul point du réseau. Une schématique complète du système développé sera 
exposée dans la Section 2.4. Un point majeur de ce concept concerne la taille d’un groupe de bâtiment et du 
groupe de SG qui le suit. En effet, les bâtiments sont groupés en fonction de leur proximité, et un nombre 
adéquat de SG localisé dans le voisinage du groupe de bâtiment sont reliées en parallèle, puis connectées au 
réseau directement après le groupe de bâtiments (voir Figure 2-16). 

Le choix des bâtiments et des sondes à grouper reste cependant un choix empirique et est essentiellement 
basé sur l’emplacement respectif de ces derniers sur le terrain. Dans l’idéal, il est cependant judicieux de ré-
partir les sondes et les bâtiments dans des groupes de tailles égales en énergie, car le plus gros consommateur 
ou le plus gros groupe de sondes conditionnera le débit minimal à fournir par le circulateur principal, comme 
expliqué précédemment. Dans le cadre de ce projet, on constatera que la taille des groupes de bâtiments (en 
termes de puissance) se situe entre 150 et 250 [kW] et le nombre de sondes par groupe sera fixé à 8 afin de 
limiter le débit nominal de la boucle. En effet, chaque sonde verra un débit d’environ 2.5 [m3/h] circuler à 
charge nominale, ce qui implique qu’un groupe de 8 sondes nécessitera la fourniture d’au moins 20 [m3/h] à 
charge nominale. Ce débit doit être fourni par la pompe primaire et a des implications sur la taille des conduites 
ainsi que sur la puissance de cette pompe, qui va renchérir la consommation électrique du CAD.  

A l’inverse, une connexion directe des SG au réseau, sans les regrouper en groupes de sondes, impliquerait 
des surcoûts importants dus à l’équipement hydraulique nécessaire à la circulation du fluide dans chaque 
sonde. Comme il sera expliqué au chapitre 2.4.4, chaque groupe de sonde possède sa pompe de circulation 
ainsi que divers petits éléments hydrauliques et qui doivent donc être minimisés. La section suivante présente 
les critères de dimensionnement hydraulique permettant de comparer les puissances hydrauliques des circu-
lateurs pour différentes architectures de réseaux. 

 

Figure 2-7: concept de CAD5R avec une seule conduite, mais sans groupes de sondes 
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2.2.2 Modèles hydrauliques 
Les modèles hydrauliques utilisés dans ce projet ont pour principale fonction de déterminer les pertes de 
charge par friction causées par l’écoulement d’un fluide dans une conduite ainsi que les pertes de charge 
singulières liées à des organes hydrauliques spécifiques, tels que des changements de direction ou de géomé-
trie au niveau de la conduite et différents types de vannes. Ces deux types de pertes de charges sont exprimés 
dans l’Eq 2-3, où 𝜆, 𝐿, 𝐷𝐻 , 𝜌, �̅� et 𝜉 sont respectivement le facteur de friction, la longueur de conduite, le dia-
mètre hydraulique de la conduite, la densité du fluide caloporteur, la vitesse moyenne de l’écoulement ainsi 
que le paramètre de scaling dépendant du type de perte de charge singulière. 

 
ΔPfr =

𝜆𝐿

𝐷𝐻
∗

𝜌�̅�2

2
 , Δ𝑃𝑙𝑜𝑐 =

𝜉𝜌�̅�2

2
 Eq 2-3 

Le facteur de friction caractérise le niveau de dissipation d’énergie lié à la viscosité du fluide caloporteur. Il 
existe plusieurs manières d’exprimer ce dernier, soit en fonction du régime de l’écoulement (laminaire, tran-
sition turbulente, turbulent) soit par la corrélation de Colebrook, exprimée de manière implicite dans l’Eq 2-4. 

 1

√𝜆
= −2 log (

𝜖

3.72𝐷𝐻
+

2.51

𝑅𝑒√𝜆
) Eq 2-4 

Cette relation, simplement résolue de manière itérative et combinée à l’Eq 2-3, permet d’évaluer les pertes 
de charges survenant dans un réseau de conduites. Ceci permet le dimensionnement de la pompe de circula-
tion. Cela est réalisé en additionnant toutes les pertes de charges (par friction et singulières), résultant en une 
perte de charge globale Δ𝑃 qui peut être utilisé dans l’Eq 2-5 pour estimer la puissance électrique requise 

pour faire circuler le fluide au débit désiré, conjointement avec  �̇� et 𝜂, représentant respectivement le débit 
volumique et le rendement du moteur et du convertisseur de fréquence du circulateur. 

 
Ppompage =

�̇�𝑡𝑜𝑡 ∑ Δ𝑃𝑘k

η
 Eq 2-5 

Figure 2-8: concept de CAD5R avec une seule conduite avec groupes de sondes intercalés 
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2.2.3 Coûts de pompage 

Dans ce chapitre, une méthodologie permet d’analyser les coûts de pompage. Pour ce faire, seules les pertes 
de charge linéiques (voir Eq 2-3 à gauche) seront considérées et les autres pertes de charges (singulières), 

spécifiques au détail de chaque réseau, seront analysées au chapitre 3.4. La variable d’intérêt est le débit �̇� 
(exprimée en [m3/s] dans le calcul et en [m3/h] dans le texte par souci de lisibilité). Les pertes de charge li-
néiques par section partielle peuvent être reformulée en fonction du débit selon l’Eq 2-6. 

 

ΔPfr =
𝜆𝐿

𝐷𝐻
∗

𝜌 (
�̇�

𝜋𝐷𝐻
2

4

)

2

2
=

8𝜌𝜆𝐿�̇�2

𝜋2𝐷𝐻
5  

Eq 2-6 

Les coûts de pompages évoluent donc de manière quadratique avec les débits partiels, de façon linéaire avec 
la longueur du réseau et à la puissance -5 pour le diamètre hydraulique des conduites des sections partielles.  

Afin d’évaluer l’impact concret de cette relation, on prend l’exemple d’un réseau devant fournir une puissance 
de 1000 [kW] en pointe, ce qui est proche du cas de Grandvaux. En utilisant deux conduites et en supposant 
que tous les bâtiments doivent être alimentés avec un débit nominal, on remarque qu’il suffit d’additionner 
les pertes de charges dans chaque section partielle, liée à un débit partiel, et d’y ajouter la perte de charge 
liée au plus gros consommateur (et donc à l’échangeur de la plus grosse PAC), car des vannes d’équilibrage 
imposent la même perte de charge chez chaque consommateur. On ne considère ici pas les sondes géother-
miques, car il existe plusieurs configurations possibles pour les intégrer au réseau. Dans le cas d’un réseau 
mono-conduite avec des agents connectés en série, des circulateurs secondaires pompent le fluide dans 
chaque prosommateur lorsque du besoin, c’est pourquoi la perte de charge est essentiellement liée aux pertes 
linéiques de réseau. Il faut cependant ajouter à cela la somme des puissances des circulateurs localisés chez 
les agents. 

En considérant 50 consommateurs de 20 [kW] chacun, on obtient les débits nécessaires à faire fonctionner les 
installations. Le fluide caloporteur est ici supposé être du propylène-glycol à 30%, avec une densité volumique 
de 1030 [kg/m3], une viscosité cinématique de 5.1 [mm2/s] ainsi qu’une chaleur volumique de 3975 [kJ/m3/K]. 
L’Eq 2-7 permet de calculer les pertes de charges de chaque section partielle, avec un débit auquel il faut 

retrancher le débit dévié �̇�𝑘
𝑑. 

 

ΔPtot = ∑

8𝜌𝜆𝑘𝐿
𝑁 (�̇�𝑘−1 − �̇�𝑘−1

𝑑 )
2

𝜋2𝐷𝐻
5

𝑘

 
Eq 2-7 

Pour une PAC de 20 [kW]7, le Tableau 3 présente les résultats en termes de débits, pertes de charge et coûts 
de pompage globaux (sans prendre en compte des éléments spécifiques ni les petits éléments hydrauliques). 
La différence majeure provient du fait que les consommateurs sont en parallèle entre eux dans le réseau bi-

 

 

7 Par exemple la flexotherm 19 de chez Vaillant est utilisée, avec 82 [kPa] de pertes de charges à l’échangeur 
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conduite alors qu’ils sont chacun en parallèle avec le réseau, et donc en série entre eux, dans le réseau mono-
conduite. Ainsi, le réseau bi-conduite a des coûts de pompage plus élevé dus à son débit volumique de 300 
m2/h servant à alimenter toutes les PACs en parallèle en comparaison du débt nominal de 10 m3/h pour le 
réseau monoconduite. Le diamètre est choisi de telle sorte à obtenir une vitesse d’écoulement de 1 [m/s] pour 
chaque section partielle du réseau. 

Dans le cas du réseau mono-conduite, le débit global est faible car servant à alimenter une seule PAC, en 
l’occurrence la plus grosse en termes de puissance. Cependant, un circulateur est nécessaire dans chaque PAC 
afin de prélever le débit nécessaire à son alimentation, avec une puissance individuelle de 0.25 [kW]. Ainsi, la 
puissance nécessaire dans un réseau bi-conduites est de 30 kW comparé à 14 kW pour une réseau monocon-
duite. On remarque de plus l’avantage de la plus faible taille de conduites dans le cas monoconduite, choisie 
pour avoir une vitesse d’écoulement de 1 [m/s] également. 

Tableau 3: comparaison débits, pertes de charge et coûts de pompage entre une architecture bi- et mono-conduite 

Propriété Réseau bi-con-
duites 

Réseau mono-con-
duite 

Débit nominal [m3/h] 301.83 10 

Diamètre intérieur réseau [mm] De 326 à 46 60 

Vitesse moyenne écoulement [m/s] 1.00 1.00 

Pertes de charges réseau [kPa] 216.32  316.56 

Pertes de charges PACs [kPa] 82.00 82*50=4100.00 

Puissance pompage due au réseau [kW] 18.72 1.47 

Puissance pompage due aux PACs [kW] 11.43 12.5 

Puissance pompage totale [kW] 30.15 13.97 

Des calculs de pertes de charges détaillés seront réalisés dans la Section 3.8, les calculs précédents ayant uni-
quement été développés dans un but de compréhension des concepts. 

2.2.4 Méthode de simulation 

Un rapport géologique [16] a été réalisé dans le but d’évaluer la qualité du terrain et analyser le placement de 
sondes géothermiques dans ce village, résultant en une puissance spécifique d’extraction moyenne de 39 
[W/m]. Basé sur cette valeur, il peut être estimé que chaque sonde géothermique de 250 [m] de profondeur 
donne lieu à une puissance thermique d’extraction nominale de 9,75 [kW], fournissant ainsi une base pour le 
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dimensionnement de la partie source du réseau. Cependant, la norme SIA 384-6 2021 [17] recommande d’ef-
fectuer une simulation caractérisant l’impact mutuel des sondes entre elles sur une durée de 50 ans8. Ces 
simulations vont tout d’abord être réalisées en utilisant le logiciel TESSA dans le chapitre 2.3, puis être validées 
dans le chapitre 3.2.2 au moyen d’une simulation Comsol et du logiciel EWS. 

2.2.5 Choix du fluide caloporteur 

Dans ce chapitre, une analyse des différents fluides caloporteurs utilisables pour ce projet est réalisée. Il con-
vient tout d’abord de préciser qu’un fluide antigel est nécessaire si la température de ce fluide descend en 
dessous de 0 °C afin d’éviter le gel. L’eau peut être utilisée mais demande de minimiser le risque de gel et ce 
qui demande d’augmenter le nombre de sondes géothermiques. L’un des points défavorables des fluides ca-
loporteurs est leur impact sur l’environnement en cas de fuite des conduites. Il se trouve que le Chauffagel-G, 
un fluide caloporteur biosourcé, possède une biodégradation en 14 jours selon les informations du fabricant9. 
Ce fluide a été spécifiquement développé pour des applications de transfert de chaleur, sa viscosité étant 
typiquement plus basse que d’autres fluides antigel et sa densité plus élevée permettant d’atteindre plus fa-
cilement un régime turbulent sans avoir à augmenter le débit volumique.  

Le Tableau 4 présente les caractéristiques physiques des fluides étudiés.  

 

Tableau 4 : fluides caloporteurs. L’éthanol est présenté à titre de comparaison car les mélanges à base d’éthanol sont relativement 
peu courants en Suisse Romande et les données pour ces solutions sont peu accessibles. En revanche, il est facile de relever l’intérêt de 
ce type de mixture, avec une chaleur volumique plus élevée que celle de l’eau pour une viscosité marginalement inférieure à celle des 

autres fluides. 

Propriétés à 0 [°C] Den-
sité 

Chaleur volu-
mique 

Viscosité cinéma-
tique 

Conductivité ther-
mique 

Unités [kg/m3] [kJ/m3/K] [m/s2] [W/m/K] 

Eau pure  999.84 4’218.7 1.79 ∗ 10−6 0.56 

Monopropylène-glycol mélangé à 
30 %  

1’034 3’980.9 8.7 ∗ 10−6 0.42 

Chauffagel-G mélangé à 30 % 1’129 3’714 3.8 ∗ 10−6 0.43 

Ethanol à 20%  (repris de [18]) 970 4’450 3.6 ∗ 10−6 0.48 

 

 

8 La durée de vie minimale d’une installation géothermique est évaluée à 50 ans et chaque installation doit être dimen-
sionnée comme telle. 
9 Voir CHAUFAGEL G (idealchimic.ch) 

https://www.idealchimic.ch/antigel-basse-viscosite-biosource-chaufagel-g.html
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Pour bien comprendre quelles caractéristiques de ces fluides ont un impact fort sur le dimensionnement du 
CAD, il est important de se référer aux équations présentées dans le chapitre 2.2.2. Tout d’abord, la chaleur 
volumique 𝑐𝑣 impacte d’une part la quantité d’énergie contenue dans l’entier du réseau et d’autre part le 
débit nécessaire pour effectuer un transfert de chaleur donné. Ceci peut être facilement compris en observant 

l’Eq 2-8, qui régit la puissance thermique transmise par un fluide circulant avec un débit �̇� et sujet à un chan-

gement de température. Une baisse de 𝑐𝑣 de 10 % implique directement une augmentation de �̇� de 11.1 %. 

 𝑄 = 𝑐𝑣�̇�Δ𝑇 Eq 2-8 

Ensuite, la relation d’intérêt est liée aux pertes de charge auxquelles le fluide circulant dans le réseau sera 
soumis, exprimée dans l’Eq 2-3 à gauche. Puisque la vitesse de circulation est inversement proportionnelle à 
la capacité volumique, les pertes de charge évoluent de manière inversement quadratique avec cette dernière. 
Ensuite, les pertes de charge sont directement proportionnelles à la densité. De même, le degré de turbulence, 
exprimé par le nombre de Reynold’s, est toujours plus élevé pour le Chauffagel-G grâce à une viscosité dyna-

mique plus faible et une densité plus élevée, résultant en une viscosité cinématique encore plus faible (𝜈 =
𝜇

𝜌
). 

Ceci permet d’augmenter la turbulence de l’écoulement sans augmenter le débit et donc le coût de pompage, 
comme le montre l’Eq 2-5. La dernière relation est plus subtile et concerne la viscosité cinématique. Cette 
dernière, présente dans le nombre de Reynold’s, a un impact sur le facteur de friction, comme montré dans 
l’equation 6-5 qui n’est autre que la corrélation de Colebrook, remaniée. 

 1

√𝜆
= −2 log (

𝜖

3.72𝐷𝐻
+

2.51

𝑅𝑒√𝜆
) =

−2 log (
𝜖

3.72𝐷𝐻
+

2.51𝜈

𝑣𝐷𝐻√𝜆
)= 

−2 log (
𝜖

3.72𝐷𝐻
+

2.51𝜈ΔT cv

𝑄𝐷𝐻√𝜆
) 

Eq 2-9 

La viscosité cinématique 𝜈 apparaît dans le second terme. La Figure 2-9 permet de visualiser l’effet de la vis-
cosité cinématique du fluide sur le facteur de friction.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 2-9 : évolution du facteur de friction en fonction de la viscosité cinématique, pour des 

conditions extérieures fixes 



  

40 

 

 

Tous les éléments discutés permettent de justifier l’utilisation du Chauffagel par rapport à du monopropylène-
glycol. Comme il a déjà été mentionné, le Chauffagel-G présente également des avantages concernant son 
impact environnemental par rapport aux autres fluides antigel, justifiant dès lors son utilisation. Le Tableau 5 
permet de comparer les différents prix, montrant un net désavantage pour ce dernier. Il est donc important 
de réduire la quantité de liquide dans le réseau, ce qui est le cas pour un CAD5R par rapport à un CAD4, comme 
montré en Section 3.8. 

Tableau 5 : comparaison économique des différents fluides caloporteurs 

Fluide caloporteur Prix [CHF/m3] 

Eau déminéralisé 2.5 + déminéralisation 

Propylène glycol 98 

Chauffagel-G 156 

 

2.3 Plateforme de modélisation TESSA 

L’UniGE a effectué une simulation, employant leur software TESSA basé sur [19], permettant une caractérisa-
tion itérative du réseau de chaleur et de ses sondes géothermiques associées. Ces simulations sont validées 
par un modèle détaillé Comsol de la part d’Enerdrape et un modèle EWS standard par Ström SA. 

La norme SIA 384-6 2021 propose essentiellement des directives de conception pour les échangeurs de cha-
leur de forage individuels (ou sondes géothermiques (SG)). Cependant, lorsque la densité des SG est élevée, 
les interférences thermiques entre elles ont un impact significatif sur leur performance et leur rendement 
énergétique à long terme. Pour remédier à ce problème, le modèle de dimensionnement des champs de 
sondes de l’UNIGE [19] utilise des solutions analytiques de sources linéaires finies pour évaluer la fonction G, 
en tenant compte de l’interférence thermique entre les BHE. Les fonctions G, ou facteurs de réponse ther-
mique, ont été introduites dans [20] pour modéliser le transfert de chaleur entre les trous de forage et le sol, 
puis prédire les températures du fluide et du sol dans les champs de forage géothermiques. La fonction G 
donne une relation entre la chaleur constamment extraite du sol 𝑞 et la température des parois de la sonde 
géothermique 𝑇𝑏, comme il est défini dans l’Eq 2-10, où 𝑇𝑔, 𝑡𝑠𝑟𝑏 , 𝐻 et 𝐵 sont respectivement la température 

initiale du sol, le temps caractéristique (
𝐻2

9𝛼𝑔
, où 𝛼𝑔 est la diffusivité thermique du sol), le rayon de la SG, H la 

profondeur de la SG et B l’espacement entre deux SG.  

 
𝑇𝑏 = 𝑇𝑔 −

𝑞

2𝜋𝑘𝑔
∗ 𝑔(

𝑡

𝑡𝑠
,
𝑟𝑏

𝐻
,
𝐵

𝐻
) Eq 2-10 
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La fonction G est une approximation provenant de simulations numériques réalisées au moyen de différences 
finies. La Figure 2-10 montre une courbe typique de fonction G pour différents ratios de temps caractéristiques 

(ln (
𝑡

𝑡𝑠
)) sur l’axe horizontal et différentes configurations d’espacement et de profondeur de SG (

𝐵

𝐻
). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le nombre de configurations disponibles en utilisant des fonctions G précalculées étant limité, l’utilisation de 
solutions analytiques peut être privilégiée afin d’améliorer la versatilité du calcul pour n’importe quel champ 
de sondes. Typiquement, l’outil de modélisation développé par l’UNIGE emploie une solution analytique pour 
estimer la température moyenne du mur des SG, comme cela est démontré dans [21]. Ces solutions analy-
tiques ont été comparées à des solutions obtenues numériquement et validées. De même, la solution pour un 
flux de chaleur variable peut être déduite de la solution pour un flux de chaleur constant en utilisant le principe 
de superposition. 

Il est important de noter que les logiciels commerciaux de simulation et de conception de champs de SG, tels 
que EED (Earth Energy Designer) et EWS (Programm zur Dimensionierung von Erdwärmesonden), utilisent 
également la fonction G en raison de sa facilité de mise en œuvre et de son efficacité de calcul par rapport aux 
méthodes s’appuyant sur des éléments finis (FEM). La fonction G est un outil pratique pour la conception des 
BHE, qui nécessite l’exploration de différents scénarios dans le cadre de processus itératif de design. Dans le 
cas des grands systèmes BHE, notre modèle fournit une estimation utile des tailles et des configurations des 
trous de forage nécessaires avant d’initialiser des analyses numériques complexes. Les solutions analytiques 
de sources linéaires finies ont été calibrées avec succès en les comparant à la fonction G obtenue à l’aide des 
solutions numériques, démontrant une forte concordance. 

Contrairement au dimensionnement d’équipement standard de sous-station de CAD, qui prend généralement 
en compte les charges de pointe, le dimensionnement des SG nécessite une évaluation complète des charges 
géothermiques au fil du temps. Au cours de la phase de conception, nous estimons les charges de forage en 
additionnant les charges des pompes à chaleur décentralisées selon l’Eq 2-1. Compte tenu de la flexibilité 
modérée offerte par la masse thermique importante des enveloppes des bâtiments et du fluide caloporteur, 
nous lissons les courbes de charge en calculant la moyenne par intervalles de 4 heures. 

La Figure 2-11 illustre un profil typique de la température moyenne du fluide (TMF) pendant 50 ans de fonc-
tionnement de la BHE à des fins de chauffage uniquement. La température diminue progressivement au fil des 
ans, avec des variations saisonnières et quotidiennes. Le nombre requis de BHE est sélectionné en tenant 

Figure 2-10 : représentation graphique de la fonction G pour deux SG, tiré de [26] 
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compte de la contrainte sur la TMP, comme le recommande la norme SIA 384/6. Par exemple, lorsqu’un mé-
lange de propylène glycol et d’eau à 25 % sert de fluide caloporteur, le MFT doit rester égal ou supérieur à -
1,5 °C pendant toute la période d’exploitation de 50 ans afin d’éviter la formation de glace dans le matériau 
de remplissage et dans la roche. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’estimation du TMF repose sur la charge de la SG et la fonction G. La fonction G prend en compte divers fac-
teurs tels que les propriétés du sol (par exemple, la conductivité thermique, la diffusivité thermique et la 
température du sol non perturbé), la configuration du trou de forage, les caractéristiques thermiques du 
trou de forage (par exemple, les dimensions, la résistance thermique effective du trou de forage) et les pro-
priétés du fluide caloporteur. 

2.4 Description détaillée de la boucle anergie  

Dans le texte qui suit, l’hydraulique constituant le réseau de cette étude va être présentée, notamment au 
moyen de schémas de principe hydraulique des différentes installations. La Figure 2-12 présente la nomencla-
ture employée dans les schémas qui figurent dans ce rapport. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2-11 : Évolution long terme des variations et de la tendance de la température moyenne du 
fluide caloporteur dans une SG 

Figure 2-12 : légende pour les schémas hydrauliques 
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2.4.1 Prosommateurs 

Presque chaque habitation doit être équipée d’une PAC, en fonction des besoins actuels relevés. Pour des 
raisons de simplification et de groupement des commandes, une granularité de puissances de PACs est définie 
de sorte que chaque habitation soit pourvue d’une PAC de 10, 15, 20, 30, 40 ou 60 [kW]. Le Tableau 6 liste les 
différentes PACs à installer selon la granularité de puissances définies, chaque bâtiment ayant été pourvu de 
la PAC dont la gamme de puissance permet de couvrir les besoins. 

Tableau 6 : nombre de PACs et puissances respectives 

NOMBRE DE 
PACS 

17 17 12 9 1 1 1 57 

PUISSANCE 
PAC [KW] 

10 15 20 30 40 60 140 1’185 

Les PACs permettent à la fois aux prosommateurs de soutirer de la chaleur en hiver que d’en produire en été. 
Comme il peut être observé dans la Figure 2-13, une vanne d’inversion permet de bypasser la PAC en connec-
tant directement le prosommateur à l’échangeur de free-cooling, autorisant ainsi un échange de chaleur direct 
avec le réseau de chauffage. Cette disposition hydraulique sera employée pour toutes les chaufferies, tout en 
variant la taille de la PAC, des différents accumulateurs et des tailles de conduites. 

 

Figure 2-13 : schéma de principe d’une sous-station ou prosommateur 

2.4.2 Centrale n° 1 : centre de pompage du CAD 

La centrale n° 1 contient tous les éléments permettant la commande et le pompage de l’ensemble du CAD. 
Parmi ces derniers se trouvent le circulateur principal, le système de maintien de pression (vase d’expansion 
à compresseur) et la centrale de commande MCR. De plus, cette centrale comprend la PAC du CAD haute 
température communal. Ce petit CAD est considéré comme un consommateur et est, par conséquent, ratta-
ché à la boucle anergie, qui sert de source à sa PAC. Tous ces éléments figurent dans la Figure 2-14, avec la 
boucle anergie sur la partie gauche et le CAD communal à droite. Au centre, une séparation hydraulique réa-
lisée avec deux vannes d’inversions permet d’isoler la grande PAC lorsque le CAD communal n’est pas actif. 
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Dans le cas contraire, un bypass permet de séparer les flux entre la boucle anergie et la PAC, cette dernière 
demandant un débit plus élevé que ce que la boucle anergie peut fournir. 

 

2.4.3 Centrale n° 2 : solutions de récupération de chaleur 

La centrale n° 2 introduit les solutions de récupération de chaleur externe aux sondes, permettant la régéné-
ration de ces dernières en été et un appoint en hiver. La Figure 2-15 présente les quatre solutions possibles et 
leur intégration hydraulique avec la boucle anergie, bien qu’elles ne soient pas toutes implémentées dans la 
réalité. Ceci fera l’objet d’une discussion dans le chapitre 3.1. La connexion à la boucle anergie est réalisée par 
un bypass similaire à ceux des prosommateurs, avec des vannes motorisées permettant l’isolation de la cen-
trale dans le cas où cette dernière n’est pas active. 

 

Figure 2-14 : schéma de principe de la centrale de chauffe 1 

Figure 2-15 : schéma de principe de la centrale n° 2, avec les quatre solutions de récupération de chaleur possibles 
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2.4.4 Chambre de sondes 

Les chambres de sondes sont distribuées le long du parcours de la boucle anergie et servent à regrouper des 
sondes au moyen d’un couple distributeur/collecteur. Ces chambres en béton, insérées dans la rue même, se 
composent d’une hydraulique comprenant un circulateur, des vannes motorisées pour l’isolation et du couple 
distributeur/collecteur. Un bypass semblable à celui des prosommateurs permet de séparer le débit de la 
boucle anergie de celui du groupe de sondes, qui doit cependant être strictement moins élevé. Ceci est sché-
matisé sur la Figure 2-16. 

2.4.5 Schéma de principe global 

La Figure 2-17 présente l’entièreté du réseau de chaleur, intégrant tous les éléments décrits précédemment. 
On y retrouve ainsi les 7 groupes de bâtiments (de 5 à 10 bâtiments) entrelacés avec 8 groupes de SG (de 8 
sondes), avec la centrale de chauffe 1 qui englobe les circulateurs primaires et le CAD communal, et la centrale 
de chauffe 2 qui englobe les solutions de récupération de chaleur externes. Il faut cependant noter que, dans 
un but de lisibilité, les détails du circuit hydraulique présentés dans les figures de détail précédentes ont été 
omis. Seuls les éléments principaux, c’est-à-dire les conduites hydrauliques, ainsi que les circulateurs donnant 
le sens de parcours du fluide ont été inclus. 

 

Figure 2-16 : schéma de principe d'une chambre de sondes raccordée à 8 sondes. 
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Figure 2-17: schéma de principe hydraulique globale du CAD5R. Les encadrés bleus représentent les dif-
férentes sous-parties de l'installation. Dans cette version, 7 groupes de bâtiments sont entrelacés avec 8 

groupes de sondes et deux centrales de chauffe. 
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3 RÉSULTATS ET DISCUSSION 

Il a déjà été expliqué au chapitre 1.2.1 que le village de Grandvaux était un cas d’étude avec peu de place 
disponible. Le nombre de SG implantables est en pratique limité par la place disponible. Cependant, les SG 
sont utilisées en tant que source de chaleur primaire et stockage saisonnier, ce qui implique qu’elles doivent 
être dimensionnées pour subvenir aux besoins du village pour les 50 années à venir. Dans le cas présent, il est 
en revanche plus aisé de complémenter ces SG avec autant de régénération et de sources de chaleur d’appoint 
que possible. Pour cette raison, l’optimisation va être effectuée de cette manière : toutes les sources de cha-
leur qu’il est a priori possible d’exploiter seront tout d’abord listées et évaluées en termes de production éner-
gétique et de coût, puis imposées comme contrainte à l’optimisation réalisée par TESSA. De cette manière, la 
minimisation du nombre de SG nécessaires, compte tenu de la régénération imposée et des interactions mu-
tuelles entre SG, sera inhérente aux conditions initiales de l’optimisation faite par TESSA.  

3.1 Dimensionnement de la régénération  

Dans la section précédente, des solutions de régénération de sondes géothermiques ont été considérées, 
telles que des panneaux solaires thermiques, des panneaux Enerdrape ou encore de la récupération de chaleur 
des eaux usées. En outre, il serait bien évidemment possible d’employer des moyens plus classiques, tels que 
des aéro-refroidisseurs ou encore des PACs air/eau pour compléter la régénération. Ces différentes solutions 
vont être explicitées puis comparées afin de déterminer la meilleure combinaison de technologies autant d’un 
point de vue énergétique, exergétique et économique. Pour le présent cas d’étude, toutes ces solutions seront 
implémentées au niveau du parking du Bugnon, comme il a été expliqué dans le paragraphe 2.4.3. 

3.1.1 Récupération de chaleur des eaux usées 

Selon la Figure 3-1, il est possible de se rendre compte de la localisation propice de Grandvaux quant aux 
arrivées d’écoulement des eaux usées des villages environnant. En effet, le parking du Bugnon, au nord-ouest 
du village, se situe sur un carrefour des canalisations d’assainissement et voit ainsi s’écouler 64'000 [m3/an], 
selon des relevés réalisés. Ces eaux usées terminent leur course dans la STEP de Cully, où la température 
moyenne varie entre 13 et 24 [°C]. Les exploitants de la STEP de Cully ont confirmé que les processus de 
dégradation de la STEP ne requièrent pas de température particulière, aucune nitrification biologique pour 
traiter l’azote n’étant réalisée. En outre, le tronçon de canalisations provenant de Grandvaux ne représente 
qu’environ 15% du débit total annuel parvenant à la STEP. Afin d’éviter une surévaluation de ces valeurs, les 
valeurs moyennes présentées dans [22] (13.5 [°C] en moyenne, 11.5 [°C] en hiver et 15.5 [°C] en été). Cette 
température est supposée être plus élevée en amont de la STEP, moins de déperditions de chaleur ayant alors 
eu lieu. Une solution antigel sera utilisée du côté de la PAC pour éviter un gel dans la canalisation lors de 
période de basse utilisation, et un différentiel de température de 5 K standard pour une PAC glycolée sera 
donc employé. 
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De nombreux systèmes de récupération de chaleur à partir des eaux usées existent, tels que le système Feka-
lino10, le système Thermwin11 ou encore le système de KASAG12. Cependant, aucun des deux premiers sys-
tèmes n’est véritablement adapté au village de Grandvaux en raison des coûts d’investissements élevés et du 
débit minimum requis pour exploiter l’installation de manière rentable économiquement, selon des informa-
tions transmises par les constructeurs en question (au moins 7 [l/s] contre 2 [l/s] effectifs dans le cas présent). 
Ces systèmes nécessitent également la construction d’une fosse en béton, soit dans la route, soit à un autre 
endroit en changeant le tracé des canalisations d’eaux usées, engendrant ainsi des coûts et des complications 
importantes pour la faible récupération de chaleur possible. Pour les raisons évoquées ci-dessus, ces deux 
systèmes ont donc été écartés de l’analyse. En revanche, le système KASAG permettrait une installation direc-
tement dans la canalisation, permettant une mise en œuvre substantiellement facilitée. Une offre demandée 
pour une longueur d’échangeur de 50 [m] a résulté en une puissance extraite de 37 [kW] pour un coût d’en-
viron 130'000 CHF hors petits éléments et fouilles en utilisant un débit moyen de 7.3 [m3/h]. 

Une autre méthode de récupération de chaleur, développée dans le projet et simulée en détail par le CSEM 
dans l’Annexe 8, consiste à remplacer les conduites d’eau usée par de la fonte (permettant une bonne trans-
mission de chaleur) et d’installer une conduite en fonte faisant un aller-retour le long de cette partie de cana-
lisation afin de récupérer la chaleur de manière indirecte. Un fluide caloporteur circule dans la conduite effec-
tuant un aller-retour jusqu’à la centrale n°2 où une PAC sol/eau permet de valoriser la chaleur récupérée et 
de la transférer dans le circuit de la boucle principale via un échangeur, comme illustré dans la Figure 3-2. 

 

 

10 Voir FEKALINO | Wärme aus Abwasser – Bewährte Technik im Kleinformat. 
11 Voir Systems Concept for Heat Recovery with External Heat Exchanger (HUBER ThermWin) - Picatech Huber AG 
12 Voir Solutions d'échangeurs thermiques (kasag.com) 

Figure 3-1 : situation de l’assainissement (eaux usées) dans les environs de 
Grandvaux. Le tracé en rouge représente l’implantation des canalisations 

d’eaux usées dans les routes. 

https://fekalino.ch/
https://www.picatech.ch/solutions/heating-and-cooling-with-wastewater/sewers-sources-of-energy/systems-concept-for-heat-recovery-with-external-heat-exchanger-huber-thermwin.html
https://www.kasag.com/fr/produit/energies-renouvelables-systemes-installations-echangeurs-thermiques-la-chaleur-a-partir-des-eaux-usees-solutions-dechangeurs-thermiques-canalisations-deaux-usees/
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Cette solution simple a l’avantage d’être non-invasive en ce qui concerne la canalisation d’intérêt (aucun en-
tretien supplémentaire pour le nettoyage) et techniquement simple. Le résultat de la simulation effectuée 
avec Comsol indique qu’une puissance de 25.8 [kW] peut être transférée depuis les eaux usées dans le circuit 
intermédiaire. Une rapide estimation de la performance du système montre qu’un COP moyen de 4.5 peut 
être obtenu, en considérant une température source de 5 [°C] à l’évaporateur et une température de départ 
de 30 [°C], et en prenant la pompe de circulation dans les conduites en fonte ductile. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Tableau 7 offre une comparaison détaillée des caractéristiques principales des quatre solutions en question. 
La solution étudiée par le CSEM est préférée par son avantage économique ainsi que de mise en œuvre. 

Tableau 7 : comparaison des solutions de récupération de chaleur des eaux usées. Le détail de ces budgets approximatifs et ce qu’ils 
incluent est présenté sur la Figure 8-17 dans l’Annexe 8.3. 

 FEKAlino ThermWin Kasag CSEM 

Puissance de pointe 
[kW] 

96 99 37 25 

Energie annuelle pro-
duite [MWh] 

420 433 162 109 

Puissance électrique 
[kW] 

16 15 2 2 

Figure 3-2 : illustration du système de récupération de chaleur des eaux usées 
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Coût [CHF] 275’000 237’000 172’000 60’000 

Coût spécifique 
[CHF/kW] 

2’864 2’393 4’648 2’400 

 

3.1.2 Panneaux Enerdrape  

Les parkings ont des surfaces de mur contre le terrain qui permet un échange thermique et donc une récupé-
ration d’énergie. L’installation de l’étude comprend 230 m linéaires de mur utilisés, soit potentiellement 
308 panneaux installés correspondant à une puissance source de 30 kW. Les panneaux doivent être reliés à 
une pompe à chaleur, pour ainsi produire environ 79 MWh par an d’énergie valorisable. Ces puissance et 
énergie ont été calculés grâce à des simulations numériques dynamiques calibrées sur les retours d’expé-
riences du système Enerdrape, dont le profil de température sur 50 ans peut être observé sur la Figure 3-5.  

 

 

 

 

Le système peut être divisé en 4 parties principales : 

- Système de pompe à chaleur. 

- Panneaux-capteurs. 

Figure 3-3 : placement des panneaux géothermiques contre les murs du parking 
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- Conduits collecteurs. 

- Conduites du réseau hydraulique. 

Le système de pompe à chaleur comprend une pompe à chaleur de 38 kW avec un accumulateur d'eau chaude 
ou un échangeur de chaleur si nécessaire. Les panneaux sont composés de panneaux géothermiques, de pan-
neaux cosmétiques blancs (personnalisables sur demande), de connecteurs inter-panneaux, de tuyaux en plas-
tique et d'accessoires de maintien à fixer sur les murs. Les collecteurs sont placés sous les panneaux et recueil-
lent tous les tuyaux qui proviennent directement des panneaux. Le diamètre de ces collecteurs est compris 
entre 40 et 70 mm en fonction du nombre de panneaux qui y sont raccordés. Les tuyaux du réseau hydraulique 
sont les tuyaux qui amènent le fluide caloporteur de la pompe à chaleur aux collecteurs. Ils sont en acier 
inoxydable ou en acier noir isolé et d'un diamètre compris entre 50 et 80 mm. La pompe à chaleur injecte le 
fluide à 2 ou 3 °C dans les panneaux. La Figure 3-4 présente le système tel qu’il est prévu. 

 

Figure 3-4: schéma de principe du système Enerdrape. Les panneaux (non-représentés) se situent en bas à gauche du système. La PAC 
valorise la chaleur contenue dans le fluide antigel à 4 [°C] pour fournir de l'eau à 30 [°C]. La chaleur contenue dans cette dernière est 
ensuite transférée au CAD via un échangeur à plaques dans une conduite de déviation du CAD. Un schéma global de la récupération 

de chaleur est également présenté dans la Figure 2-15 et permet de comprendre la connexion de cette déviation avec le CAD. 

Différentes solutions d’implémentation ont été étudiées. La première fut l’installation de panneaux sur tous 
les murs contre terre, sauf les rampes, qui comprennent un temps d’installation plus élevé en raison de leur 
courbure. En ne considérant que la période de chauffe, 22 MWh peuvent être fournis au réseau. En ajoutant 
les rampes, l’énergie annuelle passe à 53 MWh. 

En considérant le réchauffement climatique, les étés plus chauds et la rénovation des bâtiments, une demande 
de froid sera de plus en plus importante au fil des ans. Afin d’anticiper sur ces faits, il est important de prévoir 
une production de froid durant l’été. En produisant du froid en été avec les mêmes panneaux Enerdrape, le 
terrain se voit rechargé saisonnièrement, ce qui permet d’utiliser l’installation plus longtemps les jours d’hiver. 
Cette augmentation du temps de fonctionnement se traduit par une énergie annuelle élevée à 76 MWh. 

 

Les puissances d’extraction ont été définies grâce à des simulations dynamiques réalisées à l’aide du logiciel 
COMSOL Multiphysics version 6.2. Le modèle a montré que 3 différentes possibilités d’exploitation existent : 

- Exploitation en bandeau 24h/24 à faible puissance pour optimiser la disponibilité de l’énergie 

- Exploitation 10h par jour à moyenne puissance pour optimiser la quantité d’énergie annuelle 

Tableau 8 : résumé des différentes variantes 
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- Exploitation 2h par jour à haute puissance pour optimiser la régulation des pics de besoins 

Pour l’exploitation par le réseau de chaleur à distance, il a été préféré d’optimiser la quantité de chaleur four-
nie par an avec une utilisation 10h par jour et un total de 76 MWh d’énergie annuelle estimée. L’installation 
peut théoriquement fournir plus d’énergie, mais le refroidissement du terrain serait alors trop important sur 
50 ans. Les 10h par jour et 76 MWh ont été dimensionnés afin de respecter le critère de dimensionnement 
SIA 384/6 pour une durée minimale de 50 ans de fonctionnement, comme montré sur la Figure 3-5. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le coût 
d’installation de cette solution est de 191'000, réparti comme présenté dans le  

Tableau 9: répartition des coût Enerdrape 

Catégorie Prix 

Panneaux Enerdrape 43'200 CHF 

Réseau hydraulique 30'700 CHF 

Calorifugeage 18'800 CHF 

PAC 97’000 CHF 

Total TTC 191’000 

Figure 3-5 : simulation de la température moyenne du sol contre les panneaux sur 50 ans, pour une pro-
duction annuelle d’énergie de 76 [MWh] 
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3.1.3 Panneaux solaires  

Les systèmes solaires thermiques sont particulièrement appropriés à la recharge des sondes géothermiques. 
Ils peuvent cependant nécessiter une place relativement importante pour avoir un impact perceptible sur le 
fonctionnement du système. Or, la place disponible sur le parking du Bugnon est limitée et peut représenter 
une limitation pour cette technologie. Pour cette raison, l’analyse qui suit va permettre de déterminer l’effi-
cience et l’intérêt énergétique des trois systèmes suivants : 

- Une couverture 100 % solaire thermique. 

- Une couverture 100 % solaire photovoltaïque. 

- Une couverture 100 % PVT, à savoir hybride. 

Ces trois solutions permettent d’étudier les possibilités pour cette couverture solaire. L’objectif consiste à 
fournir la plus grande proportion possible des 300 [MWh/an] nécessaire pour régénérer le terrain et servir 
d’appoint d’énergie direct en hiver (voir chapitre 3.2). L’énergie solaire photovoltaïque peut, quant à elle, être 
valorisée en étant autoconsommée autant que possible par les systèmes de régénération en nécessitant, tels 
que la PAC d’Enerdrape, des eaux usées ou encore une PAC air/eau si besoin. Les emplacements à disposition 
pour installer les systèmes solaires peuvent être observés sur la Figure 3-6. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Solution 100 % solaire thermique 

Le nombre de capteurs (tubes) solaires thermiques pouvant être installés sur l’ensemble du parking, y compris 
les pergolas extérieures, s’élève à 380 au total. Chaque panneau génère une puissance nominale de 400 [Wth] 

Figure 3-6 : toits et futures pergolas installable sur la centrale n° 2 
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l’énergie annuelle produite est d’environ 120’000 [kWh/an], selon une simulation réalisée avec Polysun. Les 
budgets selon retour d’offre de ces installations sont de 560'000 CHF.  

Solution 100 % photovoltaïque 

Dans ce cas de figure, les besoins en énergie manquants seront complétés au moyen de PAC air/eau autocon-
sommant l’électricité produite par le système PV. Ce système, composé de 127 panneaux de 435 [Wc], produit 
une énergie électrique annuelle de 63'000 [kWh] et son installation serait d’environ 200'000 CHF TTC. 

Solution 100 % hybride 

Les panneaux solaires PVT (photovoltaïques-thermiques) sont des panneaux hybrides, produisant dans le cas 
présent 250 [Wc] thermiques et 74 [Wc] électriques. Les productibles annuels respectifs sont de 75'000 [kWh] 
thermiques et de 20'000 [kWh] électriques et le coût de l’installation revient à 566’000 CHF TTC. 

Intégration du solaire thermique au réseau de chaleur 

L’intégration d’une installation solaire thermique à la boucle anergie peut être réalisée comme présenté dans 
la Figure 3-7, où un couplage via un échangeur est réalisé. Il faut cependant noter que les niveaux de tempé-
ratures présentés correspondent davantage à une installation PVT, qui nécessite une température de fonc-
tionnement de la partie thermique plus basse à cause des cellules PV, qu’à une installation solaire thermique 
traditionnelle, dont les températures de départ dépassent largement les 80 [°C]. Dans ce cas, il convient de 
noter que les pertes exergétiques sont élevées. 

Coûts 

Le tableau Tableau 10 présente tout d’abord les coûts d’installation des trois variantes solaires, ainsi que les 
coûts de revient de kWh (électrique ou thermique). Comme on peut le constater, la variante PV possède le 
prix de revient du kWh le plus faible en faisant a priori la variante la plus rentable économiquement. 

Figure 3-7: schématique hydraulique de l'intégration d'un système PVT au réseau de chaleur. 



  

55 

 

Cependant, il faut considérer plusieurs autres facteurs. Dans une optique de régénération du réseau de SG, la 
variante PV ne permet pas de directement produire de la chaleur, mais simplement d’en diminuer les coûts 
d’opération (dans le cas d’une PAC). Ainsi, on peut considérer qu’un kWh électrique produit peut fournir de 
deux jusqu’à six kWh thermiques en fonction du type de source de chaleur ainsi que de la saison. En revanche, 
il faut également considérer l’amortissement et les intérêts (i.e. les annuités) liées à l’investissement dans 
cette PAC avant de conclure sur l’efficience économique de la solution. 

Tableau 10: coûts des différentes installations solaires possibles 

Catégories 100% PV 100% solaire thermique 100% PVT (hybride) 

Coût total (incl. Pergo-
las) 

215'000 CHF 566'800 CHF 542'000 CHF 

Puissance crête 55 [kWc] 152 [kWthc] 95 [kWthc] et 28.12 
[kWc] 

Rendement AC ou ther-
mique [kWh él] 

63  0 20  

Rendement thermique 
[kWh th]  

0 119 74 

Dans le cas du solaire thermique, on obtient un coût du kWh thermique environ 8.5 ct plus cher que dans le 
cas du PV. Dans le cas du solaire thermique hybride, le surcoût moyenné est de 14.9 ct. En considérant une 
PAC air/eau avec un SCOP de 3 dont le prix d’investissement est de 2000 [CHF/kW] (selon offres reçues), on 
obtient une chaleur annuelle de 189 [MWh] en utilisant exclusivement le PV pour la PAC. Cette PAC est de 74 
[kW] si l’on considère une utilisation quotidienne de 7 [h/jour], résultant en un investissement de 154'100 
CHF. Le même raisonnement peut être fait avec le solaire PVT hybride, où l’on obtient une PAC de 24 [kW] 
coûtant 48'000 CHF pour un rendement de 60 [MWh], plus les 74 [MWh] déjà produits par la partie thermique 
des panneaux PVT. Le tout est récapitulé dans le Tableau 11. 

Tableau 11: récapitulatif des différentes variantes solaires incluant une PAC air/eau utilisant l'intégralité du productible PV (hypo-
thèse) et estimation du prix de revient du kWh thermique résultant 

Catégories 100% PV avec PAC 
air/eau de 74 [kW] 

100% solaire thermique 100% PVT (hybride) avec 
PAC air/eau de 23.5 [kW] 

Coût total (incl. Pergo-
las et PAC air/eau) 

369’000 CHF 566'800 CHF 591’000 CHF 

Production thermique 
[MWh] 

189  119 134 (Solaire thermique : 
74  et PAC air/eau : 60) 



  

56 

 

Comme l’on peut le constater, la variante PV+PAC air/eau est plus rentable économiquement que les solutions 
themriques ou thermiques-PV hybrides.  

3.2 Dimensionnement du réseau de SG avec TESSA 

3.2.1 Données et hypothèses d’entrée 

La base pour le dimensionnement de ce CAD est la prévision des besoins en chaleur du village de Grandvaux, 
fournie par l’UNIGE. Comme déjà mentionné, plusieurs hypothèses ont été utilisées pour obtenir ces prévi-
sions sur 50 ans, et une sensibilité aux plus impactantes d’entre elles sera réalisée. Ces hypothèses, listées ci-
dessous, ont été réalisées de manière informée, en fonction des statistiques relatives à des bâtiments simi-
laires dans le canton de Vaud. 

• Consommations : les consommations d’énergie actuelles ont été toutes relevées sur place. Elles reflè-

tent donc suffisamment bien l’état actuel des choses. Les données d’agrégation ont pu être calibrées 

sur ces données. 

• Rénovations : un taux de rénovation annuel de 1 % du parc immobilier est pris en compte, de même 

que la baisse en besoins énergétiques associée. 

• Froid : la prévision des besoins en froid est basée sur les modèles internes à l’UNIGE. Des solutions 

additionnelles de régénération de chaleur pourront être rajoutées ultérieurement (PAC air/eau) si ces 

besoins s’avéraient surestimés. 

• ECS : les besoins en ECS sont supposés rester quasiment constants. 

• Raccordements : il est supposé que toutes les habitations du village seront raccordées au réseau. Si 

tel ne devait pas être le cas, une partie des solutions de régénération pourrait être écartée. 

• COP : le COP des PACs sera calculé avec l’Eq 2-1, avec une efficacité Carnot de 𝜂 = 0.5 

• Fluide caloporteur : une étude des différents fluides possibles a mené à l’utilisation du Chauffagel-G 

(voir Tableau 4) pour sa viscosité cinématique plus faible que d’autres antigels classiques. 

En utilisant ces hypothèses, des profils de besoins énergétiques aux valeurs extrémales présentées dans le 
Tableau 12 peuvent être utilisés pour le dimensionnement du parc de SG. De fait, les besoins en chaud dimi-
nuent d’environ un quart sur 50 ans, ce qui est une vision relativement pessimiste de la situation, d’autant 
plus que la majorité des habitations sont actuellement équipées d’une mauvaise isolation d’enveloppe. Ceci 
implique que ce critère de dimensionnement mènera à une estimation conservatrice du nombre de sondes 
nécessaires ainsi que de la régénération associée. 

Tableau 12 : évolution des besoins énergétiques en 50 ans 

Année Besoins en chaud [MWh] Besoins en froid [MWh] 

2020 2’350 4.5 

2069 1'810 (-23%) 218 (+4’840%) 
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3.2.2 Dimensionnement avec TESSA 

Dans cette section, nous décrivons la méthode de simulation du fonctionnement de CAD5R avec source dé-
centralisée. Les données d’entrée comprennent les courbes de charge des bâtiments, les caractéristiques des 
champs de forage, les courbes d’approvisionnement pour les sources thermiques supplémentaires (par 
exemple, Enerdrape, chaleur résiduelle des eaux usées et solaire thermique), les spécifications techniques des 
dispositifs de production d’énergie (c’est-à-dire les pompes à chaleur décentralisées et les refroidisseurs), et 
les propriétés des fluides caloporteurs. Ces éléments ont été examinés en détail dans les chapitres précédents. 
À ce stade, il est essentiel d’évaluer le bilan énergétique au sein du CAD5 en utilisant l’efficacité des pompes 
à chaleur décentralisées basée sur la température du fluide dans le réseau thermique. Comme la température 
du fluide caloporteur, l’efficacité des pompes à chaleur décentralisées et le transfert de chaleur dans les SG 
dépendent les uns des autres, un processus itératif est nécessaire. À chaque pas de temps, la température du 
fluide caloporteur est initialement fixée à l’aide des valeurs du pas de temps précédent, puis l’efficacité de la 
pompe à chaleur décentralisée est calculée en fonction de cette température. Le bilan énergétique est ensuite 
évalué pour déterminer l’échange de chaleur dans le champ de forage, en utilisant la méthodologie de la fonc-
tion G. La boucle itérative se termine lorsque la valeur du transfert de chaleur dans les BHE de deux itérations 
consécutives converge dans une tolérance spécifiée. Les températures actualisées des fluides sont ensuite 
reportées à l’itération suivante. 

En s’appuyant sur l’outil d’optimisation fourni par l’UNIGE (voir Section 2.3) et sur les données présentées 
précédemment, une évaluation préalable a permis d’identifier 103 sites potentiels de forage, chaque forage 
étant limité à une profondeur de 250 mètres afin de limiter les risques de forage et notamment les éboule-
ments durant le retrait de la foreuse. Afin d’optimiser la configuration des forages et de minimiser la résistance 
thermique du sol à long terme, nous avons utilisé une stratégie d’optimisation parmi ces sites potentiels pour 
tout nombre possible de forages (<103). La Figure 3-8 compare la densité des SG de tous les sites potentiels 
(gauche) et la distribution optimisée de 64 SG (droite) à titre d’exemple. Dans la partie (a), il est évident qu’un 
groupe de trous de forage est densément situé dans le coin sud du village, ce qui conduit à une réduction de 
la performance énergétique en raison d’une interférence thermique importante entre les sondes. Les 64 SG 
montrées sur la partie (b) ont été placées sur les routes du village de façon aléatoire, résultant en une impor-
tante concentration dans le bas du Bourg. À l’inverse, la disposition des 64 trous de forage présentée dans la 
partie (c) est répartie de manière optimale, ce qui maximise le potentiel d’extraction efficace de la chaleur des 
trous de forage. 



  

58 

 

¨(a) (b) (c) 

Figure 3-8 : Comparaison de la densité des SG avant (gauche et centre) et après (droite) optimisation. L’échelle de couleur indique 
la réponse thermique superposée du terrain, et renseigne ainsi sur le niveau de refroidissement du terrain en 50 ans. 

 

La Figure 3-9 permet aussi de se rendre compte de l’impact de l’optimisation décrite ci-dessus sur la fonction 
G, qui à son tour exprime l’ampleur de la réponse thermique d’un groupe de sondes. En effet, la fonction G 
obtenue après optimisation notablement plus faible que celle obtenue avec un placement aléatoire, résultant 
en des interactions thermiques moins importantes et donc une meilleure utilisation du mètre de forage. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3-9 : illustration de l’optimisation du placement des SG en visualisant la fonction G 
résultante 
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L’étape suivante consiste à déterminer le nombre requis de SG, en veillant à ce que le TMF reste en dessous 
de 3°C sur 50 ans. Comme les facteurs de réponse thermique du sol dépendent du nombre de BHE, un pro-
cessus itératif est nécessaire, et les facteurs de réponse thermique du sol sont réévalués jusqu’à convergence. 
Cependant, l’énergie totale soutirée des SG dépend du COP des PACs décentralisées, selon l’Eq 2-1. Le Tableau 
13 montre les variations attendues si l’efficacité Carnot 𝜂𝐶𝑎𝑟𝑛𝑜𝑡 est modifiée. Cela permet de constater une 
résilience intrinsèque du système. En effet, lorsque la température du système se réduit, le COP diminue et 
réduit donc la demande sur le réseau au détriment de la demande électrique. 

Tableau 13 : impact de l’efficience Carnot sur le nombre de sondes nécessaires 

Modification de l’effi-
cience de la PAC 

Efficacité Carnot de la 
PAC 

COP obtenu 
(Tchaud=60°C, 
Tfroid=10°C) 

Nombre de SG requises 

-30 % 0.35 2.3 41 

-20 % 0.40 2.7 47 

-10 % 0.45 3 52 

Valeur de base 0.50 3.3 56 

+10 % 0.55 3.7 60 

+20 % 0.60 4 63 

+30 % 0.65 4.3 66 

 

Les résultats de la simulation opérationnelle comprennent le bilan énergétique du système CAD5, comme la 
consommation d’électricité des pompes à chaleur décentralisées et des pompes de circulation, l’échange de 
chaleur dans les SG, ainsi que les températures des parois SG et les températures du fluide caloporteur. La 
Figure 3-10 présente la simulation du bilan de puissance du système CAD5 pour l’année 2020. Notamment, 
l’extraction de chaleur des SG (BHE) et la consommation d’électricité par les pompes à chaleur décentralisées 
sont les principales sources d’énergie pour répondre à la demande de chauffage finale des bâtiments pendant 
la saison de chauffage, tandis que les sources additionnelles thermiques supplémentaires (Enerdrape, solaire 
thermique) jouent un rôle de régénération.  

Les énergies annuelles prélevées et fournies au réseau anergie peuvent être consultées dans le Tableau 14. Le 
point intéressant concerne l’énergie nécessaire pour la régénération du sol, qui reste constante à environ 300 
[MWh/an] sur les 50 ans, tandis que l’énergie soutirée et fournie du/au réseau par les prosommateurs varie, 
de même que l’énergie prélevée du terrain. Le mix énergétique permettant d’atteindre le niveau de régéné-
ration requis est présenté au chapitre 3.1. 
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Tableau 14 : résumé des énergies annuelles simulées par l’UNIGE 

Période Énergie 
prosom-
mateur 
chaud 
[MWh] 

Énergie 
prosom-
mateur 
froid 
[MWh] 

Énergie 
prélevée 
sondes 
[MWh] 

Energie 
Enerdrape 
[MWh] 

Énergie 
eaux usées 
[MWh] 

Énergie so-
laire ther-
mique 
[MWh] 

Énergie ré-
génération 
totale 
[MWh] et 
% de régé-
nération 

2020 2’352 4.3 1’270 79 185 30 294 
(23.1%) 

2069 1’809 218 688 79 185 30 294 
(42.7%) 

Moyenne 2’079 111 973 79 185 30 294 
(30.2%) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3-10 : bilan de puissance horaire pour l’année 2020 
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Les Figure 3-11 et Figure 3-12 donnent un aperçu des sources d’énergie utilisées pour répondre à la demande 
de chauffage et de refroidissement des bâtiments sur une période de 50 ans. Il est supposé ici que tous les 
bâtiments nécessitent progressivement plus de refroidissement, émulant ainsi le fait que des systèmes de 
free-cooling sont installés dans les bâtiments rénovés. La demande en chaud inclut le chauffage et l’ECS de 
manière confondue. Les calculs indiquent que le COP moyen sur une année des pompes à chaleur décentrali-
sées atteint 3.2 en gardant une température de départ constante de 60 [°C]. Il existe un potentiel d’améliora-
tion du COP si la température de chauffage requise pour les bâtiments de Grandvaux (supposée être de 60 °C) 
est réduite à 45 [°C] en prenant en compte une température de départ moyenne et non maximale ainsi que 
l’isolation progressive des bâtiments, on calcul un COP moyen sur 50 ans à 3.8. En outre, le COP moyen du 
refroidissement par free-cooling est très élevé, seuls les circulateurs décentralisés ainsi que ceux du réseau 
devant être activés, ce qui s’explique en grande partie par les avantages du refroidissement gratuit lorsque la 
température du fluide quittant les SG est suffisamment basse. 

 

 

 

 

La Figure 3-13 illustre l’évolution de la TMF dans le champ de SG du CAD5 sur 50 ans. Cette évolution reflète 
l’impact combiné de la réduction de la demande de chauffage des bâtiments et de l’augmentation de la régé-
nération due à la demande de refroidissement, selon les hypothèses formulées au paragraphe 3.2.1. La TMF  

 

 

 

 

Figure 3-11 : flux énergétiques cumulés sur 50 ans pour le chauffage et l’ECS des bâtiments. Chiffres en GWh. 

Figure 3-12 : flux énergétiques cumulés sur 50 ans pour le refroidissement des bâtiments 
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se stabilise après 2035, la plus basse atteignant environ 0,5 °C, restant au-dessus du seuil recommandé de -
1,5 °C. La régénération du sol (injection de chaleur dans les SG) reste relativement mineure par rapport à la 
chaleur extraite des SG. Il est possible de réduire encore le nombre de forages si des sources thermiques 
supplémentaires sont introduites pour la régénération du sol. 

Le résultat du dimensionnement du champ de forage pour Grandvaux indique que 56 forages de 250 mètres 
sont adéquats pour servir de source et réservoir thermique pour les pompes à chaleur décentralisées dans le 
CAD5. Pour tenir compte des incertitudes potentielles dans les demandes énergétiques des bâtiments et 
d’autres variables, nous avons incorporé une marge de sécurité de 15 %, conduisant à un nombre final de 
64 forages. Cette marge permet de pallier aux incertitudes concernant la rénovation et les chiffres de consom-
mation récoltés lors des visites des bâtiments. La Figure 3-14 illustre la configuration optimisée des forages. 
Cette conception correspond à une puissance d’extraction spécifique moyenne de 39 W/m et à une puissance 
d’injection spécifique moyenne de 6 W/m, compte tenu des 1’850 heures de pleine charge indiquées dans la 
norme SIA 384-6 2021. Ceci est possible grâce à la régénération du sol en utilisant la chaleur résiduelle recyclée 
des applications de refroidissement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 3-14 : emplacement optimisé et cohérent avec les limites de tempéra-

tures fonctionnelles imposées 

Figure 3-13 : évolution de la température moyenne du fluide caloporteur (TMF) dans l’ensemble du champ de SG du CAD5 
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Une vérification du dimensionnement précédent est effectuée dans l’Annexe 8.1, où les logiciel EWS et COM-
SOL confirment les résultats du modèle TESSA.  

3.2.3 Comparaison avec un champ de sondes 

Nous avons évalué la faisabilité de l'utilisation d'un champ de sondes rectangulaire avec un espacement de s5 
[m] entre les sondes pour répondre aux besoins énergétiques du village pendant 50 ans et satisfaire au critère 
de la norme SIA 384-6. Les résultats indiquent qu'un champ de sondes de 14 * 14 SG soit 196 sondes est 
nécessaire pour remplacer la configuration décentralisée de 64 sondes présentée dans le scénario CAD5R. La 
figure suivante illustre la couverture spatiale (70 m * 70 m) de la configuration de sondes rectangulaires simu-
lée. Alors que les deux champs de sondes sont conçus pour fournir la même quantité d'énergie, il faut 2.5 fois 
plus de sondes dans ce cas centralisé. Cet écart peut s'expliquer par les fortes interférences thermiques lors-
que les sondes sont installées à proximité les unes des autres. La comparaison met en évidence l'avantage de 
placer les sondes de manière décentralisée afin de maximiser la production d'énergie par sonde. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3-15: champ de SG de 14x14 nécessaire pour soutenir la même demande énergétique 
que la disposition proposée (voir Figure 3-14) 
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3.3 Simulation thermo-hydraulique 

Au cours de ce chapitre, le bilan énergétique du système a été réalisé, suivi du dimensionnement du réseau 
de sondes et de la capacité de récupération nécessaire. Un dimensionnement hydraulique a ensuite été effec-
tué. Avant de passer à l’établissement du plan financier du réseau de chaleur, il est primordial de s’assurer 
que chaque prosommateur pourra subvenir à ses besoins en chaleur et que le terrain ne sera pas soumis au 
gel durant un besoin de pointe. À cet effet, une simulation dynamique du système doit être réalisée, en pre-
nant en compte les profils de charge. Ceci doit, entre autres, permettre de s’assurer de la stabilité du réseau 
sous charge. Cependant, un autre point fondamental à cette topologie doit être étudié : la définition des 
groupes de prosommateurs vis-à-vis des groupes de sondes. En hiver, la température du réseau va chuter 
après chaque prosommateur, et ce jusqu’à ce que le groupe de SG suivant soit atteint pour rehausser le niveau 
de température. Ceci implique, entre autres, que le COP de la PAC du dernier prosommateur sera en principe 
plus faible que celui du premier de chaque groupe d’habitations. Trois paramètres permettent de minimiser 
cet effet : 

1. Définition des groupes de bâtiments : la taille d’un groupe de prosommateurs va définir la chute totale 

de température au sein de ce même groupe 

2. Le débit de la boucle principale : cette variable de contrôle peut être gérée via la pompe de circulation 

principale, dont le convertisseur de fréquences permet un ajustement précis du débit désiré. 

3. Le COP lui-même : comme il sera démontré dans ce qui suit, le COP a un effet stabilisateur sur la 

température du réseau. Cet effet de rétroaction est notamment lié à la variation de la puissance fri-

gorifique des PACs en fonction de la température du réseau, qui implique une moindre consommation 

lorsque la température baisse. Un équilibrage autour d’une certaine valeur de température et de COP 

est donc attendu. 

La seconde méthode est simplement liée au mélange qui se produit lorsque le liquide quitte la PAC pour reve-
nir dans la conduite principale. Une loi de mélange proportionnelle (voir l’Eq 3-1, �̇�1 et �̇�2 étant les entrées 
et �̇�3 la sortie) s’applique ensuite, exprimant l’effet de la dilution de ce liquide à plus basse température avec 
le liquide non-perturbé de la conduite principale. 

 
𝑇3 =

𝑇1�̇�1 + 𝑇2�̇�2

�̇�3 
=

𝑇1�̇�3 + (𝑇2 − 𝑇1)�̇�2

�̇�3
  Eq 3-1 

Ces deux méthodes vont être étudiées dans la section suivante au moyen de modélisations numériques. Les 
groupes de bâtiments sont définis de telle sorte à être homogènes (i.e. une puissance relativement similaire) 
et répartis de façon à ce que les bâtiments d’un même groupe soient proches les uns des autres topologique-
ment. Ceci permet à la fois de pouvoir limiter la longueur de la tuyauterie reliant les SG à leur chambre de 
raccordement au réseau ainsi qu’à limiter le débit nominal nécessaire au bon fonctionnement du réseau, 
comme expliqué au chapitre 2.2.1. 

3.3.1 Modélisation thermique avec Modelica 
Le but de la modélisation thermo-hydraulique est de simuler les interactions entre les PACs des bâtiments, la 

boucle anergie et les sondes géothermiques au niveau de la température du réseau. Une première analyse 

permet de quantifier l’effet du débit sur les distributions de températures annuelles dans le réseau. Jusqu’à 

présent, il a été considéré que la seule contrainte sur le débit était le débit nécessaire pour alimenter le plus 

gros prosommateur du réseau, à savoir le plus gros groupe de sondes (environ 25 [m3/h]). Deux autres analyses 
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montreront respectivement l’effet du choix du fluide caloporteur ainsi que l’effet de la décentralisation des 

SG sur les distributions de températures du réseau. Finalement, une analyse plus fine de l’effet auto-régulateur 

du COP est conduite afin de mener à une conclusion sur ce chapitre. Outre les températures, les COPs seront 

également monitorés afin de fournir un indicateur de la performance énergétique plus palpable concernant 

la consommation des habitations. 

La modélisation thermo-hydraulique est basée sur Modelica, un langage déclaratif orienté objet permettant 
de combiner un système d’équations différentielles-algébriques, étendu au moyen de la librairie LBNL Buil-
dings. La compilation est réalisée au moyen du logiciel Dymola et la cosimulation au moyen de l’interface 
FMPy. Le modèle développé est présenté en détails en Annexe 8.4.1. 

Les principales notions théoriques utilisées dans ce chapitre vont maintenant être présentées. Les variables 
d’intérêt sont : 

𝑇𝐶𝑜𝑛, 𝑃𝐶 ∶ Température et puissance thermique de sortie (côté condenseur) 

𝑇𝐸𝑣𝑎, 𝑃𝐸 ∶ Température et puissance thermique d’entrée (côté évaporateur) 

𝑃𝑒𝑙 ∶  Puissance électrique à fournir 

Les coefficients de performance (COP) théorique et réel sont donnés par : 

𝐶𝑂𝑃𝐶𝑎𝑟𝑛𝑜𝑡 =
𝑇𝐶𝑜𝑛

𝑇𝐶𝑜𝑛−𝑇𝐸𝑣𝑎
  𝐶𝑂𝑃𝑅𝑒𝑎𝑙 = 𝜂

𝑇𝐶𝑜𝑛

𝑇𝐶𝑜𝑛−𝑇𝐸𝑣𝑎
=

𝑃𝐶

𝑃𝑒𝑙
=

𝑃𝐶

𝑃𝐶−𝑃𝐸
 

Le facteur d’efficacité 𝜂 ≈ 0.5 permet d’avoir une meilleure correspondance par rapport aux spécifications 
fournies par les fabricants de PACs. Pour un ensemble de valeurs de température désirées :  𝑇𝐶𝑜𝑛 =
273.15 K + [40 °C, 50 °C, 60 °C], nous obtenons le COP réel en fonction de la température « froide » côté 
évaporateur : 

𝐶𝑂𝑃𝑅𝑒𝑎𝑙(𝑇𝐸𝑣𝑎) = 𝜂
𝑇𝐶𝑜𝑛

𝑇𝐶𝑜𝑛−𝑇𝐸𝑣𝑎
  avec 𝜂 et 𝑇𝐶𝑜𝑛 donnés. 

Ainsi, nous obtenons la puissance thermique d’entrée extraite du réseau CAD : 

𝑃𝐸 = 𝑃𝐶 (1 −
1

𝐶𝑂𝑃𝑅𝑒𝑎𝑙(𝑇𝐸𝑣𝑎)
) 

La température frigorifique 𝑇𝐸𝑣𝑎 est déterminée par la simulation hydraulique et l’échange thermique avec le 
réseau CAD anergie. 

Dans le cas où les pompes de dérivation des groupes de bâtiments sont pleinement activées, la boucle anergie 
peut être représentée selon la schématique de la Figure 3-16 avec 𝑃𝐸𝑛

 la puissance côté évaporateur absorbée 

par la PACn et 𝑃𝐵𝑛
 la puissance fournie par la nième chambre de sondes. La température de l’évaporateur, est 

une fonction de moyennage 𝑇𝐸𝑣𝑎𝑛
=  𝑓(𝑇𝐵𝑛

, 𝑇𝐸𝑛
). Pour simplifier les calculs, nous prenons l’hypothèse que 

𝑇𝐸𝑣𝑎𝑛
= 𝑇𝐸𝑛

 . Cette hypothèse a été vérifiée et validée en simulation. 

https://modelica.org/
https://simulationresearch.lbl.gov/modelica/
https://simulationresearch.lbl.gov/modelica/
https://www.3ds.com/products-services/catia/products/dymola/
https://github.com/CATIA-Systems/FMPy
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Figure 3-16 – Schéma de la boucle anergie avec les puissances et températures 

Le point d’équilibre des températures 𝑇𝐵𝑛
 et 𝑇𝐸𝑛

 à long terme du réseau est donné par un bilan nul des puis-

sances : 

∑ 𝑃𝐸𝑛

𝑁𝐸

𝑛=1

+ ∑ 𝑃𝐵𝑛

𝑁𝐵

𝑛=1

= 0 

En mode chauffage nous avons principalement, mais pas exclusivement, la relation : 𝑃𝐸𝑛
< 0 < 𝑃𝐵𝑛

 et en 

mode régénération 𝑃𝐸𝑛
> 0 > 𝑃𝐵𝑛

, avec pour convention de signe une puissance thermique positive « en-

trante » dans le CAD et une puissance négative « sortante » du CAD. 

Il est également à noter qu’en mode chauffage nous avons la relation 𝑃𝐸𝑛
= 𝑃𝐶𝑛

𝐶𝑂𝑃𝑛−1

𝐶𝑂𝑃𝑛
, alors qu’en mode 

régénération le transfert de puissance est unitaire : 𝑃𝐸𝑛
= 𝑃𝐶𝑛

 (à un facteur de perte près). 

Un bilan des puissances est uniquement nécessaire à long terme pour éviter une dérive de température du 
réseau. 

Par soucis de simplification, prenons l’hypothèse que 𝑁𝐸 = 𝑁𝐵 = 1 ou que les températures requises et puis-
sances des groupes de bâtiments soient égales entre elles : 𝑇𝐶𝑛

= 𝑇𝐶  ∀𝑛 et 𝑃𝐶𝑛
= 𝑃𝐶  ∀𝑛, ainsi que les puis-

sances des groupes de sondes entre elles : 𝑃𝐵𝑛
= 𝑃𝐵 ∀𝑛. Pour garantir le point d’équilibre, nous avons donc 

𝑃𝐸 = −𝑃𝐵. 

Quel est le point d’équilibre de la température 𝑇𝐸 en fonction du ratio 
𝑃𝐸

𝑃𝐶
 ou, ce qui revient au même −

𝑃𝐵

𝑃𝐶
, 

avec 𝑃𝐶  et 𝑇𝐶  connu ?  

En mode chauffage, la relation du COP des PACs entre température et puissances nous donne l’égalité sui-
vante : 

𝜂
𝑇𝐶

𝑇𝐶 − 𝑇𝐸
=

𝑃𝐶

𝑃𝐶 − 𝑃𝐸
 

Qui nous permet de trouver la température d’équilibre 𝑇𝐸  pour un ratio donné de puissance 
𝑃𝐸

𝑃𝐶
 : 

𝑇𝐸 = 𝑇𝐶 (1 − 𝜂 + 𝜂
𝑃𝐸

𝑃𝐶
) 

Et le rapport des puissances thermiques correspondant : 
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𝑃𝐸

𝑃𝐶
= 1 −

𝑇𝐶 − 𝑇𝐸

𝜂𝑇𝐶
 

Le rapport des puissances 
𝑃𝐸

𝑃𝐶
 et le COP sont représentés en fonction de 𝑇𝐸 à la Figure 3-17. 

  

Figure 3-17 – Rapport des puissances (in/out) et COP en fonction de la température d’équilibre du réseau en sortie 

Qu’en est-il des températures 𝑇𝐵𝑛
 ? La loi des réseaux impose la relation suivante sur les différentiels de tem-

pérature entre entrée/sortie des groupes de bâtiments ∆𝑇𝐸𝑛
 et les chambres de sondes ∆𝑇𝐵𝑛

 : 

∑ ∆𝑇𝐸𝑛

𝑁𝐸

𝑛=1

+ ∑ ∆𝑇𝐵𝑛

𝑁𝐵

𝑛=1

= 0 

Avec  ∆𝑇𝐸𝑛
= 𝑇𝐵𝑛−1

− 𝑇𝐸𝑛
=

𝑃𝐸𝑛

𝑐𝑝 ∙𝑚𝑓
  et ∆𝑇𝐵𝑛

= 𝑇𝐸𝑛
− 𝑇𝐵𝑛

=
𝑃𝐵𝑛

𝑐𝑝 ∙𝑚𝑓
 

Avec les températures 𝑇𝐸𝑛
 connue, nous obtenons donc la températures 𝑇𝐵𝑛

. 

Nous pouvons raisonnablement nous poser la question de l’évolution du point d’équilibre de la température 
𝑇𝐸𝑛

 en fonction du débit. Dans le cas où le débit augmente, nous observons une diminution de l’écart de tem-

pérature et de 𝑇𝐵𝑛−1
 et donc potentiellement à une baisse de de 𝑇𝐸𝑣𝑎𝑛

=  𝑓(𝑇𝐵𝑛−1
, 𝑇𝐸𝑛

) et donc du COP, et 

par conséquent de 𝑃𝐸𝑛
 qui va conduire à un rehaussement de 𝑇𝐸𝑛

 et contrer la basse de 𝑇𝐸𝑣𝑎𝑛
 et du COP. 

La variation du COP permet une auto-régulation de la température du réseau pour garantir un bilan énergé-
tique nul dans la boucle anergie. Dans le cas de figure où le COP serait constant, une dérive thermique va 
apparaître. Ce cas est illustré à la Figure 8-39. 
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3.3.2 Valeurs numériques utilisées pour la simulation 

Pour la simulation des besoins énergétiques et l’évolution des températures le long de la boucle anergie, les 
hypothèses suivantes sont considérées : 

• Profils de puissances fournis par UniGE/Planeto. 

• Température de sortie désirée côté condenseur est de 60 °C. 

• Débit du CAD de 12.5, 25 et 50 m3/h. 

• Fluide caloporteur Chaufagel G à 25 %. 

• Les pompes de dérivation bâtiments sont toutes activées. 

Avec 8 groupes de bâtiments agrégés entrelacés de 8 chambres de sondes. La distribution des puissances par 

groupes est de : 

𝑃𝐶𝐷𝑛
 = [215.61, 157.29, 161.89, 184.49, 110.68, 155.12, 96.88, 185.56] kW 

Pour une puissance totale de 𝑃𝐶𝐷𝑇𝑜𝑡
= ∑ 𝑃𝐶𝐷𝑛

8
𝑛=1 = 1’267.5 kW 

Et une énergie annuelle de 𝐸𝐶𝐷𝑇𝑜𝑡
= 𝑃𝐶𝐷𝑇𝑜𝑡

∙ 1800 h = 2’281.5 MWh 

Selon les données Planeto, la plus grande demande d’énergie a lieu la 1ère année (2020) avec 𝐸𝐶𝑇𝑜𝑡
 = 

2’385 MWh pour étudier le cas le plus défavorable. La puissance par groupement est donc : 

𝑃𝐶𝑛
= 𝑃𝐶𝑇𝑜𝑡

∙
𝑃𝐶𝐷𝑛

𝑃𝐶𝐷𝑇𝑜𝑡

 avec 𝑃𝐶𝑇𝑜𝑡
 (p_sh_ht_kw) le profil de puissance selon l’analyse Planeto. 

Pour la puissance totale des chambres de sondes, nous avons le profil 𝑃𝐵𝑇𝑜𝑡
 (Q_bhe) selon l’analyse Planeto. 

Et donc une puissance par chambre de 𝑃𝐵𝑛
=

1

8
∙ 𝑃𝐵𝑇𝑜𝑡

. 

À cette puissance, nous ajoutons la puissance supplémentaire récupérée de eaux usées (p_sew), des PACs 
air/eau (p_ste) et des panneaux Enerdrape (p_enerdrape). 

Dans les paragraphes suivants, une analyse sera effectuée sur l’influence du débit nominal du fluide calopor-

teur sur l’évolution des températures et des COPs le long du réseau pour une configuration entrelacée (sondes 

distribuées) et une configuration centralisée des sondes. Ces séries temporelles sont prédéfinies par l’analyse 

de l’UNIGE et appliquées telles quelles au modèle de simulation. Ceci permet d’analyser l’évolution des tem-

pératures le long du réseau pour ce cas prédéfini, cependant pour un cas réel il sera nécessaire d’adapter les 

profils énergétiques selon les besoins. Il est fondamental de noter que le soutirage de puissance au niveau des 

SG est constant et par conséquent indépendant de la température du réseau, du fait de l’utilisation de ces 

courbes pré-établies. Ceci n’est cependant pas une limitation pour cette simulation car une diminution de 

température du réseau entraînerait une augmentation de la puissance soutirées aux SG, rééquilibrant ainsi le 

réseau. 
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3.3.3 Influence du débit nominal sur les températures et les COPs pour une configu-
ration entrelacée entre groupes de bâtiments et champs de sondes 

La simulation des huit groupes de bâtiments agrégés entrelacés par les huit chambres de sondes est effectuée 
pour les débits nominaux de 12.5, 25 et 50 m3/h. Les séries temporelles pour l’année 2025 sont représentées 
à la Figure 3-18. Les distributions statistiques annuelles pour les températures du réseau, les différentiels de 
température et les COPs sont représentés respectivement aux Figure 3-19, Figure 3-20 et Figure 3-21. Les 
statistiques mensuelles pour les groupes 2 et 6 sont représentées aux Figure 8-21, Figure 8-22 et Figure 8-23, 
dans l’Annexe 8.4.2. 

 

Figure 3-18 – 8x8 sondes (débit de 25 m3/h) 
(1ère ligne) Puissance totale des groupes et chambre de sonde, (2è ligne) Température à la sortie des groupes de bâtiments, (3è ligne) 

Différentiel de température aux PAC des groupes, (4è ligne) COP des groupes de bâtiments 

La Figure 3-19 montre qu’une variation du débit n’influence pas significativement la température moyenne du 
réseau. Cependant, une augmentation du débit engendre une diminution de la dispersion statistique des tem-
pératures. Ceci peut a priori être expliqué par l’effet d’auto-régulation du COP, qui contrôle la part de l’énergie 
soutirée du réseau en fonction de la température d’amenée à l’évaporateur. En revanche, il peut facilement 
être remarqué que la probabilité d’observer un événement extrême en termes de température augmente si 
l’on diminue le débit, exposant potentiellement davantage le réseau à des risques de dépassement de la tem-
pérature limite moyenne de -1.5 [°C]. 
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Figure 3-19 – 8x8 sondes 
Distribution statistique annuelle des températures à la sortie des groupes de bâtiments pour 3 débits différents 

Pour un débit de 25 m3/h, T (groupe 2) = 13.52 ± 2.01 °C et T (groupe 6) = 13.98 ± 1.88 °C 
Pour les groupes 2 et 6, la distribution mensuelle est représentée à la Figure 8-21 

La Figure 3-20 montre  l’influence directe du débit sur le différentiel de température à la sortie des groupes 
de bâtiments. Cet effet n’est cependant pas représenté sur la Figure 3-21, où un COP quasiment constant peut 
être observé. Malgré les légères différences existantes entre les débits pour les différents groupes, il faut 
prendre en considération que ces valeurs ne sont le fruit que d’une réalisation de données pour une année 
spécifique, ne rendant dès lors pas ces variations significatives. Il peut ainsi être conclu qu’aucune variation 
notable de COP n’est attendue lors d’un changement de débit, et que ce dernier ne peut en réalité pas être 
utilisé afin de contrôler la température du réseau, si ce n’est dans les extrêmes. Dès lors le COP ni la tempéra-
ture n’est la limite du débit et le débit minimum est le débit du consommateur le plus grand ou le groupe de 
sondes le plus grand. 
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Figure 3-20 – 8x8 sondes 
Distribution statistique annuelle des différentiels de température par groupe de bâtiments pour 3 débits différents. 

Pour un débit de 25 m3/h, ΔT (groupe 2) = 0.84 ± 0.82 °C et ΔT (groupe 6) = 0.51 ± 0.49 °C 
Pour les groupes 2 et 6, la distribution mensuelle est représentée à la Figure 8-22 

 

Figure 3-21 – 8x8 sondes 
Distribution statistique annuelle du COP par groupe de bâtiments pour 3 débits différents. 

Pour un débit de 25 m3/h, COP (groupe 2) = 3.62 ± 0.18 et COP (groupe 6) = 3.66 ± 0.18 
Pour les groupes 2 et 6, la distribution mensuelle est représentée à la Figure 8-23 
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3.3.4 Influence du débit sur les températures et les COPs pour une configuration de 
la totalité des sondes entre le 1er et le 2è groupe de bâtiments 

La simulation avec regroupement des 8x8 sondes entre le 1er et 2è groupe de bâtiments est effectuée pour les 
débits nominaux de 12.5, 25 et 50 m3/h. Les séries temporelles pour l’année 2025 sont représentées à la Figure 
8-24 en Annexe 8.4.3. Les distributions statistiques annuelles pour les températures du réseau, les différentiels 
de température et les COPs sont représentés respectivement aux Figure 8-25, Figure 8-26 et Figure 3-22. Les 
statistiques mensuelles pour les groupes 2 et 6 sont représentées aux Figure 8-27, Figure 8-28 et Figure 8-29. 

Dans cette configuration, la répartition des températures (et des COPs) n’est pas égale le long de la boucle 
anergie et les températures (et les COPs) diminuent lorsque l’on s’éloigne de la chambre de sondes. De plus, 
la diminution du débit nominal accroît la dispersion des températures et des COPs le long de la boucle anergie. 
Cet effet était escompté et a motivé la mise en place d’un réseau distribué en termes de SG. 

 

 

 

Figure 3-22 – 1x64 sondes entre les groupes 0 et 1. 
Distribution statistique annuelle du COP par groupe de bâtiments pour 3 débits différents. 

Pour un débit de 25 m3/h, COP (groupe 2) = 3.89 ± 0.22 et COP (groupe 6) = 3.53 ± 0.19 
Pour les groupes 2 et 6, la distribution mensuelle est représentée à la Figure 8-29 

La comparaison du COP global moyen de la boucle anergie entre la configuration distribuée 8x8 (Figure 3-21) 
et centralisée 1x64 (Figure 3-22) est représentée dans le Tableau 15 pour différent débits. Le COP global est 
une moyenne des COP de groupe pondérée par la puissance thermique délivrée à chaque groupe. Nous ob-
servons que le COP est relativement constant entre les différentes configurations. La différence de COP moyen 
entre une configuration 8x8 et 1x64 est principalement due aux conditions initiales de la simulation. Une baisse 
de débit provoque une plus grande variabilité de température et en l’occurrence un COP moyen légèrement 
plus haut. 
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Tableau 15: COP moyens en fonction des configurations étudiées 

Config \ Débit 12.5 m3/h 25 m3/h 50 m3/h 

8x8 3.64 3.64 3.63 

1x64 3.71 3.65 3.64 

 

3.3.5 Influence du fluide caloporteur sur les températures et les COPs dans une con-
figuration à 8x8 sondes 

La simulation des huit groupes de bâtiments agrégés entrelacés par les huit chambres de sondes est effectuée 
pour deux fluides caloporteurs : le Chaufagel G à 25 % et l’eau (avec une capacité thermique de 15-20 % plus 
élevée) et un débit nominal de 25 m3/h. Les distributions statistiques annuelles pour les températures du ré-
seau, les différentiels de température et les COPs sont représentés respectivement aux Figure 8-30, Figure 
3-23 et Figure 3-24. Les statistiques mensuelles pour les groupes 2 et 6 sont représentées aux Figure 8-31, 
Figure 8-32 et Figure 8-33. 

Dans cette configuration, la répartition des températures (et des COPs) est relativement égale le long de la 
boucle anergie. Une diminution de la capacité thermique (Chauffagel G) accroît les différentiels de tempéra-
ture, mais ne modifie pas le COP de manière significative. Cependant, cette simulation n’incorpore pas l’aug-
mentation de performance des PACs inhérente à l’utilisation d’eau comme fluide caloporteur (COP générale-
ment légèrement plus élevé). En outre, la baisse de pertes de charges n’est pas prise en compte. 

 

 

Figure 3-23 – 8x8 sondes 
Distribution statistique annuelle des différentiels de température par groupe de bâtiments pour 2 fluides caloporteurs différents. Pour 
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l’eau, ΔT (groupe 2) = 0.71 ± 0.69 °C et ΔT (groupe 6) = 0.42 ± 0.41 °C 
et pour le Chaufagel G, ΔT (groupe 2) = 0.84 ± 0.82 °C et ΔT (groupe 6) = 0.51 ± 0.49 °C 

Pour les groupes 2 et 6, la distribution mensuelle est représentée à la Figure 8-32 

 

 

Figure 3-24 – 8x8 sondes 
Distribution statistique annuelle du COP par groupe de bâtiments pour 2 fluides caloporteurs différents. 

Pour l’eau, COP (groupe 2) = 3.62 ± 0.17 et COP (groupe 6) = 3.65 ± 0.17, et 
pour Chaufagel G, COP (groupe 2) = 3.62 ± 0.18 et COP (groupe 6) = 3.66 ± 0.18 

Pour les groupes 2 et 6, la distribution mensuelle est représentée à la Figure 8-33 

 

3.3.6 Influence du fluide caloporteur sur les températures et les COPs dans une con-
figuration à 1x64 sondes 

La simulation avec regroupement des 8x8 sondes entre le 1er et 2è groupe de bâtiments est effectuée pour 
deux fluides caloporteurs : le Chaufagel G à 25 % et l’eau (avec une capacité thermique de 15-20 % plus élevée) 
et un débit nominal de 25 m3/h. Les distributions statistiques annuelles pour les températures du réseau, les 
différentiels de température et les COPs sont représentés respectivement en Annexe 8.4.5, aux Figure 8-34, 
Figure 8-35 et Figure 3-25. Les statistiques mensuelles pour les groupes 2 et 6 sont représentées aux Figure 
8-36, Figure 8-37 et Figure 8-38. 

Dans cette configuration, la répartition des températures (et des COPs) n’est pas égale le long de la boucle 
anergie et les températures (et les COPs) diminuent lorsque l’on s’éloigne de la chambre de sondes. De plus, 
la diminution de la capacité thermique (Chaufagel G) accroît la dispersion des températures et des COPs le 
long de la boucle anergie. 

 



  

75 

 

 

Figure 3-25 – 1x64 sondes entre les groupes 0 et 1. 
Distribution statistique annuelle du COP par groupe de bâtiments pour 2 fluides caloporteurs différents. 

Pour l’eau, COP (groupe 2) = 3.84 ± 0.20 et COP (groupe 6) = 3.54 ± 0.18, et 
pour Chaufagel G, COP (groupe 2) = 3.89 ± 0.22 et COP (groupe 6) = 3.53 ± 0.19 

Pour les groupes 2 et 6, la distribution mensuelle est représentée à la Figure 8-38 

La comparaison du COP global moyen de la boucle anergie entre la configuration distribuée 8x8 (Figure 3-24) 
et centralisée 1x64 (Figure 3-25) est représentée dans le Tableau 16 pour deux différents fluides caloporteurs. 
Le COP global est une moyenne des COP de groupe pondérée par la puissance thermique délivrée à chaque 
groupe. Nous observons que le COP est relativement constant entre les différentes configurations. 

Tableau 16: COP global moyen en fonction de la configuration et du fluide caloporteur 

Config \ Fluide Eau Chaufagel G 

8x8 3.63 3.64 

1x64 3.64 3.65 

 

3.3.7 Evolution de la température sur 50 ans 

Ce dernier chapitre vise à contrôler que les températures minimales dans le réseau reste dans un spectre 
acceptable, à savoir au-dessus de -1.5 [°C] en moyenne entre l’aller et le retour des SG. Comme ces tempéra-
tures ne sont pas directement disponibles dans cette simulation, mais que la température d’entrée des 
groupes de SG sont par ailleurs identiques à celles de sortie des groupes de bâtiments, cette dernière va être 
utilisée comme indicateur pour évaluer ce critère. L’évolution de la température en sortie de groupe sur les 
années 2025, 2045 et 2065 est montrée aux Figure 3-26, Figure 3-27 et Figure 3-28, respectivement. 
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Des températures moyennes relativement constantes entre 11.4°C, 14.7°C et 12.2°C sont observées aux an-
nées 2025, 2045 et 2065, respectivement. La température moyenne est relativement stable due à un bilan 
thermique quasi nulle (+/- 1MWh/an) entre l’énergie fournie par les sondes et l’énergie consommée au niveau 
des groupes. 

Remarque : La Figure 3-26 est censée être identique à la Figure 3-19. Une meilleure prise en compte de l’eau 
chaude sanitaire a été effectué, ce qui abaisse la température moyenne de 2-3°C. De même, pour la projection 
sur 50 ans, l’évolution des besoins de chauffage à basse température selon les profils Planeto a été prise en 
compte. 

 

Figure 3-26 – Situation en 2025 avec 8x8 sondes 
Distribution statistique annuelle des températures à la sortie des groupes de bâtiments pour 3 débits différents 

Pour un débit de 25 m3/h, la température moyenne en sortie des 8 groupes est de = 11.4°C 
La température moyenne minimale est de 4.2°C en février et la température moyenne maximale est de 20.6°C en octobre 
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Figure 3-27 – Situation en 2045 avec 8x8 sondes 
Distribution statistique annuelle des températures à la sortie des groupes de bâtiments pour 3 débits différents 

Pour un débit de 25 m3/h, la température moyenne en sortie des 8 groupes est de = 14.1°C 
La température moyenne minimale est de 7.9°C en septembre et la température moyenne maximale est de 20.1°C en juin 

 

 

Figure 3-28 – Situation en 2065 avec 8x8 sondes 
Distribution statistique annuelle des températures à la sortie des groupes de bâtiments pour 3 débits différents 
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Pour un débit de 25 m3/h, la température moyenne en sortie des 8 groupes est de = 12.2°C 
La température moyenne minimale est de -0.2°C en septembre et la température moyenne maximale est de 21.1°C en juin 

3.3.1 Stratégie de contrôle à l’intérieur d’un groupe de bâtiments 

A l’intérieur d’un groupe de bâtiments connectés en série il n’y a pas d’apport de chaleur spécifique extérieur 
(pas de groupe de SG). Lorsque les PACs de tous les bâtiments sont activés, le COP entre le premier et dernier 
bâtiment est décroissant puisque la température le long du tronçon diminue. 

Selon la Figure 3-20, pour un débit de 25 m3/h, nous avons un différentiel de température de 2°C à l’intérieur 
d’un groupe. Si le groupe compte 10 bâtiments, cela donne un différentiel de température de 0.2°C par bâti-
ment. Selon la relation du COP à la température d’équilibre du réseau, illustré à la Figure 3-17, une diminution 
de 0.2°C provoque seulement une diminution du COP de 0.02 par bâtiment. Il reste toutefois un écart de 0.2 
entre le COP du premier et dernier bâtiment. 

Pour garantir un COP le plus égal possible entre les différents bâtiments d’un même groupe, une activation 
différée et alternée des bâtiments peut est prposée fourni dans la Figure 3-29 en utilisant un groupe de bâti-
ments avec des puissances nominales de [50.7, 16.3, 12.0, 31.6, 23.3, 23.3, 12.0, 12.0, 16.3, 16.3] [kW]. Dans 
cette figure, la simulation concerne un groupe de bâtiment dans lequel plusieurs scénarios d’activation de 
PACs sont étudiés. Dans le premier, seule une PAC est activée à la fois. Ainsi, cette activation à tour de rôle 
implique que le COP sera le plus bas pour la PAC du plus grand consommateur, à savoir le premier (voir distri-
bution ci-dessus). Dans le dernier scénario, toutes les PACs consomment en même temps, donnant une ten-
dance de COP décroissante (de 3.58 à 3.25). On remarque que, dans le cas du scénario où 3 PACs sont activées, 
le COP fluctue mais reste confiné autour de sa valeur de départ en moyenne. 

Cette expérience permet de constater qu’une alternance des activations des PACs pourrait permettre de mi-
tiger le problème du COP décroissant, bien que cela ne change en pratique rien au COP annuel moyen du 
système. Il est important de noter que, de par le facteur de simultanéité des consommations, il est probable 
que toutes les PACs ne soient en pratique pas activées au même moment sans qu’aucune règle de soit établie. 

Figure 3-29: COP moyen pour les PACs de chaque bâtiment au sein d'un groupe de bâtiments. Plusieurs scénarios ont été étudiés : 
dans le premier, toutes les PACs soutirent de l'énergie en même temps, dans le dernier, seule une PAC est activée à la fois, et tous les 

autres scénarios sont intermédiaires. 
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3.3.2 Résultats et conclusion 

Ces simulations ont permis de statuer sur l’effet du débit, du fluide caloporteur et de la configuration du réseau 
sur les distributions de températures et de COP dans le réseau. Il en ressort que, dans tous les cas de figure 
observés, la tendance moyenne de ces distributions reste inchangée face à ces perturbations. Cependant, la 
dispersion statistique est quant à elle influencée et peut être contrôlée directement au moyen de régulation 
intelligente. 

Dans le cas du débit, une augmentation de ce dernier diminue globalement la probabilité d’observer des tem-
pératures très basses mais n’influe significativement ni sur la dispersion du COP ni sur la tendance des tempé-
ratures et COPs. 

Concernant le fluide caloporteur, aucun effet notable sur la tendance n’est observé, malgré une différence de 
dispersion, légèrement plus faible pour de l’eau. 

La configuration de SG décentralisée présente en revanche un avantage au niveau de l’homogénéité du COP 
face à une version centralisée. 

Cette relation de quasi-indépendance entre débit et performance du réseau peut cependant être expliquée 
par l’effet de régulation de température du réseau fourni par le COP (expliqué dans l’Annexe 8.4.6), intrin-
sèque au fonctionnement des PACs. En effet, ce dernier va diminuer la part d’énergie finale soutirée du réseau 
lorsque sa température diminue, permettant, pour un bilan énergétique du réseau global donné, de réaug-
menter cette température par la suite. Cet effet est illustré dans l’expérience conservant un COP fixe. 
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3.4 Dimensionnement hydraulique 

Dans ce projet, tous les prosommateurs sont connectés en série sur la conduite de distribution, et ce, en 
alternance avec des groupements de sondes géothermiques servant à rehausser la température du réseau et 
éviter un gel local. Le principal challenge dans cette topologie de réseau consiste à maintenir la température 
suffisamment élevée au sein d’un même groupe de bâtiments, afin de préserver le COP de la PAC du dernier 
prosommateur et éviter de péjorer la performance finale du réseau de chaleur. Un réseau peut, en principe, 
avoir une centrale ou plusieurs centrales de pompages. Le circuit comprend, dans notre cas d’étude, deux 
centrales de chauffe en raison des contraintes de places : 

• Centrale 1 : comprend le circulateur principal ainsi 

que le CAD communal. 

• Centrale 2 : comprend les solutions de régénéra-

tion des sondes et d’appoint au CAD. 

Plusieurs pompes sont disposées le long du circuit. La 
pompe principale a pour objectif de faire circuler le fluide 
caloporteur à l’intérieur de la conduite principale et forcer 
un sens de circulation. D’autres pompes sont placées dans 
chaque groupe de sondes afin de prélever le débit à faire 
passer dans les sondes. Ceci permet un découplage entre 
débit de la conduite principale et les groupes de sondes, 
permettant ainsi de limiter le débit global. De la même fa-
çon, les prosommateurs sont branchés en série sur le ré-
seau et disposent également d’une pompe s’assurant que 
le débit nécessaire au bon fonctionnement de la PAC 
puisse être prélevé. Le fait de n’avoir qu’une seule con-
duite implique donc que : 

• Le débit global d’un système mono-conduite est 

réduit par rapport à un système bi-conduite (voir 

le chapitre 2.2.3). De plus, la décentralisation des 

sondes permet de diminuer le débit et sera discu-

tée dans le paragraphe 3.3.1. 

• Une pompe est nécessaire pour chaque agent du 

réseau (groupe de sondes ou prosommateur). 

• Les différents agents du réseau sont découplés hydrauliquement grâce au sens de circulation unique. 

Plusieurs calculs de pertes de charge doivent donc être effectués, à savoir un dimensionnement pour les 
groupes de sondes ainsi qu’un second pour la boucle principale. Il est fondamental de bien définir le débit 
nominal de la boucle principale. Ce dernier conditionne, en effet, autant la capacité du réseau à fournir les 
prosommateurs que le débit maximum pouvant transiter à travers les sondes. Les groupes de sondes réuniront 
8 à 10 sondes au maximum pour des raisons d’efficience technique (un raccordement au collecteur trop long 
implique plus de pertes de charge inutiles), pratique (un raccordement plus long implique une empreinte plus 
élevée dans les fouilles) et économique (l’installation d’une chambre contenant un collecteur et un distribu-
teur ainsi qu’une pompe avec son hydraulique coûte environ 7'500 CHF et leur nombre doit donc être mini-
misé). Ceci limite le débit maximal par groupe de sondes à 25 [m3/h] afin de garantir le régime turbulent dans 
chaque sonde, fournissant donc une borne inférieure au débit de pleine charge de la boucle principale.  

Figure 3-30 : Schéma de principe du CAD5R 
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Pertes de charge dans les groupes de sondes 

Un groupe de sondes, comme représenté sur la Figure 2-16, est composé d’une pompe de circulation à di-
mensionner, de divers éléments hydrauliques permettant son bon fonctionnement (clapet anti-retour, vannes 
motorisées, débitmètre), d’un couple distributeur-collecteur avec vannes d’équilibrage (la distance de raccord 
à chaque sonde n’étant pas identique), de conduites de raccordement aux SG ainsi que des SG qu’il raccorde 
au réseau. Chacun de ces éléments est responsable d’une perte de charge, qu’il convient de cumuler le long 
du chemin hydraulique menant à la plus grande perte de charge hydraulique. Cette dernière peut ensuite être 
utilisée afin de calculer la puissance hydraulique nécessaire pour la pompe de circulation.  

De façon générale, l’objectif consiste à minimiser les pertes de charge dans le réseau en conservant un débit 
aussi faible que possible et en employant un diamètre de conduite suffisamment élevé. À l’inverse, il est gé-
néralement important de minimiser la taille des conduites pour des raisons d’investissement13 ainsi que pour 
des questions de place disponible dans les fouilles, en particulier dans un village tel que Grandvaux. En outre, 
la norme SIA 384-6 recommande un écoulement en régime turbulent dans les SG pour maximiser l’échange 
de chaleur, diminuant ainsi le nombre de conduites nécessaires. Le fournisseur de SG recommande cependant 
de limiter la vitesse d’écoulement à 1 [m/s], ce qui nous donne une borne supérieure pour le débit. Le dimen-
sionnement réalisé par l’UNIGE a pris cette condition en compte et la même approche doit être utilisée pour 
le calcul des pertes de charge. Ces considérations permettent de formuler la condition de l’Eq 3-2, compte 
tenu de la condition pour un régime turbulent et de la limitation du fabricant. 

 2320
ν

D
< 𝑣 < 1 [

𝑚

𝑠
] Eq 3-2 

La borne inférieure sur la vitesse est donc environ 0.28 [m/s], en utilisant du Chauffagel-G ainsi qu’un diamètre 
de sonde conique allant de 32.6 à 31 [mm]. Avec un débit de 2.5 [m3/h] par SG, la vitesse par bras de sonde 

descend bien entre les bornes prescrites, à savoir 0.43 [m/s] pour un Re de 3650. Les différents éléments à 
prendre en compte dans le calcul de la perte de charge totale du groupe de sondes sont présentés dans la 
Figure 3-31. 

 

 

13 Ceci est cependant moins important dans le cas de conduites non isolées en PE, qui sont relativement peu chères. 

Figure 3-31 : schéma représentant les éléments pris en compte dans le calcul des pertes de charge pour un groupe de SG 
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Après mesure des longueurs moyennes de conduites, le calcul donne une perte de charge totale de 209.6 
[kPa], avec une répartition des pertes de charge telle que montrée dans la Figure 3-32. Couplé à une pompe 
avec une efficience cumulée de 60 % et devant fournir un débit nominal de 20 [m3/h], la puissance de pompage 
minimale requise pour un fonctionnement à pleine charge est de 1.94 [kW], selon l’Eq 2-5. 

 

 

Pertes de charge dans le réseau 

Le réseau hydraulique (également appelé boucle principale) est sujet à des pertes de charge de friction au vu 
de sa longueur ainsi que de diverses pertes de charge singulières au niveau des centrales de chauffe ainsi que 
des sous-stations, dont les piquages à angle droit génèrent des turbulences. La Figure 2-14 présentée précé-
demment schématise les éléments hydrauliques présents dans la centrale de chauffe n° 1, où le circulateur 
principal est placé. La séparation hydraulique entre la PAC du CAD communal et le reste de la boucle anergie 
peut y être observée, de même que la présence de deux groupes de SG et un prosommateur. La centrale n° 2 
est munie d’un bypass et de sa propre pompe de circulation, et ne produit donc aucune perte de charge no-
table supplémentaire. La boucle principale mesure en tout environ 900 [m] de longueur et comporte 114 con-
nexions à angle droit dues aux 67 prosommateurs du réseau. Le débit nominal est conservé à 25 [m3/h] afin 
de subvenir au moins aux besoins des groupes de SG. La Figure 3-33 aide à choisir le diamètre nominal de la 
boucle principale en prenant en compte les coûts d’investissement d’un mètre de conduite ainsi que la con-
sommation électrique nécessaire à y faire s’écouler 25 [m3/h] sur un horizon de 50 ans. L’optimum se situe 
environ à 85 [mm], ce qui se traduit en un diamètre intérieur de 90 [mm] car la sélection de diamètres dispo-
nibles est discrète. 

Figure 3-32 : pertes de charge dans un groupe de sondes 
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Concernant le degré de turbulence, la Figure 3-34 montre que le régime d’écoulement se situe au moins en 
transition turbulente, peu importe la combinaison de débit et de diamètre que l’on choisit. Ceci implique a 
priori des pertes de charges plus élevées à cause du coefficient de friction plus élevée (voir Figure 2-9) et n’est 
pas un effet désirable, malgré le fait que rien ne puisse être mis en place pour mitiger ce problème à cause de 
la contrainte sur le débit (25 [m3/h] à pleine charge).  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3-33 : coût de pompage et d'investissement sur 50 ans pour différents diamètres nominaux pour la 
boucle principale 

Figure 3-34 : nombre de Reynolds en fonction du débit et du diamètre inté-
rieur. Un écoulement devient transient à Re=2300 et turbulent au-delà de 

Re=4000. 
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Selon la Figure 3-35, il en résulte une perte de charge totale de 235.4 [kPa] et la puissance de pompage s’élève 
à environ 2.72 [kW] dans le régime de pointe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.5 Soumissions et analyse des prix 

Dans cette section, l’accent sera porté sur le coût du CAD5R tel que dimensionné, ainsi que sur son exploitation 
et les coûts qui en découlent. Les soumissions complètes ont été reçues concernant les différents aspects du 
CAD : 

• Sondes géothermiques. 

• Fouilles génie civil. 

• Pose du réseau de conduites. 

• Modifications électriques dans les bâtiments. 

• Pompes à chaleur pour les bâtiments. 

• Solutions de récupération de chaleur. 

• Mesure, commande et régulation (MCR) de l’entier du réseau. 

• Entretien des PACs et service de piquet. 

Figure 3-35 : pertes de charge dans le réseau principal 
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3.5.1 PACs 

Les soumissions pour les diverses PACs contiennent de multiples éléments outre les PACs (voir Figure 3-36 
pour l’ensemble de l’installation) en tant que telles. Une liste non exhaustive des éléments principaux est 
présentée ci-dessous, chaque élément étant adapté à la gamme de puissance de la PAC : 

• PAC et contrôleur. 

• Accumulateur d’eau chaude pour le chauffage. 

• Chauffe-eau pour l’ECS. 

• Pompes de circulation. 

• Groupes de chauffage neuf.  

• Échangeur et module de géocooling. 

• Conduites. 

• Divers éléments hydrauliques (vase d’expansion, séparateur de boues, vannes, etc.). 

• Mise en service. 

Le retour des soumissions a déterminé les prix présentés dans le Tableau 17. Il est intéressant de remarquer 
que, à cause des prix exogènes à la PAC elle-même, le prix absolu de l’ensemble n’augmente pas proportion-
nellement avec la puissance. La Figure 3-36 permet de mettre en exergue ce point, avec des prix spécifiques 
allant de plus de 4'500 [CHF/kW] pour la PAC de 10 [kW] jusqu’à environ 1'500 [CHF/kW] pour la PAC de 60 
[kW]. Ceci permet de conclure qu’un rassemblement des plus petits prosommateurs en termes de puissance 
de chauffe permet de substantiellement réduire les coûts. Par exemple, un simple regroupement de trois 
prosommateur de 10 [kW] en un seul de 30 [kW] permet de diminuer les coûts d’environ 66'000 [CHF], aux-
quels il faut cependant retrancher les coûts liés à la distribution hydraulique entre bâtiments voisins ainsi 

Figure 3-36 : schéma de principe de l’équipement interne d’un prosommateur générique, tel que soumissionné 
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que des groupes de chauffage supplémentaires. Néanmoins, il reste certain qu’une optimisation du nombre 
de petits prosommateurs constitue un levier intéressant pour la réduction de l’investissement. 

Tableau 17 : retours des soumissions des PACs 

Puissance 
PAC [kW] 

10 15 20 30 60 

Prix CHF 45’000 CHF 48’000 CHF 49’000 CHF 70’000 CHF 97’000 

 

 

Figure 3-37 : prix au kW pour différentes gammes de puissances de PACs 

3.5.2 Free-cooling 

Bien que l’échangeur de free-cooling soit compris dans les offres pour les PACs présentées ci-dessus, l’instal-
lation de distribution hydraulique permettant l’utilisation effective du free-cooling n’est pas incluse et n’est 
pas négligeable. Sur la base d’offres demandées pour des ventilo-convecteurs et le remplacement de radia-
teurs, il est ici estimé que les frais de rénovation hydraulique sont de l’ordre de 20'000 CHF par bâtiment, le 
détail de l’état actuel de chaque distribution n’étant pas connu. Le total pour les 56 bâtiments concernés est 
donc de 1'120'000 CHF. 

3.5.3 Fouilles génie civil 

L’un des grands aspects apportant de la synergie au projet concerne la réfection des canalisations d’eaux 
usées, d’eaux claires et d’eau potable par la commune. Il serait en effet d’un grand intérêt de construire le 
réseau pour le CAD de façon simultanée avec cette rénovation, de sorte que les coûts de fouilles liés au CAD 
ne soient que proportionnels à son emprise dans les fouilles. La taille de conduites du CAD représente 110 
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[mm] pour la boucle principale à température ambiante (aucun espacement nécessaire avec les autres con-
duites en termes de températures) ainsi que les conduites de raccordement des groupes de sondes et des 
sondes elles-mêmes. La Figure 3-38 permet de se rendre compte de l’empreinte réduite du CAD par rapport 
aux autres services. Le retour des soumissions de génie civil ainsi qu’une répartition des coûts de fouilles co-
hérente entre le CAD et les autres services mènent à un coût total de 450'000 CHF TTC sur un cout global de 
3 mio CHF. 

Il a en outre été évalué que la réalisation du CAD5R sans la rénovation des autres services rajouterait un mon-
tant de 400'000 CHF, soit presque un doublement du prix original. Ceci est principalement imputable aux coûts 
liés à la route (ouverture et fermeture), à l’installation du chantier ainsi qu’aux raccordements privés, initiale-
ment répartis entre les différents services. En outre, ce montant ne prend pas en compte les coûts de dépla-
cement des conduites qui seraient nécessaires dans une partie des rues, à un prix estimatif de 2'500 [CHF/m]. 
La réalisation du CAD en synergie avec la réfection des autres services dans le cas de Grandvaux permet donc 
une baisse de coût significative sur les investissements du CAD. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.5.4 Sondes géothermiques 

La soumission relative aux sondes géothermiques prend en compte les éléments suivants (non-exhaustif) : 

• La fourniture et l’installation SG Duplex Vario PN20. 

• Les forages de 250 [m]. 

• Les conduites de raccordement aux chambres de sondes. 

• Les distributeurs/collecteurs. 

• Le fluide caloporteur (Chauffagel-G à 25 %) pour les SG. 

• Autres (assurances, relevés, tests, etc.). 

Figure 3-38 : coupe générale des fouilles dans une rue-type de Grandvaux. 
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Un cout de de env. 1'400’000 CHF a été retenu, soit une moyenne d’environ 21'500 CHF par SG y.c. chambre 
de raccordement des sondes.  

3.5.5 Réseau de conduites 

Le réseau de conduites comprend les éléments suivants : 

• La boucle principale, en PE100 PN16 de 110 [mm]. 

• Les raccordements particuliers en PE100 PN16 de 63 [mm], y compris l’introduction dans le local de 

chauffage. 

• Le réseau de CAD haute température de la commune, en conduites isolées. 

• Le réseau de récupération de chaleur des eaux usées, en fonte ductile de 100 [mm] sur 50 [m]. 

• Le fluide caloporteur (Chauffagel-G à 25 %) pour le réseau. 

Un prix de 245'000 CHF a été retenu au retour des soumissions pour une longueur de réseau de 1110 [m], 
résultant en un prix moyen d’environ 220 [CHF/m]. La partie CAD communal sera néanmoins séparée dans le 
budget. 

3.5.6 Modifications électriques 

Les diverses options relatives au raccordement électrique et à un éventuel réseau de consommateur seront 
développées en détail dans la Section 3. Il est ici question des coûts liés à la modification de l’introduction 
électrique de chaque bâtiment ainsi qu’aux modifications à apporter au comptage de l’électricité. Le Tableau 
18 expose les coûts liés aux modifications à apporter aux habitations. 

Tableau 18 : coûts des différentes modifications à effectuer dans presque chaque bâtiment (voir Figure 8-41). 

Catégorie Prix 

Augmentation de l’introduction De 2’000 CHF à 6’300 CHF 

Changement de la colonne d’alimentation 1’650 CHF 

Modification du tableau électrique De 4’000 CHF à 5’000 CHF 

Il a en outre été estimé que les importantes modifications électriques à apporter aux centrales de chauffe 
seraient de 75'000 CHF pour la centrale n°1 et de 54'000 CHF pour la centrale n°2. De même, le raccordement 
électrique des différentes chambres de sondes aux introductions des habitations les plus proches a été évalué 
à 11'000 CHF environ. 

3.5.7 Solutions de récupération de chaleur (centrale n°2) 

Trois des quatre solutions présentées dans le chapitre 3.1 sont retenues pour cette analyse, le solaire ther-
mique ayant été jugé moins intéressant vis-à-vis de sa capacité de production comme discuté auparavant. La 
solution de régénération basée sur les eaux usées, solaire PV, énergie Enerdrape et PAC Air-eau est présentée 
dans le tableau suivant. Puisqu’il est en réalité difficile d’estimer l’autoconsommation effective du productible 
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PV, ce dernier ne sera pas pris en compte dans ce qui suit et l’électricité utilisée par les équipements de la 
centrale n°2 sera achetée du réseau au prix GRD (33 [ct/kWh]). 

 

Tableau 19 : coûts liés à la centrale n°2. Les puissances et les productions des différents éléments sont les mêmes que ceux présentés 
dans le chapitre 3.1. 

Article Prix 

Conduites en fonte et raccordement à la centrale 
n°2 (hors fouilles) 

25'000 CHF 

PAC sol/eau 20 [kW] (eaux usées) 22'750 CHF 

Solution Enerdrape 191'000 CHF 

Installation et hydraulique 56'000 CHF 

PAC air/eau intérieure 30 [kW] avec installation 60'000 CHF 

Total 554’000 CHF 

3.5.8 Mesure, contrôle et régulation (MCR) 

Comme il a été conclu dans la Section 3.3.1, le débit est une variable de contrôle permettant d’ajuster les 
températures de mélange du réseau à la sortie de chaque bâtiment, ce qui est primordial pour, entre autres, 
préserver le COP des dernières PAC de chaque groupe de bâtiments. Pour cette raison, un schéma de contrôle 
global du CAD doit être mis en place afin de : 

• Communiquer avec les PACs des prosommateurs (en autoriser l’activation). 

• Remonter des mesures (quantité de chaleur utilisée, température et pression). 

• Gérer les deux centrales de chauffe (activation de la régénération, modulation de la pompe princi-

pale). 

Il est donc nécessaire d’implanter un réseau permettant la remontée de toutes ces informations. Réalisé avec 
de la fibre optique, ce dernier relie tous les bâtiments et centralise l’information dans la centrale de chauffe 
n°1, où la logique du contrôleur va être implémentée. Typiquement, il est désirable de pouvoir limiter l’acti-
vation des PACs au sein d’un même groupe de bâtiments. Le Tableau 20 liste les prix des différents raccords 
au réseau MCR. 
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Tableau 20 : prix du MCR 

Article Prix 

Raccordement d’un prosommateur simple 6'500 CHF 

Raccordement d’un prosommateur avec pompe de 
groupe de sondes 

7'500 CHF 

Centrale 1 12'500 CHF 

Centrale 2 23'500 CHF 

Total 50'000 CHF 

3.5.9 Budget total 

Le budget total pour le CAD5R, soumissions reçues, est de 9.48 mio CHF et peut être consulté sur la Figure 
3-39. La plus grande part de ce budget est prise par le coût d’achat et d’installation des PACs pour les prosom-
mateurs, à plus de 28 %. C’est en effet une problématique bien connue pour les solutions avec production 
décentralisée, le coût des sous-stations étant sensiblement plus élevé que pour une CAD4. Néanmoins cela a 
un avantage sur la dynamique des raccordements car effet ces investissements sont effectifs que lorsque le 
consommateur et raccordé. Il y a donc moins de risque financier sur le raccordement. En seconde position 
viennent les sondes géothermiques avec plus de 15 % du budget total. Les frais d’ingénierie sont également 
élevés, à hauteur de presque 15% du budget total et ils prennent la pré-étude en compte. L’un des points les 
plus remarquable dans ce budget se trouve dans les coûts de génie civil, qui s’élèvent à peine à 4.2 % du budget 
total, découlant ainsi de la synergie créée par la rénovation des autres services d’eau (EC, EP, EU) du village.  
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Figure 3-39 : répartition du budget total de 9.7 mio de CHF (sans subventions) et proportions par rapport au total 

3.5.10  Exploitation du réseau 

Dans ce chapitre, une analyse des coûts d’exploitation du réseau est présentée. Ces derniers vont être listés 
ci-dessous, avec les hypothèses qui s’y rapportent. Le Tableau 21 liste ainsi les frais opérationnels annuels. Si 
l’on rapporte le nombre de kWh produits la première année au nombre de kWh électriques nécessaires à faire 
fonctionner le CAD, on obtient un ratio de 3.3, qui représente le COP global du système. La principale cause 
de cet écart entre le COP moyen des PACs (3.8) et le COP global se trouve dans la consommation des pompes 
de circulation (sondes, réseau et régénération), les solutions de régénération ayant elles-mêmes un COP rela-
tivement haut (entre 4.5 et 5). Néanmoins, les simulations TESSA donne une efficacité de régénération de 
environ 50%. Cela veut dire que 50% des kWh régénérés sont perdus dans le terrain. Cette  valeur est proba-
blement conservatrice étant donnée la situation de stockage saisonnier des sondes. 

Tableau 21 : frais opérationnels annuels 

Frais opérationnels Coût kWh électrique 0.33

Calcul Consommation [kWh] Coût

Electricité PACs prosommateurs 1ère année : 2'300 [MWh] thermiques         

COP moyen : 3.8

                                605’263  CHF         199’736.84 

Electricité Enerdrape En moyenne : 79 [MWh] thermiques         

COP moyen : 4.5

                                  17’556  CHF             5’793.33 

Electricité eaux usées En moyenne : 185 [MWh] thermiques       

COP moyen : 4.5

                                  41’111  CHF           13’566.67 

Electricité PAC air/eau En moyenne : 30 [MWh]                                 

COP moyen : 5

                                    6’000  CHF             1’980.00 

Pompe principale Nombre d'heures de fonctionnement à 

pleine charge : 3000h, puissance : 4 

[kW]

                                  12’000  CHF             3’960.00 

Pompes groupes de sondes Nombre d'heures de fonctionnement à 

pleine charge : 3000h, puissance : 3 

[kW], nombre : 8

                                  72’000  CHF           23’760.00 

Total                          753’930  CHF     248’796.84  

CHF 3’000’000.00 

CHF 1’120’000.00 

CHF 350’000.00 

CHF 750’000.00 

CHF 450’000.00 

CHF 271’000.00 

CHF 354’000.00 

CHF 140’000.00 

CHF 1’566’000.00 

CHF 415’000.00 
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Les frais d’exploitation sont, quant à eux, liés à l’entretien et au travail administratif et d’optimisation indis-
pensables au bon fonctionnement du CAD. Comme exposé dans le Tableau 22, la moitié de ces frais est di-
rectement lié au service de piquet disponible pour l’entretien des PACs, assuré par le constructeur. Parmi les 
autres coûts, plusieurs sont estimés.  

Tableau 22 : frais d’exploitation annuel 

Frais d'exploitation Description Coût

Maintenance PACs Jusqu'à 15 kW : 600 CHF/an,                           

jusqu'à 30 kW : 700 CHF/an,                                 

dès 30 kW : 825 CHF/an

 CHF                    43’000.00 

Piquet MCR Selon offre, 24h/24h et optimisation  CHF                    10’000.00 

Entretien conduites à distance Estimation  CHF                      2’000.00 

Entretien hydraulique centrales Estimation  CHF                      5’000.00 

Administration et gestion asset Estimation  CHF                      5’000.00 

Facturation Estimation  CHF                      5’000.00 

Assurances Estimation  CHF                      5’000.00 

Imprévus 10% du total  CHF                      7’500.00 

Total  CHF              82’500.00  

3.6  Modes de financement 

3.7 Le plan financier établi dans cette section permet d’établir un prix de 
revente du kWh thermique, dépendant du scénario choisi et des hypo-
thèses considérées (voir le Tableau 23). On considère ici une approche 
dans laquelle la société qui investit dans le réseau et exploite (de ma-
nière directe ou indirecte) le réseau de chaleur, et fixe ainsi le prix du 
kWh thermique. Les habitants n’ont aucun investissement en fonds 
propre à réaliser, si ce n’est la rénovation de leur bien immobilier selon 
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les lois en vigueur14. Un résumé du budget total peut être trouvé dans 
les Annexes, sur la Plan financier CAD5R 
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Figure 8-53. Ceci permet d’obtenir un prix générique du kWh thermique, bien que ce modèle de financement 
ne soit certainement pas idéal en termes de risques. 

Tableau 23 : hypothèses utilisées pour le plan financier 

Hypothèse Valeur 

Durée d’amortissement des conduites 50 ans 

Durée d’amortissement PACs 25 ans 

Étagement investissement initial 10 ans 

Délai avant l’installation de la centrale n°2 10 ans 

Dépréciation PACs15 50 % 

Taux d’intérêt  2.5 % 

Subvention M06 PACs 1'111'000 CHF 

Les séries de données temporelles fournies par l’UNIGE suivantes sont considérées de manière dynamique 
dans le plan financier : 

• L’évolution annuelle des besoins en chaleur des habitations. 

• L’évolution annuelle des besoins en froid des habitations. 

• La température moyenne annuelle (en hiver) du fluide caloporteur à l’intérieur des sondes (influe sur 

le COP). 

Les besoins en froid sont valorisé à 550’000 CHF avec un prix au kWh froid de 10 ct/kWh et son considéré 
comme la risque du projet. 

Le chantier se fera par étapes sur 5 à 10 ans, c’est pourquoi l’investissement financier est considéré comme 
linéairement étagé sur 10 ans. Les réinvestissements de chaque PAC sont réalisés 25 ans après leur investis-
sement initial en fonction de l’année pendant laquelle cet investissement a été planifié. Afin d’obtenir un prix 
du kWh thermique, tous les chiffres présentés dans la Section 3.5 sont utilisés, de même qu’un prix du kWh 

 

 

15 Il est entendu que le montant à réinvestir après 25 ans d’utilisation est diminué par rapport au montant initial, car ce 
dernier comprend des frais d’installation pour l’ensemble de la chaufferie. En outre, il est attendu que la performance 
des PACs s’améliore à l’avenir et que le prix au kW diminue, de même que les besoins en puissance des habitations pour 
cause de rénovation. 
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électrique de 33 ct ainsi qu’un taux d’intérêt de 2.5%. Les annuités pour chaque catégorie d’équipement sont 
calculées selon les durées d’investissement du Tableau 23, et les frais d’exploitation et d’opération sont res-
pectivement repris du Tableau 22 et du Tableau 21. Ensuite, le prix de revient de l’énergie annuelle produite, 
donnée par les courbes de Planeto, est calculé en additionnant les annuités avec les coûts opérationnels et 
d’exploitation et en les divisant par le nombre de kWh annuels produits.  

L’Eq 3-3 démontre le calcul du prix de revient du kWh, avec l’indice n représentant l’année de calcul, a l’amor-
tissement (variable d’année en année en fonction des investissements, étagés) et i les intérêts. Les coûts opé-
rationnels 𝑐𝑜𝑝,𝑛 du Tableau 21 varient en fonction de l’année n puisqu’ils dépendent des besoins en énergie, 

de la régénération effective ainsi que du COP, lui-même dépendant de la température du réseau donnée par 
la simulation sur 50 ans de TESSA. Les coûts d’exploitation 𝑐𝑒𝑥,𝑛 dépendent également du nombre de consom-
mateurs (la maintenance est calculée à la quantité de raccordements, qui sont augmentés linéairement en 
fonction des étapes de chantier dans le plan de financement) et le nombre de kWh vendus 𝑁𝑘𝑊ℎ dépend 
également de l’année de calcul car ce chiffre est relié au nombre de consommateurs ainsi qu’à l’efficacité 
énergétique de l’enveloppe des bâtiments. L’objectif est de créer un plan financier qui reflète la réalité au 
mieux afin d’éviter toute sous-évaluation du prix du kWh. 

 

𝑐𝑘𝑊ℎ,𝑛 =
(𝑐𝑒𝑥,𝑛 + 𝑐𝑜𝑝,𝑛 + 𝑎(𝑛) + 𝑖(𝑛))

𝑁𝑘𝑊ℎ(𝑛)
    

Eq 3-3 

 

Ce prix de revient du kWh thermique est de 31.6 [ct/kWh] en moyenne sur les 50 ans en incluant tous les coûts mentionnés dans ce 
chapitre et les précédents, avec les fluctuations qui sont visibles dans la Figure 3-40. Le plan financier peut être consulté en Annexe, 

sur la  

 

 

 

 

Figure 8-54. Ces dernières sont dues à trois phénomènes qui se superposent : 

1. Le nombre de kWh vendus diminue chaque année. 

2. L’investissement est progressif pendant la période d’étagement. 

3. Les réinvestissements des PACs ne sont pas simultanés. 

Le pic d’amortissement apparaissant après la période d’étagement est bien visible avec, pour cause, la mise 
en service de la centrale n°2. 
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Figure 3-40 : évolution temporelle du prix du kWh thermique et répartition des différents coûts 

3.7.1  Possibilités de financement 

La méthode de financement directe proposée dans la section précédente permet de se rendre compte du prix 
final de revient de l’énergie. Cependant, comme la Figure 3-41 permet de le constater, un certain nombre 
d’optimisations méritent d’être mises en place. 

 

Figure 3-41 : moyenne des parts du prix de revient du kWh thermique sur 50 ans 

Tout d’abord, les intérêts cumulés représentent presque un quart du prix de revient de l’énergie. Deux mé-
thodes permettent de la diminuer : d’une part, amortir le capital sur une durée plus courte, et d’autre part 
demander une participation aux habitants afin de réduire l’emprunt initial. La seconde option permet en outre 
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aux propriétaires de déduire le montant de leurs impôts, réduisant ainsi le coût total du capital. Une autre 
manière de parvenir au même résultat consisterait à ne vendre que l’énergie de la partie source (eau froide) 
aux consommateurs, ces derniers investissant eux-mêmes dans leur chaufferie. On note aussi la faible part 
des pompes de circulation (<1%) qui est dû au faible débit dans le réseau en raison de l’architecture des 
sources décentralisées. 

3.8 Comparaison technico-économique entre solution individuelle, CAD4 
et CAD5R 

L’objectif de cette section consiste à comparer les résultat de l’étude(un CAD5R, froid) avec la solution indivi-
duelle et un réseau de chaleur classique (un CAD4, chaud). Les détails du dimensionnement du CAD4 peuvent 
être trouvés dans l’annexe 8.5. La comparaison du CAD4 avec le CAD5R dimensionné précédemment est ef-
fectuée dans ce qui suit. Il s’agit maintenant de comparer ces trois variantes, incluant l’emprise sur le village, 
l’efficience énergétique ainsi que l’exploitation des réseaux respectifs. 

3.8.1 Solution individuelle 

La variante consistant à dimensionner une installation comprenant des SG pour chaque consommateur sans 
les relier par un réseau est dénommée « solution individuelle » et est également dimensionnée afin d’obtenir 
un point de comparaison dans l’autre extrême par rapport au CAD5R. Chaque installation comprend un 
nombre de sondes (requis pour subvenir aux besoins du consommateur) reliées à une PAC, ce qui correspond 
somme toute à une installation géothermie individuelle classique. Une implémentation pratique de cette so-
lution pour l’ensemble des habitants du village de Grandvaux est cependant impossible pour des raisons d’es-
pace et de propriété publique, comme expliqué dans le chapitre 1.2.1. Pour cette raison, cette solution est 
dimensionnée à titre de comparaison pour un consommateur moyen avec des besoins de 35'000 [kWh/an] et 
1'650 [kWh/an] de régénération (moyenne des besoins et du free-cooling pour l’ensemble des habitations de 
Grandvaux). Une simulation réalisée au moyen du logiciel EWS permet de conclure que 2 SG de 180 [m] sont 
nécessaires pour garantir ces besoins sur 50 ans ce qui résulte en 2 fois plus de sondes que le CAD5R soit 134 
sondes. La température minimale moyenne des sondes selon la norme SIA 384-6 est alors de -1 [°C], et le taux 
de régénération de 10.9%. Plus d’informations sont disponible dans l’Annexe 8.5.1. 

3.8.2 Empreinte 

Le premier point concerne le nombre de conduites déposées dans les fouilles et leur taille, qui sont comparés 
dans le Tableau 24. La comparaison peut également être faite visuellement en observant la Figure 3-42, où 
une coupe-type des fouilles est schématisée. Les deux variantes de CAD diffèrent de par leur taille de conduite, 
bien plus élevée pour le CAD4, ainsi que par leur nombre, essentiellement doublé pour le CAD4. En outre, la 
présence de conduites à haute température nécessite un certain espacement entre les conduites pour les SG, 
pouvant descendre en température aussi bas que 0 [°C], et celles pour la distribution de chaleur, en dépit de 
l’isolation.  

Tableau 24 : comparaison des réseaux de conduites 

Caractéristique CAD4 CAD5R Individuel 
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Sondes géother-
miques 

80 SG de 250 [m] (en tout 20 [km]) 64 SG de 250 [m] (en 
tout 16 [km]) 

134 SG de 180 [m] (en 
tout 24.12 [km]) 

Récupération 
sondes géother-
miques 

2 conduites ; diamètre intérieur ∈
[200, 150, 125] [mm] 

1 conduite ; diamètre in-
térieur 90 [mm] 

Aucune 

Distribution de 
chaleur 

2 conduites ; DN125 ➔ 
𝑑𝑒𝑥𝑡𝑒𝑟𝑛𝑒 ≥ 182 [𝑚𝑚] 

Chez le prosommateur Chez le consomma-
teur 

L’emprise d’un CAD5R correspond à la partie de gauche de la Figure 3-42 avec cependant une différence no-
table de diamètre. Dans le contexte d’un village tel que Grandvaux, avec des largeurs de rues allant de 4 [m] à 
3 [m], la contrainte de l’emprise dans la route peut tout à fait mener à devoir superposer les conduites du CAD 
à celles des autres services (eaux claires, eaux usées, eau potable, gaz, électricité). Ceci amène de considé-
rables complications, notamment en termes d’entretien des canalisations. 

On observe que le nombre de sondes pour un CAD 4 serait de 80 dans le cas de sondes décentralisées, 196 
dans le cas de sondes centralisées (section 3.2.3), 134 sondes dans le cas de production individuelle, et 64 
sondes dans le cas de l’étude CAD5R (production et sondes décentralisée). Le nombre de sondes est donc 
respectivement 25% plus important dans le cas réseau centralisé et 110% dans le cas individuelle en compa-
raison de la version du CAD 5R décentralisé. La solution souvent envisagée soit une production centralisée et 
des sondes centralisées demande 200% plus de sondes que le CAD5R. 

  

 

 

Un parallèle peut être effectué avec le projet dans [11], dans lequel un réseau anergie utilise du CO2 comme 
fluide caloporteur pour la boucle principale, liquide et gazeux sous pression respectivement dans la conduite 
retour et la conduite aller pendant la période froide. Le principal avantage du CO2 à 50 [bars] par rapport à 
l’eau, et donc d’autant plus par rapport à un fluide antigel, réside en sa chaleur latente de condensation bien 
plus élevée que la chaleur spécifique de l’eau, avec des valeurs de 175 [kJ/kg] et 16 [kJ/kg] pour environ 3-4 
[°C] de différence de température pour l’eau. Ceci permet en principe de diminuer drastiquement à la fois les 
coûts de pompage car un débit très faible peut être utilisé ainsi que le diamètre interne des conduites, malgré 
le fait que le diamètre extérieur reste conséquent du fait de la pression interne de 50 [bars].  

Figure 3-42 : schéma de coupe des fouilles pour le CAD5R (gauche) et CAD4 (droite). 
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Dans le cas du CAD5R, le dimensionnement a donné un diamètre intérieur de 90 [mm] et extérieur de 110 
[mm] pour 25 [m3/h], en grande partie grâce à la topologie mono-conduite. Si du CO2 était utilisé à la place, 
un débit de 21 [m3/h] serait nécessaire afin de fournir les 850 [kW] de puissance de pointe. Ceci reste proche 
du débit en pleine charge nécessaire pour le CAD5R. Cependant, la viscosité cinématique du CO2 saturé liquide 
à 50 [bars] et 15 [°C] s’élève à 91 [nm2s-1], bien plus faible que celle de n’importe quel autre fluide caloporteur. 
En utilisant ces données, un diamètre interne de 52.5 [mm] est nécessaire pour ne pas dépasser les 4 [kW] de 
puissance de pompage obtenu pour le CAD5R. La diminution du diamètre interne pour un réseau au CO2 
comparé à une CAD5R est, à puissance égale, de 41.6%. L’écart est donc moins drastique que dans le cas 
présenté dans [11] où un doublement était nécessaire. Cependant, il faut bien garder en tête que la pression 
nécessaire pour obtenir de telle caractéristiques thermiques implique une conduite spécifiquement dimen-
sionnée pour soutenir au moins deux fois la pression interne, ce qui revient en somme à doubler le diamètre 
interne. Aucun gain de place n’est par conséquent attendu par le remplacement du système à base d’eau par 
un système au CO2. En outre, il ne serait techniquement pas possible de réaliser le réseau au CO2 avec la 
même architecture mono-conduite du CAD5R puisqu’une conduite par phase est nécessaire, l’aller étant ga-
zeux et le retour liquide en hiver, et vice-versa en été. 

3.8.3 Longueur du réseau 

Un second point de comparaison concerne la longueur totale du réseau. Dans le cas d’une boucle anergie, la 
longueur effective du réseau à mettre en place, sans tenir compte des SG et des raccords aux habitations, 
sensiblement identiques dans les deux cas, correspond à la longueur de conduite unique reliant les habitations. 
Pour Grandvaux, cette longueur a été estimée au maximum à 1 000 [m]. Pour le CAD4, le réseau de récupéra-
tion des sondes suit leur tracé et est estimé s’élever à 900 [m] en double conduite, soit 1 800 [m] de conduite 
simple. Pour la partie distribution, une double conduite de 750 [m] suffit à mettre le réseau en place, soit 1 
500 [m] en tout. Il est donc clair que le CAD5R possède également un avantage en ce qui concerne le coût du 
capital de conduites ainsi que leur pose sur fond de fouilles, au-delà même du prix des fouilles, qui est estimé 
à 200'000 CHF supplémentaire à celui pour le CAD5R. De plus, les extensions des fouilles dues à l’ajout de 16 
SG en dehors du tracé nominal de rénovation des canalisations est estimé à environ 320'000 CHF supplémen-
taires. Dans le cas d’une solution individuelle, aucun réseau n’est nécessaire. 

3.8.4 Volume et coût du liquide 

La quantité de fluide caloporteur nécessaire au remplissage des deux réseaux peut engendrer une différence 
de prix importante et ainsi différencier les deux technologies. Pour un CAD4, la partie « froide » du réseau 
nécessite un mélange glycolé et est réalisée au moyen d’une double conduite. De même, la partie « chaude » 
du réseau, contenant de l’eau déminéralisée, comporte une double conduite. A l’inverse, le CAD5R réduit 
considérablement le volume nécessaire à son remplissage d’une part grâce à la décentralisation de la produc-
tion de chaleur qui permet une réduction du diamètre de 40 % et aussi à la technologie mono-conduite qui 
diminue les conduites par 50%. Ces différences s’expriment par un écart de volume considérable, mis en évi-
dence dans le Tableau 25 pour la partie contenant du fluide antigel et dans le Tableau 26 pour la partie con-
tenant de l’eau. Dans le cas du CAD5R, la partie « eau » est uniquement constituée du CAD communal. 

Tableau 25 : caractéristiques et volume des parties glycolée (froide) des deux types de réseau et la solution individuelle 

Caractéristique CAD4 CAD5R Individuel 

Longueur [m] 2'000 (double conduites) 1’100 - 
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Diamètre moyen inté-
rieur [mm] 

150 90 - 

Nombre de sondes  80 64 134 

Volume [m3] 117.8 77.7  77.6 

Prix (Chauffagel-G) [CHF] 185’000 120'000 (-34%)  

 

 

 

 

 

 

Tableau 26 : caractéristiques et volume des parties chaudes (eau) des deux types de réseau 

Caractéristique CAD4 CAD5R 

Longueur [m] 1'500 (double conduites) 21016 

Diamètre moyen intérieur [mm] 125 65 

Volume [m3] 26.9 2.6 

Prix [CHF] >70 >10 

 

 

 

16 Il faut noter que cette partie est à attribuer au CAD communal, sans lequel cette dernière n’aurait pas lieu d’être 
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3.8.5 Pompage 

Une troisième différence s’observe dans la puissance de pompage nominale nécessaire. Les différentes puis-
sances de pompage sont reportées dans le Tableau 27, où il peut être remarqué que la puissance totale de 
pompage est presque trois fois plus élevée pour le CAD4. Ceci est majoritairement causé par la puissance de 
circulation nécessaire dans le réseau de distribution des SG en raison de la centralisation. En effet, cette cen-
tralisation demande de ramener l’entier du fluide primaire en un seul point avec une vitesse qui est la somme 
de la PAC centralisée. La solution individuelle quant à elle nécessite un circulateur relativement conséquent 
pour chaque habitation fictive, résultant en une puissance totale substantiellement plus élevée que dans le 
cas mutualisé.  

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 27 : récapitulatif des puissances de pompage 

Fonction CAD4 CAD5R Individuel 

Circulation groupes de 
sondes (par 8 SG) 

10 groupes de 8 SG, cha-
cun 3 [kW]. 30 [kW] au to-
tal 

8 groupes de 8 SG, cha-
cun 3 [kW]. 24 [kW] au to-
tal 

67 groupes de 2 SG 
(simplification), 0.5 
[kW] chacun, 33.5 
[kW] au total  

Circulation réseau de 
sondes 

200 [m3/h], 44 [kW] 25 [m3/h], 4 [kW] Aucun 

Circulation réseau de dis-
tribution secondaire 
(chaud) 

52 [m3/h], 7 [kW] Aucun Aucun 

Total pompage 81 [kW] 28 [kW] (-65%) 33.5 [kW] (-58.6%) 
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3.8.6 Bilan énergétique 

L’une des métriques les plus pertinentes pour la comparaison de plusieurs CAD reste cependant les coûts 
d’opération. Ceux-ci permettent également de quantifier la performance générale du système, à savoir le rap-
port entre l’énergie annuelle utilisable par les consommateurs et l’énergie introduite dans le système pour 
son fonctionnement, typiquement en termes d’énergie électrique. Selon le Tableau 28, il est facile de consta-
ter que la consommation énergétique pour un CAD4 est 50 % supérieure à celle d’un CAD5R.  

Tableau 28 : bilan énergétique électrique annuel. Nombre d’heures de fonctionnement à pleine charge pour les pompes : 
2’300 heures. COP PAC air/eau : 5 (fonctionnement uniquement en été). COP eaux usées : 4.5. COP Enerdrape : 4.5. « COP » du solaire 

thermique : 10. Tous les chiffres sont en kWh électriques. 

 Unités CAD4 CAD5R Individuel 

Pompes SG kWh 69’000.00  55’200.00  77’050 

Pompes réseau SG kWh         101’200.00          9’200.00  - 

Pompes distribution kWh           16’100.00                      -    - 

Régén. PAC air/eau kWh         100’000.00  6’000                        - 

Régén. Enerdrape kWh                         -          17’555.56  - 

Régén. eaux usées kWh                         -          41’111.11  - 

PAC(s) kWh 797’000.00  594’000.00  594'000.00 

Total kWh  1’083’300.00   720’066.67  671’050.00 

Bien que cette différence soit imputable à l’ensemble des systèmes des CAD, une partie importante est causée 
par la compensation des pertes thermiques au niveau de la production de chaleur centralisée, ainsi que par la 
circulation dans le réseau reliant les SG. En prenant un prix du kWh électrique de 33 [ct/kWh], il est évalué 
qu’une différence de coûts de fonctionnement électrique d’environ 120'000 [CHF/an] (voir la Erreur ! Source 
du renvoi introuvable. dans les annexes) surviendrait. Cela représente un surcoût d’environ 50 % si l’on com-
pare cette différence aux coûts opérationnels présentés au chapitre. La solution individuelle est légèrement 
meilleure que le CAD5R en termes de consommation électrique, la consommation des PACs restant en essence 
identique et la différence de coûts de pompage se compensant avec les coûts de régénération du CA5R. 

3.8.7 Comparaison du prix de revient de l’énergie 

En compilant tous les éléments précédemment mentionnés, une comparaison des trois méthodes de CAD 
précédentes peut être réalisée en terme du prix de revient de l’énergie sans rafraichissement pour la compa-
raison. Les budgets détaillés, les plans financiers et les hypothèses y conduisant peuvent être consulté dans 
l’Annexe 8.5.2. Ceci est réalisé en prenant en compte à la fois les coûts liés à l’investissement pour le capital 
technique, les intérêts et l’amortissement, les coûts opérationnels et d’exploitation pour les rapporter au 
nombre de kWh thermiques produits. La moyenne sur 50 ans résulte en un prix de revient du kWh thermique 
(voir Tableau 29) de 29 [ct/kWh] pour le CAD4, 25 [ct/kWh] pour le CAD5R et pour la solution individuelle.  

 

Tableau 29: Comparaison économique entre CAD4 et CAD5R 

 CAD4 CAD5R Individuel 
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Investissement total 
[CHF] 

8'800’000 8'400’000 8'100’000 

Prix de revient [ct/kWh] 29 25 (-14%) 25 (-14%) 

 

Une  boucle anergie CAD 5R est dans notre cas plus économique que un CAD 4 traditionnel et ceci principale-
ment en raison des pertes de réseaux et cout de pompages plus important. La solution individuelle reste très 
proche du CAD5R en termes de coût de revient et serait intéressante si la place le permettait. La Section 4 
explore plus en détail les possibilités de généralisation de cette méthodologie à des villages similaires et tente 
d’apporter des critères explicites permettant de déterminer l’applicabilité de cette méthode pour un village 
donné.  

3.8.8 Nécessité de la création d’un réseau 

Le CAD5R tel que présenté dans ce qui précède peut être perçu comme une simple mutualisation des sources 
de chaleur, à savoir principalement des SG. Or, il serait également sensé d’étudier la possibilité d’équiper 
chaque bâtiment ou groupe de bâtiments de sa/ses propre(s) SG sans passer par un réseau, qui rajoute des 
éléments de gestion du réseau au projet et le complexifient. Plusieurs arguments peuvent cependant être 
développés en faveur de la version mutualisée. 

Régénération 

La régénération par free-cooling en été peut également avoir lieu dans une installation géothermique indivi-
duelle. Cependant, le calcul du nombre de sondes doit être calibré avec les besoins estimés de l’habitation, 
qui seront de toute évidence spécifiques au type de logement et à ses habitants. Ainsi, certains logements 
nécessiteront beaucoup de chauffage et peu de refroidissement, impliquant un besoin agrandi en prélève-
ment de chaleur du terrain. A l’inverse, d’autres bâtiments consommeront relativement peu de chaleur et en 
produiront beaucoup en été. De même, la régénération telle que dimensionnée dans la centrale n°2 ne peut 
pas être utilisée pour compenser une surutilisation des SG et leur nombre s’en trouvera ainsi augmenté. Tout 
ceci implique que le nombre global de SG sera plus élevé, avec une forme de surestimation causée par le 
manque de mutualisation des ressources. Cependant, ceci trouverait tout son sens dans un scénario ou seule 
une petite partie des habitations déciderait de se raccorder au réseau. 

Manque de place 

Premièrement, comme il a été démontré dans la Section 3.2, l’espacement entre les SG est un paramètre 
ayant une influence majeure sur le captage de chaleur à long terme dans le terrain. Plus spécifiquement, des 
SG placées à 5 [m] l’une de l’autre mèneront à une sur-utilisation du terrain comparé à un espacement de 10 
[m]. Pour cette raison, le nombre total de SG se retrouve grandement limité et leur placement devrait se faire 
en dehors du village si ce nombre venait à devenir trop important, auquel cas la synergie liée à la simultanéité 
des travaux de réfection des réseaux d’eau ne serait plus valable.  

Deuxièmement, une seconde limitation liée cette fois-ci à la place disponible dans les fouilles apparaît dans 
les rues les plus étroites. En effet, l’eau circulant dans les SG doit être transportée jusque chez le consomma-
teur, via des conduites placées dans la route. Dans le cas des groupes de sondes présentés pour le CAD5R, 
seules deux conduites de 90 [mm] de diamètre sortent du collecteur pour se raccorder au réseau, lui-même 
constitué d’une conduite unique de 110 [mm]. Sans réseau, des dizaines de tuyaux de 50 [mm] devraient être 
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placés dans les fouilles dans toutes les rues, en particulier le long des plus petites d’entre elles car aucune SG 
ne peut y être placée. Ceci aurait un impact négatif sur l’accès aux conduites des autres services d’eau dans la 
rue, et pourrait même devenir un point bloquant dans certaines ruelles. 

Mutualisation des ressources énergétiques 

Il a été expliqué dans la Section 2.3 qu’un facteur de simultanéité pouvait être utilisé afin de prendre en 
compte le fait que le pic de demande dans un réseau de chaleur s’élève en réalité à une valeur moindre que 
la somme des demandes individuelles des consommateurs. Ce phénomène est inhérent aux chauffages à dis-
tance car la corrélation temporelle entre les différentes courbes de charge n’est en effet jamais parfaite dans 
un monde réel. Ceci permet donc de dimensionner un réseau pour une charge maximale moindre comparée 
à la somme des demandes maximales de toutes les habitations. 

3.9 Raccordements électriques et regroupements de consommations 

Dans cette section, l’objectif consiste à analyser comment il est possible d’optimiser et potentiellement de 
mutualiser la consommation électrique liée aux installations du réseau de chaleur du village ainsi que la pro-
duction électrique par des panneaux photovoltaïques. En effet, il l’utilisation de PACs comme producteur de 
chaleur pour l’ensemble du village résulte en une augmentation drastique de la consommation électrique du 
village. Ceci a autant des conséquences sur les infrastructures physiques du réseau électrique, qu’il faut alors 
renforcer, que sur la facture d’électricité des consommateurs. C’est pourquoi il convient d’une part d’analyser 
les différentes manières existantes pour établir des infrastructures électriques permettant de réduire les coûts 
opérationnels et d’autre part de parvenir à une optimisation temporelle de l’utilisation de l’énergie électrique 
permettant de maximiser l’autoconsommation des habitations du village. 

L’Annexe 8.9 présente le cas du village de Grandvaux d’un point de vue du cadastre solaire mis en place et des 
limitations existantes. Les différents types de regroupement sont ensuite présentés dans l’Annexe 8.10, à sa-
voir le réseau standard, le réseau pour la consommation propre (RCP) et la communauté électrique locale 
(CEL). Toutes les hypothèses et détails concernant l’analyse technico-financière développée peuvent être con-
sulté dans l’Annexe 8.11 et les plans financiers analysant l’impact des différents types de réseau sont détaillés 
dans l’Annexe 8.12, avec un focus sur le RCP dans l’Annexe 8.13 et sur la CEL dans l’Annexe 8.14. Les résultats 
principaux sont présentés ci-dessous. 

3.10 Résultats, comparatifs et analyses 

Les résultats des taux d’autoconsommation sont présentés dans le tableau suivant : 

Tableau 30 : Résumé des taux d’autoconsommation et d’autosuffisance 

Taux de consommation locale de production solaire 

  Autoconsommation [%] Autosuffisance [%] 

Réseau standard 28,14 11,78 

RCP profil non optimisé 49,98 20,93 

CEL profil non optimisé 49,98 20,93 

RCP profil optimisé 100,00 41,87 

CEL profil optimisé 100,00 41,87 
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La consommation électrique totale de Grandvaux est de 1'186’600 kWh ce qui est deux fois plus grand que la 
production solaire potentielle qui est de env. 500’000 kWh. Un taux d’autoconsommation peut être augmenté 
de 28 % dans le cas standard à 100 % est dans le cas d’un RCP ou CEL optimisé avec le profil de consommation 
des PAC aligné selon le profil de production solaire. On note qu’un taux d’autoconsommation intermédiaire 
de 50 % est obtenu sans optimisation de la gestion du réseau CAD. Le RCP/CEL augmente aussi sensiblement 
l’autosuffisance d’env. 12 % à 21 % dans le cas non optimisé et 42 % dans le cas optimisé.  

Les tableaux ci-dessous présentent les plans financiers pour la société privée et les propriétaires de Grandvaux. 
Il est à noter que les scénarios ont été orientés en faveur de la société privée, afin de déterminer le système 
de raccordement électrique le plus avantageux à implémenter. 

Tableau 31 : Plans financiers pour la société privée, comparaison des différents raccordements électriques 

 

En commençant par le plan financier, on observe qu’il n’existe pas de réelle différence entre le réseau standard 
et les deux variantes de RCP. La variante avec les profils non optimisés génère 30'000 CHF d’économies sur 25 
ans par rapport au réseau standard et le RCP avec profil optimisé 200’000 CHF. Le RCP est fortement impacté 
par les frais initiaux liés à sa création. Pourtant, il s’agit du raccordement électrique qui génère le moins de 
frais annuels d’électricité.  

L’analyse est différente au sujet des CEL. Les profils non optimisés génèrent une économie de près de 
90'000 CHF sur 25 ans et les profils optimisés dégagent une économie de près de 760'000 CHF en comparaison 
au réseau standard. L’explication se trouve dans le tarif de prélèvement de l’électricité de (33,24 ct/kWh) et 
de la consommation d’électricité issue de production solaire locale. Une économie de 18,24 ct est effectuée 
sur chaque kWh d’électricité solaire acheté. Plus le taux d’autoconsommation est grand, plus le montant de 
l’économie est élevé, ce qui se reflète bien dans les résultats exposés dans le Tableau 31. Il faut aussi noter 
que l’investissement initial est plus faible dans une CEL que dans le réseau standard, car la gestion centralisée 
du réseau anergie permet de réduire les puissances électriques utilisées et par conséquent de diminuer le prix 
des nouvelles installations.  

Il est possible de conclure que le regroupement sous forme de communauté électrique locale est la meilleure 
variante de raccordement électrique pour le CAD de Grandvaux du point de vue de la société privée. 

Tableau 32 : Plans financiers pour les propriétaires, comparaison des différents raccordements électriques 

 

À présent, considérons le plan financier pour les propriétaires de Grandvaux. Les résultats obtenus avec le 
réseau standard et les deux scénarios de CEL sont pratiquement identiques. Les CEL sont pénalisées par le 

Autoconsommation [%] Frais initiaux Frais annuels électricité Coûts total après 25 ans

Réseau standard 28 773'064 CHF-                         265'090 CHF-                      7'400'318 CHF-                  

RCP profil non optimisé 50 2'648'093 CHF-                     188'820 CHF-                      7'368'602 CHF-                  

CEL profil non optimisé 50 718'668 CHF-                         263'851 CHF-                      7'314'944 CHF-                  

RCP profil optimisé 100 2'648'093 CHF-                     182'235 CHF-                      7'203'975 CHF-                  

CEL profil optimisé 100 718'668 CHF-                         236'939 CHF-                      6'642'145 CHF-                  

Comparaion scénarios de raccordement électrique pour la société privée

Autoconsommation [%] Frais initiaux Frais annuels électricité Coûts total après 25 ans

Réseau standard 28 4'950 CHF-                             28'468 CHF-                        716'655 CHF-                     

RCP profil non optimisé 50 -  CHF                                 7'139 CHF-                           178'479 CHF-                     

CEL profil non optimisé 50 -  CHF                                 28'744 CHF-                        718'599 CHF-                     

RCP profil optimisé 100 -  CHF                                 7'139 CHF-                           178'479 CHF-                     

CEL profil optimisé 100 -  CHF                                 28'744 CHF-                        718'599 CHF-                     

Comparaion scénarios de raccordement électrique pour les propriétaires
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coût des abonnements mensuels au GRD et par le nombre élevé de compteurs par tableau électrique. Cette 
dépense mensuelle efface tous les bénéfices liés à la revente et autoconsommation de l’électricité solaire 
produite par les propriétaires.  

C’est exactement la situation opposée qui s’applique dans le cas des RCP. L’abonnement à la société Climkit 
coûte 4 CHF de moins par mois et par compteur, par rapport à une CEL, ce qui dégage une économie annuelle 
de plus de 4'500 CHF. De plus, des économies sont également réalisées lors du prélèvement de l’électricité 
grâce aux tarifs professionnels auxquels le RCP peut accéder. Les puissances soutirées par les besoins résiden-
tiels sont faibles et par conséquent le montant résultant de la taxe appliquée l’est également. Il faut encore 
ajouter les bénéfices liés à la production solaire, qui permettent de réduire les frais annuels de l’électricité à 
7'139 CHF. 

Si l’on compare les coûts globaux pour la société privée et les propriétaires sur 25 ans de la solution standard, 
CEL ou RCP on obtient 

1) Standard  8.1 mio CHF 

2) RCP   7.4 mio CHF 

3) CEL   7.4 mio CHF 

Les coûts sont donc favorables à un RCP ou CEL, cependant la répartition des coûts est meilleure pour la société 
privée dans le cas d’une CEL et permet de s’affranchir des risques de l’investissement. 

3.10.1 Alternative au comptage de l’électricité 

Jusqu’à présent, la consommation électrique nécessaire à alimenter les pompes à chaleur résidentielles est 
facturée à une société privée. Cette manière de fonctionner impose l’installation d’au moins deux compteurs 
d’électricité dans chaque bâtiment. 

Il est possible d’avoir un unique compteur par bâtiment, dans le cas de figure où la totalité de la consommation 
électrique est facturée par le GRD directement au propriétaire et non par le CAD. Un tel scénario génère une 
économie de 34’500 CHF par la suppression d’un des compteurs. Des économies de 8’640 CHF par an sont 
également réalisées par la suppression de l’abonnement mensuel au GRD. Le montant des économies géné-
rées sur 25 ans est de 250’500 CHF. Il est possible de conclure qu’il s’agit du meilleur scénario du point de vue 
du comptage de l’électricité et de matériel utilisé pour le faire. 

4 RÉPLICATION 

4.1  Modélisation 

L’outil TESSA développé par l’UNIGE peut être appliqué à n’importe quel ville ou village en Suisse ou même 
adapté pour être utilisé dans d’autres pays, à condition que des données suffisantes soient disponibles. 
Cette adaptabilité découle de l’ensemble des données collectées pour la Suisse et qui englobent divers fac-
teurs tels que les informations climatiques, l’emplacement des bâtiments, la géométrie du réseau routier, les 
profils de demande spécifiques aux bâtiments, les caractéristiques des générateurs thermiques, etc. Ces 
données font partie intégrante de la fonctionnalité du modèle, garantissant sa précision et sa pertinence 
pour des zones géographiques spécifiques en Suisse. 
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En outre, le modèle offre un degré élevé de flexibilité en permettant aux utilisateurs de saisir leurs propres 
données. Cela signifie que les utilisateurs ont la liberté de personnaliser divers aspects du modèle afin de 
s’aligner sur des exigences ou des conditions spécifiques. Par exemple, les utilisateurs peuvent remplacer les 
profils de demande par défaut des bâtiments, ajuster les propriétés des générateurs thermiques, modifier 
les caractéristiques du sol. 

Nous présentons ci-dessous un exemple d’application de l’outil à la région de Lutry, en utilisant l’eau du lac 
comme source de chaleur. Cet exemple a été généré en moins de 5 minutes et démontre le potentiel d’ex-
ploration rapide des régions et d’évaluation rapide de la pertinence. Par exemple, dans cette région, la den-
sité linéaire d’approvisionnement en chaleur est de 2,54 MWh/m/an, ce qui est supérieur au seuil habituelle-
ment requis pour qu’un réseau thermique soit viable. La consommation totale est de 9 [GWh/an] pour 276 
bâtiments. 
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Figure 4-1 : Exemple d’application de l’outil TESSA à la région de Lutry, montrant les sources de chaleur actuelles et une grande intensité 
en émissions de CO2 de 300 g/kWh. 

 

 

Figure 4-2 : exemple d’application de l’outil TESSA à la région de Lutry, utilisant l’eau du lac comme source pour une PAC et alimentant 
une CAD4. 

 

Dans la suite de cet exemple, présentée dans la Figure 4-3, une démonstration du calcul du nombre initial 
(avant optimisation) de SG estimé par le logiciel TESSA peut être observé. Cet exemple montre que l’approvi-
sionnement en chaleur de la région sélectionnée peut être assuré par 421 SG. Sur la Figure 4-4, l’optimisation 
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de ce nombre résulte en 113 SG afin de limiter et optimiser les interactions thermiques respectives des SG 
entre elles. 

 

Des courbes de charge similaire à celles générées dans le cadre de ce projet ont dû être calculées, permettant 
ainsi d’utiliser la méthodologie développée dans le Chapitre 3.3.1 peut ensuite être utilisée pour vérifier l’exac-
titude des résultats et développer une modélisation non-agrégée du réseau hydraulique. Le reste du 

Figure 4-3: exemple d'application du logiciel TESSA au village de Lutry, avec 421 SG avant optimisation 

Figure 4-4: optimisation du nombre de SG avec TESSA, résultant en 111 SG au lieu de 421 
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dimensionnement est analogue à celui employé pour Grandvaux, à la différence près que les systèmes de 
régénération du sol doivent être étudiées en fonction des besoin déterminés par TESSA, précisés par le modèle 
Modelica.  

4.2  Critères de dimensionnement 

Au cours de ce projet, l’implémentation pratique d’un CAD de dernière génération a été étudiée, impliquant 
une topologie et une configuration innovante avec une décentralisation des productions et des sources de 
chaleur. En effet, la typologie du cas d’étude, le village de Grandvaux, a généré un grand nombre de con-
traintes concernant la place disponible dans les rues, l’espace à disposition pour l’emplacement de la produc-
tion de chaleur, la densité des besoins énergétiques et finalement le choix du médium de production de cha-
leur. Le grand intérêt d’un tel projet consiste également à mettre en place une série de critères permettant 
une évaluation facilitée des potentiels futurs sites dans lesquels un tel dispositif pourrait être implanté. De 
même, ceci permet également un dimensionnement facilité, les points clés ayant été étudiés dans le cas 
d’étude. 

4.2.1  Critère topologique 

Le premier critère concerne la topologie du village/ville à étudier. En particulier, la densité de consommation 
d’énergie au sein d’un cercle de rayon R par rapport à la longueur de rue disponible pour l’implantation de SG 
permet d’obtenir un nombre pour lequel une limite supérieure peut facilement être déterminée. Dans le cas 
de Grandvaux, la consommation d’énergie thermique annuelle est de 2'300 [MWh] tandis que la surface ha-
bitée du village est d’environ 20'000 [m2] et la longueur des rues utilisable est de 1’100 [m]. Le ratio de lon-
gueur de rue par MWh revient donc à environ 0.5 [m/MWh], fournissant ainsi un critère d’évaluation simple 
et facile à calculer une fois que les deux grandeurs nécessaires sont disponibles. Étant donné que nous avons 
un espace restreint à Grandvaux pour les sondes, nous pouvons dire que ce concept de CAD décrit ici s’ap-
plique si le ratio est plus grand que 0.5 [m/MWh], soit 0.07 [m/SREm2] où les m2 sont à comprendre comme 
des mètres carrés de surface de référence énergétique (SRE) et où un indice de dépense énergétique moyen 
de 145 [kWh/m2/an] a été utilisé (moyenne suisse en 2010 [4]). 

Typiquement, ce critère n’est pas satisfait en milieu urbain, où le rapport entre longueur de rue et consom-
mation énergétique sera bien plus petit, ce qui peut principalement être imputé à la grande densité de popu-
lation. Néanmoins, il peut s’appliquer partiellement en milieu urbain dans certaines zones, mais devra être 
complété par d’autres types de sources pour les zones voisines. Il est intéressant de remarquer que ce critère 
fonctionne à l’inverse du critère habituellement employé pour les CAD traditionnels, où une certaine densité 
énergétique de raccordement par hectare d’habitations est nécessaire afin d’atteindre la rentabilité écono-
mique. 

Un exemple peut être réalisé avec le village de Riez. Le GeoPortail nous indique une consommation de 2'360 
[MWh/an]. Dans le cas de Grandvaux, le GeoPortail indiquait une consommation totale de 3'600 [MWh/an], 
qui s’est réduite d’un tiers environ lors de la visite des bâtiments, descendant à 2'300 [MWh/an]. En supposant 
une réduction similaire de besoins en énergie, on obtient une consommation de 1'700 [MWh/an]. Si l’on les 
compare aux 800 [m] de rue compris dans l’enceinte du village, un ratio de 0.5 [m/MWh] est obtenu, similaire 
à la valeur calculée pour Grandvaux. Il peut donc être conclu de manière préliminaire qu’un tel village tirerait 
des bénéfices quant à l’utilisation d’un CAD5R tel que présenté dans ce projet et que son potentiel pour la 
réalisation est relativement fort.  
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4.2.2 Critère de dimensionnement des conduites 

La taille et par conséquent le débit des conduites du réseau de chaleur dépend uniquement de la taille du plus 
important groupe de sondes ou de celle du plus grand consommateur de la boucle. Pour deux réseaux diffé-
rents de 1 [MW] et de 10 [MW] dont le plus gros consommateur et le plus grand groupe de sondes sont de 
tailles identiques, le dimensionnement des conduites et le débit seront exactement identiques. Comme expli-
qué au paragraphe 2.2.1, c’est par ailleurs l’un des gros avantages de cette architecture de réseau. Cependant, 
la puissance totale de pompage augmentera car un circulateur est ajouté avec chaque nouveau groupe de 
sonde.  

4.2.3 Critère de dimensionnement des groupes de bâtiments 

Le dimensionnement des groupes de bâtiments dépend essentiellement de la taille des groupes de sondes. 
En effet, le groupe de sondes se situant à la sortie d’un groupe de bâtiments vise à rehausser la température 
du fluide caloporteur avant son passage dans le groupe de bâtiments suivant. La taille des groupes de sondes 
conditionne à son tour le débit et donc le diamètre de la boucle anergie. Cependant, il est possible de formuler 
des critères de dimensionnement en fonction du débit nominal de la boucle. Bien que ce dernier soit imposé 
au niveau du plus grand consommateur ou du plus important groupe de sondes, il peut tout-à-fait être aug-
menté au-delà afin de diminuer le différentiel de température entre l’entrée et la sortie d’un groupe de bâti-
ment. Comme cela a été démontré dans la Section 3.3, ceci n’améliore pas la performance globale du réseau 
de chaleur, mais aide simplement à maintenir une température plus stable au sein des groupes de bâtiments, 
et ce grâce à la loi de mélange de l’Eq 3-1.  

En considérant un débit volumique total de �̇�𝑡𝑜𝑡, un débit allant dans les sondes de �̇�𝑆𝐺 < �̇�𝑡𝑜𝑡, une différence 
de température dans les SG entre aller et retour de Δ𝑇𝑆𝐺 = 3 𝐾 (cela peut être changé et dépend du débit 
circulant dans chaque sonde, mais cette valeur est usuelle), une chaleur volumique du fluide caloporteur de 𝑐 

et une charge thermique dans le groupe de bâtiments précédant le groupe de sondes de �̇�𝑏â𝑡 = ∑ �̇�𝑏â𝑡,𝑘𝑘  on 
peut alors déterminer que la chute de température au sein d’un groupe de bâtiment peut être résumée à l’Eq 

4-1, où 𝑇𝑘 et 𝑇𝑘
− représentent respectivement la température après et avant l’évaporateur de la PAC et �̇�𝑘 

représente le débit volumique traversant la PAC. 

 
Δ𝑇𝑏â𝑡 = ∑

𝑇𝑘 − 𝑇𝑘
−

�̇�𝑡𝑜𝑡

�̇�𝑘 = ∑
𝑇𝑘 − 𝑇𝑘

−

�̇�𝑡𝑜𝑡

�̇�𝑏â𝑡,𝑘

𝑐Δ𝑇𝑃𝐴𝐶
𝑘

= ∑
�̇�𝑏â𝑡,𝑘

𝑐�̇�𝑡𝑜𝑡𝑘𝑘

 Eq 4-1 

Cette équation permet de moduler la différence de température aux bornes d’un groupe de bâtiment au 

moyen du débit volumique global, et l’objectif consiste à dimensionner un groupe de sondes tel que, si �̇�𝑆𝐺 ≅

�̇�𝑡𝑜𝑡, alors Δ𝑇𝑆𝐺 ≅ Δ𝑇𝑏â𝑡. Tout écart majeur entre ces deux valeurs entraînera indubitablement une diminution 
de la température du réseau d’un groupe à l’autre, il est donc primordial d’équilibrer le réseau de ce point de 
vue. 

4.2.4 Critère de choix de la récupération de chaleur 

La récupération de chaleur est dimensionnée de telle sorte à éviter un surdimensionnement des SG tout en 
garantissant un fonctionnement en accord avec la norme SIA 384-6 sur 50 ans. Dans le cadre de ce projet, des 
sources de chaleur alternatives ont été choisies (eaux usées, Enerdrape, PACs air/eau) car peu de place était 
disponible pour de gros aéro-convecteurs et le solaire thermique était à la fois interdit sur les toitures du 
village (restrictions patrimoniales) et indisponible en quantité suffisante sur le toit de la centrale n°2 (voir 
chapitre 3.1.3) pour être économiquement intéressant.  
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Tout d’abord, une installation de panneaux solaires thermiques hybrides PVT sur le toit des prosommateurs 
raccordés au réseau permettraient de renforcer le comportement « anergique » de la boucle. En effet, le so-
laire thermique permet de créer l’ECS et tout surplus de production d’eau chaude liée au solaire thermique 
pourrait directement être réinjectée dans le réseau via un échangeur, autant en été qu’en hiver, permettant 
à la fois de créer un appoint thermique en hiver et une régénération supplémentaire en été et de limiter la 
surchauffe des panneaux solaire thermique. Cette solution bien que la meilleure du point de vue énergétique 
est selon nous difficile à l’entretien des petits système thermique. 

Ensuite, l’utilisation d’une PAC air/eau ou d’aéro-convecteurs en été permet de recharger les sondes à un 
moindre coûts, d’autant plus s’ils sont couplés à de l’énergie solaire PV. En outre, ce type de système à l’avan-
tage d’être pilotable, c’est-à-dire qu’il peut être activé que pendant la durée de temps nécessaire, contraire-
ment au solaire thermique. Il est cependant important de vérifier si un emplacement suffisamment grand est 
disponible à proximité du réseau de chaleur sans gêne visuelle et de bruit.  

En outre, l’intégration de tels systèmes au sein de réseau de SG a déjà été étudié et le lecteur peut se référer 
au rapport [23] pour plus de détails sur le sujet. 

4.2.5 Coûts attendus pour de futurs projets 

Le prix par kW de puissance installée dans ce projet est de 9'371 [CHF/kW], en faisant un projet couteux en 
comparaison de projet centralisé de taille X fois supérieur, même si bien plus que la production et la fourniture 
de chaleur sont comprises dans ce prix (distribution hydraulique, augmentation électrique, …). Cependant, il 
existe plusieurs postes dans la Figure 3-39 qui mériteraient une réduction de prix. Tout d’abord, le coût des 
PACs, évalué à plus de 31% du coût total du budget, pourrait être réduit en augmentant la taille des consom-
mateurs. Ceci peut soit être réalisé en groupant plusieurs bâtiments adjacents autour d’une PAC plus grande, 
soit en ciblant des villages avec des consommateurs plus importants. Le prix du kW pour une PAC de 30 kW 
est en effet déjà plus de 48% moins cher que celui calculé pour une PAC de 10 kW (voir Figure 3-37). Dans ce 
projet, le remplacement des PACs de 10 à 20 kW par des PACs de 30 kW équivaudrait à une réduction de 
budget de l’ordre de 618'000 CHF (6.4% du budget) selon les chiffres de la Figure 3-37. 

Ensuite, les coûts de modification ou de création de distribution hydraulique permettant le refroidissement 
des habitations par free-cooling, évalués à plus de 12%, pourraient être supprimés et laissés à la charge du 
propriétaire s’il le souhaite, tout en utilisant les solutions présentées au chapitre 4.2.4 pour la régénération.  

4.2.6 Modèles de financement alternatifs 

Comme déjà discuté auparavant, mettre en place un financement partagé entre l’exploitant du CAD et les 
propriétaires de bâtiments permettrait de mieux répartir les coûts et de seulement inclure les coûts liés à 
l’exploitation des SG ainsi que de la régénération dans le prix du kWh du CAD. Cela laisserait en outre une plus 
grande liberté aux propriétaires quant au choix de leur installation de chauffage. C’est en principe ce modèle 
de financement qui sera proposé pour le village de Grandvaux pour la réalisation du projet. La répartition 
serait alors la suivante : 

Tableau 33: répartition des coûts et propriétés 

Exploitant Propriétaire bâtiment 

Réseau de distribution Chaudière (PAC) raccordée au réseau 
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Sondes géothermiques Hydraulique côté secondaire (distribution, ECS, …) 

Centrales de chauffe Exploitation et opération PAC (incl. électricité) 

Solutions de régénération  

Exploitation et opération du CAD  

MCR  

Cette répartition implique que l’exploitant vend alors des kWh « froids » ou encore des kWh « source », signi-

fiant que cela correspond à 𝑁𝑘𝑊ℎ,𝑓𝑟𝑜𝑖𝑑 = 𝑄𝑏𝑒𝑠𝑜𝑖𝑛𝑠(1 −
1

𝐶𝑂𝑃
). Ainsi, l’exploitant vend une quantité de chaleur 

moindre par rapport à la version ou il prend l’entièreté de l’installation en charge, ce qui est principalement 
dû au fait que les coûts de fonctionnement des PACs ne sont pas à sa charge mais à celle du consommateur. 
Ceci permet également de réduire la complexité des coûts de facturation, car l’électricité des PACs n’a pas 
besoin d’être comptée par l’exploitant. En outre, cela facilite l’intégration d’installations photovoltaïques sur 
la toiture des consommateurs s’ils le souhaitent, leur permettant alors de diminuer les coûts variables de leur 
système de chauffage de la même manière que si leur PAC n’était pas reliée au réseau de chaleur. 
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5 CONCLUSION ET RÉSUMÉ 

Le projet étudie la faisabilité technique et économique d’un CAD de 5ème génération (CAD5) soit avec produc-
tion et sources décentralisées d’énergie (CAD5R). Cette décentralisation est double, concernant à la fois la 
production d’énergie par des pompes à chaleur (PAC) et la source d’énergie primaire et de stockage, à savoir 
des sondes géothermiques. Ces sondes peuvent en effet être considérées comme à mi-chemin entre des 
sources d’énergie à part entière et du stockage saisonnier au vu de leurs faibles interactions mutuelles. En 
outre, des équipements de récupération d’énergie décentralisés sont mis en place afin de régénérer les sondes 
géothermiques durant la période chaude de l’année, tout en servant d’appoint lors de pics en besoin de cha-
leur pendant la période la plus froide.  

Le cas d’étude du village de Grandvaux a été pris pour finaliser le CAD5R au niveau technique et économique. 
On observe que la place disponible pour les sondes géothermiques est généralement une contrainte pour ce 
cas en particulier, mais, en général, pour toutes les zones denses en habitation en Suisse. En effet, les sondes 
s’impactent mutuellement et cet éloignement nécessaire entre les sondes doit être pris en compte dans la 
durée de 50 ans comme le mentionne spécifiquement la nouvelle norme SIA 384-6 : 2021.  

Le village étudié possède env. 68 bâtiments (demande moyenne de 104 kWh/m2, 80 % alimentés en énergies 
fossiles et 70 % en classe CECB F+G) avec des demandes de puissance par bâtiment allant de 10 kW à 140 kW 
et une demande globale de 2.3 GWh/an. La solution au manque de place pour les sondes a été d’utiliser les 
routes entre les bâtiments pour placer les sondes géothermiques. En raison du manque de place, il est néces-
saire de récupérer en plus des sondes dans les routes environ 300'000 kWh/an, représentant en moyenne 
30.3% de l’énergie extrait des sondes. Pour ce faire, l’énergie des eaux usées provenant de bassin supérieur 
permet de récupérer 180'000 kWh, l’énergie du garage de Grandvaux 80'000 kWh ainsi que l’énergie solaire 
avec une PAC Air/eau permettant de compléter les derniers 40'000 kWh. Cela permet, de plus, un stockage 
saisonnier de ces énergies entre l’été et l’hiver avec l’échange des sondes géothermiques. 

Le projet a permis de développer et valider un programme de simulation permettant d’établir les besoins du 
CAD à partir des données des bâtiments et de dimensionner le nombre de sondes ainsi que l’emplacement de 
celles-ci incluant la régénération, le rafraîchissement et la baisse de consommation incluant la dynamique de 
rénovation des bâtiments sur 50 ans. Le développement du programme permet d’aller jusqu’au niveau hy-
draulique pour un CAD5R. Les outputs du programme ont été validés par des simulations EWS et Comsol pour 
les sondes ainsi que des validations hydrauliques par des modélisations détaillées par le programme Modelica. 
Les simulations Modelica ont permis de valider que des groupes de bâtiments et de sondes pouvaient se réa-
liser sans baisse moyenne du COP ni gel du sol sur 50 ans.  

Le projet a permis de montrer que pour la régénération, le solaire PV+PAC air/eau était plus économique que 
le solaire thermique ou hybride et que la solution de récupération des eaux usées simple (échange entre 
tuyaux en fonte) était plus économique que les solutions disponibles commercialement sur le marché. 

Le projet a permis de développer une méthode simple et économique pour récupérer l’énergie des eau usée 
par rapport aux solutions commerciale actuelle. Il suffit de remplacer les tuyaux des eaux usées en PE par des 
tuyaux en fonte ce qui permet d’améliorer l’échange de chaleur avec une boucle aussi en fonte liée au réseau 
anergie par une PAC . 

La solution décentralisée CAD5R des sources primaires permet des diminutions du nombre de sondes. Selon 
une simulation réalisée dans ce rapport, il serait nécessaire d’avoir un arrangement carré de 14x14 sondes de 
même longueur avec un espacement de 5m pour fournir la même énergie que la configuration proposée. 
Cette configuration propose d’utiliser une seule conduite, permettant en outre de réduire la taille des tuyaux 
et les coûts de pompage. La comparaison avec une solution individuelle permet de diminuer le nombre de 
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sondes par un facteur 2. La comparaison avec un CAD4 centralisé basé sur des sondes géothermiques de-
mande environ 23 % de sondes en plus et 30 % en plus d’énergie électrique en plus en raison principalement 
de la centralisation des sources et productions de chaleur. On note par exemple qu’un débit primaire de 
200 m3/h serait nécessaire pour un CAD4 alors qu’un débit de 25 m3/h est suffisant dans un CAD5R dans le cas 
étudié. De plus, dans notre cas d’étude avec des rues étroites entre les bâtiments, le CAD 4 demanderait des 
compromis importants sur le maintien des autres services avec des tuyaux CAD au-dessus des tuyaux d’eau 
potable, eaux usées et eaux claires. Ce réseau, dimensionné pour 2.3 [GWh], est ensuite caractérisé au niveau 
hydraulique en termes de pertes de charge ainsi que de coûts de pompage. Une analyse financière du projet 
a ensuite été réalisée, comparant le CAD4, le CAD5R ainsi que la solution individuelle où chaque habitation 
possède des sondes qui ne sont pas reliées entre elles. Cette comparaison avec une architecture de CAD4 avec 
les mêmes caractéristiques a finalement démontré qu’un CAD5R subvient plus efficacement aux besoins du 
village qu’un CAD4, tant en termes d’empreinte dans les rues, de coûts d’exploitation que d’efficacité énergé-
tique globale. La solution individuelle avec des sondes demande plus de sondes et devient irréalisable dans le 
cas étudié. 

Un avantage important du CAD5R est l’évolution du réseau qui peut se faire par étape avec des boucles et des 
sondes ajoutées en fonction du développement des consommateurs. Les investissements suivent donc les 
besoins en énergie. Cela réduit considérablement les risques financiers de la dynamique de raccordement par 
rapport au cas de sources et productions centralisées (CAD4). On observe aussi que 40 % des coûts du CAD5R 
sont dans les chaufferies, ce qui est aussi un avantage pour le risque financier d’une dynamique de raccorde-
ment plus lente que prévu étant donné que ces coûts sont directement liés aux besoins. 

Cette étude pourrait être répliquée sur d’autres villages. Les développements de ce rapport permettraient de 
réduire les couts d’étude de 740'000 CHF du projet d’étude à env. 250'000 CHF en utilisant les outils dévelop-
pés durant l’étude. 

Plusieurs critères de dimensionnement ont été introduits. Tout d’abord, la solution d’utiliser les routes comme 
position pour les sondes géothermiques demande des longueurs de routes par rapport aux besoins en énergie. 
Le ratio longueur de route sur les besoins en énergie a été choisi. Le ratio du cas de Grandvaux est de 0.5 
[m/MWh] et est considéré comme la limite inférieure car il nécessite environ 20% à 30% de régénération. Ce 
ratio doit donc être d’au moins 0.5 [m/MWh] avec régénération et 0.6 [m/MWh] sans régénération afin de 
pouvoir appliquer ce type de CAD dans un périmètre bâti en Suisse. Ensuite, d’autres critères valables pour le 
dimensionnement des composants du réseau ont été développés. Il en résulte que le diamètre interne des 
conduites ainsi que le débit nominal ne dépendent que du plus grand consommateur ou groupe de sondes, 
permettant de faciliter l’extension de tels réseaux. En effet, il suffit alors de dimensionner le réseau pour le 
plus grand groupe de sondes, qui nécessitera en principe un débit plus élevé que n’importe quel consomma-
teur du réseau. 
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6 APERÇU ET MISE EN ŒUVRE PROCHAINE 

6.1 Mise en œuvre 

Dans le cadre du projet de Grandvaux, cette étude a permis d’établir des bases de dimensionnement et de 
finances, permettant la réalisation. Comme le nombre de kWh consommé est une quantité centrale pour tout 
le dimensionnement et le financement du projet, la première étape consiste à s’assurer de l’intérêts des pro-
priétaires des habitations à se raccorder au réseau. Ceci sera réalisé au moyen de lettres d’intentions person-
nalisées, permettant aux propriétaires et à la Commune de s’engager. 

Une fois les réponses récoltées, un nouveau dimensionnement sera réalisé au moyen des courbes de charges 
nouvellement établies, sur la base de ces besoins en chaleur plus précis. L’appel d’offres précédemment réa-
lisé pour ainsi être affiné et des clarifications pourront être demandées aux entreprises. Suite à cela, le plan 
financier sera mis à jour et des valeurs définitives seront obtenues. L’étape d’adjudication par le maître d’ou-
vrage pourra ensuite avoir lieu. 

La question de l’exploitant du réseau reste ouverte. Cependant, la Commune pourrait être prête à s’engager 
dans l’exploitation du réseau dans le cas de Grandvaux, en utilisant un financement réparti entre l’exploitant 
et les propriétaires, qui financeraient alors eux-mêmes leur PAC et se raccorderaient au réseau. La Commune 
mettrait les routes à disposition afin de réaliser les forages pour les sondes ainsi que de poser les conduites 
du réseau de chaleur. La contrainte majeure, dans ce cas, résulte de la simultanéité des travaux de CAD avec 
ceux de réfection des canalisations urbaines. En effet, comme expliqué dans ce rapport, une synergie dans ce 
sens est intéressante afin de réduire les coûts des fouilles. 

De manière générale, les étapes mentionnées ci-dessus devraient également être réalisées dans d’autres com-
munes intéressées par ce type de réseau de chaleur. Le premier dimensionnement, détaillé mais estimatif, 
devrait tout d’abord être effectué sur la base de calcul présentée dans ce rapport, avant de présenter des 
lettres d’intentions aux habitants. Il est à ce stade important de mentionner que ce dimensionnement dépend 
en grande partie du nombre et de la qualité des visites des habitations réalisées en amont. Ces visites permet-
tent en effet d’évaluer de manière plausible les besoins en chaleur des bâtiments, ainsi que de potentiellement 
déboucher sur des audits énergétiques détaillés, nécessaires pour obtenir les subventions pour les PACs. Ces 
subventions ont à leur tour un impact décisif sur le coût total du projet. Ensuite, des étapes identiques à celles 
présentées ci-dessus devraient être réalisées. 

6.2 Suite de la recherche 

La  réalisation dans le village de Grandvaux permettra de valider le projet de CAD sur le terrain, plusieurs sujets 
méritent d’être étudiés de façon plus approfondie.  

Tout d’abord, la fraction de l’énergie injectée dans les sondes en été qui peut être directement récupérée en 
hiver est à ce stade inconnue. Le logiciel TESSA estime cette fraction à environ 50%, mais ce chiffre dépend 
principalement des interactions entre les sondes. En effet, cette quantité peut monter jusqu’à plus de 90 à 
100% dans le cas où un champ de sondes est utilisé pour faire du stockage saisonnier. Cependant, le concept 
proposé se situe quelque part entre du stockage saisonnier et de l’utilisation de sondes comme source d’éner-
gie primaire, et ce chiffre est important pour le dimensionnement des sondes et la régénération. Une réalisa-
tion permettrait et analyse des données permettrait de déterminer ce chiffre et mieux  comprendre dans quel 
type de système se trouve les sondes dans les routes soit en mode stockage ou source. 
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Pour continuer avec la régénération, il serait important d’étudier de façon plus approfondie le système de 
récupération de chaleur des eaux usées proposé. Ce système, étudié dans l’Annexe 8.2, est composé de deux 
conduites en fonte ductile posées dans le terrain à une distance faible l’une de l’autre. Le transfert de chaleur 
entre les deux conduites, à des températures différentes a été simulé avec COMSOL et cette simulation résulte 
en une performance intéressante, rapportée au prix de l’installation (voir chapitre 3.1.1). Cependant, une dis-
cussion avec un représentant de l’entreprise Hubert Picatech, qui propose des solutions commerciales de ré-
cupération de chaleur des eaux usées, a soulevé la question de la diminution du transfert de chaleur entre les 
conduites à cause de la formation d’une pellicule organique dans la conduite d’eaux usées. Ceci pourrait en-
traîner une forme d’isolation thermique de la conduite et potentiellement nuire aux capacités du système. Ce 
phénomène est possible mais seul une réalisation permettrait de confirmer les simulations réalisées dans cette 
étude. 

Il est aussi important de valider les simulations et de montrer qu’avec un faible débit dans le réseau monotube, 
les PAC sont bien alimentées sans défaillance sur plusieurs années et que le risque de gel du terrain n’est pas 
possible comme les simulations de cette étude l’ont montrée. 

Finalement, l’une des particularités de ce genre de réseau réside en la diminution du COP au sein d’un groupe 
de bâtiments. Bien que les simulations aient démontré que cette diminution restait relativement faible dans 
l’ensemble, cette diminution de performance péjore la consommation d’électricité du dernier consommateur 
par rapport au premier. Il est prévu dans le contrôle du réseau de minimiser cet effet. Une analyse concrète 
de l’effet d’une stratégie d’activation sur le COP devra être réalisée. 
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8 ANNEXES 

8.1  Vérification des simulations de sondes géothermiques 

Le logiciel développé par l’UNIGE, bien que fonctionnant de façon similaire à d’autres logiciels classiquement 
utilisés dans ce domaine, présente des fonctionnalités novatrices, telles que l’utilisation de profils de consom-
mation variables, de COP dynamiques en fonction de la température du réseau, au-delà même de l’optimisa-
tion automatique du nombre de sondes. Cependant, il est recommandé d’effectuer des validations de ces 
résultats avec les logiciels traditionnels de la branche. Dans ce cas, le logiciel EWS va permettre de valider le 
nombre de sondes, en gardant en tête les éléments suivants : 

• Un profil annuel fixe est entré dans la simulation, restant identique pour les 50 ans. 

• Le COP est fixe et n’est pas fonction de la température dans le circuit. 

Une simulation avec le logiciel EWS, utilisant les données moyennes du Tableau 14 et un placement des 
64 sondes identiques, résulte en une température moyenne de sortie de -0.3 [°C], ce qui est en dessus de la 
limite de -1.5 [°C] recommandée par la norme SIA 384-6. Cependant, il subsiste une différence de 0.8 [°C] avec 
les 0.5 [°C] obtenus avec la simulation par l’UNIGE. Cette différence provient, en partie, de l’exposition des 
sondes à un profil de charge fondamentalement différent comparé à celui utilisé par l’UNIGE. En effet, la si-
mulation EWS soumet le champ de sonde au profil de charge moyen au lieu d’un profil devenant progressive-
ment plus favorable à la régénération. Or, il se trouve que l’UNIGE a observé une influence importante de la 
réponse thermique du terrain sur l’évolution de la température dans les sondes sur le long terme. Ainsi, une 
saturation de l’échange thermique décroissante permet une meilleure recharge du terrain, la différence de 
température étant accentuée dans un premier temps. Ceci résulte en une courbe contenant un point d’in-
flexion, comme cela peut être observé sur la Figure 3-13. À l’inverse, la simulation EWS, dont la température 
de retour dans les sondes peut être observée sur la Figure 8-1, est en moyenne strictement décroissante. Il 
faut cependant noter que cette courbe n’est pas directement comparable à la Figure 3-13, car la moitié du Δ𝑇 
induit par les sondes doit être ajouté afin d’obtenir la température moyenne du fluide, résultant au minium 
présenté de -0.3 [°C]. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Figure 8-1 : résultat de la simulation EWS 
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Une manière de mitiger cette problématique causant un résultat différent entre les simulations consiste à 
simuler le champ de sondes année par année sur EWS, en changeant le profil de charge à chaque fois. Cela ne 
résoudrait en revanche pas le problème du COP, statique dans EWS, outre le fait que cette méthode soit par-
ticulièrement chronophage.  

Une seconde validation est effectuée en utilisant, cette fois-ci, les éléments finis avec COMSOL, permettant 
d’obtenir des résultats en utilisant des différences finies le long des sondes plutôt qu’une fonction G (voir la 
Figure 8-2). Les conditions de simulation sont les mêmes que dans la simulation de l’UNIGE et reprennent les 
profils d’extraction des sondes obtenus dans cette dernière. Le but est simplement d’évaluer la réaction du 
sol lors du soutirage d’énergie et son impact sur la température du fluide caloporteur dans les sondes. Le 
résultat confirme celui obtenu par l’UNIGE, avec une TMF minimale de -1.3 [°C]. Bien qu’elle valide également 
la configuration de SG, cette simulation résulte en une TMF bien plus pessimiste que les deux premières. Il est 
cependant difficile d’expliquer à quoi cette différence est due tant la méthodologie de simulation est diffé-
rente. 

Néanmoins les résultats Comsol, UNIGE et EWS restent très proches et on peut conclure que les solutions sont 
suffisantes pour le dimensionnement des sondes en connaissant les limitations de chacune des méthodes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8.2 Récupération de chaleur des eaux usées 

Modélisation thermique avec Comsol 

Objectifs de la simulation 

Figure 8-2 : illustration des sondes implémentées par 
éléments finis dans Comsol 
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La mise en place d’une simulation d’échange thermique a ici pour but d’évaluer les puissances transmises/re-
çues en fonction de différents paramètres du réseau : 

• Les matières des tubes des eaux usées (EU) et du CAD. 

• La distance entre les tubes. 

• Un différent nombre d’aller-retour du CAD. 

• La différence de température entre EU et CAD. 

• L’implémentation ou non d’une isolation périphérique. 

• Le flux circulant dans le CAD. 

Hypothèses de travail 

Pour cette analyse, les hypothèses suivantes ont été considérées 

• Le flux des liquides dans les deux conduites (EU et CAD) est considéré comme laminaire dans le but 

de simplifier la convergence du modèle. Une telle configuration est considérée comme un cas pire, 

car des turbulences dans le liquide devraient favoriser un temps d’exposition du liquide plus important 

et donc augmenter la quantité d’énergie transférée. 

• Pour diminuer le temps de calcul, une longueur des tubes de 5 m est implémentée dans la simulation. 

L’équivalent pour 50 m est ensuite trivialement estimé en admettant une évolution linéaire du sys-

tème. 

Configuration étudiée et conditions de bords 

La Figure 6-1 présente la configuration nominale implémentée dans la simulation et résumé ci-dessous : 

• Un volume extérieur parallélépipédique, d’une dimension de 5 x 5 x 5.5 m, représentant le sol entou-

rant les tubes. Celui-ci, bien qu’ayant un volume limité, est artificiellement étendu à l’infini au moyen 

d’une épaisseur supplémentaire de 0.2 m à laquelle une condition de bord particulière nommée «  In-

finite Element Domain » est appliquée.  

• Un tube EU, d’une longueur de 5.5 m, et traversant de part en part le sol. 

• Un tube CAD, d’une longueur de 5 m, et ayant l’entrée et la sortie du même côté. Pour ce faire, une 

courbure du tube à 180° est implémentée à une distance de 0.5 m de la sortie du tube EU. 

• Uniquement dans le cas de l’analyse e), un tube isolant est ajouté autour de l’ensemble formé par le 

CAD et les EU. Pour les autres simulations, ce volume est remplacé par le sol. 

Cette configuration nominale est appliquée comme base pour l’ensemble des simulations réalisées. Cepen-
dant, pour certaines simulations, des modifications sont nécessaires et sont expliquées dans les sous-chapitres 
correspondants. 
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Figure 8-3: Configuration nominale de la simulation 

Les dimensions des différents tubes ainsi que leurs dispositions dans le volume sont données dans la Table 6-2 

Table 1: Dimensions et positions des tubes 

Paramètre Symbole EU CAD Isolant 

Diamètre extérieur EU_od/CAD_od/ISO_od 110 mm 110 mm 300 mm 

Épaisseur EU_t/CAD_t/ISO_t 10 mm 10 mm 9.8 mm 

Distance tubes Pitch 5 mm 5 mm - 

Distance sol Sol_d - 1.5 m - 
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Concernant les conditions de bords implémentés, la Figure 6-2 donne une visualisation de celles-ci tandis que 
la Table 6-1 donne les valeurs nominales utilisées. De la même manière que pour la configuration nominale, 
en cas de modifications de ces conditions, une explication est donnée dans les sous-chapitres correspondants. 

 

Figure 8-4: Conditions de bord 

Table 2: Valeurs nominales des conditions de bord 

Paramètre Identifiant Valeur Remarques 

Température du sol SOL_T 20 °C • Constante sur la périphérie 

• Initiale dans la surface 

Température EU EU_T 20 °C • Constante sur l’entrée 

• Initiale dans le volume 

Température CAD CAD_T 0 °C • Constante sur l’entrée 

• Initiale dans le volume 

EU Entrée: EU_T, EU_q

CAD Entrée: CAD_T, CAD_q CAD Sortie: p = 0 bar  

EU Sortie: p = 0 bar  

Sol: Sol_T

Eléments simulant une distance éloignée de la zone d’intérêt
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Paramètre Identifiant Valeur Remarques 

Débit EU EU_q 6.84 
𝑚3

ℎ
 • Appliqué en entrée 

• Calculé en sortie (vérification) 

Débit CAD CAD_q 25 
𝑚3

ℎ
 • Appliqué en entrée 

• Calculé en sortie (vérification) 

• Entrée et sortie du même côté (1 va-et-

vient) 

Pour finir, trois cas sont comparés lors des différentes simulations. Ceux-ci correspondent à différentes ma-
tières implémentées pour les tubes et sont décrits dans la Table 6-3. Les propriétés matières utilisées sont, 
elles, résumées dans la Table 6-4. 

Table 3: Cas étudiés 

Cas EU CAD 

Cas 1 PE PE 

Cas 2 Fonte PE 

Cas 3 Fonte Fonte 

 

Table 4: Propriétés matières 

Matière 

Conductivité 
thermique  

(
𝑾

𝒎𝑲
) 

Capacité ther-
mique 

(
𝑱

𝒌𝒈𝑲
) 

Densité 

(
𝒌𝒈

𝒎𝟑) 

Viscosité dy-
namique 

(𝒎𝑷𝒂𝒔) 

Sol, terrain 1.75 1’000 2’000 - 

Polyéthylène (PE) 0.4 2’300 940 - 

Fonte 50 500 7’200 - 
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Matière 

Conductivité 
thermique  

(
𝑾

𝒎𝑲
) 

Capacité ther-
mique 

(
𝑱

𝒌𝒈𝑲
) 

Densité 

(
𝒌𝒈

𝒎𝟑) 

Viscosité dy-
namique 

(𝒎𝑷𝒂𝒔) 

Eau (à 20 °C) 0.594 4’187 1’000 1.01 

Eau (à 0 °C) 0.556 4’216 1’000 1.79 

Isolant (Misapor) [14] 0.08 0.65 150 - 

 

 

Équations principales considérées 

De manière à analyser les résultats obtenus avec la simulation, les valeurs suivantes sont extraites : 

• Différence de température :  ∆𝑇 = �̅�𝑠𝑜𝑟𝑡𝑖𝑒 − �̅�𝑒𝑛𝑡𝑟é𝑒 

• Débit :     𝑞 = �̅�𝑠𝑜𝑟𝑡𝑖𝑒𝑆𝑠𝑜𝑟𝑡𝑖𝑒P 

• Puissance transmise (-)/reçue (+) : 𝑃5𝑚 = 𝑞𝜌𝑙𝑖𝑞𝑐𝑙𝑖𝑞∆𝑇, 𝑃50𝑚 = 10𝑃5𝑚 

Où : 

• �̅�𝑠𝑜𝑟𝑡𝑖𝑒 :  Température moyenne simulée sur la surface de sortie, en (°C) 

• �̅�𝑒𝑛𝑡𝑟é𝑒 : Température moyenne simulée sur la surface d’entrée, en (°C) 

• �̅�𝑠𝑜𝑟𝑡𝑖𝑒 : Vitesse moyenne mesurée sur la surface de sortie, en (
𝑚

𝑠
) 

• 𝑆𝑠𝑜𝑟𝑡𝑖𝑒 :  Surface de sortie, en (m2) 

• 𝜌𝑙𝑖𝑞 :  Densité du liquide circulant dans les tubes, en (
𝑘𝑔

𝑚3) 

• 𝑐𝑙𝑖𝑞 :  Capacité thermique du liquide circulant dans les tubes, en (
𝐽

𝑘𝑔𝐾
) 

Résultats des simulations 

a) Comparaison cas nominaux 

Figure 6-3 à Figure 6-5 présentent les résultats obtenus en fonction des trois cas analysés. Les observations 
suivantes peuvent être faites : 

• Les débits de sortie correspondent bien aux débits d’entrée. Seule une erreur de 0.6 % est observée, 

probablement due à la précision du maillage implémenté. 

• Comme prévu, la différence de température entre entrée et sortie, et donc l’échange de puissance 

entre EU et CAD, s’améliore du cas 1 au cas 3 (amélioration de la conductivité thermique des tubes 

utilisés).  
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• Le cas 2 semble présenter le meilleur équilibre thermique entre les EU et le CAD avec une puissance 

fournie par les EU quasi égale à la puissance reçue par le CAD (13.50 kW transmis contre 13.71 kW 

reçus).  

• Le cas 3 semble cependant être le plus performant en permettant un plus grand transfert de puis-

sance entre les EU et le CAD (19.85 kW transmis contre 18.79 kW reçus, +27 %). Une telle configura-

tion implique cependant qu’une partie de l’énergie des EU est perdue dans le sol (~1 kW contre 

~0.3 kW pour le cas 2). Maintenant, cette perte est dépendante de la température du sol et sera 

augmentée en cas de température inférieure à 20 °C (cf. analyse e)).  
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Figure 8-5: Cas nominal – Paramètres et visualisation des résultats de la simulation 

 

Figure 8-6: Cas nominal - Variation de température et puissance transmise/reçu en fonction du cas simulé 
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Figure 8-7: Cas nominal - Débits simulés en sortie en fonction du cas simulé 

b) Influence de la distance entre les tubes 

Dans cette simulation, l’influence de la distance entre les tubes est analysée. Seul le cas 3 est étudié. La Figure 
6-6 présente les résultats obtenus. Comme prévu, une diminution de la puissance transmise/reçue est obser-
vée avec une augmentation de la distance entre les tubes. Il est intéressant de constater qu’à une distance 
inférieure à 6 cm, la variation de la puissance transmise au CAD est quadratique alors qu’à plus de 6 cm celle-
ci devient plus linéaire. Il est donc préférable de rapprocher les tubes pour maximiser l’échange. 

Le pic observé à 7 cm est probablement dû à une instabilité de la simulation. 
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Figure 8-8: Influence distance entre les tubes - Paramètres et résultats de la simulation 

c) Influence du nombre d’aller-retour du CAD 

Le cas 3 étant le moins intéressant d’un point de vue économique (tubes intégralement en fonte), une solution 
alternative du cas 2 (EU en fonte et CAD en PE) est étudiée. Dans cette analyse, l’influence d’une augmentation 
de la longueur du CAD en comparaison des EU est analysée. Pour ce faire, 3 différentes configurations du cas 
2 sont implémentées comme indiqué à la Figure 6-7 : 

• La configuration nominale avec seulement 1 aller-retour du CAD (cas nominal). 

• Une configuration avec 2 aller-retour. Le tube CAD faisant 3 virages à 180°. 

• Une configuration avec 3 aller-retour. Le tube CAD faisant 5 virages à 180°.  

La Figure 6-8 montre les différences de température simulées entre les entrées et sorties des différents tubes 
ainsi que les puissances transmises et reçues en comparaison du cas 3 simulé précédemment. Ici, on observe 
que l’ajout d’aller-retour ne permet pas de gain considérable sur l’échange de puissance entre les EU et le 
CAD. En effet, rapidement, l’influence du CAD sur la température du sol aux alentours des tubes engendre une 
plus grande dissipation de la puissance transmise par les EU dans le sol et donc une plus faible puissance 
transmise au CAD. Finalement, l’implémentation de tubes en fonte pour les EU et le CAD (cas 3) semble plus 
performant que d’ajouter des aller-retour pour augmenter la surface d’échange. 
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Figure 8-9: Influence nombre d’aller-retour - Paramètres et visualisation des résultats de la simulation 

 

Figure 8-10: Influence nombre d’aller-retour - Variation de température et puissance transmise/reçu en fonction du cas simulé 

d) Influence de la température du CAD 

Dans cette simulation, l’influence de la différence de température entre les EU et le CAD est étudiée. La puis-
sance reçue/transmise étant linéairement dépendante à la variation de température entre l’entrée et la sortie, 
une évolution linéaire de la puissance transmise/reçue en fonction de la température du CAD est supposée. 
Ceci est confirmé par les résultats de simulations visibles à la Figure 6-9. 
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Figure 8-11:  Influence température CAD - Paramètres et résultats de la simulation 

e) Influence de la température du sol 

À la suite des observations faites lors des précédentes simulations, il est constaté que la température du sol 
influence la puissance échangée entre les EU et le CAD en jouant un rôle d’absorbeur ou de transmetteur de 
puissance selon sa température. Dans cette simulation, cette influence sur le cas 3 est étudiée. 

Comme indiqué à la Figure 6-10, l’influence est linéaire. Plus le sol est froid, plus la puissance fournie par les 
EU est absorbée par le sol, réduisant la quantité de puissance récupérée par le CAD. 

 

Figure 8-12: Influence température sol - Paramètres et résultats de la simulation 

f) Influence d’une isolation périphérique 

Dans le but de limiter la perte de puissance liée au sol constatée sur le cas 3, l’influence de l’implémentation 
d’une isolation périphérique autour de l’ensemble EU-CAD est étudié. De cette configuration, la distance entre 
les tubes est réduite à 2 cm (le plus proche implémentable en gardant des tubes droits) et un tube isolant est 
ajouté (cf. Figure 6-11). Deux cas de figure sont étudiés : 

• Configuration 1 : Isolation en PE et intérieur en matière très isolante (Misapor) 
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• Configuration 2 : Isolation en Misapor et intérieur en terre 

Les résultats de cette simulation sont présentés à la Figure 6-12. Les observations suivantes sont faites : 

• Comme prévu, l’ajout d’une isolation complète (Isolation en PE et matière intérieure en Misapor) ré-

duit drastiquement la transmission de puissance entre les EU et le CAD. Il n’y a plus d’échange avec le 

sol, mais également plus d’échange entre les tubes. 

• L’ajout d’une gaine de PE autour de l’ensemble EU-CAD ne permet qu’une optimisation marginale de 

l’échange entre EU et CAD (Différence de puissance de 3.01 kW simulée dans le cas avec isolation et 

2.94 kW dans le cas sans isolation). La terre entourant les tubes suffit à absorber une partie de la 

puissance fournie par les EU. Cependant, il est constaté que cette intégration permet de découpler le 

système de l’influence de la température du sol extérieur (puissance reçue par le CAD 2 kW inférieur 

avec l’isolation). Il est donc attendu qu’une telle configuration montre une influence moins grande en 

cas de réduction de la température du sol. Ceci est confirmé par la Figure 6-13. Dans le cas sans isola-

tion, une perte de puissance de l’ordre de 4 kW est observée au niveau du CAD entre le résultat à 20 

°C et celui à 0 °C, alors que celle-ci est réduite à 3 kW avec une isolation.  
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Figure 8-13: Influence isolation périphérique - Paramètres et configuration 

 

Figure 8-14: Influence isolation périphérique - Variation de température et puissance transmise / reçu en fonction du cas simulé 
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Figure 8-15: Influence température sol - Résultats avec ou sans isolation 

Conclusions des résultats de simulations 

Dans cette analyse, plusieurs scénarios ont été envisagés et analysés au travers de plusieurs simulations. À la 
suite de cette analyse, les conclusions suivantes peuvent être tirées : 

• La configuration qui fournit le meilleur échange de puissance avec le CAD est une configuration com-

posée uniquement de tubes en fonte (cas 3) et très rapprochés (distance de l’ordre de 2 cm ou infé-

rieur). 

• L’ajout d’une isolation périphérique permet de diminuer l’influence d’un changement de température 

du sol entourant l’ensemble EU-CAD. 

• L’ajout de plusieurs aller-retour ne permet pas de compenser l’implémentation de tubes en PE pour 

le CAD au lieu de la fonte. 

Il est important de noter que ces analyses ont été réalisées avec un modèle de simulation simplifié, en consi-
dérant un flux laminaire et ayant un maillage relativement grossier. Ces résultats sont donc à prendre avec 
précaution et comme première évaluation seulement. Une étude plus détaillée sera nécessaire pour avoir une 
meilleure estimation des puissances échangées entre les différents tubes.  

8.3  Budgets récupération eaux usées 

 

  

Figure 8-16: schéma de principe du système Picatech 
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8.4  Simulation Modelica 

8.4.1  Présentation du modèle 

La modélisation se fait en deux étapes : 

1) Une étape « micro » avec la modélisation d’un groupe de dix bâtiments et d’une connexion à un champ 

de sondes (c.f. Figure 8-18) 

2) Une étape « macro » avec la modélisation des huit groupes de bâtiments agrégés entrelacés par les 

huit chambres de sondes (c.f. Figure 8-19). Cette configuration permet également d’étudier le cas où 

les sondes sont toutes regroupées au même endroit (version avec les SG centralisée). 

 

Le détail de la connexion thermo-hydraulique à un bâtiment est représenté à la Figure 8-20 

 

Figure 8-17: Budgets pour les différentes solutions de récupération des eaux usées 
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Figure 8-18 – Modélisation micro (1 groupe de bâtiments et 1 chambre de sondes) 

 

1 groupe de 10 bâtiments 

1 chambre de 8 sondes 

Générateur et/ou couplage 
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Figure 8-19 – Modélisation macro de la boucle anergie 
avec 8 groupes de bâtiments et 8 chambres de sondes 

 

Le détail de la connexion thermo-hydraulique à un bâtiment est représenté à la Figure 8-20 
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Figure 8-20 – Schéma thermo-hydraulique d’une connexion bâtiment 

 

Le modèle de PAC utilisé consiste à déterminer la puissance d’entrée (puissance « froide » extraite à l’évapo-
rateur côté réseau) et le COP pour garantir la demande en puissance thermique de sortie (puissance « chaude » 
extraite au condenseur côté bâtiment) et la température de sortie désirée. 

8.4.2  Expérience avec groupes de sondes distribués 

Les graphiques suivants présentent une autre visualisation des distributions statistiques de l’expérience com-
parant l’impact du débit sur les différentes variables du système. 
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Figure 8-21 – 8x8 sondes 
Distribution statistique mensuelle des températures à la sortie du groupe 2 (gauche) et du groupe 6 (droite) 

  

Figure 8-22 – 8x8 sondes 
Distribution statistique mensuelle des différentiels de température au groupe 2 (gauche) et au groupe 6 (droite) 
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Figure 8-23 – 8x8 sondes 
Distribution statistique mensuelle du COP du groupe 2 (gauche) et du groupe 6 (droite) 

8.4.3  Expérience avec groupes de sondes centralisés 

 

Figure 8-24 – 1x64 sondes (débit de 25 m3/h) 
(1ère ligne) Puissance totale des groupes et chambre de sonde, (2è ligne) Température à la sortie des groupes de bâtiments, (3è ligne) 

Différentiel de température aux PAC des groupes, (4è ligne) COP des groupes de bâtiments 

 

 

Figure 8-25 – 1x64 sondes 
Distribution statistique annuelle des températures à la sortie des groupes de bâtiments pour 3 débits différents. 
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Pour un débit de 25 m3/h, T (groupe 2) = 15.73 ± 2.23 °C et T (groupe 6) = 12.87 ± 2.31 °C 
Pour les groupes 2 et 6, la distribution mensuelle est représentée à la Figure 8-27 

 

 

Figure 8-26 – 1x64 sondes 
Distribution statistique annuelle des différentiels de température par groupe de bâtiments pour 3 débits différents. 

Pour un débit de 25 m3/h, ΔT (groupe 2) = 0.87 ± 0.85 °C et ΔT (groupe 6) = 0.50 ± 0.48 °C 
Pour les groupes 2 et 6, la distribution mensuelle est représentée à la Figure 8-28 
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Figure 8-27 – 1x64 sondes 
Distribution statistique mensuelle des températures à la sortie du groupe 2 (gauche) et du groupe 6 (droite) 

  

Figure 8-28 – 1x64 sondes 
Distribution statistique mensuelle des différentiels de température au groupe 2 (gauche) et au groupe 6 (droite) 

  

Figure 8-29 – 1x64 sondes 
Distribution statistique mensuelle du COP du groupe 2 (gauche) et du groupe 6 (droite) 

8.4.4  Expérience sur le type de fluide caloporteur dans une configuration centralisée 
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Figure 8-30 – 8x8 sondes 
Distribution statistique annuelle des températures à la sortie des groupes de bâtiments pour 2 fluides caloporteurs différents. Pour 

l’eau, T (groupe 2) = 13.57 ± 1.87 °C et T (groupe 6) = 13.94 ± 1.77 °C 
et pour le Chaufagel G, T (groupe 2) = 13.52 ± 2.01 °C et T (groupe 6) = 13.98 ± 1.88 °C 

Pour les groupes 2 et 6, la distribution mensuelle est représentée à la Figure 8-31 
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Figure 8-31 – 8x8 sondes 
Distribution statistique mensuelle des températures à la sortie du groupe 2 (gauche) et du groupe 6 (droite) 

  

Figure 8-32 – 8x8 sondes 
Distribution statistique mensuelle des différentiels de température au groupe 2 (gauche) et au groupe 6 (droite) 

  

Figure 8-33 – 8x8 sondes 
Distribution statistique mensuelle du COP du groupe 2 (gauche) et du groupe 6 (droite) 

8.4.5  Expérience sur le type de fluide caloporteur dans une configuration décentrali-
sée 
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Figure 8-34 – 1x64 sondes 
Distribution statistique annuelle des températures à la sortie des groupes de bâtiments pour 2 fluides caloporteurs différents. Pour 

l’eau, T (groupe 2) = 15.42 ± 2.04 °C et T (groupe 6) = 13.02 ± 2.10 °C 
et pour le Chaufagel G, T (groupe 2) = 15.73 ± 2.23 °C et T (groupe 6) = 12.87 ± 2.31 °C 

Pour les groupes 2 et 6, la distribution mensuelle est représentée à la Figure 8-36 

 

 

Figure 8-35 – 1x64 sondes 
Distribution statistique annuelle des différentiels de température par groupe de bâtiments pour 2 fluides caloporteurs différents. Pour 

l’eau, ΔT (groupe 2) = 0.73 ± 0.71 °C et ΔT (groupe 6) = 0.42 ± 0.41 °C 
et pour le Chaufagel G, ΔT (groupe 2) = 0.87 ± 0.85 °C et ΔT (groupe 6) = 0.50 ± 0.48 °C 

Pour les groupes 2 et 6, la distribution mensuelle est représentée à la Figure 8-37 
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Figure 8-36 – 1x64 sondes 
Distribution statistique mensuelle des températures à la sortie du groupe 2 (gauche) et du groupe 6 (droite) 

  

Figure 8-37 – 1x64 sondes 
Distribution statistique mensuelle des différentiels de température au groupe 2 (gauche) et au groupe 6 (droite) 
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Figure 8-38 – 1x64 sondes 
Distribution statistique mensuelle du COP du groupe 2 (gauche) et du groupe 6 (droite) 

8.4.6  Comparaison avec un COP constant 

Comme mentionné précédemment, un atout de la boucle anergie avec des PACs dont le COP varie en fonction 
de la température « froide » du réseau est de permettre une auto-régulation de cette température et d’éviter 
une dérive thermique. De fait, le COP a la fonction sous-jacente de régulateur interne du réseau, empêchant 
ou atténuant les effets d’autres variables, telles que le débit ou le fluide caloporteur. Pour bien observer cet 
effet, des simulations avec un COP constant et prédéfinis sont réalisées. Il faut cependant bien se rendre 
compte qu’un COP constant entraîne potentiellement une dérive importante de température puisque la pro-
portion d’énergie provenant du réseau est alors fixée d’avance. En effet, le COP agit sur le bilan de puissance 
global du réseau en faisant varier la part provenant d’énergie électrique et celle provenant des SG. Le fixer 
revient à en faire de même pour le bilan énergétique du réseau, ce qui a un fort impact sur l’évolution des 
températures. Il existe ainsi un COP d’équilibre permettant d’annuler le bilan de puissance pour chaque année 
de simulation. Ce COP d’équilibre ne sera cependant pas le même que le COP moyen calculé à partir des 
simulations précédentes, à cause d’effets de dynamique. 

Effectuées sur une durée de 6 ans (de 2020 à 2025) et avec des COPs légèrement perturbés par rapport au 
COP d’équilibre de ces années, ces simulations prédisent la température moyenne du réseau en 2025 ainsi 
que le bilan énergétique associé. La Figure 8-39 illustre l’évolution du bilan thermique et de la température 
moyenne du CAD en fonction d’un COP constant. Le bilan énergétique nul n’apparaît que pour une valeur bien 
précise de COP autour de 3.553, difficile à garantir en pratique. 

 

 

Figure 8-39 – Dérive thermique dans la boucle anergie en fonction d’un COP constant prédéfini 

Un point intéressant concerne la sensibilité du réseau à ce COP, dont la température réagit fortement à des 
déséquilibres relativement faibles. En comparaison, la boucle anergie à COP variable avec bilan énergétique 
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nul se stabilise autour d’un COP moyen entre 3.6 et 3.7 (Figure 3-21) avec une température du réseau autour 
de 13-14°C (Figure 3-19).  
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8.5  Dimensionnement du CAD4 

Dans cette section, un dimensionnement de CAD4 est réalisé en subvenant aux mêmes besoins de chaleur, 
définis dans la Section Erreur ! Source du renvoi introuvable.. L’objectif consiste à effectuer une comparaison 
directe en termes d’infrastructures et d’opération, sans toutefois aller dans le détail des différents coûts, et 
se base sur les offres reçues du CAD Communal. En outre, les différences en termes de principe de fonction-
nement seront comparées afin de déterminer pourquoi un CAD5R serait plus approprié qu’un CAD4 dans le 
cadre de Grandvaux, ainsi que de manière plus générale pour des villages de cette taille. 

Paramètres de dimensionnement globaux 

Dans cette section, les paramètres partagés entre les trois variantes de CADs vont être identifiés et détermi-
nés. Tout d’abord, la demande annuelle en chaud et en froid peut être tirée des données présentées dans la 
Section Erreur ! Signet non défini., en moyennant l’énergie demandée sur les 50 ans. 

Tableau 34 : énergie moyenne sur 50 ans consommée par le village de Grandvaux 

Énergie chauffage [MWh] Énergie ECS [MWh] Énergie froid [MWh] 

1'863 217 -111 

 

Génération de chaleur 

Pour effectuer ce dimensionnement, il convient tout d’abord de déterminer le nombre de sondes nécessaire 
à fournir la chaleur pour la source des PACs sol/eau centralisées. La puissance de chauffage du générateur de 
chaleur doit être déterminée en fonction des pertes thermiques dans le réseau de distribution à 70 [°C]. La 
valeur de puissance de pointe maximale considérée dans la Section Erreur ! Signet non défini. sera donc utili-
sée ici.  

Tableau 35 : dimensionnement de la génération de chaleur 

Propriété Valeur Unités 

Puissance à pleine charge  1’185 [kW] 

Puissance avec pertes réseau (15 %) 1’362 [kW] 

Puissance frigorifique (COP=3) 908  [kW] 
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Débit volumique PAC17 204 [m3/h] 

Puissance de chauffage PAC 983 [kW] 

Puissance électrique consommée 332 [kW] 

En termes d’énergie, il faut également prendre en considération les pertes thermiques de distribution, comme 
présenté dans le Tableau 35. Il est important de noter qu’aucun refroidissement n’est possible dans cette 
configuration sans ajouter des tubes de froid supplémentaires, ainsi la régénération devra être réalisée par 
d’autres moyens. 

Tableau 36 : énergies reprises de la simulation de l’UNIGE et adaptées en fonction des pertes. La puissance de froid est nulle, car au-
cun free-cooling ne peut être espéré. 

Énergie chauffage [MWh] Énergie ECS [MWh] Énergie froid [MWh] 

2’142 249 0 

Dans la section suivante, le nombre de sondes géothermiques nécessaires à une telle installation sera calculé 
en fonction de la quantité d’énergie nécessaire pour compenser les pertes, ainsi que grâce à la puissance de 
pointe du générateur de chaleur défini ci-dessus. Comme la place disponible pour le placement des sondes 
dans le village est relativement limitée, et que sortir du périmètre du village engendrerait des surcoûts subs-
tantiels en termes de coûts de génie civil, le nombre de sondes doit être gardé aussi bas que possible, en 
ajoutant de la régénération en été si nécessaire. 

Réseau de sondes géothermiques  

Les sondes géothermiques constituent ici la source des PACs centralisées. Il est nécessaire de créer un réseau 
permettant la récupération de la chaleur en provenance des sondes pour la faire circuler au travers des PACs, 
dans la centrale de chauffe. En essence, ce réseau est identique à un réseau anergie standard avec deux con-
duites, non-isolées, parcourant l’ensemble des rues du village afin de relier toutes les sondes qui s’y trouvent. 
Le nombre de sondes à raccorder dépend de plusieurs facteurs, tels que la puissance frigorifique des PACs 
installées (et donc leur COP) et les pertes thermiques dans le réseau (environ 15 % [24]). Les sondes calculées 
peuvent être uniformément réparties sur des distributeurs/collecteurs de 8 à 10 sondes, le tout relié à la 
boucle reliant le tout au générateur de chaleur centralisé. Il convient ensuite de dimensionner le circuit servant 
de source aux PACs centralisées, à savoir le circuit faisant circuler le fluide antigel dans les sondes géother-
miques. Bien entendu, ce dimensionnement dépend avant tout du débit nécessaire aux PACs pour fournir la 
puissance de pointe au CAD et du fluide caloporteur choisi. Le Chauffagel-G sera également utilisé. 

 

 

17 Une PAC de la marque Carrier (61XWHL14ZE) a été choisie pour l’exemple 
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La topologie du réseau de sondes, comme montré sur la Figure 8-40, reprend celle généralement employée 
dans les CAD standards, avec des groupes de sondes connectés en parallèle et une pompe de circulation 
unique, et un débit diminuant au fil de ces derniers. Ceci permet en principe de minimiser les pertes de charge 
rencontrées dans le réseau à pleine charge, le débit maximum n’étant nécessaire que dans la première partie 
du réseau, avant le premier groupe de sondes. Pour ce cas d’étude, le débit dans les sondes sera limité à 1 
[m/s] selon les recommandations SIA, ce qui, transposé au type de sonde décrit dans le Tableau 37 correspond 
à un débit maximal de 2.7 [m3/h]. Pour un groupe de 10 SG, le débit total du groupe sera donc limité à 25 
[m3/h] par sécurité. 

Tableau 37 : propriétés des sondes géothermiques 

Propriétés  Valeur Unités 

Profondeur 250 [m] 

Type DUPLEX  

Résistance Vario PN20 [bar] 

Diamètre intérieur minimal18 31 [mm] 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le dimensionnement du réseau de sondes n’a pas ici été réalisé au moyen de l’outil fourni par l’UNIGE. En 
revanche, il peut tout de même être effectué selon un calcul SIA 384-6 effectué avec le logiciel de simulation 

 

 

18 Les SG de type Vario ont un diamètre intérieur qui se rétrécit selon la profondeur de la sonde afin de diminuer les 
pertes de charge globales. 

Figure 8-40 : schéma de principe du réseau froid du CAD4 
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EWS, et l’optimisation du positionnement des sondes peut être faite de manière itérative en observant le profil 
de la fonction G utilisée. Ce calcul sera, dans tous les cas, effectué pour vérifier la justesse du calcul des sondes 
pour les CAD5. Dans le cas du CAD4, il est important de considérer, outre les valeurs du Tableau 36 les para-
mètres de la PAC utilisée, tels que son COP. En outre, la capacité de régénération doit être estimée afin de 
garantir la satisfaction de la norme SIA 384-6. En effet, un compromis doit être déterminé entre le nombre de 
sondes, qui impacte les coûts de génie civil dans le cas où les sondes sont placées en dehors du village, et la 
quantité de régénération nécessaire en été, qui implique une plus grande consommation d’électricité à ce 
moment. 

Le dimensionnement réalisé avec EWS nécessite 80 sondes ainsi que 500 [MWh] de régénération, ce qui 
semble être un bon compromis compte tenu des contraintes indiquées ci-dessus. Des COP de 2.5 et 3 ont été 
utilisés respectivement pour le chauffage en pleine charge et le chauffage moyen ou la production d’ECS, 
résultant en une charge moyenne des sondes de 29.5 [W/m]. L’énergie extraite des sondes annuellement est 
de 1'581 [MWh] et la régénération est de 500 [MWh], comme mentionné ci-dessus, avec des sondes placées 
selon la Figure 8-41. Comme on peut le voir, la quinzaine de sondes supplémentaires ont dû être placées en 
partie à l’extérieur du tracé de rénovation des canalisations, afin de respecter un espacement suffisant pour 
éviter les interactions thermiques entre les SG. 

(a) placement des SG (b) écart de température dans le sol (rouge = 1K, 
vert = 4K) 

 

Le dimensionnement des conduites de distribution du fluide caloporteur dans les sondes doit maintenant être 
effectué. Un nombre de 80 sondes implique, à charge nominale, un débit de 200 [m3/h]. En imaginant que, 
sur les 1’000 [m] de parcours qui relient les sondes, chacun des 8 groupes de SG est situé à équidistance l’un 
de l’autre, on obtient que le débit total diminue de 25 [m3/h] tous les 125 [m]. Le diamètre nominal des 

Figure 8-41 : placement des 80 sondes pour le CAD4 et profils de 
température dans le terrain 
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conduites peut ainsi être diminué à tous ces intervalles, minimisant la perte de charge totale du système. En 
passant d’un diamètre interne de 200 [mm] à 150 [mm] pour terminer à 125 [mm], on obtient une puissance 
de pompage de 44 [kW]. La principale cause de cette grosse puissance est le débit nominal devant être délivré 
par la pompe, ainsi que par l’addition de toutes les pertes de charges des sections de conduites de distribution 
et des sondes géothermiques. 

Réseau de distribution de chaleur 

Le diamètre et le débit du réseau de distribution de chaleur peuvent ensuite être déterminés en fonction de 
la différence de température présente dans les échangeurs de chaleur des sous-stations et d’autres propriétés, 
présentées dans le Tableau 38. La perte de charge maximale du réseau dépend de la perte de charge présente 
dans le plus gros consommateur du réseau, dont la puissance de chauffe nécessaire est d’environ 100 [kW], 
pour l’un des bâtiments raccordés au CAD4 communal actuel.  

Tableau 38 : données sur la distribution de chaleur 

Propriété Valeur Unités 

𝚫𝑻 Échangeur sous-station 20 [K] 

Température amenée 75 [°C] 

𝚫𝐏 max. sous-station 50’000 [Pa] 

Longueur du réseau 750 [m] 

Longueur raccordement bâtiment 10 [m] 

Diamètre conduite 0.125 [m] 

Ces valeurs sont choisies de sorte à concorder avec l’état de l’art ainsi que de manière similaire aux autres 
dimensionnements pour les CAD5 dans les sections suivantes. L’un des critères de dimensionnement les plus 
importants concerne le débit, qui va impacter les pertes de charge dans le réseau de distribution et, par con-
séquent, les coûts d’exploitation des circulateurs. L’Eq 8-1 permet le calcul des pertes de charge dans des 
conduites cylindriques et lisses [24], et permet d’une part de mettre en évidence l’impact du diamètre de 
conduite sur la perte de charge ainsi que l’effet très prononcé du débit. Le paramètre principal qui influe sur 
ce dernier est la différence de température dans les sous-stations. Afin de fournir de l’eau chaude à environ 
65 [°C] au niveau du circuit secondaire, un différentiel de 20 [K] peut être défini, menant à un débit nominal 
de 37 [m3/h] environ en utilisant les propriétés de l’eau à 65 [°C]. Dès lors que cette valeur est définie, le 
diamètre approprié doit être choisi afin de limiter la vitesse d’écoulement, de sorte à obtenir une perte de 
charge spécifique de 250 [Pa/m] au point de dimensionnement.  
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Δ𝑃 =

𝜆𝑙

𝑑
∗ 𝜌

𝑣2

2
 

Eq 8-1 

En prenant en compte les données précédentes ainsi que la puissance nominale qui doit être distribuée au 
sein du réseau, un débit nominal de 52 [m3/h] est obtenu. Basé sur ce débit, la Figure 8-42 montre la répartition 
des pertes de charges dans le réseau. Une puissance hydraulique de 7 [kW] est nécessaire pour faire circuler 
ce débit. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 39: dimensionnement de la distribution de chaleur 

Résultats Valeur Unités 

Débit total 52 [m3/h] 

Vitesse d’écoulement 1.18 [m/s] 

Puissance de pompage (𝜼 = 𝟔𝟎%) 7 [kW] 

La puissance de pompage et la vitesse d’écoulement résultant de ce dimensionnement sont relativement 
grandes, impliquant des coûts d’exploitation élevés. Malgré un diamètre nominal peu élevé, un DN125 

Figure 8-42 : pertes de charge dans la partie distribution du CAD4 
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représente tout de même, avec la plus fine couche d’isolation, un diamètre extérieur de plus de 182 [mm]19. 
Ceci est d’autant moins négligeable qu’un CAD4 nécessite l’installation de deux conduites dans les fouilles, 
bien que leur diamètre puisse progressivement être réduit après qu’un certain nombre de consommateurs 
est desservi. La Figure 8-43 permet de visualiser schématiquement l’hydraulique nécessaire au fonctionne-

ment d’une sous-station. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

19 Voir conduits isolées Calpex de BruggPipes 

Figure 8-43 : schéma de principe d'une sous-station de CAD4 
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8.5.1 Dimensionnement solution individuelle 

 

Figure 8-44: Dimensionnement d'une sonde individuelle à titre de comparaison 
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Article Prix unitaire Nb. Unités Prix

PACs centralisées

PACs 220’000.00CHF    4 880’000.00CHF        

Installation PACs (% du prix initial) 50% 440’000.00CHF        

Sondes

Sondes géothermiques 20’902.77CHF      80 1’672’221.25CHF     

Chambres sondes 7’500.00CHF         6 45’000.00CHF          

Equipement chambre 23’957.00CHF      9 215’613.00CHF        

GC

Fouilles 952’500.00CHF    1 952’500.00CHF        

Electrique

Raccordement électrique centrale (>1500A) 500’000.00CHF    1 500’000.00CHF        

Centrale 1

Maçonnerie 100’000.00CHF    100’000.00CHF        

Equipement (pompe environ 15-20 kW) 100’000.00CHF    200’000.00CHF        

PAC Air eau 200’000.00CHF    200’000.00CHF        

Réseau

Conduites DN125 440.00CHF            1400 616’000.00CHF        

DN50 300.00CHF            300 90’000.00CHF          

Réseau pour les sondes 100’000.00CHF        

Passage de mur (avec joint et point fixe) 1’000.00CHF         60 60’000.00CHF          

Sous-stations

Groupe chauffage 1’200.00CHF         48 57’600.00CHF          

Ss-station CAD 5’000.00CHF         48 240’000.00CHF        

Chauffe-eau 5’000.00CHF         48 240’000.00CHF        

Installation 16’000.00CHF      48 768’000.00CHF        

MCR 5’000.00CHF         48 240’000.00CHF        

Sous-total 1 7’616’934.25CHF    

Honoraires ingénieur 15% 1’142’540.14CHF     

Sous-total 2 8’759’474.39CHF    

Subvention M18 170 306’000.00CHF        

Total après subvention 7’310’934.25CHF    

Budget CAD4
CAD centralisé. Tous les prix sont estimés à partir d'autres soumissions/offres ou du catalogue de 

prix

 Plans financiers 

8.5.2  Plans financiers du CAD4 et CAD5R individuelle 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8-45: budget estimatif CAD4 

Figure 8-46: hypothèses pour les plans financiers 
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Figure 8-47: budget CAD5R 

Article Prix unitaire Nb. Unités Prix

PACs bâtiments

PAC 10 kW 45’652.00CHF    17 776’084.00CHF        

PAC 15 kW 48’247.00CHF    17 820’199.00CHF        

PAC 20 kW 49’289.00CHF    12 591’468.00CHF        

PAC 30 kW 70’796.00CHF    9 637’164.00CHF        

PAC 40 kW 80’000.00CHF    1 80’000.00CHF          

PAC 60 kW 97’535.00CHF    1 97’535.00CHF          

CAD communal

PAC 140 kW 243’757.00CHF        

Pose 54’775.00CHF          

PACs boiler 52’000.00CHF          

Raccordement électrique

PACs 445’644.00CHF        

Centrale 1 80’355.57CHF          

Centrale 2 58’047.14CHF          

Chambres sondes 12’080.00CHF          

Fouilles

GC 535’000.00CHF        

Centrale 1

Equipement 171’588.00CHF        

Maçonnerie 100’000.00CHF        

Centrale 2

PACs air/eau 119’298.00CHF        

Enerdrape 190’000.00CHF        

Equipement 60’658.00CHF          

Réseau

Sanitaire 139’392.00CHF        

Sondes

Sondes 20’902.77CHF    64 1’337’777.00CHF     

Chambres béton 7’500.00CHF      5 37’500.00CHF          

Equipement chambres 23’957.00CHF    8 191’656.00CHF        

MCR

Bâtiments simples 6’579.00CHF      56 368’424.00CHF        

Bâtiments avec pompes 7’503.26CHF      5 37’516.30CHF          

Centrale 1 12’496.61CHF          

Centrale 2 23’438.15CHF          

Sous-total 1 7’273’852.77CHF    

Honoraires ingénieur 15% 1’091’077.92CHF     

Sous-total 2 8’364’930.69CHF    

M06 (PACs) 1’027’000.00CHF     

M06 (PAC commune) 87’000.00CHF          

Total après subvention 7’250’930.69CHF    

Budget CAD5
CAD décentralisé. Prix soumissionnés.
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Article Prix unitaire Nb. Unités Prix

PACs bâtiments

PAC 10 kW 45’652.00CHF    17 776’084.00CHF        

PAC 15 kW 48’247.00CHF    17 820’199.00CHF        

PAC 20 kW 49’289.00CHF    13 640’757.00CHF        

PAC 30 kW 70’796.00CHF    11 778’756.00CHF        

PAC 40 kW 80’000.00CHF    1 80’000.00CHF          

PAC 60 kW 97’535.00CHF    2 195’070.00CHF        

Raccordement électrique

PACs 445’644.00CHF        

Centrale 1 80’355.57CHF          

Centrale 2 58’047.14CHF          

Chambres sondes 12’080.00CHF          

Fouilles

GC 1’070’000.00CHF     

Sondes

Sondes 15’120.00CHF    134 2’026’080.00CHF     

Pompes 1’000.00CHF      67 67’000.00CHF          

Sous-total 1 7’050’072.71CHF    

Honoraires ingénieur 15% 1’057’510.91CHF     

Sous-total 2 8’107’583.62CHF    

M06 (PACs) 1’027’000.00CHF     

M06 (PAC commune) 87’000.00CHF          

Total après subvention 6’993’583.62CHF    

Budget solution individuelle
Sondes dimensionnées de façon simplifiée pour 67 habitations de 35'000 

kWh/an et environ 15 kW

Figure 8-48: budget individuelle 
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Figure 8-49: hypothèses pour les plans financiers 

Budget CAD4 7’310’934.25CHF      

Budget CAD5 7’250’930.69CHF      

Budget individuel 6’993’583.62CHF      

Budget PAC CAD4 1’320’000.00CHF      

Budget PAC CAD5 3’002’450.00CHF      

Budget PACs individuel 3’290’866.00CHF      

Réinvestissement PAC 25 ans oui

Période amortissement 50

Taux intérêts 2.5%

Prix kWh électrique 0.33

Nb kWh thermiques nécessaires 2300000

Pertes CAD4 15%

Entretien 2%

COP CAD4 3

COP CAD5 3.7

Puissance autres CAD4 81

Puissance autre CAD5 28

Puissance autres individuel 67

kWh thermiques régén CAD4 500000

kWh thermiques régén CAD5 300000

Heures fonctionnement pompes 2500
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Année Amortissement Emprunt Amortissement PAC Emprunt PAC Intérêt Coûts fixes Electricité PACs Electricité pompes Electricité régénération Nb kWh thermiques produits Total Prix/kWh

5’990’934.25CHF            3’055’376.47CHF                   42’240.00CHF                             549’120.00CHF                 90’112.41CHF               26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00CHF                                             677’596.10CHF                 0.2946CHF              

1 119’818.69CHF                5’990’934.25CHF                   52’800.00CHF                              1’320’000.00CHF              182’773.36CHF             26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     780’817.04                         0.34                          

2 119’818.69CHF                5’871’115.57CHF                   52’800.00CHF                              1’267’200.00CHF              178’457.89CHF             26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     776’501.57                         0.34                          

3 119’818.69CHF                5’751’296.88CHF                   52’800.00CHF                              1’214’400.00CHF              174’142.42CHF             26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     772’186.11                         0.34                          

4 119’818.69CHF                5’631’478.20CHF                   52’800.00CHF                              1’161’600.00CHF              169’826.95CHF             26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     767’870.64                         0.33                          

5 119’818.69CHF                5’511’659.51CHF                   52’800.00CHF                              1’108’800.00CHF              165’511.49CHF             26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     763’555.17                         0.33                          

6 119’818.69CHF                5’391’840.83CHF                   52’800.00CHF                              1’056’000.00CHF              161’196.02CHF             26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     759’239.71                         0.33                          

7 119’818.69CHF                5’272’022.14CHF                   52’800.00CHF                              1’003’200.00CHF              156’880.55CHF             26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     754’924.24                         0.33                          

8 119’818.69CHF                5’152’203.46CHF                   52’800.00CHF                              950’400.00CHF                 152’565.09CHF             26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     750’608.77                         0.33                          

9 119’818.69CHF                5’032’384.77CHF                   52’800.00CHF                              897’600.00CHF                 148’249.62CHF             26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     746’293.30                         0.32                          

10 119’818.69CHF                4’912’566.09CHF                   52’800.00CHF                              844’800.00CHF                 143’934.15CHF             26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     741’977.84                         0.32                          

11 119’818.69CHF                4’792’747.40CHF                   52’800.00CHF                              792’000.00CHF                 139’618.69CHF             26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     737’662.37                         0.32                          

12 119’818.69CHF                4’672’928.72CHF                   52’800.00CHF                              739’200.00CHF                 135’303.22CHF             26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     733’346.90                         0.32                          

13 119’818.69CHF                4’553’110.03CHF                   52’800.00CHF                              686’400.00CHF                 130’987.75CHF             26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     729’031.44                         0.32                          

14 119’818.69CHF                4’433’291.35CHF                   52’800.00CHF                              633’600.00CHF                 126’672.28CHF             26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     724’715.97                         0.32                          

15 119’818.69CHF                4’313’472.66CHF                   52’800.00CHF                              580’800.00CHF                 122’356.82CHF             26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     720’400.50                         0.31                          

16 119’818.69CHF                4’193’653.98CHF                   52’800.00CHF                              528’000.00CHF                 118’041.35CHF             26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     716’085.03                         0.31                          

17 119’818.69CHF                4’073’835.29CHF                   52’800.00CHF                              475’200.00CHF                 113’725.88CHF             26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     711’769.57                         0.31                          

18 119’818.69CHF                3’954’016.61CHF                   52’800.00CHF                              422’400.00CHF                 109’410.42CHF             26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     707’454.10                         0.31                          

19 119’818.69CHF                3’834’197.92CHF                   52’800.00CHF                              369’600.00CHF                 105’094.95CHF             26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     703’138.63                         0.31                          

20 119’818.69CHF                3’714’379.24CHF                   52’800.00CHF                              316’800.00CHF                 100’779.48CHF             26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     698’823.17                         0.30                          

21 119’818.69CHF                3’594’560.55CHF                   52’800.00CHF                              264’000.00CHF                 96’464.01CHF                26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     694’507.70                         0.30                          

22 119’818.69CHF                3’474’741.87CHF                   52’800.00CHF                              211’200.00CHF                 92’148.55CHF                26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     690’192.23                         0.30                          

23 119’818.69CHF                3’354’923.18CHF                   52’800.00CHF                              158’400.00CHF                 87’833.08CHF                26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     685’876.76                         0.30                          

24 119’818.69CHF                3’235’104.50CHF                   52’800.00CHF                              105’600.00CHF                 83’517.61CHF                26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     681’561.30                         0.30                          

25 119’818.69CHF                3’115’285.81CHF                   52’800.00CHF                              52’800.00CHF                   79’202.15CHF                26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     677’245.83                         0.29                          

26 119’818.69CHF                2’995’467.13CHF                   31’680.00CHF                              792’000.00CHF                 94’686.68CHF                26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     671’610.36                         0.29                          

27 119’818.69CHF                2’875’648.44CHF                   31’680.00CHF                              760’320.00CHF                 90’899.21CHF                26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     667’822.90                         0.29                          

28 119’818.69CHF                2’755’829.76CHF                   31’680.00CHF                              728’640.00CHF                 87’111.74CHF                26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     664’035.43                         0.29                          

29 119’818.69CHF                2’636’011.07CHF                   31’680.00CHF                              696’960.00CHF                 83’324.28CHF                26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     660’247.96                         0.29                          

30 119’818.69CHF                2’516’192.39CHF                   31’680.00CHF                              665’280.00CHF                 79’536.81CHF                26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     656’460.49                         0.29                          

31 119’818.69CHF                2’396’373.70CHF                   31’680.00CHF                              633’600.00CHF                 75’749.34CHF                26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     652’673.03                         0.28                          

32 119’818.69CHF                2’276’555.02CHF                   31’680.00CHF                              601’920.00CHF                 71’961.88CHF                26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     648’885.56                         0.28                          

33 119’818.69CHF                2’156’736.33CHF                   31’680.00CHF                              570’240.00CHF                 68’174.41CHF                26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     645’098.09                         0.28                          

34 119’818.69CHF                2’036’917.65CHF                   31’680.00CHF                              538’560.00CHF                 64’386.94CHF                26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     641’310.63                         0.28                          

35 119’818.69CHF                1’917’098.96CHF                   31’680.00CHF                              506’880.00CHF                 60’599.47CHF                26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     637’523.16                         0.28                          

36 119’818.69CHF                1’797’280.28CHF                   31’680.00CHF                              475’200.00CHF                 56’812.01CHF                26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     633’735.69                         0.28                          

37 119’818.69CHF                1’677’461.59CHF                   31’680.00CHF                              443’520.00CHF                 53’024.54CHF                26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     629’948.22                         0.27                          

38 119’818.69CHF                1’557’642.91CHF                   31’680.00CHF                              411’840.00CHF                 49’237.07CHF                26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     626’160.76                         0.27                          

39 119’818.69CHF                1’437’824.22CHF                   31’680.00CHF                              380’160.00CHF                 45’449.61CHF                26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     622’373.29                         0.27                          

40 119’818.69CHF                1’318’005.54CHF                   31’680.00CHF                              348’480.00CHF                 41’662.14CHF                26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     618’585.82                         0.27                          

41 119’818.69CHF                1’198’186.85CHF                   31’680.00CHF                              316’800.00CHF                 37’874.67CHF                26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     614’798.36                         0.27                          

42 119’818.69CHF                1’078’368.17CHF                   31’680.00CHF                              285’120.00CHF                 34’087.20CHF                26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     611’010.89                         0.27                          

43 119’818.69CHF                958’549.48CHF                      31’680.00CHF                              253’440.00CHF                 30’299.74CHF                26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     607’223.42                         0.26                          

44 119’818.69CHF                838’730.80CHF                      31’680.00CHF                              221’760.00CHF                 26’512.27CHF                26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     603’435.95                         0.26                          

45 119’818.69CHF                718’912.11CHF                      31’680.00CHF                              190’080.00CHF                 22’724.80CHF                26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     599’648.49                         0.26                          

46 119’818.69CHF                599’093.43CHF                      31’680.00CHF                              158’400.00CHF                 18’937.34CHF                26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     595’861.02                         0.26                          

47 119’818.69CHF                479’274.74CHF                      31’680.00CHF                              126’720.00CHF                 15’149.87CHF                26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     592’073.55                         0.26                          

48 119’818.69CHF                359’456.06CHF                      31’680.00CHF                              95’040.00CHF                   11’362.40CHF                26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     588’286.09                         0.26                          

49 119’818.69CHF                239’637.37CHF                      31’680.00CHF                              63’360.00CHF                   7’574.93CHF                  26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     584’498.62                         0.25                          

50 119’818.69CHF                119’818.69CHF                      31’680.00CHF                              31’680.00CHF                   3’787.47CHF                  26’400.00CHF                 290’950.00CHF                  66’825.00CHF                          41’250.00CHF                                          2’645’000.00                                                     580’711.15                         0.25                          

CAD4

Année Amortissement Emprunt Amortissement PAC Emprunt PAC Intérêt Coûts fixes Electricité PACs Electricité pompes Electricité régénération Nb kWh thermiques produits Total Prix/kWh

4’248’480.69CHF                   108’336’257.51CHF                  4’269’680.44CHF                  3’002’450.00CHF                   10’256’756.76CHF                    1’155’000.00CHF                    115’000’000.00CHF                                         28’973’787.88CHF                    0.2519CHF              

1 84’969.61CHF                         4’248’480.69CHF                       120’098.00CHF                           3’002’450.00CHF      181’273.27CHF                      60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     699’375.02CHF                          0.30                          

2 84’969.61CHF                         4’163’511.07CHF                       120’098.00CHF                           2’882’352.00CHF      176’146.58CHF                      60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     694’248.33CHF                          0.30                          

3 84’969.61CHF                         4’078’541.46CHF                       120’098.00CHF                           2’762’254.00CHF      171’019.89CHF                      60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     689’121.64CHF                          0.30                          

4 84’969.61CHF                         3’993’571.85CHF                       120’098.00CHF                           2’642’156.00CHF      165’893.20CHF                      60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     683’994.94CHF                          0.30                          

5 84’969.61CHF                         3’908’602.23CHF                       120’098.00CHF                           2’522’058.00CHF      160’766.51CHF                      60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     678’868.25CHF                          0.30                          

6 84’969.61CHF                         3’823’632.62CHF                       120’098.00CHF                           2’401’960.00CHF      155’639.82CHF                      60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     673’741.56CHF                          0.29                          

7 84’969.61CHF                         3’738’663.00CHF                       120’098.00CHF                           2’281’862.00CHF      150’513.13CHF                      60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     668’614.87CHF                          0.29                          

8 84’969.61CHF                         3’653’693.39CHF                       120’098.00CHF                           2’161’764.00CHF      145’386.43CHF                      60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     663’488.18CHF                          0.29                          

9 84’969.61CHF                         3’568’723.78CHF                       120’098.00CHF                           2’041’666.00CHF      140’259.74CHF                      60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     658’361.49CHF                          0.29                          

10 84’969.61CHF                         3’483’754.16CHF                       120’098.00CHF                           1’921’568.00CHF      135’133.05CHF                      60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     653’234.80CHF                          0.28                          

11 84’969.61CHF                         3’398’784.55CHF                       120’098.00CHF                           1’801’470.00CHF      130’006.36CHF                      60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     648’108.11CHF                          0.28                          

12 84’969.61CHF                         3’313’814.94CHF                       120’098.00CHF                           1’681’372.00CHF      124’879.67CHF                      60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     642’981.42CHF                          0.28                          

13 84’969.61CHF                         3’228’845.32CHF                       120’098.00CHF                           1’561’274.00CHF      119’752.98CHF                      60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     637’854.73CHF                          0.28                          

14 84’969.61CHF                         3’143’875.71CHF                       120’098.00CHF                           1’441’176.00CHF      114’626.29CHF                      60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     632’728.04CHF                          0.28                          

15 84’969.61CHF                         3’058’906.09CHF                       120’098.00CHF                           1’321’078.00CHF      109’499.60CHF                      60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     627’601.35CHF                          0.27                          

16 84’969.61CHF                         2’973’936.48CHF                       120’098.00CHF                           1’200’980.00CHF      104’372.91CHF                      60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     622’474.66CHF                          0.27                          

17 84’969.61CHF                         2’888’966.87CHF                       120’098.00CHF                           1’080’882.00CHF      99’246.22CHF                        60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     617’347.97CHF                          0.27                          

18 84’969.61CHF                         2’803’997.25CHF                       120’098.00CHF                           960’784.00CHF         94’119.53CHF                        60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     612’221.28CHF                          0.27                          

19 84’969.61CHF                         2’719’027.64CHF                       120’098.00CHF                           840’686.00CHF         88’992.84CHF                        60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     607’094.59CHF                          0.26                          

20 84’969.61CHF                         2’634’058.03CHF                       120’098.00CHF                           720’588.00CHF         83’866.15CHF                        60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     601’967.90CHF                          0.26                          

21 84’969.61CHF                         2’549’088.41CHF                       120’098.00CHF                           600’490.00CHF         78’739.46CHF                        60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     596’841.21CHF                          0.26                          

22 84’969.61CHF                         2’464’118.80CHF                       120’098.00CHF                           480’392.00CHF         73’612.77CHF                        60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     591’714.52CHF                          0.26                          

23 84’969.61CHF                         2’379’149.18CHF                       120’098.00CHF                           360’294.00CHF         68’486.08CHF                        60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     586’587.83CHF                          0.26                          

24 84’969.61CHF                         2’294’179.57CHF                       120’098.00CHF                           240’196.00CHF         63’359.39CHF                        60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     581’461.14CHF                          0.25                          

25 84’969.61CHF                         2’209’209.96CHF                       120’098.00CHF                           120’098.00CHF         58’232.70CHF                        60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     576’334.45CHF                          0.25                          

26 84’969.61CHF                         2’124’240.34CHF                       72’058.80CHF                              1’801’470.00CHF      98’142.76CHF                        60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     568’205.31CHF                          0.25                          

27 84’969.61CHF                         2’039’270.73CHF                       72’058.80CHF                              1’729’411.20CHF      94’217.05CHF                        60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     564’279.60CHF                          0.25                          

28 84’969.61CHF                         1’954’301.12CHF                       72’058.80CHF                              1’657’352.40CHF      90’291.34CHF                        60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     560’353.89CHF                          0.24                          

29 84’969.61CHF                         1’869’331.50CHF                       72’058.80CHF                              1’585’293.60CHF      86’365.63CHF                        60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     556’428.18CHF                          0.24                          

30 84’969.61CHF                         1’784’361.89CHF                       72’058.80CHF                              1’513’234.80CHF      82’439.92CHF                        60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     552’502.47CHF                          0.24                          

31 84’969.61CHF                         1’699’392.27CHF                       72’058.80CHF                              1’441’176.00CHF      78’514.21CHF                        60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     548’576.76CHF                          0.24                          

32 84’969.61CHF                         1’614’422.66CHF                       72’058.80CHF                              1’369’117.20CHF      74’588.50CHF                        60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     544’651.05CHF                          0.24                          

33 84’969.61CHF                         1’529’453.05CHF                       72’058.80CHF                              1’297’058.40CHF      70’662.79CHF                        60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     540’725.34CHF                          0.24                          

34 84’969.61CHF                         1’444’483.43CHF                       72’058.80CHF                              1’224’999.60CHF      66’737.08CHF                        60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     536’799.62CHF                          0.23                          

35 84’969.61CHF                         1’359’513.82CHF                       72’058.80CHF                              1’152’940.80CHF      62’811.37CHF                        60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     532’873.91CHF                          0.23                          

36 84’969.61CHF                         1’274’544.21CHF                       72’058.80CHF                              1’080’882.00CHF      58’885.66CHF                        60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     528’948.20CHF                          0.23                          

37 84’969.61CHF                         1’189’574.59CHF                       72’058.80CHF                              1’008’823.20CHF      54’959.94CHF                        60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     525’022.49CHF                          0.23                          

38 84’969.61CHF                         1’104’604.98CHF                       72’058.80CHF                              936’764.40CHF         51’034.23CHF                        60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     521’096.78CHF                          0.23                          

39 84’969.61CHF                         1’019’635.36CHF                       72’058.80CHF                              864’705.60CHF         47’108.52CHF                        60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     517’171.07CHF                          0.22                          

40 84’969.61CHF                         934’665.75CHF                          72’058.80CHF                              792’646.80CHF         43’182.81CHF                        60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     513’245.36CHF                          0.22                          

41 84’969.61CHF                         849’696.14CHF                          72’058.80CHF                              720’588.00CHF         39’257.10CHF                        60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     509’319.65CHF                          0.22                          

42 84’969.61CHF                         764’726.52CHF                          72’058.80CHF                              648’529.20CHF         35’331.39CHF                        60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     505’393.94CHF                          0.22                          

43 84’969.61CHF                         679’756.91CHF                          72’058.80CHF                              576’470.40CHF         31’405.68CHF                        60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     501’468.23CHF                          0.22                          

44 84’969.61CHF                         594’787.30CHF                          72’058.80CHF                              504’411.60CHF         27’479.97CHF                        60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     497’542.52CHF                          0.22                          

45 84’969.61CHF                         509’817.68CHF                          72’058.80CHF                              432’352.80CHF         23’554.26CHF                        60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     493’616.81CHF                          0.21                          

46 84’969.61CHF                         424’848.07CHF                          72’058.80CHF                              360’294.00CHF         19’628.55CHF                        60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     489’691.10CHF                          0.21                          

47 84’969.61CHF                         339’878.45CHF                          72’058.80CHF                              288’235.20CHF         15’702.84CHF                        60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     485’765.39CHF                          0.21                          

48 84’969.61CHF                         254’908.84CHF                          72’058.80CHF                              216’176.40CHF         11’777.13CHF                        60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     481’839.68CHF                          0.21                          

49 84’969.61CHF                         169’939.23CHF                          72’058.80CHF                              144’117.60CHF         7’851.42CHF                          60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     477’913.97CHF                          0.21                          

50 84’969.61CHF                         84’969.61CHF                            72’058.80CHF                              72’058.80CHF           3’925.71CHF                          60’049.00CHF                         205’135.14CHF                          23’100.00CHF                          24’750.00CHF                                          2’300’000.00                                                     473’988.26CHF                          0.21                          
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Figure 8-51 : comparaison financière entre CAD4 et CAD5R 

 

Année Amortissement Emprunt Amortissement PAC Emprunt PAC Intérêt Coûts fixes Electricité PACs Electricité pompes Electricité régénération Nb kWh thermiques produits Total Prix/kWh

3’702’717.62CHF           94’419’299.25CHF           4’071’732.80CHF                                            3’290’866.00CHF    10’256’756.76CHF                    2’763’750.00CHF                                                                     115’000’000.00CHF                                         29’351’208.78CHF                                                                 0.2552CHF                                                       

1 74’054.35CHF                 3’702’717.62CHF              131’634.64CHF                           3’290’866.00CHF      174’839.59CHF                                                65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     706’756.04CHF                                                                       0.31                                                                   

2 74’054.35CHF                 3’628’663.27CHF              131’634.64CHF                           3’159’231.36CHF      169’697.37CHF                                                65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     701’613.81CHF                                                                       0.31                                                                   

3 74’054.35CHF                 3’554’608.91CHF              131’634.64CHF                           3’027’596.72CHF      164’555.14CHF                                                65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     696’471.59CHF                                                                       0.30                                                                   

4 74’054.35CHF                 3’480’554.56CHF              131’634.64CHF                           2’895’962.08CHF      159’412.92CHF                                                65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     691’329.36CHF                                                                       0.30                                                                   

5 74’054.35CHF                 3’406’500.21CHF              131’634.64CHF                           2’764’327.44CHF      154’270.69CHF                                                65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     686’187.14CHF                                                                       0.30                                                                   

6 74’054.35CHF                 3’332’445.86CHF              131’634.64CHF                           2’632’692.80CHF      149’128.47CHF                                                65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     681’044.91CHF                                                                       0.30                                                                   

7 74’054.35CHF                 3’258’391.50CHF              131’634.64CHF                           2’501’058.16CHF      143’986.24CHF                                                65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     675’902.69CHF                                                                       0.29                                                                   

8 74’054.35CHF                 3’184’337.15CHF              131’634.64CHF                           2’369’423.52CHF      138’844.02CHF                                                65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     670’760.46CHF                                                                       0.29                                                                   

9 74’054.35CHF                 3’110’282.80CHF              131’634.64CHF                           2’237’788.88CHF      133’701.79CHF                                                65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     665’618.24CHF                                                                       0.29                                                                   

10 74’054.35CHF                 3’036’228.45CHF              131’634.64CHF                           2’106’154.24CHF      128’559.57CHF                                                65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     660’476.01CHF                                                                       0.29                                                                   

11 74’054.35CHF                 2’962’174.09CHF              131’634.64CHF                           1’974’519.60CHF      123’417.34CHF                                                65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     655’333.79CHF                                                                       0.28                                                                   

12 74’054.35CHF                 2’888’119.74CHF              131’634.64CHF                           1’842’884.96CHF      118’275.12CHF                                                65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     650’191.57CHF                                                                       0.28                                                                   

13 74’054.35CHF                 2’814’065.39CHF              131’634.64CHF                           1’711’250.32CHF      113’132.89CHF                                                65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     645’049.34CHF                                                                       0.28                                                                   

14 74’054.35CHF                 2’740’011.04CHF              131’634.64CHF                           1’579’615.68CHF      107’990.67CHF                                                65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     639’907.12CHF                                                                       0.28                                                                   

15 74’054.35CHF                 2’665’956.68CHF              131’634.64CHF                           1’447’981.04CHF      102’848.44CHF                                                65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     634’764.89CHF                                                                       0.28                                                                   

16 74’054.35CHF                 2’591’902.33CHF              131’634.64CHF                           1’316’346.40CHF      97’706.22CHF                                                  65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     629’622.67CHF                                                                       0.27                                                                   

17 74’054.35CHF                 2’517’847.98CHF              131’634.64CHF                           1’184’711.76CHF      92’563.99CHF                                                  65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     624’480.44CHF                                                                       0.27                                                                   

18 74’054.35CHF                 2’443’793.63CHF              131’634.64CHF                           1’053’077.12CHF      87’421.77CHF                                                  65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     619’338.22CHF                                                                       0.27                                                                   

19 74’054.35CHF                 2’369’739.28CHF              131’634.64CHF                           921’442.48CHF         82’279.54CHF                                                  65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     614’195.99CHF                                                                       0.27                                                                   

20 74’054.35CHF                 2’295’684.92CHF              131’634.64CHF                           789’807.84CHF         77’137.32CHF                                                  65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     609’053.77CHF                                                                       0.26                                                                   

21 74’054.35CHF                 2’221’630.57CHF              131’634.64CHF                           658’173.20CHF         71’995.09CHF                                                  65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     603’911.54CHF                                                                       0.26                                                                   

22 74’054.35CHF                 2’147’576.22CHF              131’634.64CHF                           526’538.56CHF         66’852.87CHF                                                  65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     598’769.32CHF                                                                       0.26                                                                   

23 74’054.35CHF                 2’073’521.87CHF              131’634.64CHF                           394’903.92CHF         61’710.64CHF                                                  65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     593’627.09CHF                                                                       0.26                                                                   

24 74’054.35CHF                 1’999’467.51CHF              131’634.64CHF                           263’269.28CHF         56’568.42CHF                                                  65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     588’484.87CHF                                                                       0.26                                                                   

25 74’054.35CHF                 1’925’413.16CHF              131’634.64CHF                           131’634.64CHF         51’426.20CHF                                                  65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     583’342.64CHF                                                                       0.25                                                                   

26 74’054.35CHF                 1’851’358.81CHF              78’980.78CHF                              1’974’519.60CHF      95’646.96CHF                                                  65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     574’909.55CHF                                                                       0.25                                                                   

27 74’054.35CHF                 1’777’304.46CHF              78’980.78CHF                              1’895’538.82CHF      91’821.08CHF                                                  65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     571’083.67CHF                                                                       0.25                                                                   

28 74’054.35CHF                 1’703’250.10CHF              78’980.78CHF                              1’816’558.03CHF      87’995.20CHF                                                  65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     567’257.79CHF                                                                       0.25                                                                   

29 74’054.35CHF                 1’629’195.75CHF              78’980.78CHF                              1’737’577.25CHF      84’169.32CHF                                                  65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     563’431.92CHF                                                                       0.24                                                                   

30 74’054.35CHF                 1’555’141.40CHF              78’980.78CHF                              1’658’596.46CHF      80’343.45CHF                                                  65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     559’606.04CHF                                                                       0.24                                                                   

31 74’054.35CHF                 1’481’087.05CHF              78’980.78CHF                              1’579’615.68CHF      76’517.57CHF                                                  65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     555’780.16CHF                                                                       0.24                                                                   

32 74’054.35CHF                 1’407’032.69CHF              78’980.78CHF                              1’500’634.90CHF      72’691.69CHF                                                  65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     551’954.28CHF                                                                       0.24                                                                   

33 74’054.35CHF                 1’332’978.34CHF              78’980.78CHF                              1’421’654.11CHF      68’865.81CHF                                                  65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     548’128.40CHF                                                                       0.24                                                                   

34 74’054.35CHF                 1’258’923.99CHF              78’980.78CHF                              1’342’673.33CHF      65’039.93CHF                                                  65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     544’302.52CHF                                                                       0.24                                                                   

35 74’054.35CHF                 1’184’869.64CHF              78’980.78CHF                              1’263’692.54CHF      61’214.05CHF                                                  65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     540’476.65CHF                                                                       0.23                                                                   

36 74’054.35CHF                 1’110’815.29CHF              78’980.78CHF                              1’184’711.76CHF      57’388.18CHF                                                  65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     536’650.77CHF                                                                       0.23                                                                   

37 74’054.35CHF                 1’036’760.93CHF              78’980.78CHF                              1’105’730.98CHF      53’562.30CHF                                                  65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     532’824.89CHF                                                                       0.23                                                                   

38 74’054.35CHF                 962’706.58CHF                 78’980.78CHF                              1’026’750.19CHF      49’736.42CHF                                                  65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     528’999.01CHF                                                                       0.23                                                                   

39 74’054.35CHF                 888’652.23CHF                 78’980.78CHF                              947’769.41CHF         45’910.54CHF                                                  65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     525’173.13CHF                                                                       0.23                                                                   

40 74’054.35CHF                 814’597.88CHF                 78’980.78CHF                              868’788.62CHF         42’084.66CHF                                                  65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     521’347.25CHF                                                                       0.23                                                                   

41 74’054.35CHF                 740’543.52CHF                 78’980.78CHF                              789’807.84CHF         38’258.78CHF                                                  65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     517’521.38CHF                                                                       0.23                                                                   

42 74’054.35CHF                 666’489.17CHF                 78’980.78CHF                              710’827.06CHF         34’432.91CHF                                                  65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     513’695.50CHF                                                                       0.22                                                                   

43 74’054.35CHF                 592’434.82CHF                 78’980.78CHF                              631’846.27CHF         30’607.03CHF                                                  65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     509’869.62CHF                                                                       0.22                                                                   

44 74’054.35CHF                 518’380.47CHF                 78’980.78CHF                              552’865.49CHF         26’781.15CHF                                                  65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     506’043.74CHF                                                                       0.22                                                                   

45 74’054.35CHF                 444’326.11CHF                 78’980.78CHF                              473’884.70CHF         22’955.27CHF                                                  65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     502’217.86CHF                                                                       0.22                                                                   

46 74’054.35CHF                 370’271.76CHF                 78’980.78CHF                              394’903.92CHF         19’129.39CHF                                                  65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     498’391.98CHF                                                                       0.22                                                                   

47 74’054.35CHF                 296’217.41CHF                 78’980.78CHF                              315’923.14CHF         15’303.51CHF                                                  65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     494’566.11CHF                                                                       0.22                                                                   

48 74’054.35CHF                 222’163.06CHF                 78’980.78CHF                              236’942.35CHF         11’477.64CHF                                                  65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     490’740.23CHF                                                                       0.21                                                                   

49 74’054.35CHF                 148’108.70CHF                 78’980.78CHF                              157’961.57CHF         7’651.76CHF                                                    65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     486’914.35CHF                                                                       0.21                                                                   

50 74’054.35CHF                 74’054.35CHF                   78’980.78CHF                              78’980.78CHF           3’825.88CHF                                                    65’817.32CHF          205’135.14CHF                          55’275.00CHF                                                                           -CHF                                                      2’300’000.00                                                     483’088.47CHF                                                                       0.21                                                                   

Individuel

Figure 8-50: Plan financier CAD 4 CAD 5 et individuelle 
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8.5.3 Plan financier des différentes variantes solaires 

 

Figure 8-52 : comparaison économique des solutions solaires pour la centrale n°2 
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8.6 Plan financier CAD5R 

 

Figure 8-53 : budget du CAD5R 



  

167 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 8-54 : plan financier du CAD5R sur 50 ans. Il y a 4 figures sur 4 lignes, et chaque colonne correspond à une année 
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8.7  Infrastructures et budget de la centrale 2 

Le site de la centrale 2 comporte quatre zones munies d’installations solaires. Le bâtiment du parking PCI 
équipé sur ses pans nord et sud. Ensuite, deux carports (à droite du bâtiment) ainsi qu’une pergola (en dessous 
du bâtiment) sont construits pour accueillir des installations solaires. Les panneaux solaires sélectionnés ont 
une puissance crête de 435 W et 127 modules sont installés sur le site soit 55,2 kW et 63’000 kWh de produc-
tion annuelle. Le montant total des installations solaires pour la centrale 2 est de 212’850 CHF. Le coût de 
construction des carports et de la pergola est compris dans ce montant et est de 109’925 CHF. L’ensemble des 
coûts est détaillé dans le budget ci-dessous : 

Tableau 40: Budget total des installations solaires pour la centrale 2 

Budget Installation Solaire Centrale 2  

Carport 38'850 

E-carport 18'650 

Pergola 52'425 

Structure 15'240 

Modules 25'400 

Onduleurs 7'158 

DC/AC 5'200 

Montage 19'336 

Admin/Certification 3'000 

Sécurité 7'000 

Divers & Imprévus 8'233 

AO/Suivi de travaux 12'350 

Total 212'843 

Total [CHF/W] TTC 3,85 

Subventions 19'575 

Total investissement 193'268 

8.8  Réseau standard 

L’implémentation de panneaux solaires est moyen efficace pour subvenir aux besoins énergétiques du CAD 
tout en réduisant sa dépendance au réseau électrique. De plus, l’énergie solaire apporte des tarifs de l’électri-
cité stables et avantageux, assure l’introduction d’énergie renouvelable dans le mix électrique utilisé par le 
réseau anergie et s’inscrit dans la continuité de la décarbonisation du secteur énergétique du bâtiment. 

Deux facteurs limitent le bon fonctionnement et l’optimisation d’un tel système. D’une part, seule une partie 
des bâtiments est munie d’installation PV et peut accéder à la production d’électricité solaire. De l’autre, les 
profils de consommation et de production ne sont pas tout le temps alignés, ce qui limite la part d’électricité 
solaire consommée localement par le CAD. Les gains énergétiques et économiques d’un tel système sont limi-
tés [25] et un travail d’optimisation doit être effectué.  

Une première proposition permettant d’adresser ce problème est de considérer le CAD et ses infrastructures 
comme une batterie thermique. Le surplus d’énergie renouvelable, notamment en été, est utilisé pour générer 



  

169 

 

des réserves de chaleur ou de froid et peut être utilisé quand une demande énergétique de la part des pro-
sommateurs est exprimée [26]. A une échelle temporelle plus courte, il serait également possible de stocker 
de l’énergie thermique dans l’enveloppe même du bâtiment ou dans un accumulateur externe lorsqu’il y a un 
excédent. Cependant, la performance énergétique de l’isolation thermique de l’enveloppe des bâtiments du 
village est très faible et rend cette idée inopérable. De plus, les bâtiments sont inscrits aux patrimoines de 
l’Unesco et des règles assez restrictives limite l’amélioration de l’isolation de ces derniers. 

Une deuxième proposition est de connecter tous les participants du CAD sous forme de regroupement de 
consommation. De cette manière, l’électricité générée par le solaire est rendue accessible à l’ensemble du 
CAD. De plus, l’interconnexion entre les prosommateurs facilite l’implémentation d’une gestion centralisée du 
CAD. Une telle gestion permet d’établir des profils de consommation électriques optimisés. Cette optimisation 
est basée sur le profil de production solaire et l’amélioration de sa consommation au sein du réseau anergie. 

8.9  Grandvaux 

La planification du réseau électrique de Grandvaux s’inscrit dans la démarche décrite ci-dessus. Des installa-
tions solaires seront implantées sur les toitures de plusieurs bâtiments. Différentes variantes de raccorde-
ments électriques sont explorées selon les principes de la deuxième proposition afin d’améliorer l’utilisation 
de l’électricité solaire. 

A défaut de créer des réserves de chaleur, le surplus d’énergie solaire est utilisé pour décharger l’utilisation 
de la géothermie ainsi que pour regénérer les sols. Ces opérations sont effectuées à l’aide des infrastructures 
de la centrale 2. En hivers, le surplus d’électricité solaire permet de réchauffer la boucle anergie et par consé-
quent de limiter l’utilisation de la géothermie. En été, le surplus solaire sert à régénérer les sols et limite le 
risque de gels des sols après 50 ans d’utilisation des ressources géothermiques. 

8.9.1  Solaire 

Le village de Grandvaux est soumis à un cadastre mis en place durant cette étude afin de permettre un ajout 
de solaire PV. Les toitures des bâtiments sont répertoriées selon quatre degrés de visibilité comme présenté 
sur la figure ci-dessous : 
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Figure 8-55 : Cadastre solaire de Grandvaux 

Les technologies solaires autorisées sont catégorisées pour chaque degré de visibilité. Plus le degré de visibilité 
est élevé, plus la technologie doit se mimétiser à l’apparence de la toiture du bâtiment. Cela a des répercus-
sions sur les performances et le prix d’achat des modules solaires. La Figure 8-56 présente une tuile solaire. 
Ce module solaire est autorisé sur tous les toits de Grandvaux et peut produire jusqu’à 95 Wc/m2. Cette tech-
nologie est utilisée pour modéliser la puissance solaire disponible dans le village de Grandvaux. Au total, 
10’156 m2 sont disponibles sur les toitures des bâtiments. Il est supposé que 45 %20 de cette surface est ex-
ploitée, représentant une puissance solaire de 426 kWc. 

 

 

20Ce pourcentage correspond à l’ensemble des toitures classées en degré de visibilité faible, hormis les bâtiments com-
munaux. Il est supposé que l’entier de ces surfaces sera équipé de modules solaires. 
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Figure 8-56 : Tuile solaire de Freesuns (SOLARIS™ VDIAMOND TERRACOTTA) 

Un deuxième site de production solaire vient agrémenter les installations en toitures des bâtiments. Le site 
est localisé en dehors des limites du cadastre et peut bénéficier de technologies solaires conventionnelles. La 
puissance du site s’élève à 55 kWc (127 panneaux solaires) et génère annuellement 63’000 kWh. Ce site est 
dénommé dans le rapport comme centrale 2 et est présenté sur la Figure 8-57.Le montant total des installa-
tions solaires pour la centrale 2 est de 212’850 CHF. Plus de détails et un budget complet relatif aux infrastruc-
tures de cette centrale figure en annexe 8.7. 

 

Figure 8-57 : Calepinage de la centrale 2 

Les modules photovoltaïques sont privilégiés aux modules thermiques dans le cadre d’un réseau anergie 
comme discuté auparavant. Le PV peut alimenter des pompes à chaleur dont la température de sortie peut 
être contrôlée afin de satisfaire au mieux les besoins du CAD. De plus, les PAC présentent un meilleur coeffi-
cient de performance (COP) lorsque la température d’entrée et de sortie sont proches. Les modules PV peu-
vent aussi alimenter en électricité les différents appareils contenus dans la centrale 2 servant au fonctionne-
ment du CAD. Pour ces raisons, la centrale 2 est uniquement équipée de modules photovoltaïques.  
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8.10 Réseaux électriques et regroupements de consommations 

Trois variantes de raccordement électrique sont étudiées. Premièrement, un raccordement électrique stan-
dard ou les prosommateurs utilisent le réseau électrique actuel (qui doit être renforcé) et sont indépendants 
entre eux. La vente et l’achat d’électricité ne sont pas possibles entre consommateurs et se font uniquement 
par le biais du gestionnaire de réseau de distribution (GRD) local. Ensuite, deux variantes de regroupement de 
consommation sont explorées sous forme de communauté électrique locale (CEL) et regroupement pour la 
consommation propre (RCP). Les regroupements permettent et favorisent le commerce d’électricité entre 
prosommateurs en parallèle à la fourniture d’électricité qui est géré par le GRD. 

8.10.1  Réseau standard 

Dans ce système, tous les consommateurs sont représentés auprès du GRD comme des consommateurs finaux 
uniques. Les bâtiments munis d’une installation solaire peuvent consommer ou vendre au GRD l’électricité 
produite. Les bâtiments sans installation solaire prélèvent leur électricité auprès du GRD. La vente et l’achat 
entre propriétaires de surplus solaire ne sont pas possibles avec ce type de raccordement, car aucune infras-
tructure n’est mise en place pour rendre ces transactions possibles. Le surplus solaire est uniquement revendu 
au GRD. Il est à noter que, lors du prélèvement d’électricité auprès du GRD, les prosommateurs ont la possi-
bilité de consommer l’électricité provenant du surplus solaire. Par contre, celle-ci sera vendue au tarif habituel 
et les prosommateurs ne bénéficieront pas d’avantage à la consommer. Les détails techniques des infrastruc-
tures du réseau ainsi que le raccordement des bâtiments au réseau figurent en annexe 8.12.5. La méthode de 
comptage de l’électricité pour un réseau standard figurent également en annexe 8.12.6. 

Le CAD repose sur le réseau électrique de Grandvaux qui doit être renforcé pour soutenir les nouvelles puis-
sances électriques. La taxe d’augmentation de puissance et les modifications intérieures sont à charge du pro-
priétaire. L’architecture du réseau actuel peut être conservée et l’adaptation du réseau est entièrement à la 
charge du GRD dans ce cas (inclus dans la taxe de raccordement et coût au kWh). La Figure 8-60 présente les 
principaux axes du réseau qui doivent êtres transformés. 

8.10.2 Regroupement pour la consommation propre (RCP) 

Selon le guide pratique de la consommation propre [27], la consommation propre désigne la consommation 
directe d’électricité simultanément à la production sur le lieu de production. Cela comprend également les 
systèmes de stockage pour la consommation en différé de la production locale. Un regroupement pour la 
consommation propre vise à rassembler différents prosommateurs afin d’augmenter le niveau de consomma-
tion propre au sein de la communauté. 

Un nouveau réseau électrique doit être construit pour créer un RCP entre les différents prosommateurs. Ce 
nouveau réseau, communément appelé microgrid, est raccordé au réseau du GRD par le biais d’une introduc-
tion unique. L’ensemble du regroupement est considéré comme un consommateur final unique auprès du 
GRD, ce qui constitue une différence majeure avec un réseau standard ou chaque prosommateur est reconnu 
comme un consommateur finale unique. Le GRD se charge de mesurer la consommation et production totale 
du RCP au point de raccordement au réseau. La consommation soutirée au réseau électrique reste facturée 
par le GRD. Un administrateur, élu par le regroupement, se charge de répartir la facturation émise par le GRD 
aux différents membres du RCP en prenant en compte la consommation propre de chacun d’entre eux. Ce 
type de regroupement peut bénéficier de différents avantages sur les tarifs de l’électricité. Le RCP peut 
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accéder au marché libre de l’électricité si sa consommation finale dépasse les 100 MWh par an21. Il peut éga-
lement accéder à de l’électricité en moyenne tension si sa consommation finale est supérieure à 1,5 GWh par 
an et si sa puissance est d’au moins 500 kW22.  

Dans le cadre du CAD de Grandvaux, le RCP est réalisé avec des installations solaires et ne comporte pas de 
systèmes de stockage électrique. Il donne accès à de l’électricité solaire, produite par des installations au sein 
du regroupement, à des prosommateurs qui, de base, ne possèdent pas d’installation PV. La consommation 
annuelle du regroupement est supérieure à 100 MWh par an et permet d’accéder au marché libre de l’élec-
tricité. L’électricité sera prélevée en basse tension auprès du GRD, car les conditions moyenne tension pour y 
accéder ne sont pas satisfaites. Finalement, la facturation de la consommation électrique est attribuée à une 
société tierce du type Climkit23. 

La section 8.13.1 des annexes contient l’ensemble des informations relatives au microgrid créé pour le CAD 
de Grandvaux. Cela comprend les principes de fonctionnement, les infrastructures et budgets nécessaires pour 
réaliser un tel réseau. Le financement du microgrid est effectué par une société privée qui sera la détentrice 
de ce réseau. Le raccordement des bâtiments au microgrid suit le même principe que le raccordement des 
bâtiments à un réseau standard (annexe 8.12.5). Les explications relatives au comptage de l’électricité au sein 
des bâtiments figurent également en annexe 8.13.2 du document. 

La possibilité d’achat et de vente d’énergie solaire au sein du regroupement de consommation facilite la mise 
en place d’une gestion centralisée du CAD. Une telle gestion permet la création de profils de consommation 
optimisés pour chaque acteur et permet l’amélioration du fonctionnement du CAD. Les demandes thermiques 
et électriques peuvent être contrôlées de manière à ne pas surcharger le CAD et le réseau électrique. 

Un RCP permet d’augmenter le taux d’autoconsommation globale de Grandvaux. D’une part, tous les prosom-
mateurs ont accès à l’énergie solaire et de l’autre, les profils de consommations peuvent être conçus de ma-
nière à maximiser l’utilisation d’électricité solaire. 

Ce regroupement a l’avantage de bénéficier de tarifs de l’électricité plus avantageux pour l’ensemble de ses 
consommateurs par rapport à un réseau électrique standard en raison de l’accès au marché libre. Par contre, 
des travaux de grande ampleur doivent être effectués afin de créer le nouveau réseau nécessaire au fonction-
nement du RCP. 

8.10.3  Communauté électrique locale (CEL) 

Le regroupement sous forme de communauté électrique locale est en cours de législation et sera ajouté dans 
les modifications de la loi sur l’énergie et de la loi sur l’approvisionnement en électricité. Certains aspects de 
cette loi ne sont pas encore édités et des hypothèses doivent être établies. 

Une CEL s’adresse aux consommateurs finaux, aux producteurs d’électricité issue des énergies renouvelables 
et les gestionnaires d’installation de stockage souhaitant se regrouper afin de commercialisée au sein de cette 

 

 

21  https://www.romande-energie.ch/vous-etes-une-commune/offres-d-energie/offres-d-energie-sur-le-marche-libre-
communes 
22  https://www.romande-energie.ch/entreprises/services-energetiques-entreprises/stations-moyenne-ten-
sion#:~:text=Toute%20entreprise%2C%20consom-
mant%20plus%20de,%C3%A9nerg%C3%A9tique%20sans%20risque%20de%20rupture. 
23 https://www.climkit.io/fr/community/ 
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communauté l’électricité qu’ils ont eux-mêmes produite (RS 730.0)24. La commercialisation de l’électricité 
peut se faire au moyen du réseau de distribution appartenant au GRD. Un tel regroupement permet d’aug-
menter la consommation propre au sein de la communauté. 

Le réseau électrique utilisé pour alimenter le CAD est le réseau standard présenté dans la section 8.10.1. Le 
réseau appartient au GRD et les mêmes travaux de renforcements doivent être effectués. Les consommateurs 
sont représentés comme des consommateurs finaux uniques auprès du GRD. Celui-ci se charge d’émettre la 
facturation de la consommation d’électricité à chacun d’entre eux. Les méthodes pour le comptage et établir 
la facturation sont présentées dans l’annexe 8.14.1 et sont différentes des méthodes employées pour le ré-
seau standard. Le schéma de principe de branchement des compteurs d’électricité est quant à lui identique à 
celui présenté pour un réseau standard (annexe 8.12.6). 

Le regroupement de consommation sous forme de CEL offre les mêmes avantages de gestion du CAD et d’op-
timisation du taux d’autoconsommation qu’un RCP et sont mentionnées dans la section 8.10.2. 

Cette communauté à l’avantage d’avoir des frais d’infrastructures initiaux moins élevés qu’un RCP. Par contre, 
elle ne donne pas accès à des tarifs professionnels de l’électricité et une taxe à hauteur de 60 % des coûts 
d’utilisation de réseau est appliquée sur chaque kWh solaire vendu au sein de la communauté. 

8.10.4  Renforcement des infrastructures électriques des bâtiments et des centrales 

Jusqu’à présent, il a toujours été question du réseau électrique de Grandvaux. Ce réseau établi la connexion 
entre le réseau électrique du GRD (par le point de raccordement au réseau) et les bâtiments de Grandvaux 
(par leur point d’introduction au réseau). Le réseau électrique de Grandvaux doit être adapté ou créé de zéro 
afin de subvenir aux nouveaux besoins de l’ensemble des prosommateurs du CAD. C’est également le cas pour 
les parties se trouvant en amont (GRD) et en aval (bâtiments) de ce réseau. Les transformations en amont sont 
prises en charge par le GRD et les transformations en aval sont traitées dans cette section.  

L’ensemble des infrastructures électriques internes des bâtiments doivent être adaptées afin de soutirer la 
puissance électrique nécessaire à l’alimentation des PAC du CAD ainsi que des besoins résidentiels. La section 
8.15 en annexe présente les budgets et les nouvelles infrastructures nécessaires pour les bâtiments. 

Les puissances soutirées par les centrales du CAD de Grandvaux sont bien plus élevées que pour un bâtiment 
conventionnel. Les réseaux électriques alimentant ces centrales ainsi que leurs infrastructures internes doi-
vent être spécialement dimensionnés à leur besoin. L’annexe 8.16 présente l’ensembles des infrastructures et 
budgets nécessaires à leur mise en place. 

Les adaptations portées aux infrastructures internes des bâtiments ainsi que la modification des réseaux élec-
triques des centrales sont communes aux trois variantes de raccordement électrique. 

8.11  Simulations, hypothèses et plans financiers 

Un plan financier sur 25 ans est établi afin de déterminer le scénario de sous-réseau électrique le plus adéquat 
pour complémenter le réseau anergie de Grandvaux. Il se base sur les frais initiaux de mise en service du 

 

 

24 Définition issue de la modification de la loi sur l’énergie et de la loi sur l’approvisionnement en électricité 
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raccordement électrique ainsi que sur les coûts annuels engendrés par les consommations électriques des 
prosommateurs dans ce même réseau. Il est nécessaire de déterminer les consommations électriques et pro-
ductions solaires de chaque prosommateur et d’en déduire le taux d’autoconsommation pour chaque raccor-
dement électrique considéré. Les simulations sont réalisées par le biais du logiciel Polysun, qui, en fonction de 
la puissance électrique installée et du profil de consommation annuel, simule le taux d’autoconsommation. 
Les paragraphes suivants résument les données nécessaires à la réalisation des simulations et, in fine, du plan 
financier. 

8.11.1  Consommations électriques et puissances 

Il faut distinguer deux catégories dans la consommation finale d’électricité à Grandvaux. La première est liée 
aux consommations du CAD et permet son bon fonctionnement. La deuxième permet de répondre aux diffé-
rents besoins résidentiels des habitants et de Grandvaux. 

Les consommations électriques alimentant le réseau anergie sont représentées à l’aide de la Figure 8-58 et 
sont listées dans le Tableau 41. 

 

Figure 8-58 : Représentation des consommations électriques du CAD 
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Tableau 41 : Liste des consommations électriques utilisées pour le CAD 

Consommations électriques CAD 

Lieu type kWh Profils 

Bâtiments Alimentation Pompes à chaleur 540’541 
PAC (Maison multi-
familiale) 

Centrale 1, CAD communale Alimentation Pompes à chaleur 94’286 
PAC (Maison multi-
familiale) 

Centrale 1 Alimentation électrique appareils CAD 28’000 
PAC (Maison multi-
familiale) 

Centrale 2  Alimentation électrique appareils CAD 11’250 
PAC (Maison multi-
familiale) 

Centrale 2 Régénérations 74’889 
PAC (Maison multi-
familiale) 

Grandvaux Pompes géothermiques 37’500 
PAC (Maison multi-
familiale) 

Total   786’465   

Les profils de consommation25 font référence aux données insérées dans la simulation afin de déterminer le 
taux d’autoconsommation. 

Les consommations électriques résidentielles et du parking PCI sont représentées à l’aide d’un schéma de 
principe et sont listées dans le Tableau 42. 

 

Figure 8-59 : Représentation des consommations électriques résidentielles et du parking PCI 

  

 

 

25Les profils utilisés sont ceux proposés par le logiciel Polysun 
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Tableau 42 : Consommations électriques résidentielles et du Parking 

Consommations électriques résidentielles et parking PCI 

Lieu type kWh Profils 

Parking PCI 
Alimentation électrique appareils 
parking 

60’105 Parking PCI 

Bâtiments Résidentiel 315’000 Résidentiel 

Bâtiments communaux Résidentiel 25’000 Résidentiel 

Total   400’105   

Les profils de consommation26 font référence aux données insérées dans la simulation afin de déterminer le 
taux d’autoconsommation. 

Les besoins résidentiels des bâtiments sont estimés à 5'000 kWh par an. La consommation électrique du par-
king est tirée des consommations réelles. 

La définition des consommations électriques est nécessaire à la création des simulations ainsi que pour établir 
les frais de l’énergie engendrés pour chaque prosommateur. L’utilisation de la puissance est également factu-
rée dans le cadre d’un RCP. L’ensemble des informations liés aux puissances utilisées dans cette étude se 
trouvent dans l’annexe 8.17.1.  

8.11.2  Production solaire 

La couverture solaire est établie en toiture de 33 bâtiments et représente 4'570 m2. Le positionnement des PV 
est établi selon la proportion d’orientation des toitures de Grandvaux, afin de se rapprocher au mieux de la 
réalité. Ainsi chaque maison est équipée d’une puissance de 12,9 kWc, avec 40 % de l’installation orientée sud, 
20 % au nord et 40 % répartie entre est et ouest. Le tableau ci-dessous résume les puissances et productibles 
du réseau anergie : 

Tableau 43 : Productions solaires des différents acteurs du CAD 

Production solaire Grandvaux 

Lieu Propriétaire Puissance [kW] Productible [kWh] 

Bâtiments privés 
Propriétaires 
bâtiments 

425,7 433’733 

Centrale 2 Commune 55,25 63’057 

Total - 480,95 496’790 

Les installations solaires sur les toits des 33 bâtiments sont à la charge des propriétaires respectifs des bâti-
ments. 

 

 

26Le profil du parking PCI correspond au profil de consommation de 2022 qui est extrait du portail du GRD. Les autres 
profils sont ceux simulés par le logiciel Polysun. 
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8.11.3  Comptage de l’électricité et tarifs 

Les consommations électriques pour les besoins résidentiels et les besoins du CAD sont comptabilisés séparé-
ment dans chaque bâtiment. Les besoins électriques des pompes à chaleur résidentielles sont considérés 
comme une consommation du CAD pour les trois variantes de réseau. Les méthodes pour différencier et 
comptabiliser les consommations électriques sont propres à chaque variante de raccordement et une explica-
tion détaillée figure dans leur section associée (8.10.1, 8.10.2, 8.10.3). 

Les tarifs de l’électricité différèrent selon l’utilisation, les acteurs du CAD et du scénario de raccordement élec-
trique envisagé. L’ensemble des tarifs appliqués à la facturation et la vente d’électricité se trouve dans la sec-
tion 8.17.2 des annexes. 

8.11.4  Hypothèses pour les simulations 

Les installations solaires effectuées à l’intérieur des délimitations du cadastre sont un investissement de la 
part des propriétaires des bâtiments. Au total, 33 centrales solaires sont mises en place et aucune d’entre elles 
ne figurent sur un bâtiment de la commune. Les gains de la revente et les économies engendrées par l’auto-
consommation reviennent directement aux propriétaires des bâtiments.  

L’installation solaire de la centrale 2 se situe en dehors des limites du cadastre et appartient à la Commune. 
Les gains de la revente et les économies engendrées par l’autoconsommation reviennent directement à la 
Commune. 

Le couplage pompe à chaleur et modules solaires est très intéressant en termes d’autoconsommation. Il est 
supposé que les 33 installations solaires soient installées sur des bâtiments possédant une pompe à chaleur. 

Finalement, l’électricité consommée pour alimenter les pompes à chaleur est une dépense énergétique du 
CAD. Les coûts engendrés par cette consommation sont pris en charge par une société tierce, d’où l’impor-
tance de différencier les consommations du CAD et privée (cf. 8.11.3). 

8.12 Étude de consommation propre selon les différents raccordements 
électriques 

Cette section permet de comparer le taux d’autoconsommation pour chaque variante de raccordement élec-
trique étudiée. Le taux d’autoconsommation représente la fraction d’électricité consommée provenant de la 
production solaire du CAD de Grandvaux. 

8.12.1  Cas d’étude réseau standard 

Le taux d’autoconsommation de l’entier des centrales solaires pour les 33 bâtiments s’élève à 29,1 %. Il est 
supposé que la répartition de l’électricité autoconsommée soit égale entre la demande résidentielle et de la 
pompe à chaleur. Il faut ajouter la part d’autoconsommation de la centrale 2 qui est de 21,7 % pour obtenir le 
taux global de 28,1 % pour le CAD. La consommation d’énergie solaire couvre 11,8 % de la consommation 
globale du CAD et de Grandvaux. 

Les frais annuels d’électricité facturés à la société privée s’élèvent à 265’090 CHF résultant à une dépense sur 
25 ans de 7'400’300 CHF. 
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8.12.2  Cas d’étude microgrid 

Deux scénarios de consommation sont étudiés. Le premier utilise des profils de consommation standards. Le 
détail des profils employés figure dans la section 8.11.1. Ce scénario est dénommé RCP profil non optimisé 
dans le rapport et tableaux de résultats. Le second scénario étudié emploie des profils de consommation op-
timisés et est dénommé RCP profil optimisé. 

Pour les profils non optimisés, le taux d’autoconsommation global pour Grandvaux s’élève à 49,98 %. La vente 
du surplus d’électricité est répartie comme suit. Les sites de production solaire autoconsomment de l’électri-
cité comme simulé dans le cas d’un réseau standard : 29,1 % pour les 33 maisons et 21,7 % pour la centrale 2. 
Le restant de l’autoconsommation est entièrement revendu à la société privée pour alimenter les infrastruc-
tures du CAD. La partie non autoconsommée est revendue au GRD. 

Avec les profils de consommation non optimisés, les frais annuels d’électricité pour la société privée s’élèvent 
à 188’800 CHF auxquels il faut ajouter les coûts d’investissement initiaux de 2'648'100 CHF. Ainsi, les coûts sur 
25 ans s’élèvent à 7'368'600 CHF. 

Pour les profils de consommation optimisés, le taux d’autoconsommation global pour Grandvaux s’élève à 
100 %. La gestion du surplus d’autoconsommation est effectuée de la même manière que précédemment, à 
la différence qu’aucune part n’est revendue au GRD.  

Les frais d’électricité s’élèvent à 182'200 CHF annuellement ce qui représente, en prenant en compte l’inves-
tissement initial, un coût de 7'204'000 CHF sur 25 ans. 

8.12.3  Cas d’étude CEL 

Deux scénarios de consommation sont étudiés. Le premier utilise des profils de consommation standards. Le 
détail des profils employés figure dans la section 8.11.1. Ce scénario est dénommé CEL profil non optimisé 
dans le rapport et tableaux de résultats. Le second scénario étudié emploie des profils de consommation op-
timisés et est dénommé CEL profil optimisé. 

Pour les profils de consommation non optimisés, le taux d’autoconsommation global pour Grandvaux s’élève 
à 49,98 %. La vente du surplus d’électricité est répartie comme suit. Les sites de production solaire autocon-
somment de l’électricité comme simulé dans le cas d’un réseau standard : 29,1 % pour les 33 maisons et 
21,7 % pour la centrale 2. Le restant de l’autoconsommation est entièrement revendu à la société privée pour 
alimenter les infrastructures du CAD. La partie non autoconsommée est revendue au GRD. 

Avec les profils de consommation non optimisés, les frais annuels d’électricité pour la société privée s’élèvent 
à 263’850 CHF auxquels il faut ajouter les coûts d’investissement initiaux de 718'700 CHF. Ainsi, les coûts sur 
25 ans s’élèvent à 7'315’000 CHF. 

Pour les profils de consommation optimisés, le taux d’autoconsommation global pour Grandvaux s’élève à 
100 %. La gestion du surplus d’autoconsommation est effectuée de la même manière que précédemment, à 
la différence qu’aucune part n’est revendue au GRD.  

Les frais d’électricité s’élèvent à 236’900 CHF annuellement ce qui représente, en prenant en compte l’inves-
tissement initial, un coût de 6'642’100 CHF sur 25 ans. 
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8.12.4  Travaux de renforcement du réseau électrique 

 

Figure 8-60 : Renforcement du réseau électrique 

8.12.5  Infrastructures et raccordement des bâtiments au réseau 

La Figure 8-61 présente l’architecture d’un réseau électrique standard. Le courant est transporté en moyenne 
tension en amont de la centrale transformatrice. Cette dernière transforme la puissance réceptionnée afin de 
transporter le courant en basse tension. Ensuite, des câbles basse tension (BT) parcourent les rues de Grand-
vaux pour alimenter chaque bâtiment en électricité. Le raccordement des bâtiments se fait par moyen d’em-
branchements sur les câbles basse tension (BT). 



  

181 

 

 

Figure 8-61 : Schéma d’un réseau électrique standard 

Le réseau électrique appartient au GRD : Romande Énergie. La délimitation de propriété des infrastructures 
électriques se situe entre le point de fourniture et le point de raccordement au réseau. La Figure 8-62, issue 
des prescriptions des distributeurs d’électricité [28], illustre la délimitation entre GRD et propriétaires. 

 

Figure 8-62 : Délimitation entre le GRD et bâtiment (PDIE) [28] 

Les consommations des points de mesure sont relevées individuellement par le GRD qui se charge de facturer 
l’ensemble des points de mesure de Grandvaux. 

8.12.6  Comptage de l’électricité, facturation et tarifs d’une CA 

Dans le cadre du CAD, trois compteurs d’électricité GRD sont nécessaires par bâtiment. Ils servent à différen-
cier la consommation résidentielle de celle des pompes à chaleur ainsi que de comptabiliser la production 
solaire (une explication complète sur les consommations se trouve en section 8.11.1). Un bâtiment équipé 



  

182 

 

d’une pompe à chaleur et de panneaux solaires doit créer une communauté d’autoconsommation (CA) afin 
d’alimenter sa PAC en production solaire. La CA permet de réunir des autoconsommateurs différents autour 
de la production solaire d’un unique bâtiment. La pompe à chaleur est considérée comme un autoconsomma-
teur différent dans le cas où le CAD est opéré par un contracteur. Sa consommation électrique est comptabi-
lisée et facturée séparément.  

Le branchement des compteurs se fait selon le schéma ci-dessous, qui est tiré des schémas types de Romande 
Énergie [29] : 

 

Figure 8-63 : Schéma de principe de comptage de l’électricité [29] 

La mise en service d’une CA coûte 150 CHF et 2 centimes sont prélevés sur chaque kWh solaire consommé. 
Chaque membre doit souscrire un abonnement au tarif de 2,5 CHF par mois.27 Il faut ajouter à cela les frais 
d’abonnement usuels pour les compteurs électriques standard qui s’élèvent à 8 CHF/mois/compteur. 

Les bâtiments sans installation solaire ont besoin d’un seul compteur GRD. Un deuxième compteur est néces-
saire si le bâtiment est équipé d’une pompe à chaleur du CAD. Le principe de branchement est le même que 
sur la Figure 8-63 en soustrayant le compteur solaire. 

 

 

27 https://www.romande-energie.ch/images/files/particuliers/producteurs_electricite/re_fp_communautes_autocon-
sommateurs.pdf 
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8.13  RCP 

8.13.1  Fonctionnement, infrastructures et budgets 

La Figure 8-64 représente l’architecture du réseau électrique à mettre en place pour ce microgrid. 

 

Figure 8-64 : Schéma d’un microgrid 

Le microgrid est raccordé au réseau électrique par le biais d’une unique introduction auprès du GRD. Cette 
introduction se fait au niveau de la station moyenne tension (MT). Cette station appartient au GRD et est 
actuellement en fonction sous forme de station transformatrice dans le réseau électrique de Grandvaux. Le 
GRD se charge de modifier la station pour qu’elle puisse subvenir aux besoins énergétiques du RCP. L’ensemble 
des infrastructures en aval de cette station doivent être construites et sont financées par une société privée, 
qui sera propriétaire du réseau. Le coût des infrastructures pour le microgrid est de 1'413’000 CHF auquel il 
faut rajouter les frais de génie civil à hauteur de 500'000 CHF. Un budget détaillé des travaux est présenté 
dans le Tableau 44 pour notre cas d’étude. Un tel réseau nécessite d’un entretien annuel dont les coûts de 
maintenance s’élèvent à environ 18'000 CHF par an. 

Le courant est transporté en moyenne tension en amont de la station transformatrice MT. Cette dernière 
transforme la puissance réceptionnée afin de transporter le courant en basse tension (BT). Elle alimente la 
station BT qui à son tour va alimenter chaque bâtiment de Grandvaux en courant basse tension. L’introduction 
unique auprès du GRD permet d’accéder à des tarifs professionnels de l’électricité en basse tension à l’en-
semble du RCP. Un compteur électrique à double sens est placé en aval de la station transformatrice MT. Il 
permet de mesurer la consommation totale du RCP ainsi que la quantité totale d’électricité solaire injectée 
dans le réseau. 
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Tableau 44: Budget pour la création du microgrid 

Description Quantité CHF/unité CHF 

Admin/mise en service/sup-
port technique 

1 90'000 90'000 

Cabine BT 1 50'000 50'000 

Ensemble cellule BT 1 100'000 100'000 

Raccordement extrémité BT 
coté cellules 

3 1'900 5'700 

Blindage ORNI 1 15'000 15'000 

Mise à terre Station BT 1 3'500 3'500 

Equipement intérieur sta-
tion BT 

1 5'600 5'600 

TGBT 1 100'000 100'000 

Liaison cellules BT TGBT 3x10 800 24'000 

Raccordement alimentation 
sur cellules BT 

3 1'800 5'400 

Câble GKN 3x50mm2 AL 12'157 73 889'285 

Raccordement de câbles 
GKN 3x50 mm2 AL sur dis-
joncteur, y compris chemi-
nement des câbles du bâti-
ment jusqu'au point de rac-
cordement 

204 610 124'440 

Total   1'412'925 

8.13.2  Comptage de l’électricité 

Trois compteurs d’électricité sont nécessaires pour différencier la consommation résidentielle de celle du CAD 
et de comptabiliser la production solaire. Le décompte de l’électricité est effectué par une société tierce et 
l’emploi de compteurs propres à cette société est nécessaire. Cette société fait le lien entre la facturation 
émise par le GRD sur la consommation totale du RCP et les compteurs individuels pour émettre à chaque 
prosommateur la facture d’électricité correspondant à sa consommation électrique. Ce système prend égale-
ment en compte le taux de consommation propre de chaque prosommateur. Le compteur actuel du GRD 
installé sur chaque tableau électrique n’a plus d’utilité et doit être remplacé par un compteur de la société en 
charge du décompte de l’électricité. Les prestations de la société Climkit sont utilisées dans cette étude, pour 
laquelle il est nécessaire de souscrire un abonnement de 6,5 CHF par mois pour chaque point de fourniture. 
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8.14 CEL 

8.14.1  Comptage de l’électricité 

Trois compteurs d’électricité sont toujours nécessaires à la différenciation des besoins résidentiels, du CAD et 
de la production solaire par bâtiment. Une CA n’est plus nécessaire pour l’alimentation de la PAC en énergie 
solaire. De plus, le surplus solaire alimentant la pompe à chaleur peut provenir de n’importe quelle centrale 
de production au sein de la communauté. Le GRD s’occupe de la facturation et de la répartition des coûts 
entre l’électricité prélevée de son réseau et celle vendue au sein de la communauté pour chaque consomma-
teur final. Les tarifs d’abonnement mensuel ne sont pas encore établis par le GRD, car le texte de loi n’a pas 
encore été publié. Les mêmes tarifs d’abonnement d’une CA (2,5 CHF/mois/compteur) sont appliqués en plus 
des frais d’abonnements usuels du GRD (8 CHF/mois/compteur). 

8.15 Renforcement des infrastructures électriques des bâtiments 

L’introduction et les infrastructures électriques internes aux bâtiments doivent être adaptées pour soutirer les 
puissances désirées. Les frais engendrés par les transformations sont à la charge des propriétaires et, dans ce 
cas précis, à la charge d’une société externe. 

Le schéma présente les différents composants électriques à modifier : 

 

Figure 8-65 : Circuit électrique à l’intérieur des bâtiments 

Le coffret d’introduction fait le lien entre les bâtiments et le réseau électrique. Des fusibles limitent le courant 
pouvant être soutiré par le bâtiment et servent également de protection en cas de dysfonctionnement du 
réseau électrique. L’introduction doit être modifiée pour permettre au bâtiment de soutirer de plus grandes 
puissances et une taxe de 148 CHF28 est prélevée pour chaque ampère ajouté à l’intensité acquise du bâti-
ment. Une vérification de 80 % des coffrets de Grandvaux permet d’affirmer que les coffrets en eux-mêmes 
ne doivent pas être modifiés, mais seuls les fusibles doivent être changés. La platine dans laquelle les fusibles 
viennent se loger supporte des têtes de fusibles de type KIII. Les modèles KIII peuvent accueillir des fusibles 

 

 

28 https://www.romande-energie.ch/images/files/conditions/2023-re-prix.pdf 
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allant de 35 à 63 A. Les augmentations d’intensité prévues pour le CAD ne dépassent pas 63 A, ce qui implique 
que le coffret peut être conservé. Le montant total de l’adaptation des finances d’équipement s’élève à 
201'280 CHF hors taxes. Il est à noter que, pour les deux formes de regroupement de consommation, ce mon-
tant est diminué de 25 %. Cette économie est générée par l’introduction des profils de consommation optimi-
sés qui permettent de diminuer les pics de puissances auxquels le réseau doit faire face. Cette diminution se 
répercute également sur les bâtiments individuellement et permet de limiter l’augmentation des puissances. 

La colonne d’alimentation et le tableau électrique doivent également être adaptés. Le tableau électrique doit 
recevoir de nouveaux dispositifs de protection pour raccorder la pompe à chaleur, l’installation solaire et des 
unités de contrôle pour le CAD. Des emplacements doivent être prévus pour accueillir les deux compteurs 
d’électricité supplémentaires. Des devis ont été établis pour l’adaptation des tableaux électriques et des co-
lonnes d’alimentation sur la base de cinq tableaux électriques de Grandvaux. Pour les bâtiments où la puis-
sance d’introduction est augmentée, le changement de la colonne d’alimentation coûte 1’650 CHF et la mo-
dification du tableau électrique 5'000 CHF. Pour les bâtiments où la puissance d’introduction n’est pas modi-
fiée, il n’y a pas besoin de changer la colonne d’alimentation et la modification du tableau électrique coûte 
4'000 CHF. Le montant total des modifications de la colonne d’alimentation et des tableaux électriques s’élève 
à 343’500 CHF hors taxes. 

Deux compteurs GRD doivent être installés pour les raccordements utilisant le réseau standard. Le coût de ces 
compteurs est déjà pris en compte dans le budget pour la transformation du tableau électrique. Dans le cas 
d’un RCP, trois compteurs de type Climkit doivent être installés. Les frais liés aux compteurs supplémentaires 
sont pris en compte dans les frais initiaux de création du RCP. La différence de tarif entre les différents types 
de compteur n’est pas significative. Par conséquent, un tarif égal de 500 CHF est comptabilisé pour l’achat et 
l’installation de chaque compteur. 

Le tableau ci-dessous résume les coûts des principales modifications des infrastructures électriques au sein 
des bâtiments. Un budget détaillé de ces transformations est présenté sur le Tableau 46. 

Tableau 45: Budgets des modifications des bâtiments 

 

Coûts [CHF] HT Coûts [CHF] TTC Commentaires et hypothèses

Introduction 201'280              217'584                Aucun coffret d'introduction ne doit être modifié

Colone d'alimentation 75'900                82'048                  

Tableau électrique 310'000              335'110                

Des disjoncteurs pour les installations PV, pour les 

PAC et pour la régulation sont ajoutés sur chaque 

tableau. Deux nouveaux compteurs d'électricité du 

GRD sont inclus par tableau.

Compteurs supplémentaires 

RCP
33'500                36'214                  

Le RCP ne peut pas garder le compteur GRD 

actuellement installé sur les tableaux et doit le 

remplacer par un compteur de type climkit

Total 620'680              670'955                

Budget des transformations électrique des bâtiments
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Tableau 46: Résumé de l'augmentation des finances d'équipements et coûts associés 
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Adresses
Intensité 

acquise [A]

Nouvelle finance 

d'équipement [A]

Augmentation 

[CHF] HT

Colonne d'alimentation 

[CHF] HT

Tableau électrique 

[CHF] HT

Grand Rue 21-23 50 63 1924 1650 5000

Grand Rue 19 35 50 2220 1650 5000

Grand Rue 13 25 63 5624 1650 5000

Grand Rue 17 40 - 0 0 4000

Grand Rue 17B 20 63 6364 1650 5000

Grand Rue 11 63 - 0 0 4000

Grand Rue 9 40 63 3404 1650 5000

Grand Rue 7,5 50 63 1924 1650 5000

Sentier-des-Vinches-2 40 63 3404 1650 5000

Grand rue 24 80 - 0 0 4000

Grand rue 18 35 63 4144 1650 5000

Grand Rue 16 25 50 3700 1650 5000

Grand Rue 14 25 63 5624 1650 5000

Place de la forge 1 25 50 3700 1650 5000

Grand Rue 20 25 50 3700 1650 5000

Place de la forge 5 63 - 0 0 4000

Pl de la Forge 9 25 63 5624 1650 5000

Grand Rue 10 100 - 0 0 4000

Grand Rue 12 20 50 4440 1650 5000

Pl de la Forge 2 20 63 6364 1650 5000

Place de la forge 4 150 - 0 0 4000

Ruelle de l'église 11 40 63 3404 1650 5000

Eglise 9 40 - 0 0 4000

Eglise 7 40 - 0 0 4000

Eglise 5a 20 40 2960 1650 5000

Eglise 5b 40 50 1480 1650 5000

Grand Rue 4 32 63 4588 1650 5000

Grand'Rue 2 50 63 1924 1650 5000

Eglise 1 40 - 0 0 4000

Eglise - 80 - 0 0 4000

Eglise 2 25 50 3700 1650 5000

Eglise 4 20 63 6364 1650 5000

St Georges 7 20 63 6364 1650 5000

St Georges 5 20 63 6364 1650 5000

St George 3 25 63 5624 1650 5000

St Georges 1 20 63 6364 1650 5000

Pl du Village 3 63 100 5476 1650 5000

Eglise 12 25 63 5624 1650 5000

Eglise 10 40 63 3404 1650 5000

Passage de la Voûte 1 20 63 6364 1650 5000

Ruelle de l'église 14 50 63 1924 1650 5000

Paix du soir 2 40 - 0 0 4000

Place de la forge 6 63 - 0 0 4000

La Paix du Soir 4-6 40 63 3404 1650 5000

Passage de la voûte 2 40 63 3404 1650 5000

St-geroges 9 80 - 0 0 4000

St-georges 11 40 - 0 0 4000

St Georges 15 40 63 3404 1650 5000

St George 17-19-21 25 63 5624 1650 5000

Place Village 7 150 - 0 0 4000

Place Vilage 5 CAD 100 - 0 0 4000

St George 2 25 63 5624 1650 5000

Chemin du Four 9.2 40 - 0 0 4000

St-geroges 4 40 - 0 0 4000

St Georges 6 25 50 3700 1650 5000

St Georges 8 25 63 5624 1650 5000

St Georges 10 40 63 3404 1650 5000

St Geroges 12 35 50 2220 1650 5000

St George 27 25 63 5624 1650 5000

St George 24 40 63 3404 1650 5000

Place de la forge 7 20 63 6364 1650 5000

Petite Corniche 12 40 - 0 0 4000

Grand Rue 6 20 63 6364 1650 5000

Sentier des Vinches 1-3 40 - 0 0 4000

Rte de Cully 2 25 63 5624 1650 5000

Rte de Cully 4 40 63 3404 1650 5000

Total 201280 75900 310000
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8.16 Renforcement du réseau électrique pour les centrales 1 et 2  

Les puissances soutirées par les centrales 1 et 2 sont bien plus grandes que pour un bâtiment ordinaire et de 
nouvelles lignes électriques doivent spécialement être créées à cet effet. Le tracé de ces dernières sont pré-
sentés sur la Figure 8-67 et la 

Figure 8-68. Les nouvelles finances d’équipement sont de 200 A pour la centrale 1 et de 160 A pour la centrale 
2. La création des nouveaux raccordements électriques ainsi que la modification des introductions des bâti-
ments coûtent 54'835 CHF pour la centrale 1 et 34’100 CHF pour la centrale 2. 

Les deux centrales viennent s’intégrer sur deux bâtiments déjà existants. Les infrastructures électriques de ces 
derniers ne sont pas dimensionnées pour accueillir de tels appareils, en particulier les tableaux électriques. 
Afin de réduire le nombre de transformations à effectuer sur place, de nouvelles introductions électriques 
sont créées. Celles-ci alimentent un tableau électrique général, qui d’une part permet de connecter les nou-
velles infrastructures du CAD et de l’autre sert de pont d’alimentation aux tableaux électriques déjà existants. 
De cette manière, les tableaux électriques existants peuvent être conservés. Le schéma ci-dessous présente 
les nouveaux raccordements électriques : 
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Figure 8-66: Représentation des tableaux électriques pour les centrales 1 et 2 

Le coût de ces modifications s’élève à 19’500 CHF pour la centrale 1 et 19’600 CHF pour la centrale 2. Les 
tableaux ci-dessous présentent le budget de l’ensemble des modifications électriques à apporter à la centrale 
1 et 2. 

Tableau 47: Résumé des coûts des transformations électriques de la centrale 1 

Budget des transformations électriques pour centrale 1 

  Coûts [CHF] HT Coûts [CHF] TTC 

Raccordement élec-
trique 

25’234 27’278 

Introduction 29’600 31’998 

Colonne alimenta-
tion et tableau élec-
trique 

19’468 21’045 

Total 74’302 80’321 

Tableau 48: Résumé des coûts des transformations électriques de la centrale 2 

Budget des transformations électriques pour centrale 2 

  Coûts [CHF] HT Coûts [CHF] TTC 

Raccordement élec-
trique 

23’680 25’598 

Introduction 10’417 11’261 

Colonne alimenta-
tion et tableau élec-
trique 

19’568 21’153 

Total 53’665 58’012 
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Figure 8-67: Nouveau raccordement électrique de la centrale1 
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Figure 8-68: Nouveau raccordement électrique de la centrale 2 

8.17 Simulations, hypothèses et plans financier 

8.17.1  Puissances soutirées par les différents appareils du CAD 

L’utilisation de la puissance est également facturée dans le cadre du RCP. Une taxe mensuelle est appliquée 
sur la plus grande valeur de puissance enregistrée. Les calculs des puissances soutirées par les différents pro-
sommateurs sont effectués à l’aide des profils de consommation utilisés dans Polysun. Les tableaux ci-dessous 
présentent la puissance totale soutirée par le RCP auprès du GRD ainsi que les puissances mensuelles de 
chaque prosommateur. 

 

Tableau 49 : Puissance mensuelle soutirée auprès du GRD 

Mois 
Puissance max par mois 

[kW] 

janvier 468 

février 466 
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mars 449 

avril 343 

mai 195 

juin 135 

juillet 127 

août 136 

septembre 140 

octobre 427 

novembre 468 

décembre 468 

Moyenne 318 

Tableau 50 : Puissances soutirées par le réseau anergie de Grandvaux 

Puissances maximales soutirées par mois 

Mois  Résidentielle [kW] CAD [kW] Parking [kW] 

janvier 134 310 24 

février 134 309 24 

mars 129 298 23 

avril 98 227 17 

mai 56 130 10 

juin 39 89 7 

juillet 36 84 6 

août 39 90 7 

septembre 40 93 7 

octobre 122 283 22 

novembre 134 310 24 

décembre 134 310 24 

Total 1’095 2’533 194 

L’utilisation de la puissance est uniquement facturée dans le RCP et son calcul est effectué dans la logique de 
ce raccordement électrique. Le GRD perçoit uniquement la puissance globale soutirée par l’ensemble du RCP. 
Cette puissance est constituée de la somme des puissances utilisées lors de prélèvement d’électricité par les 
prosommateurs du RCP à un instant donné. Ainsi les simulations, permettant de définir la puissance totale 
utilisée par le CAD, sont effectuées avec l’ensemble des consommations électriques. Le calcul est effectué de 
la sorte pour intégrer la simultanéité des consommations dans le résultat de la puissance soutirée au GRD. 
Cela permet de définir les plus grands pics de puissance utilisés par le RCP. 
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Le résultat obtenu par les simulations doit être affiné. Les consommations de chaque prosommateur n’ont pas 
été enregistrées avec des profils individuels sur Polysun, mais avec des profils groupés. La consommation élec-
trique globale du CAD a été répartie en deux grandes catégories dans les simulations : résidentielle et CAD. 
Ces catégories ont un unique profil de consommation qui englobe l’ensemble de leurs consommations. Cette 
manière de simuler ne prend pas en compte que tous les appareils ou prosommateurs ne consomment pas 
en même temps. Les périodes de consommation sont étalées sur toute la journée et n’interviennent pas toutes 
au même moment. Cet effet est corrigé par l’introduction d’un facteur de foisonnement. Il réduit les pics de 
puissance en simulant une meilleure répartition des consommations d’énergie. L’énergie finale consommée 
reste la même, mais la puissance maximale soutirée du réseau est bien inférieure. Un facteur de foisonnement 
de 80 % est appliqué dans le cadre des consommations résidentielles et des consommations du CAD. Aucun 
foisonnement n’est considéré pour le parking, car le profil de consommation utilisé provient des données de 
consommation réelles de 2022. 

La répartition de l’utilisation de la puissance pour chaque prosommateur est effectuée proportionnellement 
à sa consommation électrique. 

8.17.2  Comptage et tarifs de l’électricité 

Les tableaux ci-dessous définissent les tarifs utilisés et des schémas permettent de mieux comprendre l’appli-
cation de ces derniers. 

Les raccordements électriques standard et CEL prélèvent l’électricité en basse tension (BT) auprès du GRD : 

Tableau 51 : Tarifs de prélèvement d’électricité auprès du GRD en basse tension 

Prélèvement d’électricité du réseau 

Raccordement électrique tarifs ct/kWh Abonnement CHF/mois 

Standard H4 33,2429 8 

CEL H4 33,24 8 

Les consommateurs souscrivent un abonnement mensuel de 8 CHF par compteur électrique auprès du GRD. 

Pour un raccordement standard, des communautés d’autoconsommation doivent être formées pour certains 
bâtiments. En voici les tarifs : 

Tableau 52 : Frais d’utilisation d’une CA 

Frais d’utilisation d’une CA 

Type de consommation ct/kWh Abonnement CHF/mois 

Consommation électricité solaire 2 2,5 

 

La mise en service d’une CA coûte 150 CHF. 

 

 

29https://www.prix-electricite.elcom.admin.ch/municipality/5613 
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Le RCP permet d’accéder à des tarifs professionnels de l’électricité basse tension. Il existe deux tarifs, haut ou 
faible, en fonction de la durée de l’utilisation de la puissance (DUP). Le tarif DUP haute est appliqué dans le 
cas de Grandvaux et les calculs relatifs à la durée de l’utilisation de la puissance figurent en annexe 8.17.3. 

Les tarifs professionnels taxent l’utilisation de l’électricité ainsi que la puissance lors du prélèvement de celle-
ci. Les tarifs sont présentés dans le tableau ci-dessous : 

Tableau 53 : Tarif basse tension professionnels, prix au kWh consommé selon les données de Romande Energie30 

Bourg en Lavaux 2024, BT, Pro-BT DUP Haute 

Type de taxe ct/kWh 

Fédérales 2,3 

Collectivité publique 1,32 

Swissgrid 2,48 

Romande énergie 3,55 

Marché libre 8 

Total 17,65 

*Le tarif pour la réserve hivernale de 1,2 ct/kWh est inclus dans le réseau national Swissgrid. 

Les taxes de Romande Energie et Swissgrid ont été calculées en moyennant les tarifs pour les heures pleines 
et les heures creuses. 

Tableau 54 : Tarif basse tension professionnel, prix de la puissance consommée selon les données de Romande Energie 

Bourg en Lavaux 2024, BT, Pro-BT DUP Haute 

Type de taxe Fr/kW/mois 

Puissance RE 8,09 

Puissance Swissgrid 1,21 

Total 9,3 

Les consommateurs du RCP souscrivent un abonnement mensuel de 6,5 CHF par compteur d’électricité auprès 
de Climkit. 

Tableau 55 : Tarif de vente et de reprise d’électricité solaire 

 

 

 

30 https://www.romande-energie.ch/images/files/prix-electricite/2024_prix-electricite_re.pdf 

Raccordement électrique Vente [ct/kWh] Achat prosommateurs [ct/kWh] Achat GRD [ct/kWh]

Standard 15 15 15

RCP 15 15 15

CEL 15 22,41 15

Tarif de reprise d'électricité solaire
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Il faut également noter que l’électricité autoconsommée par les propriétaires des installations solaires n’est 
pas gratuite. En effet, une taxe de 15 ct/kWh, représentant les coûts d’amortissement des centrales solaires, 
est appliquée sur chaque kWh autoconsommé.  

 

Figure 8-69 : Représentation des tarifs de l’électricité pour un privé ayant une installation solaire 

 

Figure 8-70 : Représentation des tarifs de l’électricité pour le bâtiment de la commune muni d’installations solaires 

8.17.3  Calcul de la durée d’utilisation de la puissance DUP 

La DUP est calculée à l’aide des puissances maximales mensuelles Tableau 49. Ces puissances ont été calculées 
sur la base de données au quart d’heure horaire. La durée d’utilisation de la puissance est obtenue en divisant 
la consommation électrique annuelle par la moyenne des puissances maximales mensuelles. Dans le cas du 
CAD de Grandvaux, la moyenne des puissances maximales mensuelles est de 318 kW et la consommation 
électrique annuelle est de 1'186’570 kWh. Ainsi, la DUP est de 3'731 heures pour le CAD de Grandvaux.  
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Il existe deux tarifications de l’électricité pour des abonnements professionnels en basse tension basée sur la 
DUP. Si la DUP est inférieure à 3'000 heures par année, un tarif faible est appliqué. Au contraire, si la DUP est 
supérieure à 3'000 heures par année, un tarif haut est appliqué. Le tarif pro-BT-DUP-Haute est alors appliqué 
dans le cas du RCP de Grandvaux. 
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Case postale 400

Av. du Casino 45

www.bcing.ch1820 Montreux 2

B + C lngénieurs SA

Propriété de :

DP COMMUNAL

PLAN DE SITUATION DRESSE POUR ENQUETE 

Pose d'un réseau de chauffage à distance et de sondes géothermiques

Visa de la Municipalité :Auteur du projet :

N° de dossier :

N° d'affaire :  

Fichier :

4852 / HR

23'01'016

DESIGNATIONS CADASTRALES :

Surface totale 1747 m²

1747 m²

DP n° 1570 :

ALTITUDES DU TERRAIN NATUREL :

Réf. altimétrique : PFA 2 n° 796 = 489.007 m

Le géomètre officiel

Source : Géodonnées Etat de Vaud

COMMUNE DE BOURG-EN-LAVAUX

Montreux, le 20 septembre 2023

Numérisation simplifiée

ECHELLE 1:500

Plans n° 3301, 3309, 3407

F. ECOFFEY

Ing. géom. breveté

Montreux / Aigle

MENTION :

Aucune

SERVITUDE :

Aucune

LEGENDE :

La réalisation du projet n'implique pas une mise à jour du plan RF 

Domaines public n° 1570, 1574, 1576, 1577, 

Coordonnées moyennes : 

Plan des zones communales :

Limite des constructions :

Secteur de protection des eaux :

Degré de sensibilité au bruit :

Recensement architectural :

Dangers naturels : 

Arbre à abattre :

Note : -

-

üB

-

-

E: 2'544'550 / N: 1'149'440 / Alt.: 490 m

-

-

K:\Affaires\4852 CAD Grandvaux\Géomètre\00_Enquete\01_Plan\4852_Enquete_Reseaux.dwg

1578, 1579, 1585, 1589

Surface totale 1550 m²

1550 m²

DP n° 1574 :

Surface totale 4405 m²

4405 m²

DP n° 1576 :

Surface totale 1937 m²

1937 m²

DP n° 1577 :

Surface totale 749 m²

749 m²

DP n° 1578 :

Surface totale 1677 m²

1677 m²

DP n° 1579 :

Surface totale 108 m²

108 m²

DP n° 1589 :

Surface totale 153 m²

153 m²

DP n° 1585 :

Sondes géothermiques Réseau des sondes

Chambres collecteur

Sous-réseau centrale de chauffe, 2x DN100

Réseau principal anérgie, 1x DN100

Raccord chambres au réseau principal, 2x DN100

Raccordement au bâtiments, 2x DN40

PROPRIETAIRES VOISINS :

N° 4003 Frey Pensivy Caroline

N° 4005 Obermair Chantal, Ryser Hans-Peter,

Propriété commune, communauté héréditaire

N° 4006 Delgrande Claude, copropriété simple pour 1/2

Delgrande Jacqueline, copropriété simple pour 1/2

N° 4007 Delgrande Claude, copropriété simple pour 1/2

Delgrande Jacqueline, copropriété simple pour 1/2

N° 4008 von Tscharner Laetitia

N° 4009 (Fonds dominant) Bourg-en-Lavaux 5613/4008 pour 1/2

(Fonds dominant) Bourg-en-Lavaux 5613/4010 pour 1/2

N° 4011 Palaz Georges

N° 4012 Fondation pour la Conservation de la Maison Buttin-de Loës

N° 4013 Bourg-en-Lavaux la Commune

N° 4017 Koster Torsten

N° 4018 Parisod Eric, Parisod Alain, Parisod Jean-François

Propriété commune, communauté héréditaire

N° 4020 Domaine du Daley SA

N° 4022 Cardinaux Jean-Charles

N° 4024 Morel Bernard

N° 4025 Da Cruz Teixeira Manuel, copropriété simple pour 1/2

Da Cruz-Do Vale Maria de Fatima, copropriété simple pour 1/2

N° 4027 Flotron Jacqueline, Brügger Christine, Sonnay Noémie, Blondel Romain

Propriété commune, société simple

N° 4028 Payerne la Commune

N° 4029 Bourg-en-Lavaux la Commune

N° 4031 Viecelli Jean-Pierre

N° 4032 Margot Marie-Christine

N° 4033 Brügger Christine, Flotron Jacqueline, Blondel Michel Charles, Sonnay Noémie, Blondel Romain

Propriété commune, communauté héréditaire

N° 4035 Corbaz Cyril, copropriété simple pour 1/2

Corbaz Sandrine, copropriété simple pour 1/2

N° 4036 Parisod Pierre-André

N° 4037 Kabai Olivia

N° 4038 Dennebouy Hélène

N° 4040 Gaggioni Renée

N° 4041 Wallenburg Gertrude

N° 4042 Corcelles-le-Jorat la Commune

N° 4043 Riccard Jean-Pierre

N° 4044 Palaz Georges

N° 4045 Duboux Jacques

N° 4046 Riccard Jean-Pierre

N° 4047 COP Bourg-en-Lavaux 5613/4047-1 pour 1/2

COP Bourg-en-Lavaux 5613/4047-2 pour 1/2

N° 4048 Bourg-en-Lavaux la Commune

N° 4049 PPE Résidence Le Grillon

N° 4050 Cuénoud Charles

N° 4051 Cantoro Caroline

N° 4053 Riccard Jean-Pierre

N° 4054 Viecelli Jean-Pierre

N° 4055 Blatrie Cédric, copropriété simple pour 1/2

Humbert-Claude Marie, copropriété simple pour 1/2

N° 4056 Barras Florian, copropriété simple pour 1/2

Barras Sophie, copropriété simple pour 1/2

N° 4057 Garcia Christian, copropriété simple pour 1/2

Huguenin-Dumittan Valérie, copropriété simple pour 1/2

N° 4058 PPE "Place du Village 3, Grandvaux"

N° 4059 Corcelles-le-Jorat la Commune

N° 4060 Villiger Anne

N° 4061 Duflon Bertrand, copropriété simple pour 1/2

Duflon Jean-Pierre, copropriété simple pour 1/2

N° 4062 Duboux Daniel

N° 4063 Berdah Daniel, copropriété simple pour 1/2

Loze Camille, copropriété simple pour 1/2

N° 4064 PPE

N° 4067 Duboux Jacques

N° 4069 Caulet Sylvianne

N° 4070 Palaz Georges

N° 4071 Duboux Jacques

N° 4072 Caulet Sylvianne

N° 4073 Duboux Jacques

N° 4074 Morel Bernard

N° 4075 Duboux Daniel

N° 4076 Margot Marie-Christine

N° 4077 Cantoro Caroline

N° 4078 Mugnier Fabrice, copropriété simple pour 1/2

Wettstein Mugnier Susanne, copropriété simple pour 1/2

N° 4079 Malherbe Josiane Sonia

N° 4081 Cantoro Caroline

N° 4082 Parisod Roland

N° 4087 Parisod Roland

N° 4088 PPE Résidence La Maillardoz

N° 4089 Brunori Myriam

N° 4091 Brunori Myriam

N° 4092 Ineom Property SA

N° 4093 Bourg-en-Lavaux la Commune

N° 4094 Riccard Jean-Pierre

N° 4095 Duboux Jacques

N° 4096 Palaz Georges

N° 4097 Corcelles-le-Jorat la Commune

N° 4098 Daumin Brice, copropriété simple pour 1/2

Goirand-Ampaire Marie-Laure, copropriété simple pour 1/2 

N° 4099 Peppmeier & Filles SA

N° 4100 Bourg-en-Lavaux la Commune

N° 4101 Ponnaz René, copropriété simple de 1/2

Ponnaz Louis, copropriété simple de 1/2

N° 4102 Ponnaz Louis, Ponnaz René,

Propriété commune, communauté héréditaire

N° 4103 Bourg-en-Lavaux la Commune

N° 4104 Bourg-en-Lavaux la Commune

N° 4105 Mudry Yvette, Thonney Josiane,

Propriété commune, communauté héréditaire

N° 4106 Barras Sophie

N° 4108 Riccard Jean-Pierre

N° 4109 Borgeaud Catherine, Lavanchy Christophe, Herzog Romain Pierre, Herzog Sophie Claude,

Propriété commune, communauté héréditaire

N° 4110 Parisod Roland

N° 4111 Parisod Roland

N° 4112 Parisod Roland

N° 4113 Brunori Myriam

N° 4148 Gaudin Vivian Samuel

N° 4155 Bourg-en-Lavaux la Commune

N° 4175 Février Julie

N° 4178 Brügger Christine, Flotron Jacqueline, Blondel Michel Charles, Sonnay Noémie, Blondel Romain,

Propriété commune, communauté héréditaire

N° 4179 Riccard Jean-Pierre

N° 4180 Riccard Jean-Pierre

N° 4181 Riccard Jean-Pierre

N° 4182 Payerne la Commune

N° 4403 Riccard Jean-Pierre

N° 4404 Rochat Philippe

N° 4408 Malherbe Daniel

N° 4411 Wirth Jacqueline Yvonne, Wirth Johann Rudolf, Wirth Werner, Wirth Delphine, Wirth Jocelyne,

Propriété commune, communauté héréditaire

N° 4412 AGG S.A.

N° 4422 Malherbe Francine

N° 4428 Duboux Daniel

N° 4431 Malherbe Francine

N° 4432 COP Bourg-en-Lavaux 5613/4432-1 pour 1/2

COP Bourg-en-Lavaux 5613/4432-2 pour 1/2

N° 4433 Corcelles-le-Jorat la Commune

N° 4435 Marchesi Dante, Marchesi Francine,

Propriété commune, société simple

N° 4437 Malherbe Josiane Sonia, Crot Dominique, Malherbe Daniel, Malherbe Sylvie, Malherbe Francine,

Propriété commune, société simple

N° 4438 Gaudin Vivian Samuel

N° 4440 Domaine du Daley SA

N° 4441 Gaudin Vivian Samuel

N° 4454 Février Julie

N° 4637 Duflon Bertrand, Duflon Jean-Pierre, 

Propriété commune, communauté héréditaire

N° 4640 Lehmann Catherine, Zwahlen Anne, 

Propriété commune, société simple

N° 4643 Ellis Thomas Robert Horatio

N° 4650 PPE "Route de la Crétaz 10"

N° 4685 Duboux Daniel

N° 5165 Riccard Jean-Pierre

N° 5169 Muller Antoine

N° 5218 Pozzi Sarah

N° 5258 Pozzi Sarah

N° 5259 Brügger Christine, Flotron Jacqueline, Blondel Michel Charles, Sonnay Noémie, Blondel Romain,

Propriété commune, communauté héréditaire

N° 5349 Potin Jane, copropriété simple pour 1/2

Potin Mathieu, copropriété simple pour 1/2

N° 5354 PPE

N° 5801 Domaine de la Crausaz S.A.

N° 5813 Huguenin-Dumittan Bernard

N° 5814 Fondation pour la Conservation de la Maison Buttin-de Loës

N° 5815 Huguenin-Dumittan Bernard

N° 5817 Porchet Marc-Henri

N° 5818 PPE

N° 5819 Potin Jane, copropriété simple pour 1/2

Potin Mathieu, copropriété simple pour 1/2

N° 5820 Ponnaz René

N° 5839 Chaillet Marinette, copropriété simple pour 1/2

Chaillet Martial, copropriété simple pour 1/2

N° 5840 Aeschbacher Colin, copropriété simple pour 2/12

Delisle Laurent, copropriété simple pour 6/12

Scholder Jean Charles, Vallotton François-Victor,

Copropriété collective pour 2/12, communauté héréditaire

Bovet Guillaume, Bovet Soutter Eléonore,

Copropriété collective pour 2/12, communauté héréditaire

N° 5842 Muller Henry

N° 5845 Muller Henry

N° 5846 Bourg-en-Lavaux la Commune

N° 5935 Romande Energie SA

N° 6068 Da Cruz Teixeira Manuel, copropriété simple pour 1/2

Da Cruz-Do Vale Maria de Fatima, copropriété simple pour 1/2

Réseau récupération chaleur EU, 2x DN100
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